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Résumé en français 

La guerre autrefois considérée par les réalistes comme une confrontation entre des États a 

changé de visage avec la prolifération des conflits internes liés à la fin de la guerre froide ou  

à d’autres facteurs. Leur caractère meurtrier et l’enracinement de leurs causes dans la société 

en font des conflits difficiles à résoudre. Le conflit de la République démocratique du Congo, 

qui rentre dans ce cadre, implique aussi des acteurs étatiques. En plus de ses dimensions intra 

étatique et interétatique, il faut ajouter la faillite de l’Etat, la désintégration de l’armée, la 

manipulation ethnique, les problémes fonciers et l’exploitation illégale des ressources 

minières. Face à une situation aussi complexe, la communauté internationale, sous l’égide de 

l’ONU, a tenté d’apporter des solutions inspirées de la théorie de la paix démocratique dans sa 

dimension politique avec l’instauration de la démocratie et dans sa dimension économique 

avec l’économie de marché. A partir de là, il s’agira d’abord de voir dans le cadre de ce 

travail si de telles solutions sont adaptées au conflit de la République démocratique du Congo, 

si elles n’engendrent pas des démocraties fragiles. Des propositions complémentaires et 

parfois alternatives seront, ensuite  faites. Ainsi, cette étude cherche à démontrer que la 

consolidation des institutions issues des élections, la refondation de l’armée, l’arrêt de la 

criminalisation de l’économie, la coopération entre les pays voisins et la transformation 

sociale du conflit peuvent être autant de solutions parmi d’autres qui militent en faveur de 

l’avènement d’une paix durable en République démocratique du Congo.        
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Abstract 
 
Once considered by realists as a confrontation between States, the notion of War has shifted 

with the proliferation of internal conflicts linked to the Cold War or other factors.  Their 

immense toll on human life, as well as their societal origins has made these conflicts very 

difficult to resolve.  The conflict in the Democratic Republic of the Congo, which falls into 

this category, also involves State-actors.  In addition to its internal and inter-state dimensions, 

one must mention the failure of the State, the disintegration of the army, ethnic manipulation, 

conflict over property, as well as the illegal exploitation of mining resources.  Faced with such 

a complex situation, the international community, under the auspices of the United Nations, 

has tried to engineer political solutions based on the theory of liberal peace with the 

introduction of democracy, and economic ones, with the market economy.  This study will 

therefore examine first of all the extent to which such solutions are adapted to the conflict in 

the Democratic Republic of the Congo, or whether or not they lead to fragile democracies.  

Secondly, we will seek to demonstrate that solutions may lie in the consolidation of 

institutions created through elections, the re-founding of the army, the end of the 

criminalisation of the economy, cooperation with neighbouring countries, and the social 

transformation of the conflict.  These solutions are thought to defend the idea of a sustainable 

peace in the Democratic Republic of the Congo. 
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INTRODUCTION GENERALE 
 
1-Problématique  
 
La présente thèse traite de la résolution du conflit de la République Démocratique du Congo 

de 1994 à nos jours. Ce conflit, très complexe par sa nature, comporte des causes d’ordre 

structurel et des facteurs aggravants. Les causes structurelles se manifestent par la faillite de 

l’Etat congolais. L’absence de démocratie et l’usure du pouvoir accompagnées d’une violence 

aveugle sur les populations civiles ont fini de convaincre les bailleurs de fonds ainsi que les 

partenaires européens de la République Démocratique du Congo de l’agonie du régime du 

Maréchal Mobutu. Leur refus d’infuser financièrement ce type de régime est à la base de la 

faillite de l’Etat congolais qui ne pouvait plus faire face à ses responsabilités régaliennes 

consistant à fournir des services élémentaires aux citoyens, dans des domaines aussi 

primordiaux que la santé, l’éducation, l’administration générale et l’armée. En fait, la rupture 

de la coopération financière n’a fait qu’aggraver une économie déjà en grande difficulté à 

cause des effets des politiques de nationalisation des entreprises congolaises de 1973, du 

retrait des étrangers spoliés de leurs biens et de la mauvaise gestion des affaires de l’Etat par 

les dirigeants congolais qui s’en est suivie. 

 

Si les causes du conflit congolais se limitaient à la faillite de l’Etat, la guerre pourrait être 

évitée mais les facteurs aggravants comme les effets du génocide rwandais ont précipité le 

pays dans la guerre, tandis que la manipulation ethnique, les problémes fonciers et 

l’exploitation illégale des ressources naturelles ont servi de combustible pour alimenter le 

conflit. 

 

L’implication des pays voisins comme le Rwanda, le Burundi, l’Angola et l’Ouganda à cause 

de la porosité des frontières et l’instabilité qui  règne dans ces pays, lui confère une dimension 

régionale car la République Démocratique du Congo s’est transformée en champ de bataille 

où s’affrontent des milices locales et étrangères, de même que des armées étrangères. 

 

Le conflit qui s’est déporté en République Démocratique du Congo et qui a conduit le pays 

dans une spirale de violence a pris sa source principalement au Rwanda où un génocide a fait 

plus de 800 000 morts en majorité tutsis et hutus modérés. Les causes profondes de la guerre 

au Rwanda sont à rechercher dans l’histoire de ce pays longtemps marqué par les clivages 

entre Hutus et Tutsis alternant au pouvoir depuis plus de 40 ans. La révolution sociale de 1959 
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a permis aux Hutus majoritaires d’accéder au pouvoir au détriment de la minorité Tutsi jadis 

favorisée par les colonisateurs belges qui les divisaient pour mieux régner. Poursuivis par le 

nouveau régime Hutu et réfugiés au Zaïre et en Ouganda, les Tutsis n’ont jamais renoncé à 

retrouver leur pays d’origine. Forts de leur expérience de la guérilla apprise auprès de 

l’Ougandais Yoweri Museveni, les Tutsis organisés autour du Front Patriotique Rwandais 

avaient tenté à plusieurs reprises de conquérir le pouvoir au Rwanda par la force. Or, les 

soutiens de la France et de la Belgique avaient toujours permis au régime du Président Juvénal 

Habyarimana de résister sans jamais réussir à vaincre les rebelles Tutsis. La seule issue était 

la négociation sanctionnée par les Accords d’Arusha, de 1993, qui recommandaient le partage 

du pouvoir. Avant même son entrée en vigueur, les événements allaient prendre une autre 

tournure car l’avion présidentiel sera abattu le 6 avril 1994 provoquant la mort du président 

Juvénal Habyarimana et de son homologue burundais Cyprien Ntaryamira. Cet attentat non 

revendiqué fut le détonateur d’une terrible guerre tribale, opposant les rebelles tutsis et les 

FAR composées majoritairement d’Hutus. Face à l’avancée rapide du FPR, venu secourir les 

Tutsis massacrés, les génocidaires perdirent du terrain et se réfugièrent en masse dans les pays 

voisins plus particulièrement au Zaïre déjà fortement affaibli par la gestion personnalisée du 

pouvoir par le Maréchal Mobutu, la récession économique et la désintégration de l’armée. 

Ainsi, l’AFDL de Laurent Désiré Kabila soutenu par le Rwanda et l’Ouganda va profiter de 

cette faillite de l’Etat congolais et du chaos provoqué par l’afflux de réfugiés à l’Est du Zaïre 

pour s’emparer du pouvoir le 17 mai 1997. C’est la naissance de la République Démocratique 

du Congo. 

 

Loin de faire l’unanimité auprès de la communauté internationale et de l’opposition politique 

congolaise qui lui reprochaient respectivement d’avoir massacré des réfugiés rwandais et 

d’avoir confié le pays aux étrangers, Laurent Désiré Kabila décida de se séparer de ses 

anciens alliés. Se sentant trahis, l’Ouganda et le Rwanda se retournèrent contre le nouveau 

régime congolais en créant respectivement le MLC et le RCD, deux mouvements rebelles. En 

guise de réponse, le Président Laurent Désiré Kabila sollicitera les soutiens du Zimbabwe, de 

l’Angola et de la Namibie. Les acteurs étatiques, au-delà du soutien apporté à la République 

Démocratique du Congo auraient des intérêts économiques à défendre ou seraient motivés par 

le désir de déloger des mouvements rebelles qui ont choisi le territoire congolais comme 

sanctuaire. Dans les deux cas, leur implication confirme la dimension régionale du conflit 

appelé aussi  « première guerre mondiale africaine ». 
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 La signature tardive des accords de paix de Lusaka puis de Sun city, mettant officiellement 

fin à la guerre, a favorisé la multiplication  des acteurs non étatiques. Ce qui a rendu le conflit 

plus meurtrier et plus difficile à résoudre. En effet,  les manipulations ethniques (entre Hemas 

et Lendus par l’armée ougandaise et entre populations originaires du Rwanda et autochtones 

par le Rwanda) sont pratiquées en même temps que  l’exploitation des ressources naturelles 

par les acteurs étatiques comme non étatiques. Cette exploitation peu orthodoxe des 

ressources naturelles, favorisée par les entreprises multinationales qui achètent ces matières 

premières, permet de financer la guerre et donne au conflit toute sa dimension économique. A 

cela, il faudra ajouter les problémes fonciers qui opposent les lendus et les hemas, les 

autochtones et banyrwanda. Les intentions de conquête de territoire que l’on prête au Rwanda 

qui souhaiterait trouver des solutions à l’exiguïté de son territoire en annexant les deux Kivus 

compliquent davantage la résolution du conflit.   

 

Face à cette complexité, la Mission de l’Organisation des Nations Unies en République 

démocratique du Congo (MONUC), constituée en 1999 de forces hétéroclites sans 

équipements nécessaires pour la protection de civils et sans mandat clair ne pouvait qu’être 

impuissante quant au rétablissement de la paix et de la sécurité, fortement perturbées par des 

supposés ennemis de la paix (Spoilers).  

 

Avant de poser les hypothèses qui  permettront de savoir dans quelles mesures le conflit de la 

République Démocratique du Congo, qui se déroule de 1997 à nos jours, pourrait être résolu, 

il serait d’abord utile de voir dans quel champ théorique on pourrait  l’intégrer.  

 

2-Approches théoriques 
 

La simple évocation de la notion de champ théorique en relations internationales soulève 

plusieurs questions : celles qui consistent à se demander s’il existe une théorie des relations 

internationales, ce que signifie une théorie et à quoi elle sert. 

 

La notion de théorie dans les relations internationales a toujours préoccupé les spécialistes de 

ce domaine qui, par moments, ne s’entendent pas sur une définition ou même sur l’existence 

d’une théorie. Un vif débat avait opposé Raymond Aron et Kenneth Waltz sur ce sujet. Le 

premier, après avoir tenté en vain d’établir une théorie des relations internationales à partir 
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d’une comparaison avec l’économie politique, conclut qu’il «ne peut y avoir de théorie pure 

en relations internationales»1 et que «toute étude concrète des relations internationales est 

une étude sociologique ».2 Cette résignation scientifique ou ce refuge dans la sociologie, 

sommes-nous tenté de dire, ne règle pas non plus le problème de l’existence d’une théorie des 

relations internationales. Si Hans Morghentau3 est arrivé à la même conclusion que Raymond 

Aron en déclarant qu’il était difficile, voire impossible d’établir une théorie des relations 

internationales, Jean Baptiste Durosselle, sans même se donner autant de peine que les auteurs 

cités précédemment, se résout à déclarer : «tout effort de conceptualisation des relations 

internationales est condamné d’avance, du fait de la nature du domaine étudié ». 4 Mais ce 

n’est pas le pessimisme de Jean Baptiste Duroselle, encore moins l’abandon de Raymond 

Aron et de Hans Morghentau qui vont arrêter Kenneth Waltz dans sa quête de théorie. 

Contrairement à Raymond Aron qui s’est heurté à l’impossibilité de trouver un objet d’étude 

unique en relations internationales à cause du caractère multimensionnel de l’Etat, Kenneth 

Waltz dans son célèbre article « Thought and neo realist theory », tente de contourner la 

difficulté que Raymond Aron a rencontrée en proposant d’isoler les relations internationales 

et d’en faire un domaine autonome de l’Etat, tout en distinguant le système international et le 

comportement des acteurs. Ainsi, argue-t-il l’impossibilité de construire une théorie en 

sélectionnant les faits et en  les interprétant (A theory is an intellectual construction where we 

select fact and interpret them)5.  

 

Ce débat sur l’existence d’une théorie en relations internationales, loin de s’épuiser s’est 

prolongé avec des auteurs comme Marie Claude Smouts6. S’alignant sur la position de 

Raymond Aron, elle ne cache pas son scepticisme quant à l’existence d’une théorie. Dario 

Battistella7, pense, pour sa part, que les relations internationales relèvent du domaine des 

pratiques politiques qui sont susceptibles de gêner tout le temps l’analyse scientifique. Pour 

Ferguson et Mansbach, « les relations internationales dont l’objet d’étude n’est pas 

reproductible en laboratoire, ne sauraient prétendre énoncer des lois et répondre à 

                                                 
1 Raymond Aron, « Qu’est-ce-qu’une théorie des relations internationales »,Revue française de science 
politique,17 octobre1967,p.837-861. 
2 Raymond Aron, « qu’est-ce qu’une théorie des relations internationales», op.cit.p.837-861. 
3 Hans Morghentau, Truth and Power: Essays of a decade, (1960-70) New York, Praeger, 1970, p 253-358. 
4 Jean Baptiste Duroselle, la nature des Relations internationales, Politique internationale, automne 1979, p112 
cité par Jacques Roche, théories des relations internationales, Paris Montchrétien, 4 è édition, 2003, p.7.  
5 Kenneth Waltz , Realist Thought and neo realist theory, Journal of international affairs, vol.44, n°1, printemps 
1990, pp 21-35. 
6 Marie Claude Smouts, « Interview », La revue internationale et stratégique, 47, automne, 2002, p.80-85. 
7 Dario Battistella, Théories des relations internationales, Paris les Presses de Science po, 2é édition, 2007, p. 15. 
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l’impératif de réfutabilité qui caractérise toute démarche scientifique ». Ils en conclurent 

donc ceci : « il est illusoire d’envisager toute théorie des relations internationales »8. 

 

Au regard des divergences d’opinion et de la pertinence des arguments des uns et des autres, il 

serait peut être plus sage de ne pas chercher à les départager,  mais de savoir  à quoi sert une 

théorie ou plutôt si on a besoin d’une théorie des relations internationales ainsi que se le 

demande Jean Jacques Roche9.Sur ces deux questions, les spécialistes des relations 

internationales sont moins divisés. Raymond Aron n’a pas nié le besoin d’une théorie, 

seulement, il n’a pas réussi à en établir une, tandis que pour Kenneth Waltz, la question du 

besoin de théorie ne se pose pas dans la mesure où il a essayé d’en proposer une et qu’il est 

fermement convaincu que la théorie simplifie ce qui est complexe pour la rendre plus 

intelligible. Dans cette même lancée, Samuel Huntington, déclare : « Il nous faut des modèles  

explicites et implicites pour pouvoir : ordonner et généraliser à propos de la réalité, 

comprendre les relations causales entre les phénoménes, anticiper et, si nous avons de la 

chance, prédire les évènements futurs, distinguer ce qui est important de ce qui ne l’est pas ; 

saisir comment parvenir à nos fins »10. A la suite des réflexions de ces auteurs, il est permis 

de constater une quasi-unanimité sur l’utilité de la théorie. Mais quand il s’agit de plancher 

sur la définition de la théorie, les divergences ressurgissent. Kenneth Waltz conçoit la théorie 

comme une description afin de faire des prévisions, voire des prescriptions. Robert J. Lieber11 

définit la théorie à partir de trois critères : la description sans déformation des faits, 

l’explication qui est le principal objectif de la théorie et la prédiction dans la mesure où les 

affirmations causales impliquent des hypothèses pour le futur. Phillippe Braillard12 abonde 

dans le même sens en confirmant la fonction explicative de la théorie à laquelle une fonction 

prédictive peut être rattachée. Seulement, Raymond Aron avait rejeté cette conception de la 

théorie en relations internationales qui ne saurait prévoir.  David Singer13, dans le sillage de 

Raymond Aron, souligne que la prédiction n’est pas le principal objectif d’une théorie mais 

                                                 
8 Yale H. Ferguson and Mansbach, Richard W., The elusive Quest : Theory and International Relations, 
University of South Carolina Press, 1988 p.112, cité par Dario Battistella, Théories des relations internationales, 
Paris les Presses de Science po, 2éd, 2007, p.16. 
9 Jean Jacques Roche, Théories des relations internationales, Paris Montchrétien, 2003, p.9. 
10 Samuel Huntington, Le choc des civilisations, Paris, Odile Jacob, 1998, p.24. 
11 Robert J.Lieber, Théorie et Politiques internationales, Les Editions internationales, Tendances actuelles, Paris, 
2002.  
12 Philippe Braillard, Philosophie et Relations internationales, Institut universitaire des Hautes Etudes 
Internationales, Genève, 1974, p.27.  
13 D.singer, Models, Methods and Progress in World Politics, .A Peace Research Odyssey, Boulder, Westview, 
1990, p74, cité par Dario Battistella, Théories des Relations internationals, 2007, p.536. 
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plutôt son explication. Jean Jacques Roche ainsi que Dario Battistella sont plus formels 

quand, chacun avec des termes différents déclare que le rôle de la théorie en relations 

internationales n’est pas de prévoir, à cause de son caractère subjectif, mais d’expliquer. En 

somme, ces spécialistes des relations internationales semblent s’accorder sur la capacité 

explicative de la théorie mais sont relativement divisés quant à sa capacité prédictive. Si l’on 

analyse les événements comme la fin de la guerre froide et les attentats du 11 septembre 2001, 

qu’aucune théorie n’a su prévoir, il serait tentant de se ranger du côté des auteurs qui nient 

aux relations internationales la capacité de prédiction, par conséquent le statut de science.  

 

Notre objectif dans le cadre de ce travail n’est pas de reproduire le débat sur l’existence d’une 

théorie en relations internationales largement analysée avec pertinence par Jean Jacques 

Roche, Dario Battistella et Aziz Hasbi14. Il s’agit plutôt, à partir de cette synthèse de montrer 

que les théories en relations internationales ne fournissent pas des solutions prêtes à l’emploi 

mais qu’elles sont nécessaires pour expliquer, afin de rendre simple ce qui paraît complexe. 

Cependant, aucune théorie ne peut, toute seule, prétendre expliquer tous les phénomènes qui 

se déroulent dans les relations internationales car l’étude de cette discipline interpelle 

« l’économie, le droit, la sociologie, l’histoire, la science politique »15. C’est pourquoi, il 

n’est pas opportun de choisir une théorie générale car les théories dominantes en relations 

internationales, à savoir le réalisme et le libéralisme, ne sont pas appropriées pour éclairer la 

problématique de la résolution des conflits internes. Ces conflits n’échappent pas totalement à 

ces théories car il y a toujours une partie de la théorie qui pourrait s’adapter à certains aspects 

des conflits internes mais globalement, les théoriciens des relations internationales n’ont pas 

consacré beaucoup de travaux à ces types de conflits.  

 

3-La théorie réaliste à l’épreuve du conflit de la République Démocratique 

du Congo 
 

Le conflit de la République Démocratique du Congo échappe presque aux théories de la 

guerre et de la paix, longtemps mises en avant par les réalistes qui mettaient l’Etat au centre 

de la conflictualité. La guerre était synonyme de mobilisation des armées nationales et l’Etat 

avait le monopole de cette violence légitime. L’Etat a toujours été considéré comme l’unique 

acteur reconnu par les réalistes dans les relations internationales tandis que les néo-réalistes, 
                                                 
14 Aziz Hasbi, Théories des relations internationales, Paris, L’Harmattan, 2005, 387 pages. 
15 Jean Jacques Roche, Théories des relations internationales, 3è édition, LGDJ, 2006, p.14. 
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même s’ils reconnaissent l’existence d’autres acteurs, considèrent l’Etat comme l’acteur 

principal. Pendant longtemps, cette conception stato-centrée des relations internationales a 

servi de base pour analyser les phénomènes de la guerre et de la paix pendant la guerre froide. 

Depuis 1989, avec la fin de la guerre froide, tout a basculé. Le conflit idéologique a cédé sa 

place aux conflits de toute nature, notamment avec l’explosion de l’ex-Yougoslavie et de l’ex-

Union Soviétique « alors que bon nombre d’observateurs pronostiquaient après la guerre 

froide un monde post-moderne issu du double triomphe de la paix et de la démocratie »16 

constate, à juste raison, Pascal Chaigneau. Les conflits internes existaient bien avant la fin de 

la guerre froide  « en Inde, au Sri Lanka, au Soudan, dans la corne de l’Afrique, au Burundi, 

au Pérou, au Kurdistan et dans d’autres lieux »17 mais ils étaient souvent considérés comme 

marginaux, sans importance. De l’avis de Marie Claude Smouts, la trentaine de conflits après 

la guerre froide relève des guerres civiles, en dépit des guerres étatiques entre le Pérou et 

l’Equateur, l’Erythrée et le Yémen,  l’Arménie et l’Azerbaïdjan18. Harbom, Högbladh et 

Wallensteen ont indiqué : « depuis 1989, parmi les 121 conflits en 81 lieux différents, 7 

seulement sont des conflits interétatiques »19. Cette prolifération des conflits internes est 

analysée par une grande majorité des spécialistes des relations internationales comme étant 

liée directement à la fin de la guerre froide. C’est ce qui a, d’ailleurs, fait dire à John 

Mearsheimer20 que le monde regrettera la fin de la guerre froide car elle permettait de mettre 

de l’ordre à l’anarchie du système international (We may, however, wake up one day 

lamenting the loss of the order that the Cold War gave to the anarchy of international 

relations).Cependant, il faudra signaler que beaucoup de conflits internes post-guerre froide 

n’ont rien à voir avec la fin de la bipolarité. Pour Didier Bigo, un petit nombre d’auteurs 

soutient que ce n’est pas la dérégulation du système international qui a présidé aux 

modifications des formes de la violence mais plutôt « la difficulté qu’éprouve l’Etat 

contemporain à remplir les fonctions que lui assigne la tradition philosophique, et en 

                                                 
16 Pacal Chaigneau, les limites de l’usage de la force, in Enjeux diplomatiques et stratégiques sous la dir. de 
Pascal Chaigneau, Paris, Economica, p.7-15.  
17 Bertrand Badie, Marie Claude Smouts, Le retournement du monde, sociologie de la scène internationale, 
3èdition, Paris Presses de Sciences po et Dalloz, 1999, p.171. 
18 Marie Claude Smouts, les Nouvelles Relations internationales, Pratiques et Théories, Presses de Sciences po, 
1999, p.285. 
19 Harbom, Lotta, StinaHögbladh and Peter Wallensteen, 2006, “Armed Conflict,1989-2006’ , Journal of Peace 
research 44 (5): 623-634. 
20 John Mearsheimer, « Why we will soon miss the cold war ?», the Atlantic monthly, Vol.266 N°2 (August 
1990), pp-35-47. 
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particulier celle du monopole de la violence sur son territoire »21. Les conflits internes 

démarrent pour la plupart à cause de défaillances structurelles qui sont l’implosion de l’Etat, 

le marasme économique, la discrimination politique ou économique et les revendications 

ethniques. Cette crise de l’Etat a amené des acteurs non étatiques que la théorie réaliste ne 

reconnaissait pas comme des acteurs des relations internationales à s’imposer par une 

nouvelle forme de violence, particulièrement meurtrière. Ce nouveau visage des conflits 

donne à la guerre congolaise toute son originalité. Jadis, le pays a été un terrain de 

confrontation entre les deux grandes puissances, pendant la guerre froide, mais le conflit qui 

s’y déroule actuellement n’a pas de rapport direct avec la guerre froide encore moins avec sa 

fin brutale. Il s’agit de la faillite d’un Etat déstabilisé, de surcroît, par ses voisins qui 

convoitent ses territoires et ses ressources économiques au nom de la lutte pour la démocratie 

pour ce qui concerne les mouvements rebelles nationaux (RCD et MLC) et de la sécurité pour 

les pays voisins (Rwanda, Burundi, Ouganda). Il serait aussi opportun de préciser que le 

conflit de la République Démocratique du Congo n’est pas un conflit purement ethnique 

même si certains analystes s’empressent d’évoquer aussi facilement la donne ethnique quand 

il s’agit des conflits africains. 

 

En somme, le conflit de la République Démocratique du Congo est un conflit  non 

idéologique impliquant des acteurs étatiques et non étatiques avec des revendications 

politiques cachant un agenda économique. Ce qui le rend, dés lors, inclassable dans une 

théorie générale mais il peut trouver sa signification dans plusieurs théories locales. Ce qui 

importe c’est de trouver dans les théories locales des éléments permettant d’éclairer la 

problématique et d’appuyer les solutions que nous proposons pour la résolution de ce conflit. 

4- A la recherche d’une approche théorique adaptée à la résolution du 
conflit de la RDC : La théorie de la résolution des conflits est-elle adaptée à 
la recherche d’une paix durable en République Démocratique du Congo ?   
Contrairement à la logique fataliste des réalistes, qui voudrait que « les relations 

interétatiques se déroulent à l’ombre de la guerre »22, les théoriciens de la résolution des 

conflits croient en la paix parce qu’on ne peut parler de guerre sans parler de paix. Les États 

qui s’engagent dans la guerre devraient être aussi en mesure de s’engager dans la paix. Certes, 

la paix peut ne pas être définitive à l’intérieur comme à l’extérieur des Etats mais elle peut 

                                                 
21 Didier Bigo, « Nouveaux regards sur les conflits » in Marie Claude Smouts, Les nouvelles relations 
internationales », Paris, Presses de Science po, 1999, p 309-342. 
22Raymond Aron, Paix et guerre entre nations, Paris Calmann-Lévy, 1984, op.cit.p.18.  
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être, au moins, durable. La création de la SDN et de l’ONU visait surtout cet idéal de paix. A 

partir des années 1990, la résolution des conflits portée par des auteurs comme Johan Galtung 

et John Burton tente d’apporter des solutions aux nombreux conflits disséminés dans le 

monde, après la fin de la guerre froide. Se détachant de son champ originel, les relations 

internationales, elle se transforme progressivement en discipline Elle cherche à identifier les 

litiges entre les différentes parties et à trouver des solutions. Pour mieux comprendre la 

théorie de la résolution des conflits et sa pertinence sur les conflits internes, il faut définir les 

termes qui la composent et dire ce qu’elle est, car il y a risque de confusion entre les 

nombreux termes utilisés par les praticiens et les théoriciens comme la gestion des conflits, la 

prévention des conflits et la transformation  des conflits. 

 
Définition des mots « conflit » et « résolution »  

Définir le terme conflit n’est pas chose aisée dans la mesure il est multidimensionnel. Le 

conflit peut se manifester dans tous les domaines de la vie : social, politique, économique, 

individuel, partout où il y a des interactions. La diversité des conflits a amené plusieurs 

auteurs à proposer des définitions différentes et parfois incomplètes. Le sociologue Lewis 

Coser, définit le conflit comme « un affrontement entre acteurs collectifs sur des valeurs, des 

statuts, des pouvoirs ou sur des ressources rares et dans lequel l’objectif de chaque 

protagoniste est de neutraliser, d’affaiblir ou d’éliminer ses rivaux » 23. Cette définition a le 

mérite de circonscrire de manière générale le conflit mais ne spécifie ni les différents types de 

conflit ni la différence entre le terme conflit et les autres terminologies qui ont une 

signification connexe comme crise. William Zartman tente de faire cette distinction en se 

basant sur la notion de durée quand il déclare que le conflit est comme « un litige qui sous-

tend les heurts entre les intéressés » et est plus long que la crise qui est « souvent une flambée 

soudaine sur une courte période »24. Johan Galtung25, pour sa part, distingue conflit et 

dispute. Le terme dispute fait référence à une opposition entre personnes ou acteurs, 

poursuivant le même et rare objectif tandis que le conflit est certes une opposition mais il 

génère de l’énergie qui, canalisée de manière constructive peut avoir des effets positifs. Ainsi, 

Galtung introduit une autre vision du conflit qui est sa dimension constructive parce que 

                                                 
23 Lewis Coser, The functions of social conflits, New York,Free press,1956,p.8. 
24 William Zartman, La résolution des conflits en Afrique, Paris L’Harmattan, 1990, p.12. 
25 Johan Galtung, Peace by Peaceful means, Peace and Conflict, Development and Civilization, International 
Peace research Institute, Sage publications, London , Thousands Oaks, New Delhi, 1996, p.71. 
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dynamique. Cette conception du conflit est partagée par Jacob Bercovitch26 qui se démarque 

des définitions trop générales et péjoratives du conflit (overt, coercive interactions) où la 

destruction de l’autre est la règle. Il propose une autre définition plus spécifique, axée sur 

l’interdépendance et le dynamisme. Ce qui veut dire que chaque partie a besoin de l’autre et 

que l’évolution des positions permettrait d’arriver à construire quelque chose ensemble. A 

partir de ces différentes définitions, il est possible de déduire que le conflit est une opposition 

entre deux ou plusieurs parties mais il n’est pas toujours négatif car bien géré, il peut 

déboucher sur des résultats positifs. Le conflit suscite le danger certes, mais  il peut aussi être 

une opportunité. Dès lors, il devient possible, à partir du conflit d’arriver à une coopération. 

Cette mutation est à l’origine de l’association des deux termes « résolution » et « conflit ». 

Dans le champ de la résolution des conflits, notamment politiques, qui est l’objet de notre 

étude, plusieurs notions sont utilisées. On parle de gestion des conflits (conflict management), 

de règlement des conflits (settlement), de transformation des conflits, (transformation). Il 

convient d’apporter quelques éclaircissements à ces terminologies qui peuvent prêter à 

confusion. En réalité, tous ces termes ne sont pas contradictoires et se complètent. La 

« gestion des conflits » selon William Zartman se réfère « à l’élimination, à la neutralisation 

ou au contrôle des moyens d’entretenir un conflit ou une crise. La gestion cherche à 

empêcher un conflit d’éclater sous forme de crise ou bien à calmer une crise en cours en 

rapprochant par exemple les protagonistes par la négociation »27. Pour ce qui est de « la 

résolution des conflits », il s’agit de « l’élimination des causes sous-jacentes  du  conflit 

souvent, avec l’accord des parties en présence. La résolution est à long terme un fruit 

épineux. Elle s’accomplit rarement par une action directe et nécessite le plus souvent un laps 

de temps prolongé »28. L’analyse de ces deux définitions permet de dire que les deux termes 

ont le même objectif qui consiste à éradiquer les germes du conflit mais que la résolution est 

le prolongement de la gestion des conflits dans la mesure où elle est inscrite sur une durée 

plus longue avec un point d’achèvement que les parties cherchent à atteindre .Cette 

conception de la résolution des conflits est selon Daniel Druckman29 défendue par certains 

auteurs. Or, d’autres définissent la résolution des conflits comme un processus sans pour 

                                                 
26 Jacob Bercovitch and Richard Jackson, International conflict, A chronological Encyclopedia of conflicts and 
their management 1945-1995, Library of Congress, 1997, 372 pages. 
27 William Zartman, La résolution des conflits en Afrique, Paris L’Harmattan, 1990, op.cit. p.12. 
28 Idem 
29 Daniel Druckman, Paul F.Diehl, Conflict resolution, Sage Library of International Relations, London, 
Thousands Oaks, 2007, Vol I, 396 pages. 
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autant indiquer les différentes étapes. Barbara Walter30 a tenté de relever ce défi en 

subdivisant le processus de résolution des conflits en trois phases : « l’initiation de la 

négociation, la conclusion de l’accord et l’application de l’accord ». La réussite des deux 

dernières dépend de celle de la première. Ainsi, à l’instar de William Zartman et Daniel 

Druckman, elle donne une certaine prééminence à la négociation. 

Avec les conflits internes, la négociation a des limites car les causes ne sont pas toutes 

négociables et sont parfois enracinées dans la société. Il ne suffirait plus de négocier des 

accords et de les appliquer. Les conflits internes demandent un traitement plus approfondi. 

Conscient de ce fait, l’ancien secrétaire général de l’ONU, Boutros Boutros Ghali a proposé le 

concept de « consolidation de la paix » qui est une phase à prendre en compte après la 

signature d’accords et leur application. Il s’agit de reconstruire sur le plan politique, 

économique et social les États gangrenés par les conflits internes. Certains Etats, jadis, 

responsables de la sécurité, n’arrivent plus à remplir ce rôle parce qu’on leur reproche d’être 

faible, en faillite ou non-démocratiques. Pour rétablir la paix, il faut installer un système 

démocratique car la démocratie apporterait la paix. C’est là que l’idée de la paix démocratique 

inspirée par Kant puis par Wilson et relayée par des auteurs comme Francis Fukuyama,  aurait 

influencé l’ONU. Mais la paix démocratique serait-elle la solution pour résoudre les conflits 

internes ? Même si elle ne convenait pas à la résolution des conflits internes, elle pourrait 

ouvrir des pistes pour la paix,  à condition que certaines de ses insuffisances soient comblées.     

4- Hypothèses 

Notre ambition dans le cadre de ce travail est de proposer des stratégies de résolution du 

conflit de la République Démocratique du Congo, qui est un conflit complexe, parce que 

mobilisant plusieurs acteurs étatiques et non étatiques ayant des ambitions différentes. Il est 

multidimensionnel car il présente les symptômes d’un conflit interétatique, voire régional, vu 

les Etats voisins qui sont directement ou indirectement impliqués. A cela, il faut ajouter les 

dimensions ethnique et économique rendues plus compliquées par la faillite de l’Etat qui 

peine à jouer son rôle régalien. Ce type de conflit tire en longueur et laisse des séquelles, 

notamment sociétales, importantes. Quelles stratégies faut-il mettre en oeuvre pour éviter 

qu’il rejoigne ceux appelés communément « intractable conflict » ou conflits incurables ? Les 

méthodes de résolution des conflits appliquées par l’ONU et qui reposent sur la mise en place 

                                                 
30 Barbara F. Walter, “Reconceptualizing Conflict Resolution as a Three-Stage Process,” International 
Negotiation, Vol. 7, No. 3, (2002), p. 206-217. 
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d’un système politique démocratique et l’établissement d’une économie de marché sont-elles 

adaptées à ce conflit ? Pour répondre à ces questions, la théorie de la paix démocratique qui 

sous-tend les stratégies de l’ONU sera d’abord examinée dans sa dimension politique et 

économique, afin de vérifier sa conformité avec les conflits internes de manière générale et  le 

conflit de la République Démocratique du Congo, en particulier. Ensuite, nous postulons que 

la refondation de l’armée, la consolidation des institutions, le développement d’une économie 

basée sur les piliers de l’économie congolaise (agriculture, mines et exploitation forestière), la 

mobilisation des médias au service de la paix, la coopération entre la République 

Démocratique du Congo et ses voisins, l’endiguement des influences extérieures, 

l’introduction des valeurs de paix dans l’éducation nationale sont autant de solutions 

proposées pour la résolution du conflit de la République Démocratique du Congo. Etant 

donné que la vérification de ces hypothèses révélera des limites, nous ne manquerons pas de 

les souligner.  

 
5- Méthodologie 

Ce travail a commencé par une phase d’exploration du sujet et des théories pouvant éclairer la 

problématique que nous souhaitons traiter. Ainsi, nous avons été amené à lire plusieurs 

ouvrages spécialisés écrits en français, en anglais et autres documents ayant trait au sujet. 

L’abondance de la littérature anglophone dans le domaine des relations internationales et plus 

précisément de la résolution des conflits, nous a amené à entretenir l’idée de séjourner dans 

une université américaine pour nous familiariser avec cette littérature. C’est ainsi que nous 

avons été reçu par l’Université de Georgetown, pendant six mois, pour effectuer des 

recherches, suivre des cours de résolution des conflits et faire des entretiens exploratoires 

avec des spécialistes. Parmi ceux-là, nous citerons : Pr William Zartman, John Hopkins 

University, Pr Daniel Byman, directeur du CPASS (Center For Peace and Security Studies), 

Andrew Natsios, ancien directeur de l’USAID, Pr Chester Crocker, ancien secrétaire d’Etat 

adjoint aux affaires africaines de 1981 à 1989, Pr Michael Dziedzic,  Pr Thomas Moore, 

colonel de l’armée américaine. Cette étape importante dans notre travail de recherche nous a 

permis d’approfondir nos connaissances sur la théorie de la résolution des conflits qui est une 

jeune discipline mais qui se développe de manière fulgurante. 

Dans le but de poursuivre notre travail exploratoire, nous avions envisagé, à notre retour des 

Etats-Unis de faire un voyage dans les zones de conflit en République Démocratique du 

Congo, pour appréhender de plus prés la guerre qui s’y déroule. Mais l’insécurité grandissante 
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et l’absence de protection personnelle nous en avaient dissuadé. Nous avons dû nous 

contenter des ouvrages, des rapports réguliers et très détaillés des Nations Unies ainsi que des 

nombreuses organisations non gouvernementales comme Human Rights Watch, International 

Committee Rescue, Médecins sans frontières, International Crisis Group, présentes sur le 

terrain. Les entretiens avec certaines associations de la diaspora congolaise en France et les 

nombreux articles de presse en papier comme sur internet nous ont été d’un très grand apport, 

dans le cadre de  nos recherches. 

Ainsi, c’est à l’issue du travail exploratoire que nous avons pu avoir une idée très nette de 

notre question de recherche qui est : « Dans quelles mesures le conflit de la République 

Démocratique du Congo, de 1994 à nos jours, peut-il être résolu ? Nous précisons au passage 

que nous avons choisi de débuter notre analyse à partir de 1994 date du début du génocide 

rwandais indissociable de la guerre en République Démocratique du Congo qui a commencé 

en 1996.  

En effet, pour traiter cette question, la théorie de la résolution des conflits semble plus adaptée 

à notre démarche, dans la mesure où elle étudie les causes, la gestion et la consolidation de la 

paix.  

Cependant, nous restons conscient de ses limites et du fait qu’elle ne s’adressait pas 

spécifiquement aux conflits internes comme c’est le cas du conflit congolais. Etant donné 

aussi que ce conflit est multidimensionnel et que la résolution des conflits englobe plusieurs 

domaines comme les causes des conflits, la négociation et la consolidation de la paix, nous 

tenterons chaque fois d’éclairer le domaine traité avec une théorie locale, si nécessaire, avant 

de le traiter. 

Notre méthode consistera aussi à confronter les faits observés avec la théorie pour en tirer des 

conclusions, les expliquer et les analyser avant de faire des propositions. Cette démarche  

permettra d’étudier les causes du conflit dans toutes ses dimensions et d’expliquer le rôle de la 

communauté internationale sous l’égide de l’ONU dans la gestion du  conflit, en questionnant 

ses stratégies fondées sur la théorie de la paix démocratique avant de proposer des solutions 

complémentaires et alternatives.   

 
6-Annonce du plan 

La thèse est composée de trois parties. 
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La première partie tente d’expliquer et d’analyser la complexité du conflit. Pour ce faire, elle 

est construite autour de trois chapitres.  

Le premier chapitre traite des causes du conflit et des facteurs aggravants. Le deuxième 

chapitre est consacré à la régionalisation du conflit et à l’étude des différents acteurs 

impliqués.  

Après avoir circonscrit les causes et identifié les acteurs impliqués dans le conflit, la 

deuxième partie cherchera à analyser sa gestion par la communauté internationale sous l’égide 

de l’ONU. Ainsi, cette deuxième partie est composée de deux chapitres. Le premier  

s’intéressera à l’analyse des  accords de paix signés  entre le gouvernement et les mouvements 

rebelles, et qui ont ouvert la voie à une transition vers la paix. L’accent y sera mis sur le rôle 

de la MONUC chargée de superviser avec les différents partenaires, l’application des accords 

de paix. Cette mission  qui, malgré un mandat de type chapitre VII, un budget annuel de prés 

d’un milliard de dollars et 17 000 soldats, et qui est l’une des plus grandes missions de l’ONU 

en cours, oscille entre incapacité de protéger les populations civiles et succès relatifs quant à 

la reconstruction politique du pays. Ce chapitre traitera aussi l’ampleur de la violence dont les 

femmes et les enfants sont victimes. Violence manifeste à travers des massacres, des 

enlèvements, des séquestrations et des viols. Dans le deuxième chapitre, l’analyse portera sur 

l’évolution politique du conflit avec la tenue des premières élections libres et démocratiques 

depuis 40 ans. Des élections qui ont permis de légitimer le régime du président Joseph Kabila 

qui avait succédé à son père mais aussi de donner une chance à la paix, en vue de la 

reconstruction du pays. Ce chapitre sera l’occasion de démontrer que les élections malgré 

toutes leurs vertus ne sont pas suffisantes pour arrêter les conflits sans oublier de préciser que 

la continuation de la guerre n’est pas non plus directement lièe aux élections. 

 

La troisième partie quant à elle, est consacrée aux conditions qui détermineront la résolution 

du conflit. Il  s’agira de faire des propositions dans le sens d’éradiquer les germes du conflit, 

pour éviter une résurgence de la guerre en République Démocratique du Congo. Dans cette 

perspective, cette troisième partie sera divisée en trois chapitres. Le premier étudiera le 

concept de consolidation de la paix et ses principes généraux. Concept mis en avant en 1992 

par Boutros-Boutros Ghali à travers « l’agenda pour la paix », et qui plonge ses racines dans 

la théorie de la paix démocratique inspirée des travaux d’Emmanuel Kant (Projet de paix 

perpétuel, 1795) et développé par des auteurs comme Michael Doyle. Son application dans 

des conflits internes, a donné des résultats mitigés. Dans le deuxième chapitre, il sera question 

de voir dans quelles mesures les solutions proposées par l’ONU et les institutions financières 
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internationales pour la reconstruction politique et économique basée sur le modèle libéral 

peuvent constituer une solution pour le conflit de la République Démocratique du Congo. A 

partir des insuffisances constatées, des solutions alternatives et complémentaires seront 

proposées. Le troisième et dernier chapitre de cette troisième partie proposera une modeste 

contribution à la théorie de la résolution des conflits à partir des leçons tirées du conflit de la 

République Démocratique du Congo. 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Continent africain avec emplacement de la RDC 
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     Carte 2 : République Démocratique du Congo et ses voisins  
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Première partie : 

La complexité du conflit 
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Pendant longtemps, la guerre a été considérée comme une affaire entre des États. Cependant, 

avec la fin de la guerre froide, les États ont cessé de garder le monopole de la guerre. D’autres 

acteurs communément appelés « acteurs non étatiques » ont fait irruption dans le domaine des 

conflits et se manifestent dans les conflits internes. Ces derniers sont devenus plus meurtriers, 

plus complexes et plus difficiles à résoudre. La nature violente de ces conflits a certainement 

poussé Kenneth Waltz à déclarer: “The most destructive wars of the hundreds years following 

the defeat of Napoleon took place not among states but within them”31. 

A partir de ce constat, il est permis de considérer le conflit de la République démocratique du 

Congo comme appartenant par sa complexité, par le nombre d’acteurs impliqués, par son 

caractère meurtrier et les intérêts qui y sont en jeu à cette catégorie. Dans ce pays où deux 

conflits ont éclaté avec au moins 5 000 000 de morts et des dégâts matériels inestimables, il 

est urgent de trouver des solutions pour une paix durable afin de mettre fin à l’insécurité et 

l’instabilité grandissantes. 

Pour ce faire, il faut d’abord étudier dans cette première partie les raisons qui confèrent à ce 

conflit un statut complexe. Ainsi, il sera question d’analyser dans le premier chapitre de cette 

première partie les causes du conflit qui sont d’ordre structurel et socio-culturel et qui 

différent à certains endroits des causes traditionnelles des conflits interétatiques. Dans le 

deuxième chapitre, l’accent sera mis sur la régionalisation du conflit qui se manifeste par 

l’implication des États voisins qui craignaient au début pour leur sécurité.Des voisins qui ont 

fini par avoir des motivations autres que la protection de leur territoire : l’occupation de la 

République Démocratique du Congo et la prédation de ses ressources. Il sera question aussi 

dans ce chapitre de la recrudescence des acteurs locaux qui complique davantage la 

problématique de la paix en République Démocratique du Congo. Le caractère meurtrier du 

conflit aggravé par des actes de viol est aussi à étudier. Dans le troisième chapitre, il sera 

question d’aborder les enjeux de la guerre et plus précisément la quête de territoire qui a 

poussé, entre autres raisons, le Rwanda à envahir la République démocratique du Congo. Ce 

chapitre se terminera par une analyse sur la manière dont le pillage organisé des ressources a 

permis à des hommes d’affaires de s’enrichir et a contribué aussi à l’alimentation de la guerre 

au regard des profits que les uns et les autres tirent du conflit. 

            
                                                 
31 Kenneth Waltz (1979), Theory of International Politics, New York, Macgraw Hill,1979, p.103 
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Chapitre I : les fondements du conflit 

 

Sous la loi de raison, rien ne se fait sans cause disait l’autre. Le conflit congolais qui a fait 

plusieurs morts a vu plusieurs parties s’affronter pour une raison ou une autre. En ce qui nous 

concerne, nous essayerons d’analyser les causes principales de ce conflit car c’est un 

préalable qu’il faut observer avant de penser aux éventuelles pistes de résolution du conflit. 

Dés qu’un conflit éclate en Afrique, certains observateurs aidés par des journalistes 

allergiques à l’investigation s’empressent de le qualifier de conflit ethnique occultant ainsi les 

autres aspects qui sont parfois aussi ou plus importants que l’aspect ethnique. C’est pourquoi 

nous tenons à attirer l’attention sur les autres causes structurelles du conflit.  

 

 Dans ce chapitre, nous aborderons, dans la première section, les causes structurelles du 

conflit qui sont : la faillite politique et économique de l’Etat congolais, la désintégration des 

forces de sécurité et l’absence de justice sociale. Dans la deuxième section, notre analyse 

portera sur les facteurs aggravants telles que la dimension ethnique du conflit et les deux 

guerres qui sont le début du chaos en République Démocratique du Congo. 

Section I : Les causes structurelles 

Les principales causes structurelles sont de trois ordres. Il s’agit notamment de la faillite de 

l’Etat, la désintégration des forces de sécurité et l’absence de justice sociale. Il s’agira de voir 

d’abord en quoi cette faillite constitue une cause du conflit et comment l’Etat congolais en est 

arrivé à cette situation.Puis, nous traiterons de la désintégration des forces de sécurité qui est 

la conséquence de la faillite d’un Etat faible et incapable de canaliser ses forces de sécurité, 

garantes de la stabilité et de la sécurité des personnes et des biens. Ainsi, nous pourrons 

étudier si la défaillance des forces de sécurité a joué un rôle dans le conflit congolais. Enfin, la  

réflexion porera sur l’absence de justice sociale pendant le règne du Maréchal Mobutu, 

comment ce phénomène a creusé un grand fossé entre les différentes couches de la population 

et quel a été son impact dans le conflit.  
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A- La faillite de l'Etat congolais 

 Les causes des conflits sont nombreuses et variées mais la faillite de l’Etat est parmi les plus 

importantes. Au regard de son rôle prépondérant, sa faillite est souvent à la base de désordre 

sans précédent, conduisant pour la plupart à de violents conflits. Selon le Professeur William 

Zartman ”State collapses when the structure, authority, law, and political order have fallen 

apart and must be reconstituted in some form, old or new”32. En d’autres termes, quand l’Etat 

ne remplit plus convenablement ses fonctions régaliennes qui consistent à fournir aux 

citoyens un système de santé fonctionnel et une éducation de qualité, à assurer la sécurité des 

personnes et des biens pour ne citer que ceux-là, il est permis de dire qu’il est en faillite. Et la 

conséquence est le besoin qu’exprime chaque groupe, chaque personne de se substituer à 

l’Etat pour assurer sa propre protection car la déliquescence de l’Etat se traduit, dans une 

certaine mesure, par la désintégration des forces de sécurité. Or, la sécurité est au centre de 

l’Etat. Un Etat dépourvu de sécurité est en proie à l’anarchie, source de violence. 

C’est ainsi que Kenneth Waltz déclare, dans le sillage de William Zartman, que: “Among men 

as among states, anarchy or the absence of government, is associated with the occurrence of 

violence».33 

Quant à Daniel Byman, il est fortement convaincu qu’un gouvernement fort pour maintenir 

l’ordre est nécessaire. C’est pourquoi il déclare:”If there is no central government to enforce 

order, social groups must rely on their own resources for survival”34. En effet, la description 

d’Etat en faillite correspond sur plusieurs tableaux à la République démocratique du Congo 

(ex Zaïre) dans la mesure où ce pays a été précipité dans le gouffre par Mobutu qui a mené 

une gestion gabégique et anarchique des services de l’Etat. Cette gestion, aux relents de 

sabotage volontaire et  d’usure du pouvoir, a mis à genoux des domaines centraux de l’Etat 

comme l’économie, les services de sécurité, les institutions. Cette situation est aggravée par 

une absence de justice sociale car le Maréchal Mobutu s’était emparé de toutes les richesses 

au profit de sa famille et des personnes ressortissantes de son terroir : l’Equateur. Dés lors, il 

est opportun de voir dans cette sous-partie les différents facteurs qui ont conduit à la faillite de 

l’Etat congolais et comment cette faillite a contribué à favoriser le conflit congolais.   

                                                 
32 William Zartman (1995), Collapsed States: the disintegration and restoration of legitimate authority, Lynne 
Rienner Publishers, Boulder,  p.2 
33 Kenneth Waltz, Theory of International Politics, op.cit.102  
34 Daniel Byman (2002), Keeping the peace, lasting solutions to ethnic conflict, John Hopkins Press, p.14 
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1-L’absence de démocratie comme source de conflit ou l’impasse politique 

a- De la nécessité de démocratiser 

La fragilisation de l’Etat est partie d’une absence de démocratie doublée d’une usure du 

pouvoir. Etablir un rapport objectif entre l’absence de démocratie et l’avènement d’un conflit 

n’est pas évident car il y a des pays qui n’évoluent pas dans un système démocratique et qui 

connaissent une certaine stabilité et un développement économique enviable. Parmi ces pays, 

nous pouvons citer certains pays du Golfe comme l’Arabie Saoudite ou le Koweit qui sont des 

royaumes dont le monarque détient quasiment des pouvoirs absolus sur la richesse du pays et 

pourtant ses sujets ne se sont pas soulevés au point de créer un conflit. Dans ces pays, il n’ y a 

pas non plus de faillite de l’Etat et de ses services dus simplement au type de régime ou au 

comportement arbitraire de la monarchie.  

Dans un autre registre, nous  pouvons dire qu’il y a d’autres pays qui se targuent d’être 

démocratiques et qui font face à des conflits internes. Dans ce peloton de pays, il faudra citer 

le Sénégal (séparatisme casamançais), l’Espagne (ETA), les États-unis (guerre de sécession, 

les mouvements sociaux pour les droits des Noirs) etc. 

Donc, il n’est pas évident que tout pays non démocratique est automatiquement sujet à conflit. 

Ce serait une grande erreur de le penser. Cependant, nous pouvons reconnaître, un tant soit 

peu que l’absence de démocratie, peut être source de conflit dans des États jeunes et pauvres 

comme la République démocratique du Congo Ex-Zaïre. 

Dans ce pays gouverné pendant plusieurs décennies par un seul homme qui n’aspirait de 

manière sincère à aucune évolution notable dans des domaines aussi importants pour la 

démocratie que le multipartisme et la liberté de presse, l’absence de démocratie ne peut  être 

que préjudiciable. 

Dés 1990, un vent frais de démocratie commençait à balayer les côtes africaines sous 

l’impulsion des grandes nations de démocratie comme les Etats-Unis, la Grande Bretagne et 

la France ainsi que les institutions internationales financières comme la Banque Mondiale et 

le Fonds Monétaire International. Pendant cette période, « 42 parmi 50 pays ont tenu des 
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élections jugées démocratiques et 21 ont changé leur constitution »35 nous renseigne James 

Quinn. Au même moment, le Président français François Mitterrand, en visionnaire, a essayé 

d’être plus explicite en convoquant les pays francophones à la Baule pour leur dire que le 

temps de démocratiser les régimes était arrivé et que le développement auquel ces pays 

aspirent est consubstantiel à la démocratie. «  Il n’ y a pas de développement sans la 

démocratie et il n’y a pas non plus de démocratie sans développement »36 leur lança t-il. Bien 

que ces propos puissent être nuancés par l’analyse que nous avons faite plus haut, concernant 

le rapport relatif entre la démocratie et le développement, une part de vérité subsiste dans son 

discours. L’absence de démocratie en République démocratique du Congo peut être 

synonyme d’absence d’émancipation, de libération des énergies susceptibles de produire des 

effets positifs dans tous les domaines au profit du pays. Elle peut aussi engendrer des tensions 

internes susceptibles de dégénérer en blocage du système, par conséquent en conflit. 

C’est sous cet angle que nous allons voir en quoi l’absence de démocratie ou plutôt le refus de 

démocratisation du régime congolais a pu jouer un quelconque rôle dans la fragilisation de 

l’Etat et de ses différents services, de telle sorte qu’un conflit venant de l’extérieur puisse 

facilement déstabiliser un pays aussi grand.  

Avant le discours de la Baule et la chute du mur de Berlin qui ouvre une nouvelle ère 

démocratique dans le monde, Mobutu qui a régné sans partage, n’avait jamais eu une volonté 

manifeste de démocratiser son régime. Au contraire, il avait instauré à dessein le parti unique 

qu’il a tenté de pérenniser. Sentant qu’il fallait s’ajuster ou disparaître, il s’était lancé dans 

une fausse entreprise de démocratisation à travers son discours du 24 avril 1990. Les faits 

marquants de ce discours qui visait à ouvrir les portes démocratiques avant qu’elles ne soient 

enfoncées sont : la séparation de son Parti (MPR) et l’Etat, le multipartisme par la création de 

trois partis politiques pour animer la vie politique et l’instauration d’un Etat décentralisé, le 

Zaïre ne pouvant plus être gouverné à partir de Kinshasa. Malgré ses promesses mirobolantes 

d’ouverture démocratique, Mobutu ne s’est pas privé de mater un mois après c'est-à-dire les 

11 et 12 mai la contestation étudiante de Lubumbashi. Cinquante étudiants furent assassinés à 

l’arme blanche par la BSP (Brigade Spéciale Présidentielle). En 1992, la Conférence 

Nationale Souveraine qui constituait l’espoir des couches populaires que Mobutu a pris le 

                                                 
35 James Quinn, “Diffusion and escalation in the Great Lakes region: The Rwandan Genocide, the rebellion in 
Zaïre, and Mobutu’s overthrow” in Steven E. Lobell and Philip Maureci, Ethnic conflict and international 
politics, 2004, Palgrave Macmillan, New York, p 110-131. 
36 Extrait du discours prononcé par le Président François Mitterrand à la Baule le 20 juin 1990  
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temps d’écouter pendant plusieurs mois a été fermée et son parlement d’opérette réssucité. La 

recrudescence de ses crimes et sa mauvaise volonté de démocratiser son régime 

n’enchantaient plus ses alliés occidentaux. Ces derniers ne trouvaient plus d’intérêt à défendre 

un maréchal en fin de règne et qui refusait de s’adapter au contexte international qui voulait 

que la solution pour les États pauvres passât nécessairement par la démocratisation de leur 

régime et le respect des Droits de l’Homme pour une meilleure utilisation de l’aide 

internationale. Le mot d’ordre implicite était : s’ajuster ou disparaître.  

b-Les conséquences des promesses non tenues 

En refusant de s’aligner, Mobutu est, peu à peu, abandonné par les puissances occidentales, à 

commencer par la Belgique qui n’a pas digéré le massacre de Lubumbashi. Selon Gauthier de 

Villiers « 446 firmes à capital belge quittent le pays et celles qui y demeurent tournent 

souvent au ralenti ou sont mises en veilleuse dans l’attente de jours meilleurs »37. Collette 

Braeckman abonde dans le même sens en déclarant : «Depuis le massacre des étudiants de 

Lubumbashi le 11 mai 1990 qui avait donné à la Belgique l’occasion d’interrompre son aide, 

de retirer tous ses coopérants et de rompre bruyamment avec un régime disqualifié. La 

décision belge avait été suivie par les autres pays influents au Zaïre : La France et les Etats-

Unis avaient pris leurs distances avec le régime, l’Union européenne avait suspendu son aide. 

Le FMI a mis un veto à un nouveau crédit »38.  

La Belgique entraînant la Banque Mondiale,le FMI et la CEE décide alors d’asphyxier 

financièrement le Zaïre, en gelant l’octroi de prêt Etat à Etat, en suspendant la commission 

mixte belgo-Zaïroise. Le Fmi suspend aussi un prêt de 54 millions de dollars39.  

Cette situation engendrée par une absence de démocratie et qui a abouti à une complication 

des relations entre le Zaïre et les puissances occidentales ainsi que les institutions financières 

va affecter sérieusement le nerf de l’Etat à savoir l’économie zaïroise, déjà sous perfusion 

depuis plusieurs années. Ce phénomène marquera le début de la faillite de l’Etat zaïrois et de 

ses services.  

                                                 
37 Gauthier de Villiers, De Mobutu à Mobutu, Trente ans de relations Belgique Zaïre, De Boeck université, 
Bruxelles 1995, p.226 
38 Colette Braeckman, Terreur africaine : Burundi, Rwanda, Zaïre : les racines de la violence, Paris, Fayard, 1996 
p.205  
39 Tshilombo Munyengayi, « Evènements du campus de Lubumbashi : une autre lecture des faits 15 ans après », 
Le Potentiel du 12 mai 2005, 
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2-Une économie en ruine malgré un sous-sol riche en minerais 
Certes, les sanctions des pays occidentaux et des institutions financières ont lourdement pesé 

sur l’économie congolaise mais les germes d’un effondrement étaient visibles depuis 

longtemps à cause de la mauvaise gestion du Président Mobutu. Il s’est livré à un long et 

inexorable pillage de l’économie au lieu de faire profiter son pays de ses immenses richesses.  

Notre objectif ici n’est pas de faire une étude exhaustive de l’économie zaïroise mais plutôt 

d’essayer à partir d’éléments saillants de prouver que la ruine de l’économie zaïroise a un 

rapport avec la faillite de l’Etat qui ne pouvait plus satisfaire financièrement les besoins de 

fonctionnement les plus élémentaires. Pour ce faire, nous allons dans un premier temps 

aborder l’effondrement de l’économie nationale avant de se pencher sur les difficultés 

financières qui ont engendré une faillite de l’Etat congolais ; 

 

a- L’effondrement de l’économie 

Pourquoi l’économie d’un pays au sous-sol aussi riche s’est-elle effondrée de manière 

irréversible ? Pour répondre à cette question paradoxale, il convient d’abord de parler de ses 

richesses 

La République démocratique du Congo est un pays potentiellement très riche. Son sous-sol 

regorge de minerais rare et demandé. Le produit minier le plus important est le cuivre exploité 

par la GECAMINES, société d’Etat. Le diamant exploité de manière artisanale par des 

particuliers et la MIBA conférait au Congo son rôle de premier producteur. L’or est exploité 

dans le Nord-Est du pays. D’autres minerais comme le coltan, le cobalt, le zinc... fondent 

aussi la richesse de ce pays. Une économie soutenue par l’exploitation d’une telle richesse ne 

devrait pas s’effondrer si une gestion saine et transparente l’avait accompagnée. Mais la 

République démocratique du Congo n’a pas profité de ses ressources. Le plus grave, c’est 

que, ses élites ont passé le plus clair de leur temps à les piller.  

 

La période d’instabilité (guerres de sécession du Katanga, assassinat de Lumbumba) qui a 

suivi l’indépendance du Zaïre en 1960 a fortement fragilisé son économie. Il a fallu attendre 

1966 pour voir l’économie se relever grâce à la « haute conjoncture des cours du cuivre »40 

qui a permis au PIB de connaître un taux de croissance annuel avoisinant les 7%41. Mais les 

mesures de nationalisation communément appelées « zaïrisation » en 1973-1974 et d’autres 

                                                 
40 Gaston Mutamba Lukusa, Congo/Zaïre:la faillite d’un pays, déséquilibre macro-économique (1988-1999), 
Institut Africain-CEDAF, Paris l’Harmattan, 1999, p.17 
41 Idem 
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facteurs combinés telle que la baisse des cours du cuivre vont estomper cette période de 

prospérité pour laisser place à une longue agonie de l’économie. Dans le but de créer une 

nouvelle bourgeoisie autochtone afin de remplacer les coopérants belges, les biens des 

étrangers ont été confisqués et confiés à des nationaux qui ignorent complètement 

l’orthodoxie de la gestion et de la déontologie professionnelle. Ces nouvelles mesures ont très 

vite montré leurs limites. Pour sa part Gauthier de Villiers dresse à juste titre un tableau  des 

résultats de cette nouvelle politique de zaïrisation en ces termes : « ces mesures ont constitué 

le temps fort de la mise en place d’une forme prébendière et patrimoniale-clientéliste 

d’exercice du pouvoir qui a corrompu et dissous progressivement le cadre institutionnel 

officiel et qui a réduit à une pure rhétorique les références aux normes légales et morales 

proclamées légitimes »42. Poursuivant son diagnostic, il déclare : « on a assisté, à partir des 

années 1970 à un long mais irréversible processus de désinstitutionnalisation et 

d’informalisation générales de la société qui s’est principalement manifesté par un délitement 

de l’Etat et de son appareil militaire ainsi que de l’économie moderne et des infrastructures 

du pays»43. Si l’on en croit ce spécialiste du Zaïre, les réformes politiques ont précipité la 

ruine de l’économie et par-delà la faillite de l’Etat et de ses services.«  La 

désintitutionnalisation » progressive et le développement de « l’informalisation » 

apparaissent comme les vrais symptômes d’un Etat en faillite. L’Etat, par essence, est régie 

par les institutions qui constituent, en d’autres termes, les piliers sur lesquels il repose. 

Quelles que soient les raisons, si ses institutions cessent de fonctionner, l’Etat est gravement 

menacé par la faillite. Et la conséquence de cette faillite demeure « l’informalisation » ou 

l’explosion du secteur informel car chacun essaie de se débrouiller à sa manière en dehors des 

canaux traditionnels de l’Etat qui est dans l’incapacité de satisfaire les besoins des 

populations. Dans un tel cas de figure, William Reno parle aussi de « Shadow state », « Etat 

fantôme » qui n’existe que dans l’imaginaire.   

 

En effet, pendant la période de dégringolade de l’économie, la part du secteur informel dans la 

structure économique n’a cessé d’augmenter. Selon Stephaan Marysse et Tom de HERDT, 

« En 1984, le secteur formel assurait un emploi à 120 000 personnes (46,4 % du total), tandis 

                                                 
42 Gauthier de Villiers, « La guerre dans les évolutions du Congo-Kinshasa », Afrique contemporaine N°215, 
mars 2005, p.55 
43 Idem 
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que le secteur informel en occupait 138.248 (53,6% du total des emplois contre 22% en 

1975) »44.  

 

Si Gauthiers de Villiers pense que la conséquence de la « zaïrisation » demeure la 

« désintitionnalisation » et « l’informalisation » qui sont les signes d’une faillite de l’Etat, 

Gaston Mutamba Lukusa  évoque ce qu’il appelle « la méfiance des milieux d’affaires » c'est-

à-dire la perte de confiance des investisseurs qui ne souhaitaient plus investir leur argent dans 

des entreprises congolaises susceptibles d’être confisquées par l’Etat au nom de la Zaïrisation. 

C’est ainsi que « le nombre de 80 000 ressortissants belges régressera progressivement dans 

les années 1960 jusqu’à atteindre moins de 4000  en 1997 »45. En dehors des capitaux 

étrangers notamment belges et de leur expertise qui n’était pas complètement transférée aux 

autochtones, il était difficile pour l’économie congolaise de maintenir le cap malgré des 

tentatives d’ajustements économiques menées entre 1983 et 1986 par le Premier ministre 

Kendo Wa  Dondo (assainir la situation financière, restaurer la crédibilité de l’Etat et créer les 

conditions propices à la relance économique).Quand ce dernier est limogé et remplacé par 

Mabi Mutumba qui abandonna les programmes de réforme économiques à la fin de 1986, la 

situation économique se dégrada davantage.  

 

En 1990, avec l’effondrement de la mine de Kamoto qui fournissait le tiers de la production 

de la GECAMINES, l’échec de la démocratisation qui a détruit les relations de coopération 

avec les pays occidentaux et les institutions internationales financières, et la destruction des 

infrastructures industrielles et commerciales lors des pillages de 1991 et 1993, l’économie 

s’enfonce davantage. Ainsi cet effondrement est confirmé par les chiffres suivants avancés par 

Gaston Mutumba Lukusa : « Entre 1990 et 1994, la production a enregistré une baisse de 

47,3 % soit en moyenne 9,5 % par an. Entre 1990 et 1993, les recettes d’exportation ont 

accusé un recul de 51% et les investissements ont régressé de 12% à 2% du PIB. 

Consécutivement, le volume des emplois dans le secteur privé a chuté de 60 % entre 1991 et 

1994 »46.Cette régression progressive de l’économie est logique dans la mesure où les pays 

occidentaux qui ont décidé de sanctionner le Zaïre n’importaient plus ses produits et que les 

conflits sociaux ont aussi ralenti la production. A côté de tous ces facteurs qui ont plombé 

l’économie zaïroise, nous pouvons ajouter l’endettement (7,771 milliards de dollars en 
                                                 
44 Tom de HERDT et Stephaan Marysse,  L’économie informelle au Zaïre : survie et pauvreté dans la période de 
transition, Institut Africain-CEDAF, Bruxelles, Paris l’Harmattan, 1996, p.90-91 
45 Gaston Mutumba Lukusa, Congo/Zaïre: la faillite d’un pays, op. cit. p.17 
46 Gaston Mutumba Lukusa, Congo/Zaïre:la faillite d’un pays, op.cit.p.15 
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1990)47, la criminalisation de l’économie par l’utilisation abusive de la planche à billets 

confiés à des hommes d’affaires véreux, le financement des nombreux caprices de Mobutu 

(construction de palais, entretien de résidences à l’étranger etc.), la corruption généralisée 

dans l’administration et l’armée. Ces facteurs sont tous des illustrations parfaites de la faillite 

de l’Etat congolais, ayant conduit aux  difficultés financières.   

b- La faillite des services publics due aux difficultés financières 

Nous allons commencer cette sous-partie par la citation de Gauthier de Villiers qui déclarait à 

l’endroit de l’Etat zaïrois qui montrait de grands signes de faillite à la suite de son asphyxie 

financière: «…L’Etat assume de moins en moins ses obligations dans des domaines qui, 

comme la santé, l’enseignement, les communications relèvent essentiellement de sa  

responsabilité. Ce que cela signifie, ce sont des hôpitaux sans médicaments, des écoles sans 

tableau noir, des routes de moins en moins praticables … »48. Il ressort de cette situation que 

l’Etat congolais qui ployait sous les contraintes financières n’arrivait pas à faire face à ses 

responsabilités régaliennes. Partout où l’Etat fournissait des services ou un minimum 

d’infrastructures, il n’y avait plus rien car les caisses étaient vides au point de ne pouvoir 

payer les fonctionnaires. Certains fonctionnaires comme les militaires que l’Etat ne pouvait 

empêcher de payer parce que constituant une menace l’étaient en « monnaie de singe ».49Ce 

qui créa une réaction vive auprès de ce corps car les billets de 5 millions de zaïres n’étaient 

pas acceptés par tous les commerçants après l’appel du Premier ministre Etienne Tshekedi. Il 

souhaitait diminuer l’inflation et équilibrer l’émission de monnaie et le stock d’or car Mobutu 

et ses amis hommes d’affaires libanais imprimaient des billets en Angleterre, au Brésil et en 

Allemagne pour contourner le retrait des coopérations étrangères. 

En effet, d’autres corps comme les enseignants qui n’avaient pas reçu de salaire depuis belle 

lurette étaient payés en nature par les parents d’élèves comme le souligne Colette Braeckman 

en ces termes : « Certes, après le retrait des coopérations étrangères, le peuple fut 

ostensiblement privé de tout soutien, on ferma des dispensaires, les écoles n’eurent plus de 

subventions, les professeurs payés en nature par les parents ne reçurent plus aucun 

                                                 
47 Gaston Mutumba Lukusa, Congo/Zaïre:la faillite d’un pays,op.cit.p.34 
48 Gauthier de Villiers, De Mobutu à Mobutu, Trente ans de relations Belgique Zaïre, op.cit. p.158  
49 Ce sont des billets de 5 millions de Zaïre imprimés illégalement par le gouverneur de la Banque centrale du 
Zaïre avec l’accord de Mobutu. Ces billets qui étaient destinés à combler le manque de liquidités avaient été 
interdits par le Premier ministre Etienne Tshekedi qui cherchait à diminuer l’inflation. Ces billets étaient 
boycottés par les commerçants et le fait de payer les militaires avec ces billets montre combien l’Etat était aux 
abois. 



 42

traitement »50. La conséquence de la faillite de l’école publique est la prolifération des écoles 

privées et des cours par correspondance qui n’avantage pas des parents d’élèves contraints 

d’envoyer leurs enfants à l’école en espérant un avenir meilleur. Mais comment des parents 

qui n’ont pas perçu de salaire depuis longtemps peuvent-ils subvenir à leurs besoins primaires 

et satisfaire aussi ceux de leurs enfants en matière d’éducation ? Pour certains d’entre eux la 

solution est venue de l’église qui avait pris en charge une bonne partie de l’éducation à la 

place de l’Etat. Les autres, quant à eux, se débrouillaient autrement en faisant du business 

parallèlement à leur travail, ou en s’adonnant à la corruption qui était une source de revenus 

étant donné que l’Etat, presque en faillite, ne pouvait plus exercer le moindre contrôle sur son 

administration. 

Seuls les Zaïrois travaillant dans l’entourage de Mobutu ou occupant des postes stratégiques 

avaient les moyens de financer les études de leurs enfants dans les écoles privées les plus 

chères du pays ou carrément à l’étranger.  

Ce constat est valable aussi pour les personnes malades. En l’absence d’hôpitaux capables de 

soigner les malades, les plus riches, notamment les proches de Mobutu, allaient à l’étranger 

pour se faire soigner tandis que les plus démunis étaient obligés de fréquenter les hôpitaux 

nationaux qui étaient en faillite et qui manquait de tout, de telle sorte que les malades étaient 

obligés d’amener leur propre matériel, « du drap qui couvre le lit d’hôpital jusqu’aux gants 

du chirurgien »51. Pour les médicaments, n’en parlons même pas car ils étaient tellement rares 

et chers que certains médecins se demandaient à quoi bon de prescrire des médicaments si les 

malades étaient incapables de se les procurer. Ce qui évidemment augmentait le taux de 

mortalité. 

A l’hôpital de Mama Yemo de Kinshasa, Colette Braeckman nous raconte que les chirurgiens 

tiraient la table d’opération jusqu’aux fenêtres pour profiter de la lumière du jour afin de 

pouvoir opérer car les salles d’opération manquaient d’ampoules52. Les femmes qui 

accouchaient étaient prises en  otage dans certaines maternités  avec leurs bébés jusqu’à ce 

que le mari s’acquittât des frais d’accouchement destinés à payer la sage-femme. 

En outre, la faillite de l’Etat n’a pas épargné les services postaux qui ne pouvaient plus 

distribuer le courrier car n’ayant plus les moyens de le faire. A leur place, des sociétés privées 
                                                 
50 Colette Braeckman, Terreur africaine : Burundi, Rwanda, Zaïre : les racines de la violence, op. cit. 209 
51 Colette Braeckman, Le dinosaure, le Zaïre de Mobutu, Paris, Fayard, 1992, p.217  
52 Colette Braeckman, Le dinosaure, le Zaïre de Mobutu, op.cit.217 
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de distribution de courrier profitaient de ce vide laissé par le service public en monnayant 

leurs services très chers.  

Pour contourner les carences de l’Etat, les populations dans leur grande majorité ont essayé de 

le remplacer en se constituant en associations. Par exemple au Sud de Walungu, pour ne citer 

que cet exemple, les femmes qui vendaient toutes sortes de produits ainsi que les hommes qui 

travaillaient aux champs, ont pu construire une piste pour pouvoir évacuer leurs productions. 

C’est l’idée d’un Etat au service de son peuple  qui est enterrée pour laisser la place à l’ère de 

la « débrouille » et de l’économie informelle qui peut être aussi une échappatoire pour les 

populations.  

Cependant, le constat général que nous pouvons faire est que la faillite de l’économie a 

engendré aussi d’autres conséquences comme la faillite des services publics car l’Etat 

manquant de moyens financiers était obligé de se désengager dans certains secteurs. Aussi les 

secteurs qui ont le plus souffert sont curieusement là où il y a le développement humain c'est-

à-dire l’éducation et la santé. En même temps, ces secteurs sont les piliers du développement, 

à notre sens, car un pays avec une population en bonne santé et bien instruite est susceptible 

d’asseoir le développement. On se demande si en négligeant ces secteurs, Mobutu s’inscrivait 

en porte à faux avec les aspirations de son peuple ou s’il y était contraint ? Certes, Mobutu a 

une très grande responsabilité dans la faillite de l’Etat qui s’est manifestée par la paralysie de 

ses services publics mais ce serait réducteur de lui attribuer toute la responsabilité. Il faudra 

aussi chercher du côté des puissances étrangères et des institutions financières. Hormis le 

retrait de leur aide au Zaïre, les pays occidentaux, les États-unis à leur tête ont initié ce qu’on 

peut appeler le « consensus de Washington »53 en accord avec la Banque mondiale et le Fmi et 

qui consistait à contraindre les États à diminuer leurs dépenses dans les domaines comme 

l’éducation et la santé. Ce sont des domaines à caractère social qui engloutissent beaucoup de 

fonds mais qui ne produisent pas immédiatement. Or, ces institutions financières qui veulent 

rentrer dans leurs fonds dans des délais très courts imposèrent que le développement passât 

par la libéralisation, la privatisation et le retrait de l’Etat. De ce fait, des États aussi jeunes et 

fragiles ont été amenés à se désengager des secteurs où le citoyen pouvait au moins sentir 

l’existence d’un Etat auquel il paie ses impôts. Mais si cet Etat est en carence dans ces 

secteurs, les citoyens ne se sentent pas obligés d’obéir à l’autorité d’un Etat qui ne fait rien 

pour eux sinon les « dépouiller ». 
                                                 
53 « Le consensus de Washington » article disponible à l’adresse suivante : http://www.monde-
diplomatique.fr/cahier/ameriquelatine/consensuswashington 
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Cela a été le cas du Zaïre qui s’est vu aussi imposer un ajustement structurel qui l’a amené à 

réduire ses fonctionnaires, ses dépenses de sécurité, son investissement sur la santé et 

l’éducation. 

En somme, la responsabilité de la faillite des services publics est partagée. D’une part, 

Mobutu y a joué un rôle majeur en pillant l’économie avec la complicité de ses proches mais 

d’autre part l’asphyxie financière due d’abord au retrait des aides étrangères pour sanctionner 

le manque de démocratie et les politiques d’ajustement structurel ont fait le reste. Cependant, 

les difficultés financières auxquelles l’Etat fait face ont eu aussi des conséquences dans la  

diplomatie. 

3-L'impasse diplomatique 

 La diplomatie zaïroise n’a pas été épargnée par la faillite de l’Etat. Quand un Etat est 

incapable de s’occuper convenablement de la politique intérieure du pays comment il peut 

s’occuper de la politique étrangère. Pendant que les Zaïrois de l’intérieur faisaient face à 

toutes sortes de problèmes, ceux de l’extérieur, en tout cas, ceux qui étaient envoyés dans les 

missions diplomatiques souffraient aussi de tous les maux à cause des carences financières de 

l’Etat et d’une vision diplomatique peu claire.     

a- Une diplomatie sans moyens 

Pendant que Mobutu se payait des villas de luxe à l’étranger et faisait étalage de sa générosité 

légendaire surtout à l’égard, des marabouts, en pleine crise économique, les diplomates zaïrois 

manquaient de tout. L’un des principaux problèmes de la diplomatie zaïroise était 

l’insuffisance budgétaire. Avec l’écroulement de l’économie et la montée inexorable du taux 

d’inflation, le ministère des finances ne pouvait plus tenir ses engagements vis-à-vis des 

ministères comme la santé, l’éducation et surtout les affaires étrangères. De ce fait, les 

diplomates ne pouvaient plus recevoir de salaires, payer les locations de leur résidence ou les 

besoins incompressibles tels que l’électricité et l’eau. Selon Alonga Mbwa, l’Etat devait prés 

de 150 mois54 d’arriérés de salaires aux diplomates tandis que Tshibasu Mfuadi parle d’un 

retard de 12 ans55 d’arriérés de salaire (144 mois). Certes, il y a un écart entre les deux 

                                                 
54 Alonga Mbuwa, « Diplomates en République Démocratique du Congo : en dignes représentants de leur pays », 
lesoftonline.net, 23/12/2004 consullté le 15 juin 2007.   
55 Tshibasu Mfuadi, Le calvaire d’un diplomate du Congo-Zaïre, Paris, L’Harmattan, 2004, p.147  
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chiffres mais ce qu’il faut surtout retenir, c’est l’absence de salaire car  même un mois 

d’arriérés est significatif. 

Si l’effondrement de l’économie a eu des répercussions sur la diplomatie, il ne peut tout seul 

expliquer la situation désastreuse que la diplomatie zaïroise a vécue. En 1992, lors de la 

Conférence Nationale Souveraine (CNS), il était demandé à chaque composante de la société 

et de l’Etat de donner son point de vue sur la gestion de l’Etat par le Président-Fondateur. 

C’est ainsi que l’association des diplomates a eu à émettre un document avec un chapelet de 

critiques plus ou moins vraies mais acerbes à l’endroit de Mobutu. En réaction à ces critiques 

qu’il avait même incitées, il a décidé de punir tous les diplomates en gelant leurs transferts de 

fonds. Le versement du dernier salaire était à situer au mois de mai 1992 selon le diplomate 

Tshibasu Mfuadi. Certes, cette période a coïncidé avec le début d’une crise économique aiguë 

mais le Président Mobutu a dû faire un choix qui consistait à financer avec le peu d’argent que 

l’Etat possédait son propre fonctionnement et celui de ses proches laissant en rade les 

diplomates mais aussi les enseignants et le personnel de la santé. 

Pour Tshibasu Mfuadi, la raison du calvaire que vivaient les diplomates est plutôt à chercher 

du côté de leur manque de cohésion et de détermination à faire face à cette situation par le 

biais de revendications légitimes de ce qui est leur droit car tout travail mérite salaire. Ainsi, il 

déclare : « cette souffrance qui ronge les diplomates et leurs familles n’est pas due seulement 

au marasme économique dans lequel patauge le Congo depuis plus de deux décennies. Elle 

s’explique aussi par l’amalgame qui fait corps avec l’esprit des responsables du pays, 

encouragé par l’incapacité des intéressés de formuler ensemble la revendication, pourtant 

légitime, de leurs droits »56.  

 Cependant, quelles que soient les raisons données, les conséquences furent désastreuses car 

les diplomates qui ne pouvaient pas aller chercher du travail, pratique interdite par la 

convention de Vienne, étaient condamnés à la misère, à la maladie et à la mort. Et quelques 

exemples suffisent pour illustrer  le désengagement de l’Etat laissant ses diplomates à leur 

propre sort. José-Baudoin Emany Mataa Likabe, ancien ambassadeur en ex-Yougoslavie a dû 

quitter sa résidence pour se retrouver sous la neige et le froid, Mabolia Twengo Trabuato 

ancien ministre de Mobutu fut expulsé de sa résidence de Bonn, l’ambassadeur du Vatican a 

subi aussi le même sort, l’ambassadeur du Zaïre au Maroc éclairait ses nuits avec des bougies 
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pendant que d’autres dans d’autres pays en Afrique mendiaient ou mangeaient dans des 

poubelles. Ces exemples57 qui sont loin de décrire l’ampleur de la situation des diplomates 

congolais sont illustratifs de la faillite de l’Etat. En privant les diplomates de ressources, 

Mobutu pensait  punir un corps qui ne l’a pas tout simplement adulé mais il a, par la même 

occasion, dévoilé les tares de son régime qui était à l’apogée. La politique extérieure est le 

reflet de la politique intérieure. L’image que Mobutu a projetée à l’extérieur a permis à tous 

les partenaires avertis du Zaïre de savoir que le régime de Mobutu est finissant et qu’il était 

presque inutile de traiter avec lui, d’autant plus que la Belgique et les institutions 

internationales financières l’avaient déjà laissé tomber.  

C’est dans cette perspective que la Mauritanie a dû déclarer persona non grata les diplomates 

du Zaïre, allant jusqu’à fouler au pied l’immunité diplomatique en les humiliant avant de les 

expulser vers le Sénégal. Les autres pays n’ont certainement pas jugés nécessaire de faire 

comme la Mauritanie mais ont tout simplement assisté sans tenter de les aider à leur expulsion 

de leur résidence (Allemagne, Vatican, Ex-Yougoslavie). 

Hormis les raisons qui ont été citées quant à la paupérisation de la diplomatie congolaise, elle 

souffrait aussi d’un népotisme chronique car à la place des vrais diplomates, Mobutu nommait 

des membres de son ethnie ou ses proches. Ce favoritisme préféré à la compétence a empêché 

la diplomatie congolaise de briller pour empêcher les partenaires de l’Extérieur de lâcher 

Mobutu et son régime. Cela a été peut-être une raison supplémentaire pour Mobutu de les 

abandonner en retour mais il faut avouer que la diplomatie congolaise n’était pas bien 

pourvue car manquant de vision claire.        

b- Une diplomatie sans vision claire 

La diplomatie zaïroise a certes souffert d’un manque de moyens financiers qui empêchait les 

ambassadeurs de faire convenablement leur travail mais nous pouvons noter aussi que la 

politique étrangère de Mobutu manquait de vision très claire. Comme le déclare Jean Jacques 

Roche « Jadis cantonnée aux seules relations politiques et accessoirement culturelles, la 

diplomatie contemporaine a été conduite à jouer un rôle fondamental dans les échanges 

économiques…la diplomatie a une dimension économique au moins équivalente à sa 

dimension politique ».58 

                                                 
57 Ces exemples sont tirés de l’article de Alonga Mbuwa  du Journal lesoftonline.net déjà cité.  
58 Jean Jacques Roche, Relations internationales, Paris, LGDJ, 2è édition, 2001, p.117 
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La diplomatie zaïroise n’a pas su s’adapter au nouveau contexte mondial. La politique 

étrangère de Mobutu a toujours été de trouver des alliés pour l’aider à rester au pouvoir même 

si ces derniers savaient que le pays est plongé dans une dictature sans précédent. En retour, il 

a servi les intérêts de ses alliés occidentaux dont les Etats-Unis. Et ces derniers l’ont toujours 

appuyé avant de l’abandonner quand ils ont senti sa fin prochaine. De plus, ils n’avaient plus 

besoin de lui dans la mesure où la guerre froide avait connu son épilogue avec la chute du mur 

de Berlin. Même si cette politique a permis à Mobutu de se maintenir au pouvoir pendant 30 

ans et de vivre d’aides extérieures, elle n’était pas fiable sur la durée. La politique étrangère 

de nos jours s’est considérablement métamorphosée. Certes, la diplomatie garde ses attributs 

traditionnels mais elle doit envisager une dimension économique qui consiste non pas à attirer 

des aides financières extérieures mais plutôt à attirer des investisseurs et trouver des marchés 

pour l’exportation. Pour le Zaïre, les marchés d’exportation des matières premières auraient 

pu suffire à faire vivre le peuple zaïrois et même financer les dépenses exorbitantes que 

nécessite la politique extérieure par le paiement des salaires des diplomates et l’achat ou la 

location de résidences à l’extérieur. 

L’orientation de la politique étrangère de Mobutu vers des considérations idéologiques est une 

faute car un conducteur de pays ne doit pas facilement céder à des tentations idéologiques, il 

doit plutôt songer à régler les problèmes de ses concitoyens qui l’ont élu parce qu’il était 

porteur d’espoir. Pour ce faire l’intérêt économique de son pays doit être mis en avant.  

Mobutu, lui, a fait le contraire, comme l’indique cet ancien diplomate Baudoin Amba Wetshi 

« Depuis son accession à l’indépendance, le Congo-Zaïre n’a pas codifié sa politique 

étrangère, c'est-à-dire, un ensemble d’objectifs politiques, économiques ou sécuritaires à 

atteindre dans ses rapports avec le reste du monde. De 1960 à 1965, le Congo s’est aligné sur 

« le monde libre » incarné par les Etats-Unis d’Amérique en servant sans contrepartie réelle 

ce dernier parfois en lésant ses propres intérêts comme c’est le cas avec l’appui à l’UNITA de 

Jonas Savimbi soutenu par la CIA. Cette politique s’est poursuivie jusqu’à la fin de la Guerre 

froide en décembre 1989 »59.   

En somme, la politique étrangère de Mobutu n’avait d’autres objectifs que l’aide extérieure et 

le soutien à son régime dictatorial. Son alignement sans réserve sur l’Occident au détriment de 

l’Union soviétique et de la Chine n’a pas permis d’anticiper l’abandon de ses partenaires 

                                                 
59 Interview du diplomate devenu Journaliste, Baudouin Amba Wetshi, le Softonline.net du 24/12/2004 
consuluté le 12/ 08/2007. 
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traditionnels. De ce fait, il s’est retrouvé isolé sur le plan diplomatique, ce qui a dû aussi 

aggraver la crise économique qui n’a pas épargné le secteur de la sécurité.    

 B- La désintégration du secteur de  la sécurité 

Le secteur de la sécurité est un pilier fondamental de l’Etat. Son effondrement est synonyme 

de  l’effondrement de l’Etat. Au Zaïre, la faillite économique de l’Etat et le non respect des 

Droits de l’Homme-le pays vivait dans une dictature- ont plongé ce secteur dans un coma 

profond.Dans cette partie, nous allons voir la situation de l’armée avant de plancher sur celle 

de la justice. 

1-Une armée pauvre, politisée et dressée contre le peuple  

Les FAZ se composent de quelque 60 000 hommes, dont presque 30 000 appartiennent à la 

Gendarmerie. L'armée de l'air disposerait de près de 3 000 hommes, tandis que l'armée de mer 

n'atteindrait pas les 2 00060  

L’armée s’appelait Force publique (armée coloniale), puis ANC (Armée Nationale 

Congolaise) à l’indépendance le 8 juillet 1960. Avec le changement de nom du pays en 

République du Zaïre le 27 octobre 1971, l’armée était dénommée FAZ (Forces Armées 

Zaïroises).Avec l’arrivée de Laurent désiré Kabila au pouvoir, elle a pris le nom de FAC 

(Forces Armées Congolaises) avant de devenir actuellement FARDC (Forces Armées de la 

République Démocratique du Congo) sous Joseph Kabila. Ses principales divisions à l’époque 

de Mobutu furent la DSP née des cendres de la DITRAC (Division des Troupes 

Aéroportées).La DSP  avait pour rôle de veiller au maintien de la dictature et de la sécurité 

personnelle du Président. Il y a aussi la Garde civile créée pour épauler la DSP et qui avait 

pour mission la surveillance des frontières. La gendarmerie militarisée faisait office de police 

sous Mobutu tandis que le SARM (Service d’Action et de Renseignements Militaires) qui a 

pris la suite de l’AND (l’Agence Nationale de Documentation) est en principe chargé 

d’enquêtes militaires. En réalité, il s’agissait d’un service de contre-espionnage qui exerçait 

un contrôle politique sur les populations.  

                                                 
60 Ces chiffres sont tirés du Rapport Garreton sur la violation des droits de l’homme de 1994, référence 
E/CN.4/1995/67 
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En effet, cette armée hétéroclite avec ses démembrements qui sont tous, d’une manière ou 

d’une autre au service d’un seul homme, payait mal le plus grand nombre de ses soldats tandis 

que l’élite militaire proche du maréchal roulait sur de l’or. Cependant, cette même armée 

rongée par l’indiscipline était dressée contre le peuple pour des raisons politiques. Elle 

s’attaquait aussi aux civils pour les dépouiller afin de survivre, démontrant son échec dans un 

contexte de faillite de presque toutes les structures de l’Etat. C’est ainsi que dans cette partie, 

nous nous attellerons à démontrer pourquoi l’armée congolaise n’a pas su faire face à la 

rébellion de l’AFDL qui a facilement défait le régime mobutiste.  

a- Des soldats mal payés et indisciplinés 

Si la conjoncture économique au Zaïre a été la source principale des difficultés de certains 

secteurs comme la santé, l’éducation, la diplomatie, ce n’est pas totalement le cas pour  

l’Armée comme nous le confirme Fwley Diangitukwa en ces termes : « parce qu’elle reçoit 

un budget annuel important, elle n’est pas touchée par la crise économique »61.  

Le budget des autres secteurs baissait parce que permettant de gonfler celui de l’armée. Par 

exemple, nous remarquons que le budget de l’éducation a chuté de 2,5 % en 1980 à 0,9 % en 

1988 mais pendant ce temps celui de l’armée est passé de 0,8 % du PIB en 1979 à 2% en 

1988. D’après Fwley Diangitukwa, «le budget de l’éducation est transféré à la défense pour 

l’achat d’armes et pour le paiement des salaires des soldats ».62Si l’on en croit Fwley 

Diangitukwa, l’armée était pourvue de ressources nécessaires à son fonctionnement et 

pourtant paradoxalement, l’absence de moyens pour l’armée est souvent évoquée pour 

justifier sa faillite et son incapacité de gagner la moindre guerre sans l’aide de puissances 

extérieures. Qu’est-ce-qui s’est passé ?  plutôt comment expliquer ce paradoxe ? La principale 

raison que nous pouvons évoquer reste la discrimination salariale qui prévalait dans l’armée. 

Si les soldats de la DSP (Division des services présidentiels) et de la garde civile directement 

rattachés au Président Mobutu étaient grassement payés ainsi que les hauts gradés de l’armée, 

les autres étaient sous-payés ou n’étaient même pas payés. Dans son ouvrage intitulé « Les 

deux Congos dans la tourmente », Anicet Mobe Fansiama conforte cette disparité ou 

ségrégation dans l’armée zaïroise concernant le paiement des salaires, quand il déclare : « En 

effet, les cadres de l’armée bénéficient d’énormes avantages financiers et matériels alors que 

                                                 
61 Fwley Diangitukwa, Qui gouverne le Zaïre ?, la République des copains, Paris, L’Harmattan, 1997, p.117 
62 Fwley Diangitukwa, Qui gouverne le Zaïre ?, la République des Copains, op. cit. p.118 



 50

la situation matérielle des soldats ne cesse de se dégrader, obligeant les militaires à 

rançonner les populations civiles pour survivre».63 

 Nous déduisons de cette situation que le Président Mobutu qui a toujours vécu dans une 

psychose paranoïaque d’un coup d’Etat militaire, a voulu mettre les cadres militaires, seuls 

capables de l’évincer, à l’abri du besoin même s’il doit « prélever sur le budget de la 

présidence »64 pour gonfler leur salaire. Ce qui lui permettrait de continuer à manœuvrer pour 

garder le pouvoir aussi longtemps que possible sans risquer de voir les cadres militaires et 

leurs soldats se retourner contre lui. 

Pendant que Mobutu caressait les hauts gradés de l’armée dans le sens des poils en leur 

payant des salaires confortables, les hommes de troupe étaient complètement démunis. Ce qui 

amène Jean Claude Willame à penser que « l’armée zaïroise est une armée de sous-

prolétaires et l’origine de tous les problèmes d’insécurité réside dans cette situation.»65. 

Evoquant le témoignage d’un officier réfugié à Rome, il déclare dans le même sillage : «un 

caporal, par exemple ne touchait (au début des années 80) que 180 zaïres par mois alors 

qu’un sac de farine coûtait 750 zaïres .Un sergent ne touchait que 220 zaïres alors qu’un kilo 

de viande coûtait 150 zaïres. Un sergent major touchait 280 zaïres et un sac de riz coûtait 

1200 zaïres. Un adjudant touchait 430 zaïres. Les épouses  touchaient 10 zaïres et chaque 

enfant 5 zaïres avec lesquels il ne pouvait même pas s’acheter un crayon ».66 

Face à cette situation d’extrême dénuement, meilleure que celle les diplomates, des corps de 

la santé et des enseignants qui ne touchaient plus de salaires depuis plusieurs mois, les  soldats 

tentent de survivre en s’adonnant à des trafics de tout ordre. Si certains « vendent leurs 

uniformes, leurs armes ou munitions »67 pour se payer de la nourriture, d’autres « transportent 

des passagers clandestins dans les avions militaires ou vendent des pièces détachées et du 

Kérosène »68 pour investir l’argent ailleurs afin de trouver un moyen de quitter une armée 

pauvre ou du moins volontairement appauvrie. Ceux qui ne trouvaient rien à vendre 

s’attaquaient aux populations civiles en les dépouillant de tous leurs biens (argent, moutons, 

chèvres ou récoltes) pour subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille au lieu d’assurer 

                                                 
63 Anicet Mobe Fansiama, Les deux Congos dans la tourmente, la question de l’armée au Congo Démocratique, 
Paris, Karthala, 2000, p.31 
64 Colette Braeckman, Le dinosaure, Le Zaïre de Mobutu, op.cit, p.52    
65 Jean Claude Willame, L’automne d’un despotisme, Paris, L’Harmattan, 1992, p.52 
66 Idem  
67 Colette Braeckman, Le dinosaure, le Zaïre de Mobutu, op.cit.p.53 
68 Jean Claude Willame, L’automne d’un despotisme, op. cit. p.53 
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leur sécurité. Le trafic de café à grande échelle vers le Rwanda constitue aussi une des 

grandes sources de revenus pour les militaires et certains dignitaires du régime. 

Ce qui ressort de cette situation, est que l’armée zaïroise n’est pas une armée professionnelle 

et certains de ses éléments étaient pauvres parce que mal payés. C’est pour cette raison qu’ils 

se payaient sur le terrain. C’était une armée au service de la politique du Président Mobutu  

contre le peuple. 

b- Une armée politisée et dressée contre le peuple 

Contrairement aux grandes démocraties occidentales où «l’armée est juridiquement soumise 

au pouvoir politique »69, en Afrique et principalement au Zaïre, l’Armée joue un rôle 

politique prépondérant. Les forces armées ont comme rôle de protéger la population et de 

sécuriser le territoire en cas d’attaque de l’ennemi. Mais au Zaïre c’était tout le contraire. Les 

forces armées, hormis le fait qu’elles servent les ambitions personnelles du Président Mobutu, 

servent aussi à réprimer la population. Mal formée et indisciplinée, l’armée est souvent battue 

par une poignée de rebelles comme en atteste les évenements de Moba le 13 novembre 1984 

où une douzaine de rebelles ont défait la garnison de Moba. Il aura fallu l’appui des 

parachutistes de la 31è brigade pour que le calme revenienne.  

En 1989, la DSP a utilisé des hélicoptères et des avions C130 pour réprimer dans le sang les 

manifestations estudiantines à Kinshasa. Mais le summum de cette violence aveugle d’une 

armée dressée contre les civils a été la célèbre tragédie de Lumbumbashi le 11 mai 1990 où 

des éléments supposés de la DSP massacrèrent à l’arme blanche des dizaines d’étudiants dans 

leur sommeil. Ce massacre a été d’ailleurs dénoncé par certains pays occidentaux comme la 

Belgique et les Etats-Unis qui ont décidé par la suite de suspendre leur aide. Poursuivant ses 

exactions sur les civils, l’armée a réprimé aussi dans le sang le 16 février 1992 la marche 

pacifique des chrétiens de Kinshasa.  

Selon Colette Braeckman, « en 1979, à Katekalay, les militaires ont massacré 300 creuseurs 

de diamant clandestins qui soi-disant concurrençaient l’entreprise d’Etat, la Minière de 

Batwanga qui donnait non seulement à l’Etat ses ressources mais surtout à la présidence ».70    

                                                 
69Moustapha Benchenane, Les régimes politiques africains, Paris, Publisud, 1984, p.73  
70 Collette Braeckman, Le Dinosaure, le Zaïre de Mobutu, op.cit  p.51 
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Ces quelques exemples qui sont loin d’être exhaustifs suffisent pour exprimer la barbarie de 

l’armée particulièrement sous le régime du Président Mobutu. Cette armée non républicaine 

ne se bat qu’avec la population civile mais pas avec des adversaires bien organisés et 

déterminés à en découdre avec eux. Notre analyse est partagée par la journaliste Colette 

Braeckman qui pense que « l’armée congolaise n’est vaillante que quand il s’agit de 

s’attaquer aux civils »71.  

Chaque fois que le Président Mobutu avait appel à l’armée, celle-ci a exécuté sans hésiter ses 

ordres soit pour réprimer une marche souvent pacifique soit pour éliminer un adversaire 

politique jugé dangereux. Ce qui lui donne les attributions de police secrète au service d’un 

seul homme. Patrice Lumbumba fut le Premier à faire les frais de la politisation de l’armée. 

La liste sera longue. Elle sera composée aussi bien de civils, d’hommes politiques que de 

militaires. Comme s’il ne suffisait pas de faire jouer des rôles politiques à l’armée, Mobutu 

exigea au Congrès du 12 août 1974 l’intégration officielle de l’armée dans le parti. Ainsi, cinq 

officiers72 : les généraux Bumba-Moasso, Katsuva-wa-Katshuvira, Singa Bonyenge, le 

colonel Kikunda et le capitaine de vaisseau Lomponda sont nommés membres du Bureau 

politique du MPR.  

C’est ainsi qu’il a conçu l’armée comme un instrument politique géré par le parti unique, le 

MPR. A cet effet, nous pensons que la collusion entre l’armée et le pouvoir est certainement 

l’une des plus grandes dérives de Mobutu et constitue le vice qui a mené tout droit vers la 

faillite car les tares de la politique ne font pas bon ménage avec la discipline et la rigueur 

militaire. Intégrer des généraux dans le parti revient à transformer l’armée nationale zaïroise 

en milice politique au service du MPR. C’est pourquoi le président des militaires zaïrois, le 

général llunga a réclamé lors de son sévère réquisitoire contre Mobutu pendant la Conférence 

Nationale Souveraine « la dépolitisation et la restructuration de l’armée »73 sans laquelle il 

est difficile de parler d’armée républicaine nécessaire dans un pays soucieux de la démocratie. 

Pour comprendre la faillite de l’armée et le rôle de police qu’elle endosse maladroitement, il 

faut se référer à l’histoire. Son ancêtre, la Force publique, créée par le colonisateur belge et 

qui faisait office de police et d’armée était chargée d’intimider les adversaires de la 
                                                 
71 Collette Braeckman, Le Dinosaure, le Zaïre de Mobutu, op.cit.p.42. 
72 Anicet Mobe Fansiama, Les deux Congos dans la tourmente, la question de l’armée au Congo Démocratique, 
op .cit, p.43 
 
73 Fwley Diangitukwa, Qui gouverne le Zaïre ?, la République des copains,op.cit.p.71 
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colonisation et les récalcitrants. Après les indépendances, la Force publique a constitué le 

socle de l’armée zaïroise. Lorsque Mobutu est arrivé au pouvoir, il a tenu à garder les 

attributions et les pratiques  auxquelles elle a été formée car il a servi à la Force publique en 

tant que sergent.  

Cependant, il serait inexact d’imputer la faillite de l’armée à sa politisation uniquement car 

elle était aussi fortement tribalisée. Les proches et les parents de Mobutu occupaient la plupart 

des postes stratégiques sans parfois bénéficier d’une quelconque formation militaire. 

c- Une armée tribalisée 

Dans l’armée zaïroise, le népotisme et le tribalisme étaient érigés en règle par le Président 

Mobutu pour placer ses hommes de confiance dans des postes stratégiques afin de continuer à 

conserver le pouvoir sans être inquiété. Ces pratiques concernent aussi bien l’administration, 

le parti que l’armée. Mais nous nous intéressons particulièrement à cette dernière, à cause de 

l’ampleur du phénomène en son sein. En effet, la tribalisation de l’armée se manifeste dans 

deux domaines principalement : le recrutement et la gestion des carrières. 

Concernant le recrutement  Mwayila Tshiyembe nous renseigne que : « De 1970 à 1997, le 

ministère de la défense et l’état-major général des FAZ sont occupés exclusivement par des 

personnes ethniquement proches du maréchal Mobutu, venues des régions de l’Equateur et du 

Haut Zaïre, qui commandent des milliers de jeunes analphabètes devenus des soldats ».74 

Pour conforter ces propos, nous citons quelques exemples. Dans le cercle de ses amis, Mobutu 

a recruté son ancien instructeur militaire, oncle Bobozo dans la haute hiérarchie militaire. Il y 

a aussi  Somao, son vieux compagnon de route, chef de l’armée terrestre qui fit les 400 coups 

avec Mobutu, le chef d’Etat major Singa Boyenge, le général Bolozi, chef de la G2 (Geôle de 

la sûreté militaire à Kinshasa) et marié à une sœur du président, le général Eluki, lui aussi 

ancien chef d’Etat major, le général Nsimbi, cousin du Président et chef de sa garde 

présidentielle, le commandant de la garde civile, Baramoto qui est originaire de l’Equateur. 

 Pour ce qui est de la gestion des carrières, Mobutu appliquait la même règle qui consistait à 

privilégier ses amis, les membres de sa famille, de son parti politique et les ressortissants de 

son terroir, l’Equateur. Ainsi, Les critères de militantisme et d’accointance avec le Président 

                                                 
74 Mwayila Tshiyembe, « Pour une armée nouvelle en RDC », article disponible à l’adresse suivante : 
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prennent le dessus sur la compétence et le patriotisme. Comme l’indique Fwley Diangitukwa 

« Pour accéder à un grade d’officier, le soldat doit nécessairement bénéficier des faveurs du 

commandant en chef. Et très souvent, le principal critère est l’appartenance tribale, clanique 

ou provinciale. Ainsi d’une armée à l’autre, des ressortissants de l’Equateur ont inondé 

l’armée ».75Les statistiques ne démentiront pas l’analyse de Fwley Diangitukwa car en 1990, 

sur 37 officiers généraux, 1876 étaient originaires de la seule région de l’Equateur. Ce qui 

signifie que les autres régions se partageaient les 19 autres. Cette répartition n’est pas 

conforme à l’aménagement du territoire et témoigne aussi du statut privilégié dont bénéficie la 

région de l’Equateur par rapport aux autres.   

Toutes ces discriminations engendrent des frustrations et des grognes au sein de l’armée et la 

fragilisent davantage. Dés lors, nous comprenons mieux pourquoi, l’armée zaïroise n’était pas 

motivée pour combattre la rébellion de Laurent Désiré Kabila. Les soldats ne voyaient pas la 

nécessité de se battre pour un homme qui ne s’est jamais occupé d’eux convenablement. On 

aurait pu penser qu’ils auraient pu au moins le faire pour leur pays mais étant donné qu’on 

leur a appris à servir un seul homme, pour eux la notion de patrie n’existe presque pas. En 

plus, certains d’entre eux, peuvent voir la rébellion comme une chance de se libérer du régim 

du Président Mobutu et d’espérer enfin une vie meilleure avec un nouveau système. L’histoire 

montrera que leurs conditions n’ont pas changé pour autant si ce n’est de vivre des conflits 

meurtriers sous Laurent Désiré Kabila et d’être sous les ordres d’étrangers, alliés de ce 

dernier.  

A la lumière de ce qui précède, nous retenons que les pratiques du Président Mobutu ont 

fortement favorisé une situation de crise parce qu’il avait fini par perdre l’autorité sur l’armée. 

Les tensions qui montaient dans le secteur public et dans l’armée ont certainement poussé 

davantage Laurent Désiré Kabila à lancer la rébellion, sachant que le Président Mobutu 

n’avait désormais plus de maîtrise sur l’armée. Il avait aussi perdu le soutien des populations 

victimes de son régime. ainsi que celui de la communauté internationale.          

Si Mobutu a pu depuis autant d’années rester au pouvoir avec tous les crimes qu’il a commis, 

c’est parce que la justice était sous sa botte ou n’existait que de nom. 
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2-Un système judiciaire en faillite 

a- Une justice corrompue et inefficace 

Selon la loi organique du 31 mars 1982, le pouvoir judiciaire est composé de tribunaux de 

paix qui traitent d’infractions mineures dans chaque ville, de 32 tribunaux de grande instance, 

d’une cour d’appel dans chacune des onze régions, de la Cour suprême de justice qui juge les 

hautes autorités et les tribunaux militaires qui jugent en principe les délits commis par les 

militaires. Ce pouvoir judiciaire est censé défendre les populations les plus démunies qui sont 

souvent les victimes et affirmer aussi son indépendance par rapport à l’exécutif pour 

constituer un véritable contre-pouvoir au puissant pouvoir tentaculaire du Président Mobutu. 

Mais il faut dire que de tout cela n’a vraiment fonctionné. La justice au Zaïre ne jouait pas 

convenablement sa partition dans le concert des institutions. Et un pays sans justice 

indépendante verse dans l’arbitraire pouvant engendrer la violation des Droits de l’Homme et  

la prolifération de la légitime défense. Dés lors, il serait opportun de s’intéresser aux 

différents aspects qui ont empêché la justice zaïroise de fonctionner afin de rendre la justice. 

Nous allons aussi voir comment l’inefficacité de la justice qui se manifeste par la 

recrudescence de la violation des droits de l’homme démontre la faillite d’un système en 

favorisant l’avènement du conflit. 

Au Zaïre, il y a toujours eu des interférences systématiques entre le pouvoir judiciaire et le 

pouvoir exécutif. Ce qui pose le problème de l’indépendance de la justice. Mobutu avait une 

partie des magistrats sous son influence et ces derniers exécutaient ses ordres sans hésiter 

quand il s’agissait d’arrêter arbitrairement des hommes politiques ou des journalistes. Ceux 

qui ramaient à contre-courant des désirs de Mobutu sont souvent menacés de mort comme ce 

fut le cas avec les hauts magistrats qui ont reçu des menaces et des intimidations de la part de 

l’entourage de Mobutu pour avoir déclaré que « seul l’Acte de transition restait valable »77 

dans une tentative de trancher l’érection de deux gouvernements : celui issu de la transition et 

dirigé par Etienne Tshisekedi et un autre nommé par Mobutu et dirigé par Birindwa. Etant 

donné que la justice avait tranché en faveur du premier qui représentait les résultats de la CNS 

voulue par le peuple, Mobutu et ses proches se sentaient ainsi offensés et réagirent par des 

menaces envers la justice foulant au pied son indépendance.  

                                                 
77 Kadari Mwene Kabayana et Roland Rivard, « Au jour le jour », article n°50 datant du 23 mars 1993 publié 
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Selon le rapport de Roberto Garreton sur la violation des droits de l’home au Zaïre, « des 

juges sont attaqués par la police ou suspendus pour avoir refusé de décréter  la détention de 

journalistes »78. D’autres souffrances leur sont infligées pour rendre leur travail difficile. Il 

s’agit des coupures permanentes d’électricité et des rémunérations indignes d’un magistrat. 

Au Zaïre un juge gagnait 6 dollars79qu’il ne percevait pas régulièrement et pour qu’il fasse 

son travail, les requérants devaient payer les frais liés à l’investigation car la gendarmerie ne 

disposait pas de moyens suffisants. Une telle situation de dénuement due à une crise 

économique ou à une volonté de mettre à genoux la justice rend, cette dernière vulnérable et 

faible. D’ailleurs, des magistrats qui n’arrivaient pas à supporter ces conditions se sont livrés 

à la  corruption et à la mendicité. 

L’affaiblissement ou la faillite de la justice a eu pour conséquence l’augmentation de la 

violation des Droits de l’Homme qui était déjà réelle et importante. Dans ses différents 

rapports sur la violation des Droits de l’Homme au Zaïre, la Commission des Droits de 

l’Homme de l’ONU a condamné la gravité persistante des Droits de l’Homme et a dénoncé 

l’usage de la force lors des manifestations pacifiques, les arrestations et détentions arbitraires, 

les exécutions sommaires, la torture et les traitements inhumains dans les centres de 

détentions. Elle n’a pas manqué aussi de souligner des lacunes sérieuses dans l’administration 

judiciaire. Le Rapporteur Spécial Roberto Garreton a déclaré être informé de plusieurs cas 

d’exécutions sommaires, de tortures ou de disparitions dont il ne  détient pas la preuve car le 

gouvernement n’a pas daigné répondre à ses nombreuses correspondances. Mais des 

organisations des Droits de l’Homme comme Amnesty International, The Medical Foundation 

For the Care of the Victims of Torture, l’Association Zaïroise des Droits de l’Homme 

(AZADHO) confirment sans ambages l’existence de torture. Ainsi, Amnesty international, par 

le biais de son secrétaire Général adjoint qui a séjourné deux semaines au Zaïre, déclare : 

« tortures et arrestations ont lieu dans la capitale zaïroise et des massacres se déroulent dans 

les zones d'intenses combats dans un climat d’insécurité et d'impunité croissantes »80.Quant à 

l’organisation Medical Foundation, elle déclare avoir soigné « plus de 800 Zaïrois dont les 

511 informent sur les conditions de détention et les types de torture qui ont été utilisés.».81 

Dans un rapport de 32 pages rendu public le 22 janvier 1995, l’AZADHO, plus formelle, 

avance des chiffres sur les exécutions en déclarant que : « 152 cas d’exécutions ont été 

                                                 
78 Rapport Garreton sur la violation des droits de l’homme de 1994, référence E/CN.4/1995/67 
79 Idem 
80 Rapport d’Amnesty international du 2 décembre 1996 
81 Rapport de Medical Foundation datant de juillet 1997 intitulé « Zaire-the torture State »  
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recensés et que ce nombre doit être multiplié par 150 pour refléter la réalité ».Ces actes sont 

attribués par l’AZADHO à la Gendarmerie et à la garde civile et se sont déroulés à Goma et à 

Kinshasa. 

Ce qui semble indiquer que le régime en était le commanditaire dans la mesure où ces unités 

de sécurité obéissaient directement au Président Mobutu. L’implication de ce dernier 

garantissait l’impunité aux auteurs de ces actes car la justice n’osait pas s’y intéresser, par 

peur de représailles. Les rares occasions où la justice a agi contre les fonctionnaires de 

l’armée, grâce à des pressions internationales comme ce fut le cas avec les incidents de 

l’université de Lubumbashi où le gouverneur, le directeur de l’ANI, Gato Lebo et d’autres ont 

été jugés d’après le rapporteur Garreton. 

L’impunité conduit à une situation de légitime défense car les citoyens ne font plus confiance 

à la justice. Ils ne voient pas l’utilité de saisir la justice s’ils savent que cette dernière est 

incapable de dire le droit. C’est ainsi que des populations ont essayé de se faire justice elles-

mêmes en tuant des militaires qui les ont pillés. De même, un militaire a été lynché pour avoir 

tenté de dépouiller un conducteur de bus. Ces deux exemples sont symptomatiques d’une 

société en conflit à cause d’une justice en faillite. La conséquence d’une telle situation est 

l’augmentation de l’arbitraire. Or, dans un Etat de droit, le pouvoir discrétionnaire qui peut 

conduire à l’arbitraire doit être limité. Le gouvernement ne doit pas être au-dessus de la loi, il 

doit plutôt se soumettre à la loi au même titre que le citoyen lambda. La police et la justice ne 

doivent pas non plus être des sources de répression mais plutôt de protection. Si ces règles de 

droit ne sont  pas observées, le risque de conflit demeure élevé.    

  b- Des prisons pleines  

Dans un pays où règne l’arbitraire, les prisons ne peuvent être que pleines car aller en prison 

devient aussi facile que boire de l’eau. Et encore, il faut être chanceux pour aller en prison 

sinon, c’est la mort ou la disparition. En 1994, on dénombrait au Zaïre 11 prisons centrales, 9 

camps de détention, 25 prisons sous-régionales et 159 prisons de zone. Il existait aussi 

plusieurs centaines de lieux de détention clandestins si l’on en croit le rapport Garreton. 

Toutes ces prisons étaient surpeuplées et les détenus vivaient dans des conditions lamentables. 

Si le surpeuplement est la conséquence de la violation massive des Droits de l’Homme par un 

régime dictatorial, les conditions de vie dans les prisons reflètent la faillite économique de 

l’Etat zaïrois. Etant donné que la majorité de la population zaïroise croule sous le poids de la 
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misère, il est alors aisé de deviner les conditions de vie des détenus qui ne sont absolument 

pas une priorité pour l’Etat. De ce fait, les détenus sont abandonnés à la faim, à la maladie et 

aux mauvais traitements des gardes pénitenciers. La plupart des prisons sont dépourvues 

d’eau, d’électricité et sont insalubres. Face au quasi-désengagement de l’Etat, ce sont les 

associations religieuses, les ONG, les familles des prisonniers qui subviennent à leurs besoins. 

En dehors de la recrudescence des arrestations arbitraires, l’attente de jugements pour 

plusieurs personnes détenues à titre préventif est une autre cause du surpeuplement des 

prisons. La justice dépourvue de moyens et dépassée aussi par les nombreuses détentions 

arbitraires ne peut juger toutes ces personnes. Ainsi, des détenus à titre préventif restent dans 

les prisons pour une durée plus longue que prévue et sont obligés de partager leurs cellules 

avec les condamnés, faute de places. 

Cette situation renseigne suffisamment sur l’état des Droits de l’Homme au Zaïre dont le 

manque de respect engendre des tensions qui constituent une prémisse pour les conflits car les 

personnes détenues arbitrairement reçoivent des soutiens de la part de la population et des 

organisations des Droits de l’Homme surtout quand il s’agit de détenus politiques, syndicaux 

et de journalistes. Les manifestations pour libérer cette catégorie de détenus s’accompagnent 

souvent de campagnes de sensibilisation qui ne laissent pas indifférente la population, d’où 

des sources de tensions pouvant déstabiliser le régime. Une collision entre les tensions 

sociales et une rébellion est souvent fatale à un régime surtout dans un pays où la justice 

sociale fait aussi défaut.  

C- L'absence de justice sociale 

1-Des ressources mal réparties  

Les zaïrois devenus congolais n’ont jamais profité pleinement de la richesse de leur pays. Les 

fruits de l’exploitation de ses immenses richesses sont concentrés entre les mains de la classe 

dirigeante qui en fait un usage impartial et gabégique. Mobutu qui a construit des palais et de 

belles villas à travers le monde a affamé la majorité de sa population et a laissé la minorité 

composée de ses proches et de sa famille s’accaparer des richesses du pays. Ce qui a créé de 

facto des inégalités, voire une injustice sociale. Et toute injustice est susceptible de déboucher 

sur des tensions pour ne pas dire des conflits. Dès lors, nous allons essayer de voir l’impact de 

ces injustices sur la genèse du premier conflit. 
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a- L’absence de bonne gouvernance 

La bonne gouvernance peut être considérée comme la prise en charge des préoccupations des 

populations par l’Etat qui a la responsabilité de mettre en place les stratégies et les 

programmes appropriés pour réaliser le bien-être et l’épanouissement collectifs. En somme, 

l’Etat est chargé de redistribuer les richesses du pays à la population. Ce qui favorise la bonne 

marche de la société et réduit les inégalités dont la résultante est l’enrichissement des uns et 

l’appauvrissement des autres. 

Mais l’Etat zaïrois n’excellait pas dans la fonction de redistributeur, capitale pour un Etat. Le 

Président Fondateur comme l’appelaient ses laudateurs, Joseph Mobutu avait peu d’intentions 

à servir son peuple mais plutôt de se servir. C’est ainsi qu’il a construit un système lui 

permettant de demeurer au pouvoir aussi longtemps que possible, en créant une classe de 

dirigeants complètement acquise à sa cause et composée pour la plupart des personnes 

originaires de sa région natale, l’Equateur et de son ethnie. Le régime du Président  Mobutu 

avait d’abord le souci de s’occuper des personnes qui le soutiennent avant de penser à la 

grande majorité de la population. Or, le rôle d’un Etat est de prélever des taxes, d’exploiter ou 

de faire exploiter les richesses d’un pays pour  ensuite les redistribuer aux populations sous 

quelque forme que ce soit. Il peut s’agir des salaires qu’il paie à ses fonctionnaires, d’aides 

allouées aux populations, de la construction d’infrastructures dont le pays a besoin. Bref, il 

organise, protége et veille sur l’égalité des chances des citoyens. Et l’égalité des citoyens 

suppose une distribution saine des ressources par le biais d’investissements sur la santé, 

l’éducation, les infrastructures de base ou par l’allocation d’aides sociales aux plus démunis. 

Cependant, ce serait utopique de penser que l’égalité parfaite existe. L’égalité signifierait 

amputer le valide pour qu’il soit égal à l’invalide. Il ne s’agit point de cela. Seulement un Etat 

doit protéger les plus démunis en trouvant un mécanisme leur permettant d’accéder aux 

nécessités de base à partir des richesses que produit son pays. Ce qu’on peut appeler justice 

sociale. L’absence de justice sociale génère des tensions. Ceux qui sont volontairement privés 

alors que les moyens de satisfaire leurs besoins existent ne souhaitent pas se laisser faire et 

tentent de s’organiser pour se faire entendre. 

Jusqu’aux années 90, l’absence de justice sociale au Zaïre ne se faisait pas sentir 

complètement car l’économie même agonisante n’était pas complètement effondrée. Mais à 

partir des années 90, quand les Occidentaux retirèrent leur aide et que l’Etat ne pouvait plus 
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faire face à ses obligations les plus élémentaires comme payer les fonctionnaires, s’occuper de 

l’éducation et de la santé de sa population, il était encore plus difficile d’assurer une 

distribution saine des maigres ressources disponibles. Surtout que ce n’était pas l’objectif 

recherché depuis le début de son règne. Ainsi, le régime de Mobutu avait juste choisi de ne 

s’occuper que d’une minorité tournant autour de la présidence à savoir : la garde 

présidentielle, les ministres et ses proches, au détriment de la majorité. C’est pour cela que le 

budget de la présidence était plus important que beaucoup de ministères. Ce qui peut avoir 

comme conséquence le manque de crédibilité d’un Etat qui a failli à sa mission et 

l’accentuation de la pauvreté.   

b-La pauvreté comme conséquence de l’injustice sociale   

D’emblée, il faudrait remarquer que le concept de pauvreté est très relatif et les chercheurs ne 

s’entendent pas sur la manière de définir la pauvreté. Si certains (Sen Amartya82 ; Alkire83) 

pensent que la pauvreté est issue des  privations matérielles ou du manque d’emploi ou de 

revenus, d’autres (Pradhan et Ravallion84) se sont basés sur des critères concrets comme le 

nombre de ménages qui détiennent des terres ou le fait de vivre avec 1 dollar par jour. Notre 

objectif n’est pas de trancher le débat sur la mesure de la pauvreté, ni de décrire de manière 

exhaustive la pauvreté en République démocratique du Congo. Nous voulons analyser les 

conséquences de l’injustice sociale dans les années 90 qui est la pauvreté touchant une plus 

grande partie de la population dans ce pays. Cette pauvreté au Zaïre, basée sur l’absence de 

justice sociale, se manifeste dans les années 90 par le chômage chronique des jeunes et des 

femmes. Même les adultes qui trouvent un emploi, en tout cas, dans le gouvernement ne sont 

pas payés régulièrement par le service de l’Etat qui les emploie.  Cette situation est due à 

l’arrêt de l’économie du pays qui a été longtemps tenue sous perfusion par les aides 

internationales et les prêts des Institutions internationales financières. 

Avec la rareté de données cadrant avec le début des années 90, nous devons nous contenter 

des données de 1985 et de la fin des années 90 pour justifier la pauvreté au Zaïre. Ainsi, le 

niveau de revenu par habitant et par jour qui  était de « 1.31 USD en 1985 est passé à 0.30 en 

                                                 
82 Sen Amartya, Development as freedom, Oxford, New York, Oxford University Press,1999, 366 pages 
83 Sabina Alkire,  “Valuing Freedoms. Sen’s capability and Approach and Poverty Reduction”, British Journal of 
Sociology of Education, Vol 24, N°5 (Nov., 2003), pp.665-669 
84 Menno Pradhan and Martin Ravaillon “  Mesuring poverty by  using qualitative perceptions of consumptions 
adequacy” , The Review of Economics and Statistics, MIT Press, vol .82 (3), p 462-471, August 2000. 
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1998 »85. Selon une enquête de l’INS (Institut National des Statistiques) « près de 74% de 

ménages des cadres et plus de 80% de ménages des employés sont pauvres. Toutes les deux 

catégories sociales frisent l’indigence. Ces proportions, très élevées, caractérisent bien la 

pauvreté en RDC, qui, en fait, est un véritable phénomène de masse. Elle frappe tout le 

territoire national aussi bien le milieu urbain que le milieu rural. ». La pauvreté touche tout 

le territoire national, toutes catégories sociales confondues, avec des inégalités très marquées. 

Sur le plan de la santé, 18% de la population c'est-à-dire 18.5 millions86 n’ont  accès à aucune 

forme de soins sanitaires. Le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans atteint 213 pour 

1000 en 199887 tandis que les accouchements non assistés qui sont de 65% à 85 %88 viennent 

gonfler le taux de mortalité. En 2000, l’emploi représente 2 % de la population totale contre 

35 % en 195889.  

Pour l’habitat, les Zaïrois en milieu rural comme en milieu urbain éprouvent des difficultés 

pour se loger correctement et pour accéder à l’eau potable. Selon une étude de l’Unicef menée 

en 1999, seuls « 45% ont accès à l’eau potable en milieu urbain et 26.1 en milieu rural »90. 

Ce diagnostic de la pauvreté due à la « démission » de l’Etat et à ses pratiques 

discriminatoires fait froid au dos et constitue des motifs qui peuvent être utilisés pour lancer 

une rébellion. Quand on est frustré parce que pauvre et opprimé, on peut être tenté d’agresser. 

Selon Jean Paul Azam91, le manque de crédibilité des régimes et l’absence de mesures 

distributives destinées aux groupes exclus sont cependant centraux pour expliquer les conflits. 

Il fait une distinction entre un gouvernement crédible et un gouvernement non crédible. Le 

gouvernement crédible compte sur la redistribution pour rester au pouvoir tandis que le 

gouvernement faible va s’appuyer sur la répression qui va d’ailleurs le faire couler.   

Donc, la pauvreté qui résulte de la mauvaise gestion des affaires publiques suscite ou renforce 

la vigueur de la revendication sociale véhiculée par les laissés-pour-compte de ces États 

défaillants.   

                                                 
85 Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DRSP) du Zaïre disponible à l’URL : http://www.dsrp-
rdc.org/profil_pauvrete.htm 
86 Idem 
87 Idem 
88 Idem 
89 Idem 
90 Rapport Unicef 1999 sur la RDC 
91 Jean Paul Azam, (2001). “The Redistributive State and Conflicts in Africa”, Journal of Peace research, vol. 38, 
n°4, p.435 
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2-Pauvreté et risque de conflit  

La pauvreté peut être une source de conflit car une personne affamée est une personne fâchée 

et trouve beaucoup de reproches à formuler à l’endroit de son gouvernement qui l’a mis dans 

cette situation. Mais cela vaut-il la peine de prendre les armes ? Dans certaines situations où, 

on n’a plus rien à perdre, prendre les armes est une condition de survie. 

Des chercheurs de la Banque Mondiale notamment Paul Collier et Anke Hoeffler ont défini 

un modèle économique pour expliquer les conflits et le rapport avec l’économie : le modèle 

Collier Hoeffler consiste, en somme, à identifier trois facteurs déterminants des conflits. Il 

s’agit du niveau de revenus par habitant du pays, du taux de croissance économique et de la 

dépendance à l’égard de l’exportation des matières premières. Ce modèle a été testé sur un 

échantillon de 52 conflits à travers le monde. Le fait de doubler son Produit intérieur brut 

(PIB) par habitant diminue de moitié la probabilité de vivre une guerre civile. Chaque point 

de croissance économique engrangé permet de réduire d'autant le risque de conflit. Les 

ressources naturelles, lorsqu'elles constituent l’épine dorsale de l'économie, augmentent de 

manière exponentielle le risque d'éclatement d'une rébellion, déclarent-ils. Et l'étude de  

s’appesantir sur l'exemple de la RD Congo (ex-Zaïre) qui vivait vers la fin des années quatre-

vingt-dix dans une pauvreté extrême, avec une économie en ruine et des ressources minières 

considérables. Selon les calculs des économistes, la probabilité de guerre civile restait très 

élevée. Non seulement le risque s'est matérialisé, mais la RD Congo est tombée dans « le 

piège des conflits » (conflict trap). 

Le modèle Collier Hoeffler a été aussi testé plus amplement sur le cas de la République 

Démocratique du Congo par les chercheurs Leonce Ndikumana et Kisangani F.Emizet92 pour 

arriver aux mêmes résultats. Ils ont déduit que la détérioration de l’activité économique due 

aux effets de la « Zaïrisation » a été un facteur déterminant dans la rébellion de 1996 car le 

niveau des revenus était tombé très bas. De même, le Professeur John C.Anyanwu93 pense que 

les facteurs explicatifs des conflits africains résident dans la faiblesse de revenus des pays 

pauvres. Dés lors, il faut se poser la question de savoir comment la pauvreté est liée  aux 

conflits  

                                                 
92 Léonce Ndikumana and Kisangani F.Emizet, “The Economics of War: the case of the Democratic Republic of 
Congo, understanding civil war in Africa” edited by Paul collier and Nicholas Sambanis, World Bank, 2005 p63-
85 
93 John Anyanwu, “Economic and political causes of civil wars in Africa : Some Econometric results”, Journal of 
Peace, Conflict and Development, Issue four, April 2004, ISSN 1742-0601 
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Dans une situation d’extrême pauvreté, le chômage reste très élevé et les chômeurs 

deviennent des proies faciles pour le recrutement dans la rébellion pour deux raisons :  

-la première est qu’ils sont attirés par le gain car la rébellion les paie ou leur permet dans 

l’anarchie de se payer par les razzias et le dépouillement des populations sous leur contrôle,  

-la deuxième raison est que les populations touchées par la pauvreté n’ont plus rien à perdre et 

qu’un changement de régime pourrait augurer des lendemains meilleurs. Ce qui n’est pas 

forcément vrai tout le temps. Mais, armés d’espoir, les pauvres intègrent les rangs des rebelles 

plus facilement car leur discours est plus susceptible d’être en phase avec l’égalité 

démocratique qui veut une redistribution plus équitable des revenus. Alors que la pauvreté 

affaiblit la tolérance politique, la rébellion amplifie l’engagement pour l’égalité politique. 

Nous pouvons dire aussi  que la pauvreté avait augmenté au Zaïre le risque de conflit dans la 

mesure où le gouvernement zaïrois, appauvri devenait fragile et dépourvu de moyens pour 

défendre sa population de telle sorte que les rebelles pouvaient s’emparer plus facilement des 

terres et des richesses. 

Le non respect du contrat social entre le gouvernement et le citoyen est une source de conflit 

aussi dans la mesure où le gouvernement devient incapable de satisfaire les besoins 

élémentaires de sa population. Ce qui peut aboutir à la rupture du contrat social. Ainsi, la 

citoyenneté démocratique qui suppose l’obéissance aux règles est fortement émoussée car les 

populations victimes deviennent politiquement moins tolérantes.94 Le résultat est que l’Etat en 

faillite n’a plus le contrôle du respect des lois et des règles95. Et une telle situation peut 

aboutir à des conflits. Au Zaïre, avec la défaillance des services de l’Etat qui a obligé les 

populations à se débrouiller seules, le risque de conflit était déjà fortement présent. Il suffisait 

à l’Alliance des Forces Démocratiques de fournir le discours incendiaire idoine et d’organiser 

les masses déjà acquises pour démarrer la rébellion. Et on pouvait lire dans le chapitre VI de 

ses statuts que : « L’AFDL  s’engage à restaurer les institutions démocratiques et à favoriser 

le développement intégral rapide de la société permettant la maximisation du bien-être du 

peuple »96.Ce discours suppose que l’AFDL travaille pour libérer le peuple et lui offrir par la 

suite de meilleures conditions sociales qu’il n’a pas pu obtenir avec le maréchal Mobutu. Mais 
                                                 
94 Michaël Bratton, « Populations pauvres et citoyenneté démocratique », Afrique contemporaine n°220, avril 
2006, p.49 
95 Philippe Hugon, « Les liens entre conflits, insécurité et trappes à pauvreté », Afrique contemporaine n°218, 
février 2006, p.36 
96 Cette citation es tirée des Statuts de l’Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 4 janvier 1997 
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le discours pour justifier la rébellion est-il conforme aux vrais objectifs ? L’histoire montrera 

que Laurent Désiré Kabila n’est pas meilleur le Maréchal Mobutu. C’est pour cela que Paul 

Collier tout en reconnaissant que les reproches (grievances) formulés à un Etat à cause de la 

pauvreté peuvent être une source de conflit mais en même temps, à l’instar de Grossman et 

Azam97, il se méfie des groupes rebelles qui fonctionnent comme des « entreprises 

criminelles avec des logiques de profit »98 et de risque dans l’investissement. Ils sont prêts à 

récupérer une cause juste pour assouvir leur avidité de gain (greed).Sur ce point, nous 

partageons cette analyse car la deuxième guerre qui a éclaté par la suite au Zaïre n’était plus 

une guerre pour rétablir les équilibres démocratiques et sociaux mais une recherche effrénée 

de gains par les différents groupes rebelles. En somme, nous pouvons retenir que la pauvreté 

est une source de conflit car les populations victimes peuvent faire porter leurs doléances à 

une rébellion. Mais cette dernière peut aussi détourner les objectifs des populations pour 

dérouler son propre agenda qui est la cupidité. 

                                                 
97 Jean Paul Azam, “The Redistributive State and Conflicts in Africa”, Journal of Peace research, vol. 38, n°4, 
op. cit.p.432.  
98 Paul Collier,”Economic Causes of Civil Conflict and their Implications for Policy”, in Chester Crocker, 
Turbulent Peace, The challenges of managing international conflict, USIP, Washington, 2001, p.143. 



 65

 Section II : Les facteurs aggravants  

A- Les facteurs socio-culturels 

1-Le génocide rwandais et ses effets 

a- Le génocide rwandais 

L’Afrique a connu depuis les indépendances des guerres sanglantes qui ont décimé plusieurs 

milliers de personnes mais pour la première fois, un génocide venait d’avoir lieu au Rwanda 

en 1994.Cet acte ignoble gravé à jamais dans les annales de l’histoire de l’humanité est dû à 

des stratégies de conquête de pouvoir déguisées en motifs ethniques que nous allons examiner 

dans ce passage. 

 

En 1959, durant la révolution sociale, les Tutsis qui gouvernaient le Rwanda avaient été 

chassés du pouvoir par les Hutus majoritaires qui n’avaient pas manqué de les massacrer 

avant de les contraindre à l’exil dans les pays limitrophes plus particulièrement en Ouganda. 

Dans ce pays, ils vont contribuer à l’accession au pouvoir de Yuweri Museveni qui va intégrer 

certains d’entre eux dans l’armée régulière à des postes de responsabilité. Mais s’exiler contre 

son gré ne signifie pas tourner définitivement le dos au pays de ses ancêtres. Ainsi, les tutsis  

nourrissaient toujours le désir de rentrer chez eux.  

 

Conscient de l’influence grandissante des réfugiés tutsis en Ouganda sous la direction de Paul 

Kagame, le Président Habyarimana, au pouvoir depuis 1973 a voulu anticiper leur 

rapatriement au Rwanda mais ces derniers pensent non seulement qu’il n’y a pas une volonté 

sincère de le faire mais aussi, cette action arrive trop tard car ils ont prévu de rentrer par la 

force99. 

 

Profitant de l’absence de démocratie et de la discrimination envers les Tutsis, le RPF 

(Rassemblement Patriotique Rwandais), un mouvement rebelle basé en Ouganda attaque en 

octobre 1990 le Rwanda. Il oblige ainsi le régime de Juvénal Habyarimana sous forte 

influence des extrémistes Hutus à signer les accords de paix de Nzele (Zaïre) et ceux  

d’Arusha qui devaient permettre un partage du pouvoir avec le RPF et l’opposition. 
                                                 
99 Colin Mc. Waugh, Paul Kagame and Rwanda, Power, Genocide and the Rwanda Patriotic Front, Mc Farland 
& Compagny publishers,INC,2004,p.43 
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Malgré des accords de paix largement favorables au RPF qui attendaient avec impatience leur 

application, le conflit n’avait pas cessé et les Tutsis restaient toujours exposés à cause de cette 

attaque manquée et de la montée de l’extrémisme Hutu que le Président rwandais n’arrivait 

plus à contrôler. Le RPF a dû essuyer deux attaques sans succès des Forces Armées 

Rwandaises en mars et en novembre 1990.L’armée Rwandaise qui était forte de 5.500 

hommes était passé à 30 000.100Il y eut une prolifération des armes légères. Selon Colin Mc 

Waugh, « la CIA a estimé à 40 millions de tonnes les armes légères qui ont transité en 

Belgique venant de la Pologne pour rejoindre le Rwanda entre 1991 et 1993. Entre 1992 et 

1994, 581000 machettes ont été importées de Chine et n’étaient pas destinées à 

l’agriculture ».101 

 

Cet arsenal d’armes était, à notre avis, destiné à armer les FAR et les milices qui devaient se 

charger du massacre. Les miliciens sont recrutés parmi les jeunes hutus rongés par un  

chômage chronique qui sévissait au Rwanda dans les années 1990 et qui facilitait le 

recrutement. Deux milices sont ainsi constituées. Il s’agit des Interhamwe « ceux qui 

combattent ensemble » et des Impuzamugambi « ceux qui ont un objectif commun ».Ces 

milices sont entraînées à utiliser les grenades et à tuer avec des machettes avec la plus grande 

efficacité, c’est pour cette raison que tous les observateurs du génocide conviennent que c’est 

un acte qui n’a rien de spontané mais qui a été plutôt planifié de longue date et exécuté avec la 

plus grande lucidité.  

 

Pendant que les extrémistes Hutus se préparaient et formaient les miliciens avec l’aide de 

l’armée, le RPF massait des troupes. Ses effectifs ont subitement gonflé en atteignant 20 000 

hommes alors qu’ils n’étaient que 4 000102 lors de la première attaque. Au regard des effectifs 

qui augmentaient des deux côtés, tout portait à croire que la guerre n’était pas loin d’éclater et 

que les accords de paix signés pour le gouvernement de coalition en perspective et voulus par 

la communauté internationale n’était qu’une simple mascarade pour mieux se préparer à la 

guerre.  

 

                                                 
100 Colin Mc.Waugh, Paul Kagame and Rwanda, Power, Genocide and the Rwanda Patriotic Front, op.cit.p.61 
101 Ibidem 
102 Ibidem 
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Du côté du RPF, les accords sont satisfaisants mais tardent à se concrétiser selon leurs voeux 

alors que du côté du gouvernement rwandais, il n’est pas question de laisser une petite 

parcelle de pouvoir aux Tutsis et la seule solution demeure l’extermination jusqu’au dernier y 

compris les Hutus modérés qui partageraient les causes du RPF. C’est le début d’un génocide 

dont le déclencheur a été l’attentat contre l’avion du Président Juvénile Habyariamana.      

 

Accompagné du Président burundais Cyprien Ntaryamira, Juvénile Habyarimana périt dans 

un attentat contre l’avion qui les ramenait d’un sommet régional en Tanzanie le 6 avril 1994. 

Et jusqu’à ce jour, aucun éclaircissement n’a été apporté quant aux auteurs de cet attentat. 

Plusieurs hypothèses ont été émises. Selon une journaliste belge, Colette Braeckman, l’avion 

du Président est abattu par deux soldats français du Détachement d’Assistance Militaire et 

d’Instruction (DAMI), que les Français n’ont pas complètement démantelé à leur départ en 

décembre 1993103. 

 

Etienne Sengegera, ambassadeur du Rwanda à Kinshasa, a avancé la théorie 

suivante : « l’avion du président est abattu par les soldats belges de la MINUAR».104 Ce qui 

est probablement erroné car des soldats de l’ONU ont pour mission de sécuriser un territoire 

et ses habitants pour ramener la paix mais pas d’assassiner un président. 

 

Mais qui a vraiment intérêt à ce que le Président Habyariama disparaisse ? Les belges et les 

Français gagneraient-ils réellement à assassiner Habyarimana ? Nous ne le pensons pas car ce 

dernier qui a régné depuis 1973 était un allié de longue date de la Belgique et de la France. Si 

cette dernière est impliquée dans sa mort, ce serait insensé alors de l’accuser d’avoir aidé les 

Hutus génocidaires qui étaient des partisans du Président Habyarimana. Cependant le FPR qui 

a déjà été en conflit avec lui gagnerait beaucoup à le voir quitter le pouvoir. C’est pour cette 

raison que la thèse répandue par un groupe d’exilés ougandais, basé aux Etats Unis, la Uganda 

Democratic Coalition105 semble plus plausible. Cette thèse est partagée par Emmanuel 

Nkuzumwami106qui déclare que l’élimination physique ou politique du Président 

Habyarimana était la seule solution pour le FPR qui voulait bâtir un nouveau Rwanda. Mais 

Gérard Prunier balaie cet argument d’un revers de la main en déclarant que : «  le FPR était 

                                                 
103 Colette Braeckman « L’avion rwandais abattu par deux français ? », Le Soir, 17 juin 1994.L’auteur développe 
sa théorie dans son livre Rwanda : Histoire d’un génocide, Paris, Fayard, 1994 pp.188  
104 Gérard Prunier, Rwanda : Le génocide, Paris, Dagorno, 1995, p.258 
105 Uganda Democratic coalition, Who is behind the Rwanda crisis ?Langley Park,MD,12 April 1994 
106 Emmanuel Nkuzumwami, La tragédie rwandaise, historique et perspective, Paris, L’Harmattan, 1996, p.190 
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avantagé par les accords d’Arusha et de toute façon, c’était risqué d’assassiner le Président 

avec 600 hommes seulement stationnés à Kigali alors que l’armée régulière rwandaise en 

comptait 15 000 »107. En effet, il privilégie la piste des « akazu », Hutus extrémistes 

consternés par les accords d’Arusha vécus comme une trahison de la part de Habyarimana 

accusé de compromettre la domination sociologique des Hutus.   

 

Cependant, quelle que soit la version accordée à cet attentat encore non élucidé, les 

conséquences ont été le génocide qui a fait prés de 800 000 à 850 000108 morts parmi les 

Tutsis et les hutus modérés. Il a été un prétexte pour le déclenchement des tueries dés le 7 

avril. Elles sont conduites par des extrémistes Hutus, miliciens Interahamwe de l’ex-parti 

unique du président Habyarimana et les soldats des Forces Armées Rwandaises (FAR) en 

réponse à l’assassinat de leur président. Grâce aux cartes d’identité établies par l’ordre 

colonial mentionnant l’ethnie d’origine, les massacres ont pu être mieux ciblés. La 

simultanéité, la violence et l’ampleur des massacres attestent leur planification de longue date. 

La radio des Mille Collines qui est la radio d’Etat a largement contribué à diffuser la haine 

raciale et à galvaniser davantage les miliciens génocidaires suffisamment enivrés par l’alcool 

et les discours de leurs chefs. 

 

Les massacres ont fait entre avril et juillet 1994, plus de 500 000109 victimes Tutsi et Hutu 

modérés selon l’ONU et 1 174 000110 selon d’autres sources. Fuyant les tueries, une première 

vague d’une dizaine de milliers de réfugiés, essentiellement tutsi, traverse la frontière et 

parvient au Kivu, dans l’Est du Zaïre mais la tendance va se renverser avec l’avancée 

fulgurante du FPR volant au secours des tutsis massacrés. Les Hutus génocidaires qui 

faisaient fuir les tutsis vont fuir à leur tour vers les pays voisins par peur des représailles du 

RPF qui a défait l’armée rwandaise. C’est le début d’un exode massif de réfugiés cette fois-ci 

majoritairement hutus, déstabilisant ainsi le Zaïre déjà plongé dans une longue agonie.  

                                                 
107 Gérard Prunier, Rwanda : Le génocide, op. cit.p.266 
108 Idem 
109 Commission d’Experts des Nations Unies sur le Rwanda, Rapport final, Genève, 25 novembre 1994 
110 Les chiffres sur le nombre de morts pendant le Génocide divergent. Là où l’ONU parle de 500.000,Gérard 
Prunier sur la base de son propre calcul démographique parle de 800 000 à 850 000 tandis que Laure de Vulpian,  
avance un chiffre de 1174000 dans son ouvrage « Rwanda : Un génocide oublié, un procès pour mémoire », 
Bruxelles, Editions Complexe, 2004, p.22   
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b-La migration des populations rwandaises ou la porosité des frontières 

En Afrique, avec la porosité des frontières, les guerres civiles sont difficilement confinées 

dans les pays où elles ont lieu pour plusieurs raisons. Les exemples foisonnent. Le MFDC  se 

repliait souvent en Guinée Bissau ou en Gambie après des assauts sur l’armée sénégalaise ou 

sur les civils. Et la poursuite des rebelles a engendré parfois une riposte ou une contestation de 

la part de ces pays dont l’intégrité territoriale a été violée. La guerre au Libéria a été déportée 

sans grande conséquence en Côte d’Ivoire du fait que ces deux pays partagent une frontière 

mal surveillée. Au Darfour, le conflit n’a pas épargné la partie frontalière du Tchad car les 

habitants du Darfour sont poursuivis par les milices Djandjaweeds jusqu’au Tchad. Le Zaïre 

qui constitue l’objet de notre analyse a aussi été contaminé par la guerre au Rwanda par le 

déferlement de 1,2 millions de réfugiés sur un total de 2 millions. Le problème que ces 

réfugiés ont engendré est venu s’ajouter à d’autres problèmes latents qui minaient déjà l’Est 

du Zaïre où sont installés les camps de réfugiés. Dès lors, il serait intéressant de voir 

concrètement pourquoi la guerre qui a débuté au Rwanda a pu déstabiliser le Zaïre et 

comment l’AFDL a profité de cette guerre pour chasser Mobutu du Pouvoir ? 

D’emblée, il faut signaler qu’avant la guerre au Rwanda, le Zaïre était un Etat extrêmement 

fragile au bord de la faillite avec un Président isolé sur la scène internationale et de moins en 

moins populaire sur le plan national. Presque tout lui échappait y compris l’autorité de l’Etat. 

Cette absence d’autorité s’est manifestée le plus au niveau local où le pouvoir central, du fait 

de sa faiblesse et de son éloignement n’arrivait plus à contrôler la  situation à l’Est du pays. 

Le pouvoir local qui ne détient pas non plus les moyens de faire face à un déferlement des 

réfugiés est logé dans la même enseigne. De ce fait, d’autres pouvoirs essaieront de se 

substituer à l’Etat et au pouvoir local notamment dans les camps de réfugiés où le HCR de son 

côté était complètement dépassé au point de financer en vain l’Etat zaïrois pour recruter des 

soldats afin de maintenir la sécurité dans les camps. 

Les chefs hutus qui ont participé au génocide n’avaient pas l’intention de cesser leurs 

activités. Au contraire, ils comptaient s’appuyer sur les camps des réfugiés pour lancer des 

offensives sur le Rwanda. C’est pour cette raison que les camps étaient fortement militarisés 
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et tout retour des réfugiés restait proscrit111 par les chefs hutus qui comptaient recruter des 

soldats parmi les réfugiés qui peuplaient ces camps. 

Au début des années 1995, les Ex-far qui avaient l’ambition de reprendre le pouvoir et finir le 

génocide commençaient à faire des incursions meurtrières au Rwanda à partir des camps de 

réfugiés qu’ils contrôlaient parfaitement depuis le départ. La riposte de l’armée rwandaise ne 

se fera pas attendre. D’ailleurs, Paul Kagame ne pouvait rêver d’une aussi belle occasion pour 

évoquer la présence de l’insécurité dans les camps et justifier ainsi la nécessité d’éradiquer 

ces camps qui sont très proches de la frontière. Ainsi, « le 11 et le 26 avril 1995, deux 

attaques sont menées contre les camps de Birava et Mugunga armés et entraînés par 

Mobutu »112, nous renseigne le rapport du HCR sur les réfugiés au Rwanda. Depuis lors, 

l’armée rwandaise a décidé d’asphyxier son adversaire à partir du Zaïre en pourchassant les 

Interhamwe mais aussi de simples réfugiés à travers la forêt pour les massacrer. Le récit113 

émouvant d’un survivant hutu en dit long sur les massacres de l’Armée de Rwandaise au 

Zaïre. 

Les  attaques du Rwanda vont créer une effervescence au niveau de la population de l’Est 

zaïrois et ont donné naissance à une nouvelle configuration composée de conflits et 

d’alliances. Ce qui fait dire à Gautier de Villiers que « La guerre au Rwanda puis l’arrivée 

des réfugiés Hutus vont modifier le caractère des conflits socio-ethniques au Kivu : à des 

affrontements qui restaient localisés entre autochtones et Banyarwanda va se substituer une 

coalition rassemblant Hutus du Kivu et réfugiés Hutus, parfois rejoints par des milices 

autochtones, contre les tutsis congolais »114. Confortant la possibilité de l’éclatement d’une 

guerre en raison du caractère fragile du tissu social et politique  à l’Est du Zaïre, Rolland 

Pourtier déclare pour sa part : « (…) les camps de réfugiés représentaient une menace 

permanente pour la sécurité du Rwanda, mais aussi la stabilité du Kivu par les effets de 

contamination dans un milieu humain trop plein et déjà très fragilisé»115. Dans le même 

sillage, Philippe de Dorlodot116 évoque le risque que la situation dans les camps de réfugiés 

                                                 
111 Gérard Prunier, Le Rwanda : le génocide, op.cit.p.374 
112 Rapport 2000 du HCR intitulé « Le génocide rwandais et ses répercussions », p.254 
113 Bénoît Rugumaho, L’hécatombe des réfugiés rwandais dans l’Ex-Zaïre, Témoignage d’un survivant, Paris, 
L’Harmattan 2004, p. 67-101. 
114 Gautier de Villers, la guerre dans les évolutions du Congo-Kinshasa, Afrique contemporaine N°215, mars 
2005, p.60. 
115 Roland Pourtier, « un conflit multidimensionnel », Afrique contemporaine numéro spécial, 4è trimestre 1996, 
page 32 
116 Philippe de Dordolot, Les réfugiés rwandais à Bukavu, de nouveaux palestiniens, Paris, L’Harmattan, 1996, 
p.36. 
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pouvait engendrer du fait que les deux ethnies en conflit sont représentées dans la population 

locale de l’Est du Zaïre précisément au Kivu et à Bukavu.  

Ce risque de contamination du conflit rwandais que tout le monde craignait n’a pu être évité 

du fait de la sympathie et de la solidarité mécanique que les deux groupes ethniques  présents 

au Zaïre vouent à leurs semblables du Rwanda. A cela, il faut ajouter les problèmes latents 

tels que la décision d’expulsion des bayamulenge prise par le Vice-gouverneur de Bukavu. Ce 

qui amena les bayamulenge à se soulever contre le gouvernement local. 

Dans la logique de guerre par alliances, le Gouvernement du Rwanda soutient les 

bayamulenge qui attaquèrent l’armée zaïroise tandis que le Général Bizimungu, chef d’Etat 

major des Ex-Far s’allie avec les FAZ Forces Armées Zaïroises et les milices d’auto-défense 

comme les Maï Maï pour massacrer les bayamulenge largement minoritaires.   

Ce qui donne une autre raison à Paul Kagame d’attaquer de nouveau les bases arrière des Ex-

Far pour protéger les Tutsis du Congo avant de dérouler plus tard un autre agenda : 

l’exploitation illégale des ressources naturelles. Pour mieux s’acquitter de cette tâche, il va 

choisir avec l’Ouganda un allié nommé Laurent Désiré Kabila qu’ils vont aider à mettre sur 

pied l’AFDL. Ce mouvement sera composé d’anciens combattants du Mouvement National 

Congolais, d’anciens partisans de Lumumba, de combattants rwandais et ougandais ainsi que 

burundais car entre temps, il y a eu un coup d’Etat au Burundi perpétré par le Major Buyoya 

en 1996 contre Sylvestre Ntinbantunganya conduisant de nombreux burundais à se réfugier au 

Zaïre. Et ces réfugiés infiltrés par les FDD composés de Hutus menait des incursions contre le 

pouvoir au Burundi. En voulant combattre les FDD indirectement, le Major Buyoya décida de 

soutenir Laurent Désiré Kabila.  

Donc, la guerre dénommée « guerre de libération » ou « guerre de conquête du pouvoir » va 

commencer officiellement au Zaïre et opposera distinctement deux camps. Le camp de 

Laurent désiré Kabila soutenu par le Rwanda, l’Ouganda et le Burundi et le camp de Mobutu 

composé des FAZ, des Ex-Far, des Interhamwe.   
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2-La première guerre congolaise : une guerre de conquête du pouvoir  
         

 a- L’appui des alliés de Laurent Désiré Kabila 

D’emblée, nous nous posons la question de savoir si Laurent Désiré Kabila avait vraiment 

l’ambition de conquérir le pouvoir et si la rébellion qui a fait tomber le dinosaure du Zaïre 

était préméditée ou bien s’il a juste profité d’une situation de chaos pour s’attirer  le soutien 

du Rwanda, de l’Ouganda et du Burundi afin de diriger la rébellion. Dans ce passage, nous 

essayerons de répondre à ces interrogations  pour mieux cerner les tenants et les aboutissants 

de cette première guerre que d’aucuns appellent une guerre de « libération » ou de « conquête 

du pouvoir ». 

 

Laurent Désiré Kabila avait combattu dans le maquis congolais avec le révolutionnaire 

Ernesto Che Guevara dans les premières heures de l’indépendance du Congo. Après son 

échec, il s’était retiré de la vie politique et était devenu un commerçant en Ouganda dans le 

secteur des métaux précieux. Il avait réussi à se faire oublier jusqu’à sa réapparition en 1996. 

Alors pourquoi, est-il brusquement revenu sur la scène et se préparait-il à un come back ? 

Pendant son exil était-il en train de préparer un come-back ? Nous ne le pensons pas pour 

plusieurs raisons. 

 

La première est que le Mouvement rebelle qu’il a dirigé n’est né en 1996, c'est-à-dire au début 

de la guerre au Zaïre. Ce qui porte à croire qu’il a tout juste profité de la situation de chaos 

créée par le déferlement de réfugiés pour afficher ses ambitions. Du même coup, celles-ci 

coïncidaient avec les projets du Rwanda et ses alliés. En somme, Laurent désiré Kabila était 

pour le régime de Kagamé, l’homme qu’il fallait pour faire d’une pierre deux coups : 

débarrasser les camps de réfugiés composés des anciens génocidaires et qui étaient une 

menace constante pour le gouvernement rwandais et empêcher Mobutu de soutenir les Ex-Far 

pour qu’ils ne reviennent conquérir le pouvoir. La suite ne nous démentira pas car  Kabila n’a 

pas manqué de détruire les camps de réfugiés tuant une bonne partie d’entre eux. 

 

La seconde raison est que Kabila n’était pas, dés le début, le chef de la rébellion. Il s’est 

imposé au détriment des autres car il avait non seulement le soutien du Rwanda et de 

l’Ouganda mais il était le plus connu et le plus expérimenté parmi ses partenaires pour avoir  

participé à une rébellion. En plus du poste de Porte-parole qu’il occupait, ce qui le mettait au 
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devant de la scène internationale, il se présentait comme la bête noire de Mobutu, n’hésitant 

pas à employer les armes là où l’opposition s’empêtrait dans le jeu de dupe de Mobutu. 

 

A partir de cette analyse, il est permis de dire que Kabila n’avait pas préparé la rébellion et 

que ce n’était pas non plus son projet personnel. Il était simplement dans une dynamique de 

dérouler un agenda des pays qui l’ont soutenu. Certes, il était conscient qu’il allait ramasser 

des dividendes mais pas au point de s’emparer du pouvoir. 

 

Si l’on considère la nature des rébellions qui durent longtemps et qui arrivent rarement à 

triompher, il y a lieu de se demander comment Kabila qui n’avait pas du tout préparé sa 

rébellion a réussi en sept mois à se débarrasser du régime de Mobutu qui a régné sans partage 

pendant 30 ans. Certes, l’Etat zaïrois était mal en point mais une partie de la réponse à cette 

question vient des propos de Paul Kagamé qui s’épanche dans le quotidien américain The 

Washington Post en ces termes : « Mon plan de bataille était simple. Le premier but  était de 

« démanteler les camps. Le second était de détruire la structure de l’armée Hutu et des 

miliciens Interhamwe basés autour et dans les camps, soit en les contraignant à rentrer au 

Rwanda, soit en les combattant et en les dispersant. Le troisième but était plus large : abattre 

Mobutu ».117 

 

La hiérarchisation de la stratégie de Paul Kagamé à travers ses propos révèle que ses priorités 

étaient d’anéantir les bases des Ex-Far. La chute du Président Mobutu qui constitue le 

troisième point de sa stratégie lui permettrait aussi de couper le soutien des Ex-Far et de 

placer son homme afin de contrôler le pouvoir congolais même si la suite révèlera que Kabila 

ne lui obéira pas pour longtemps. 

 

C’est dans cette perspective que Paul Kagamé avec l’Ouganda et le Rwanda ont décidé 

d’appuyer fortement Laurent Désiré Kabila en lui fournissant armes et troupes. Pour preuve, 

James Kaberebe, un tutsi rwandais qui était chef d’Etat major de la République démocratique 

du Congo est devenu après son limogeage, chef d’Etat major du Rwanda. 

  

                                                 
117 J.Pomfret, « Rwandans led Revolt in Congo », The Washington post, July, 1997.Cette source a été citée par 
Jean Claude Willame dans l’article intitulé, Laurent Désiré Kabila, « Les origines d’une anabase », Politique 
africaine n°72, décembre 1998, p.75.  
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En définitive, nous pouvons dire que Kabila n’avait pas l’intention au début d’aller conquérir 

le pouvoir. Il se serait contenté d’une partie du territoire avec ses richesses à contrôler mais la 

victoire facile l’a poussé à continuer sa marche victorieuse jusqu’à Kinshasa pour déloger le 

dinosaure. Certes, l’appui des troupes étrangères a été décisif dans sa victoire mais il faut 

surtout souligner la faiblesse de l’armée zaïroise.  

 

b- La victoire facile de Kabila 

 Il convient ici d’analyser sa victoire facile sur les FAZ (Forces Armées Zaïroises). Certes, il a 

bénéficié de soutiens de taille,  en l’occurrence l’Ouganda, le Rwanda et le Burundi mais il y 

a eu d’autres facteurs qui ont favorisé sa victoire. Parmi ces facteurs, on peut retenir la sous-

estimation de la rébellion dés le début, les dissensions au sommet de l’Etat, la désorganisation  

des forces armées zaïroises. 

 

Au début de la guerre, les autorités zaïroises ont sous-estimé la rébellion. Ils n’ont pas 

réellement pu identifier d’abord que c’était une rébellion qui s’organisait, ensuite qu’elle était 

soutenue par plusieurs forces nationales et étrangères. Elles se contentaient uniquement de 

déclarer que c’est une simple « agression étrangère» ou une banale « rébellion des 

bayamulenge »118 qui ne pourrait déstabiliser le pouvoir en place car le Zaïre est un Etat 

souverain et qu’à cette époque les guerres interétatiques commençaient à disparaître. De toute 

façon, la guerre de sécession du Katanga dés les premières heures de l’indépendance, les 

guerres de Shaba I et II, pouvaient-elles penser, n’avaient pas réussi à ébranler le régime de 

Mobutu. Comment une telle rébellion pourrait le faire. Ce qui explique la passivité des 

autorités en dépit des autres problèmes que le régime de Mobutu connaissait. D’aucuns 

notamment des détracteurs politiques expliquent cette passivité par l’appartenance de la mère 

du Premier ministre de l’époque Kendo Wa Dondo à l’ethnie tutsie. Ils en ont déduit « une 

complicité avec la rébellion».119 Cependant, un tel argument reste subjectif et difficile à 

démontrer.  

 

Nous restons convaincus que les autorités zaïroises avaient largement méconnu et sous-estimé 

la rébellion. Quand, elles ont commencé à comprendre, ce n’était pas trop tard mais elles se 

heurtèrent à des dissensions internes au sommet de l’Etat au sujet de la rébellion. 
                                                 
118 Olivier Lanotte, République démocratique du Congo, Guerres sans frontières, De Joseph Mobutu à Joseph 
Kabila, Bruxelles, GRIP-Editions Complexe, 2003, p.58 
119 Cet argument a été évoqué par Olivier Lanotte dans République démocratique du Congo, Guerres sans 
frontières, op.cit.p.60.Ce dernier s’est appuyé sur des déclarations d’hommes politiques. 
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En considération de l’état catastrophique des finances de l’Etat Zaïrois qui ne pouvait plus 

payer les fonctionnaires de tous bords y compris l’armée, le Premier ministre qui était en 

pleine phase de redressement économique ne pouvait pas se payer le luxe de financer une 

guerre et pensait même que « l’armée n’avait pas besoin d’équipements »120 pensait-il. Or, la 

haute hiérarchie militaire était d’un avis contraire, arguant que l’armée était mal équipée et 

qu’il fallait acheter du matériel de guerre. Cette divergence a beaucoup pesé sur l’échec des 

Forces armées Zaïroises car au même moment, la rébellion, mieux organisée, avançait de 

manière fulgurante.    

 

 A côté, il faut ajouter au manque d’équipements, la faiblesse des forces armées zaïroises et 

leur manque de motivation. Nombreux sont les observateurs de ce conflit qui pensent que 

c’est l’une des causes majeures de la débâcle de l’armée. Parmi eux, nous pouvons citer Jean 

Claude Willame qui déclare : « Impayée depuis de nombreux mois, l’armée va littéralement 

imploser : la plupart de ses unités stationnées à l’intérieur refuseront de combattre, pilleront 

sur le passage de leur retraite, et même, on peut le suspecter, dans bien des cas, de rejoindre 

les rangs des bandes rebelles qui déferlent sur tout le pays »121. 

 

Nous souscrivons à cette déclaration de l’auteur car l’armée zaïroise, du moins les soldats 

mécontents de ne pas recevoir leur salaire depuis belle lurette, ne comprendraient pas 

pourquoi, l’Etat veut qu’ils aillent mourir de surcroît gratuitement au front. Or, ces rebelles, 

même si les militaires ignorent leurs vraies motivations, seraient dans tous les cas mieux que 

les dirigeants actuels qui ont montré leurs limites. Si certains militaires regardent les rebelles 

comme de « libérateurs », d’autres sont tentés par la recherche de gains en abandonnant 

l’armée au profit de la rébellion. En combinant ce fait d’indiscipline ou d’opportunisme des 

forces armées zaïroises par le manque de matériel, la débâcle était inévitable. Pour remplacer 

cette armée poltronne et défaillante, des mercenaires étaient recrutés car Mobutu était 

abandonné par ses alliés occidentaux et africains qui l’aidaient chaque fois qu’il faisait face à 

une rébellion. 

 

                                                 
120 Martin Kalulambi Pongo, Transition et conflits politiques au Congo, « la rébellion, la résistance et Mobutu, 
chronique d’un désastre annoncé », Paris, Karthala, 2001, p.218 
121 Jean Claude Willame, « Les origines d’une anabase », Politique Africaine n°72, décembre 1998, p.72 
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Faut-il le rappeler, Mobutu n’a jamais gagné seul une guerre. En 1960, n’eut été les casques 

bleus de l’ONU, les sécessionnistes du Katanga et du Kasaï allaient atteindre leurs objectifs 

en venant à bout de l’armée du Zaïre nouvellement indépendant. Nous pouvons aussi 

souligner l’intervention des troupes aéroportées belges pour faire face à la « rébellion 

muléliste ». Si les soldats marocains ont volé au secours des troupes zaïroises lors de la guerre 

du Shaba I en 1977, les légionnaires français de leur côté ont largement contribué à éradiquer 

la guerre de Shaba II en 1978. 

 

Pour la rébellion de l’AFDL, aucun pays n’a voulu soutenir le vieux maréchal. C’est ainsi 

qu’il se tourna vers le recrutement de mercenaires. Plus de 150 millions de dollars122 prêtés 

par une banque belge qui croit encore en Mobutu ont permis de s’attacher les services de 

« mercenaires français, italiens et serbes »123 qui n’ont pas pu se substituer à l’appui des 

armées étrangères. Ils n’ont pas aussi réussi à pallier la faiblesse de l’armée zaïroise 

facilement défaite par Laurent Désiré  Kabila qui a gagné toutes les étapes de la guerre afin de 

s’emparer du pouvoir. 

 

En dehors des aspects militaires, la complicité de la population a été déterminante pour la 

victoire de Kabila. Accueilli en libérateur, les populations lui ont manifesté un soutien sans 

précédent sans lequel, ses troupes auraient pu trouver des difficultés. Avoir l’opinion de son 

côté et échapper aux dénonciations des populations a été avantageux pour le moral des 

troupes de Laurent Désiré Kabila. 

 

Ainsi, la rébellion a pu traverser le pays d’Est en Ouest sans rencontrer une grande résistance. 

Le 16 octobre, la région du Kivu est conquise avec la prise de Lemera, d’Uvira le 24 octobre, 

de Bukavu le 28 octobre. La ville de Goma est aux mains des rebelles le 3 novembre 1996.La 

confiance  est venue avec la chute de la région du Haut Zaïre qui a permis de mettre la main 

sur des mines d’or et d’autres métaux précieux afin d’alimenter la guerre. La prise de Bunia le 

25 décembre a facilité celle de Kisangani le 15 mars 1997. Suivirent ensuite le Maniema, le 

Katanga et le Kasaï. Lubumbashi, Muji-Mayi, Kananga sont tombées au mois d’avril 1997. 

La dernière étape que fût Kinshasa a été la plus facile car le Maréchal Mobutu s’était enfui au 

Maroc, évitant ainsi à la capitale un bain de sang. Ainsi, le 17 mai 1997, Kabila entre à 

                                                 
122 F.Soudan, « Chute de Mobutu. La vraie histoire », Jeune Afrique n°1947, 5 mai 1998, p.14 
123 Thierry Charlier, Les mercenaires français au Zaïre, Raids, n°132, mai 1997, p.18 
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Kinshasa, s’auto-proclame Président de la République et change le nom du Zaïre en 

République démocratique du Congo comme pour marquer son territoire. 

 

Mais très vite, il va devoir faire face  à une nouvelle guerre déclenchée contre lui par ses 

anciens alliés. Cette fois-ci, ce ne sera pas une guerre de conquête mais de prédation des 

fabuleuses richesses de la République démocratique du Congo.         

3-La seconde guerre congolaise : une guerre de prédation  

Comme le dit l’adage : « les victoires d’aujourd’hui sont les défis de demain ». De même, les 

amis d’aujourd’hui sont les ennemis de demain. Cet adage s’applique à merveille à Laurent 

Désiré Kabila qui sort victorieux d’une guerre de conquête du pouvoir pour entrer dans une 

autre guerre menée par ses anciens alliés qui l’avaient porté au pouvoir. Que s’est-il passé 

entre temps ? Comment Laurent Désiré Kabila est passé d’un allié de choix à un ennemi juré 

du Rwanda et de l’Ouganda. La réponse à ces questions nous permet de voir dans un premier 

temps les origines de la seconde guerre et dans un second temps les caractéristiques de cette 

guerre aux apparences d’une guerre de prédation. 

a- Les origines de la seconde guerre   

Le 17 mai 1997, Laurent Désiré Kabila entre victorieusement à Kinshasa avec dans ses 

valises, des tutsis rwandais qui l’ont soutenu. Ces tutsis se verront confier de très hautes  

responsabilités  au sein de l’Etat. James Kabarebe est placé à  la tête du commandement de 

l’armée. Moïse Nyarugabo devient secrétaire particulier de Laurent Désiré Kabila tandis que 

Bizima Karaha sera en charge du stratégique ministère des affaires étrangères avec Azarias 

Ruberwa comme directeur de cabinet. Deogracias Bugera, précédemment secrétaire général 

de l’AFDL sera nommé ministre d’Etat à la présidence de la République. En somme, 

l’appareil d’Etat et l’armée sont noyautés par des rwandais qui passent pour des tutsis 

congolais. 

Cette situation commençait à irriter les congolais qui n’en pouvaient plus de voir leur pays 

dirigé par des étrangers. Ils avaient le sentiment de vivre une occupation ou une domination 

rwandaise. Selon une enquête effectuée par l’institut de sondage BERCI124, 82 % des 

Congolais se déclarent opposés à la présence de troupes étrangères, 62 % sont d’avis que le 
                                                 
124 BERCI (Bureau d’Etudes, de Recherches et de Consulting International) est un institut de sondage et 
d’opinion basé à Kinshasa et qui a réalisé cette étude en octobre 1997.  
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Rwanda et l’Ouganda sont en train de « coloniser le Congo » et 71 % considèrent que Laurent 

Désiré Kabila est « sous influence étrangère ». Les critiques fusaient de partout mais les plus 

acerbes sont proférées par l’opposition congolaise. 

A partir de là, Laurent Désiré Kabila va prendre ses responsabilités en se séparant de ses amis 

rwandais et ougandais pour ne pas se mettre à dos la population qui l’avait accueilli en  

libérateur d’autant plus qu’il n’avait plus besoin de ses anciens amis. 

Dès lors, il décida de renvoyer le 26 juillet 1998, son chef d’Etat Major de l’armée, James 

Kabarebe, rwandais de son état. Il est remplacé par un congolais, Célestin Kifwa. N’étant plus 

en sécurité, les autres rwandais qui étaient dans des postes stratégiques décidèrent de se 

retirer. Du côté des bayamulenges qui avaient participé à la victoire qu’a menée Laurent 

Désiré Kabila, c’est la panique. Durant la première guerre, comme pour la seconde guerre, 

leurs problèmes en République Démocratique du Congo ont été utilisés pour alimenter le 

conflit. 

Quant à Kabila, l’acte qu’il venait de poser en expulsant ses anciens alliés peut être interprété 

comme une volonté de satisfaire la population qui grognait mais aussi une volonté manifeste 

de gagner sa liberté car il reste convaincu que cette situation de parrainage ne pouvait durer 

longtemps. Au même moment, Kabila décrit comme  réfractaire à la politique des occidentaux 

s’éloigne davantage de ses alliés soutenus par les américains. 

En réponse aux actes de Laurent Désiré Kabila, les anciens alliés ne restèrent pas les bras 

croisés. D’abord, ils se sentirent trahis par quelqu’un qu’ils ont largement soutenu pour 

matérialiser leurs objectifs à leur place c'est-à-dire éloigner la menace des réfugiés hutus et 

chasser Mobutu du pouvoir. Et ensuite le Rwanda et l’Ouganda ont découvert une République 

Démocratique du Congo riche et très vulnérable. Pour intervenir de nouveau dans ce pays, le 

Rwanda a besoin d’alibi. Il reconduira les mêmes motifs c'est-à-dire désarmer les Interhamwe 

et les Ex-Far et défendre les bayamulenges.  

C’est ainsi que la guerre éclata le 2 août 1998 entre la République démocratique du Congo et 

ses anciens amis à Goma où des bayamulenge se mutinèrent. Ils seront soutenus par le 

Rwanda qui arma le Rassemblement Congolais pour la Démocratie (RCD) créé quelques 

semaines après le déclenchement des hostilités. Etablissant ses quartiers généraux à Goma, le 

RCD s’empara des villes de Bukavu et Uvira. Le gouvernement rwandais s’alliant aux tutsis 
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congolais avec l’apport du Burundi réalisa une percée significative en occupant une partie du 

nord-est du Congo. De son côté, le gouvernement congolais en appelle aux ennemis des 

rwandais, les hutus pour contrer les rwandais. La population congolaise est mise à 

contribution pour combattre les nouveaux ennemis et des tutsis seront battus à mort à 

Kinshasa.   

En effet, la guerre qui fait rage entre les différentes factions va s’étendre sur le pays et 

montrera un visage différent de la première guerre. Elle devient plus longue et 

particulièrement plus meurtrière 

b- Les caractéristiques de la deuxième guerre 

Contrairement à la première guerre de la République démocratique du Congo qui a été 

particulièrement courte et expéditive, la seconde fut plus longue. Elle a commencé en 1998 et 

elle n’est pas encore terminée car il y a encore des poches de résistance comme les soldats 

dissidents de Laurent NKunda et nous aurons l’occasion d’y revenir en détail. Sa longueur est 

due à plusieurs raisons.  

D’abord, le nouvel ennemi connaît bien les tactiques de ses anciens alliés et il lui est plus 

facile de les contrer. Ensuite, Kabila est soutenu par son peuple qu’il a manipulé en validant la 

thèse selon laquelle, les rwandais sont des envahisseurs. Il est soutenu aussi par des pays 

étrangers comme le Zimbabwe, l’Angola, le Tchad et la Namibie sans compter les groupes 

nationalistes Maï Maï. Ils contrôlent l'ouest et le sud de la République démocratique du 

Congo. Leur objectif premier est la restauration de l'unité nationale, avec un contrôle sur les 

territoires et frontières, et la maîtrise des ressources naturelles. 

Du côté des anciens alliés de Kabila, il est à noter une très bonne organisation tactique. Les 

armées rwandaises et ougandaises sont issues de pays modestes mais qui possèdent une très 

grande maîtrise  de l’art de la guerre avec des troupes très bien entraînées. De ce fait, la guerre 

de telles parties devient difficile et ne débouche pas sur une victoire quelconque. C’est pour 

cela que Collette Braeckman la nomme « guerre sans vainqueur »125 car aucun vainqueur ne 

sera désigné, aucune capitulation ne sera aussi signalée. Cependant et c’est le moins qu’on 

puisse remarquer, une telle guerre reste particulièrement meurtrière et dévastatrice à cause des 

nombreux acteurs qui y sont impliqués et des enjeux. De ce point de vue, elle mérite bien son 
                                                 
125 C’est le titre de l’article de Collette Braeckman  « Guerre sans vainqueurs en République Démocratique du 
Congo » paru dans Le Monde diplomatique d’avril 2001. 
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nom de « guerre de prédation » car aussi bien les acteurs étatiques que les acteurs non-

étatiques sont impliqués dans l’exploitation illégale des ressources naturelles, qui alimente le 

conflit. En plus, il faut signaler aussi que cette guerre, comme la première, a de forts relents 

de manipulation ethnique.   

B- La dimension ethnique du conflit  

1-Théorie sur les causes des conflits ethniques 

La littérature sur les conflits ethniques reste très abondante et la plupart des auteurs 

s’emploient à démontrer les différentes causes des conflits ethniques qui sont très nombreuses 

et variées. Contrairement à la pensée populaire qui voudrait que les conflits soient nouveaux, 

apparaissant en même temps que les conflits internes qui ont éclaté après la fin de la guerre 

froide, Chester Crocker appelle à briser le mythe sur la nouveauté des conflits ethniques. Il 

déclare que ces conflits sont aussi vieux que l’humanité. Ce qui est nouveau selon ses  propos, 

ce sont leur médiatisation et leur généralisation à la fin de la guerre froide et de la colonisation 

qui a laissé de la place pour ces types de conflit126. 

Si l’ancien Secrétaire d’Etat aux affaires africaines de Reagan, Chester Cocker s’attaque au 

mythe sur la nouveauté des conflits ethniques, Michael E. Brown se démarque d’un autre 

mythe selon lequel les conflits ethniques proviennent directement des « haines ancestrales » 

que les ethnies se vouent et qui se perpétuent de génération en génération. Ce qui faisait dire à 

l’ancien président des Etats-Unis George H.W. Bush que la fin des régimes autoritaires a fait 

ressurgir les rivalités ethniques historiques qui ont dégénéré en conflits armés. Son successeur 

Bill Clinton va tomber dans le même jugement en désignant la fin de la guerre froide comme 

responsable principale des conflits aussi sanglants. Selon Michael E. Brown127, beaucoup 

d’auteurs rejettent cette explication simpliste.Dans la foulée, il se pose la question de savoir 

pourquoi les conflits ethniques ont éclaté à un endroit et non pas à un autre, mettant à 

l’épreuve l’universalité de ce jugement hâtif. D’un côté, il cite en guise d’exemple les Serbes, 

les Croates et les musulmans qui ont beaucoup de différences ethniques, qui ont certainement 

conduit à des conflits. Mais d’un autre côté, il se demande pourquoi les Tchèques et les 

slovaques, les Ukrainiens et les Russes, les canadiens francophones et les canadiens 
                                                 
126 Chester Crocker, “How to think about ethnic conflict”, The 1999 Perlmutter lecture on ethnic conflict, 
volume 7, Number 10, September 1999. 
127 Michael E Brown, “Ethnic and Internal conflicts, causes and implications”, in Chester Crocker, Turbulent 
Peace, the challenges of managing international conflict, USIP, 2001,p 209-226  
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anglophones éprouvent aussi des haines historiques et qui n’ont pas pourtant débouché sur la 

guerre après la fin de la guerre froide. 

En effet, si cet argument ne suffit pas pour expliquer la recrudescence des conflits ethniques, 

quelles sont alors les causes des conflits ethniques ? Sur ce point un débat contradictoire 

divise les spécialistes des conflits ethniques comme il a eu à diviser les spécialistes des 

conflits internes. On distingue les causes structurelles des causes politiques, économiques, 

sociales et culturelles. 

Les causes structurelles des conflits ethniques sont principalement dues à la faiblesse des 

États, aux problèmes de sécurité interne et la localisation géographique des ethnies. 

Concernant la faiblesse des États, elle fonde les conflits ethniques dans la mesure où la 

plupart d’entre eux ont vu le jour à partir de l’éclatement d’un empire colonial par exemple ou 

d’une sécession avec un autre Etat. Ce qui fait que les structures de ces Etats ne sont ni assez 

solides ni suffisamment légitimes pour contrôler et maîtriser le territoire placé sous leur 

responsabilité, notamment  faire face à des tensions ethniques. 

 A côté de la faiblesse de l’Etat, de la corruption et de la mal gouvernance, il faut souligner le 

piétinement des droits des minorités et leur oppression. La lutte pour leur survie  peut susciter 

une réaction des minorités pouvant conduire à une guerre ethnique car l’Etat faible est dans 

l’incapacité d’assurer leur sécurité. Ce phénomène est nommé « security dilemma »128 qui est 

une sorte d’auto-protection des ethnies ou des groupes d’individus en l’absence de protection 

satisfaisante de l’Etat. Ces scénarios catastrophiques trouvent leur terrain de prédilection dans 

les pays africains, de l’Europe de l’Est et du Sud-est de l’Asie. 

La plupart des pays nés de l’éclatement d’un empire ont eu des frontières mal tracées, 

partageant une ethnie entre deux pays. C’est le cas de certains pays africains et de l’Ex-URSS. 

Une telle situation peut engendrer des conflits. 

Les causes économiques et sociales des conflits ethniques sont de trois ordres. Le premier 

concerne la problématique du chômage et de l’inflation qui débouche sur des frustrations et 

des tensions sociales. Le deuxième s’articule autour des discriminations économiques entre 

                                                 
128 Ce concept est apparu pour la première fois dans l’article de John Herz (1950), « Internationalism and the 
Security dilemma », World Politics », Volume 2 et depuis, il est couramment utilisé par les réalistes dans la 
théorie des Relations internationales.  
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les ethnies que le système engendre. L’accès inéquitable aux ressources économiques, à la 

terre et aux opportunités quelconques peut être source de violents conflits. Le troisième  

aborde la question du développement économique et de la modernisation comme source 

d’affrontements ethniques. Le développement économique, l’industrialisation, l’introduction 

des nouvelles technologies amènent des changements sociaux profonds pouvant déboucher 

sur des conflits ethniques car ceux qui étaient au bas de l’échelle peuvent se retrouver au- 

dessus des autres qui auront du mal à accepter ce nouvel ordre des choses. 

Quant aux causes culturelles, deux sont identifiées par les chercheurs comme des conducteurs 

de conflits. Il s’agit de la discrimination culturelle dont le corollaire est l’ethnocentrisme qui 

est la croyance naïve en la supériorité de ses valeurs culturelles. De ce fait, certaines ethnies 

monopolisent l’espace culturel et vont jusqu’à nier aux autres le droit inaliénable à la 

représentation de leur langue dans les médias et les écoles. La conviction d’être supérieure 

cède la place rapidement au droit de gouverner les autres. L’autre cause culturelle de conflit 

demeure les préjugés que les uns ont sur les autres. Certaines ethnies diabolisent d’autres en 

racontant des histoires ou des anecdotes dignes d’un bon film de fiction mais qui réussissent à 

prospérer de génération en génération, de bouche à oreille. Ces histoires forgent une fausse 

image qu’une ethnie projette sur l’autre qui la décrypte comme une invitation au conflit ou à 

la vengeance. 

Cependant d’autres auteurs apportent leur contribution sur la théorie des conflits ethniques en 

évoquant des causes complémentaires. Dans son ouvrage bien documenté, Keeping the 

Peace : Lasting solutions to ethnic conflict, Daniel L.Byman, cite quatre causes129 des conflits 

ethniques. La première est le concept de « security dilemma » qu’il a emprunté à la théorie 

des relations internationales. Il explique que ce concept apparaît souvent dans les endroits où 

l’Etat est particulièrement faible et où chacun est obligé de prendre en charge sa propre 

défense. Ainsi, il  conforte Michael E. Brown dans sa théorie sur l’impact des États faibles sur 

les conflits ethniques. La deuxième cause est liée au statut des groupes ethniques au sein 

d’une société. Dans ce cas, les groupes ethniques souvent faibles redoutent d’être dominés et 

de perdre leur culture, leur langue ou de disparaître progressivement. Pour se protéger, ils sont 

prêts à se battre contre leurs oppresseurs. La troisième cause réside sur le fort désir 

d’hégémonie. Pour Byman, un groupe déjà hégémonique peut ne pas être satisfait d’avoir su 

préserver ses valeurs mais il chercherait à les imposer aux autres par exemple en érigeant sa 

                                                 
129 Daniel Byman (2002), Keeping the peace: Lasting solutions to ethnic conflicts, op.cit, p.13-35.   
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langue en langue officielle ainsi que sa religion ou en forçant les autres ethnies à se contenter 

de strapontins sur le plan politique et économique. La quatrième et dernière cause est la 

compétition que les élites se font en manipulant les ethnies pour conquérir ou conserver le 

pouvoir. D’après Byman, ces quatre causes sont souvent interdépendantes et apparaissent 

régulièrement dans les conflits les plus sanglants et les plus persistants.                 

De Myron Weiner130 qui met en exergue des causes de conflits ethniques comme la 

colonisation, la modernisation, l’éducation, l’immigration, à Barbara Walter qui s’est 

particulièrement appesantie sur la compétition pour les ressources économiques en passant par 

Donald Horowitz qui préfère jeter son dévolu sur les causes psychologiques des conflits, le 

chemin à parcourir reste important et le champ à défricher reste large. Notre objectif n’est 

nullement d’étaler toutes les causes des conflits ethniques émises par les spécialistes mais de 

sélectionner les plus appropriées pour éclairer les causes ethniques du conflit de la République 

démocratique du Congo. Si certaines causes comme la colonisation, l’immigration, la 

faiblesse de l’Etat ou l’instrumentalisation des ethnies par les élites rentrent dans les théories, 

d’autres comme la question de la nationalité échappe à certaines théories. 

Dans le conflit de la République démocratique du Congo, il faudra noter que la dimension 

ethnique reste très faible. Ce n’est pas à cause de l’antagonisme des ethnies que le conflit a 

éclaté. L’ethnie sert de prétexte pour aggraver le conflit. C’est pour cette raison que nous 

avons tenu à préciser que l’ethnie n’est pas une cause du conflit mais un facteur aggravant. Il 

existe plus de 250 ethnies en République démocratique du Congo et il n’y a jamais eu de 

conflits majeurs méritant de déclencher une guerre comme celles que le pays a vécues. 

Bien que leur cohabitation n’ait pas été facile, le Président Mobutu a toujours préservé plus ou 

moins l’unité ethnique. Le fort des dictatures, c’est la maîtrise des conflits ethniques. La 

raison est que les dictatures ne laissent pas de place à un pouvoir quelconque, qu’il soit 

ethnique ou autre. Etant donné que l’application de la loi est arbitraire et discrétionnaire dans 

les régimes dictatoriaux, toute tentative de déstabilisation du régime peut être sévèrement 

réprimée sans aucune forme de procès. Donc, les ethnies ont souvent peur de s’exprimer ou 

d’affirmer leur identité au risque d’être exterminées comme ce fut le cas avec le régime 

dictatorial de Saddam Hussein qui a tenté l’expérience malheureuse avec les Kurdes. Mobutu, 

de son côté, a réussi avec une main de fer à tenir la cohésion des ethnies qui se déchiraient 

                                                 
130 Weiner Myron, « Bad neighbors, Bad neighborhoods :An inquiry into the causes of refugees 
flows »,International security 21,N°1,summer 1996,p 5-42 
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après l’indépendance comme en témoigne les propos de Honoré Nganda Nzambo Ko Atumba  

qui explique la situation des conflits ethniques avant Mobutu : «Tous ceux de ma génération 

ont gardé aussi, j'en suis certain, un souvenir inoubliable, car l'avènement de Mobutu fut une 

véritable délivrance particulièrement pour toute la génération d'adolescents que nous étions, 

sans horizon du lendemain, à cause des guerres ethno-tribales dans lesquelles étaient 

plongées les provincettes créées plus pour assouvir les appétits politiques des apprentis 

politiciens. Tenez, à cause des ambitions des hommes politiques d'une même région, les 

Mbudja s'étaient dressés contre leurs frères Ngbandi, les Ngbandi contre les Ngbaka, les 

Ngbaka contre les Ngombe et les Ngombe contre les Mongo et les Yakata, et vice versa …. ! 

Et plus tard, j'apprendrai qu'il en était ainsi pour les jeunes congolais à travers tout le pays ! 

Nous ne croyions plus en l'avenir parce que la paix avait totalement disparu de l'horizon de 

l'histoire »131. Avec l’avènement de Mobutu au pouvoir, tous ces conflits avaient disparu. Les 

pires détracteurs de Mobutu pouvaient reconnaître qu’il y avait une coexistence pacifique 

entre les ethnies pendant son règne. Les rares conflits qui existaient ont été activés à dessein 

par Mobutu pour mieux régner. Il s’agit notamment des conflits fonciers et des lois sur la 

nationalité dans le Kivu. 

Malgré la faiblesse de la dimension ethnique, il n’en demeure pas moins qu’avec l’éclatement 

de la guerre en République démocratique du Congo, de vieux conflits opposants par exemple 

les Hemas aux Lendus, les tutsis et les Hutus de la République démocratique du Congo 

étouffés par l’ère Mobutu ressurgissent. Leur explication remonte à l’époque coloniale qui a 

créée cette situation que d’autres ont utilisé pour servir leur propre ambition. Et cela mérite 

que nous nous y attardions un peu.      

2-La responsabilité des puissances coloniales  
Il s’agira ici de parler de la responsabilité des puissances coloniales dans les problèmes 

ethniques du Rwanda pour mieux comprendre les mêmes problèmes au Zaïre. Nous avons 

choisi cette démarche car il est impossible de parler de conflit ethnique au Zaïre sans parler 

des Hutus et des Tutsis qui, par le phénomène de l’immigration sont devenus Banyarwanda ou 

Bayamulenge. Et leur présence au Zaïre a fortement contribué à compliquer le conflit.  

 

Les relations actuelles entre Hutu et tutsi ont été en grande partie déterminée par l’héritage 

qu’ils ont reçu de la colonisation. Ainsi Edwin Thomas Turner le fera fort justement 

                                                 
131 Honoré Nganda NZambo Ko Atumba, « Mobutu : dix ans après …», La Conscience du 9 septembre 2007 
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remarquer dans son ouvrage « The rise and decline of the Zaïrian state »: « The drafting of 

ethnic maps became a favourite pastime of the administration-a pastime which had the same 

impact in Zaire as that found by Raymond Apthorpe in anglophone Africa:” the colonial 

regimes administratively created tribes as we think today” »132. L’administration coloniale 

comme l’a signalé Edwin Thomas Turner, a joué à fond la carte ethnique. A leur implantation, 

les colonisateurs allemands et belges s’appuyèrent sur l’élite Tutsi, en utilisant à leur profit 

leurs institutions traditionnelles locales pour imposer l’ordre colonial, particulièrement celles 

installées au Rwanda sous le règne du Mwami Rwabugiri (1865-1895). Ils érigèrent alors ce 

pays en modèle auquel le Burundi considéré comme un Etat moins parfait ou dégradé, fut 

invité de gré ou de force à se plier. Filip Reyntyens abonde dans le même sens quand il écrit : 

«La Belgique occupe le Rwanda-Burundi dans le cadre de sa campagne africaine contre 

l’Allemagne, les royaumes n’avaient fait que l’objet d’une administration marginale. En 

1914, il n’y avait que six fonctionnaires civils allemands au Burundi et cinq au Rwanda : au 

total 11 pour un territoire couvrant le double de la Belgique. Ayant trouvé des royaumes 

existant avant la pénétration européenne et sans doute face à la carence du personnel 

colonial,les Allemands décidèrent dés le début d’appliquer une politique d’administration 

indirecte. Cela supposerait l’utilisation du système politique existant beaucoup plus consolidé 

et centralisé au Rwanda qu’au Burundi. La Belgique continue cette politique : une 

ordonnance-loi du 6 avril 1917 stipule que « les sultans exercent sous l’autorité du résident 

leurs attributions politiques et judiciaires dans la mesure fixée par la coutume indigène et les 

instructions du commissaire royal»133. 

 

L’intérêt des colonisateurs était de reconnaître le Roi et les pouvoirs des Tutsi qui 

l’entouraient, de leur donner des pouvoirs politiques et des tâches administratives importantes 

quoique toujours subalternes. Par ce système classique de gouvernement indirect, une poignée 

d’européens ont pu contrôler le Rwanda à leur gré et assouvir au mieux leurs intérêts 

impérialistes. Les européens et l’aristocratie Tutsi voulaient étendre leur contrôle sur les 

royaumes hutu du nord-ouest qui avaient résisté à cette destinée jusqu’alors et étendre leur 

domination aux régions périphériques en les soumettant au pouvoir central. En sus de cela, les 

colonisateurs mirent en avant la notion de race supérieure reconnue aux Tutsis à cette époque. 

 

                                                 
132Thomas Edwin Turner, The rise and decline of the zairian state, The University of Wisconsin Press, USA, 
1985 p.140  
133 Filp Reyntyens, L’Afrique des grands lacs en crise, Paris, Karthala, 1994, p.24  
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Ces notions reposaient sur l’aspect physique de nombreux Tutsi, en général les plus grands et 

plus minces que la majeure partie des Hutu ; l’incrédulité des premiers blancs européens 

arrivés au Rwanda a également joué un rôle, car pour eux des Africains ne pouvaient pas créer 

un royaume aussi sophistiqué. Par la suite, une théorie raciste et sans fondement connue sous 

le nom d’hypothèse hamitique fut répandue. Selon cette hypothèse, les Tutsis étaient issus 

d’une race caucasienne supérieure provenant de la vallée du Nil et avaient même 

probablement des origines chrétiennes. Avec la théorie évolutionniste battant son plein en 

Europe, les Tutsi pouvaient être considérés comme formant une classe supérieure plus proche, 

quoique pas trop, de la race blanche. On les considérait comme plus intelligents, plus fiables, 

plus travailleurs, ressemblant davantage aux Blancs que la majorité Hutu Bantou. 

 

Les colonisateurs belges ont tellement apprécié cet ordre naturel des choses qu’une série de 

mesures administratives, prises entre 1926 et 1932, institutionnalisa le clivage entre les deux 

races (la race étant le concept explicite utilisé à l’époque antérieure à l’introduction de la 

notion plus douce d’ethnie), le tout culminant dans la délivrance à chaque rwandais d’une 

carte d’identité indiquant qu’il était Hutu ou Tutsi. C’est de là que découle la « tutsification » 

des années 30 qui se traduit par une monopolisation complète du pouvoir par les Tutsis. Ainsi, 

les colonisateurs par la stratégie de « diviser pour mieux régner » réussirent à contrôler le 

pays au risque de mettre dos à dos les Hutus et les Tutsis qui étaient jadis « homogènes».134 

 

Dans le but de toujours conforter notre analyse quant au rôle joué indirectement par les 

colonisateurs, nous citons Collette Braeckman, une spécialiste de l’Afrique centrale qui 

déclare : « Au Rwanda comme au Burundi, les contraintes de la colonisation prirent très tôt 

une coloration ethnique : les Belges, qui pratiquaient, l’administration indirecte, se 

reposaient sur les chefs et les sous-chefs tutsis pour faire exécuter leurs ordres ».135. 

 

Les frustrations sociales et politiques se cristallisèrent alors à partir de l’exclusion des hutus 

de l’école, de l’administration, des séminaires ouverts par les missionnaires et de l’affirmation 

d’une différenciation ethnique entre Hutu et Tutsi, inculquée et transmise de génération en 

génération, ainsi que l’instrumentalisation politique de l’ «ethnisme». 

 

                                                 
134 Filip Reyntjens, L’Afrique des grands lacs en crise, op.cit.p.21 
135 Collette Braeckman, Terreur africaine, Burundi, Rwanda, Zaïre : les racines de la violence, op.cit.p.103 
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Cette situation créée par le colonisateur ensanglante depuis 40 ans les relations entre Hutu et 

Tutsi dans l’Afrique des Grands Lacs, notamment dans les deux Kivus. 

3-L'instrumentalisation des Banyarwanda au Nord Kivu et l’expulsion des 

Bayamulenge du Sud Kivu  

Pendant les guerres de la République démocratique du Congo, les Provinces du Kivu ont été 

le théâtre d’affrontements sanglants entre toutes sortes de factions. Aujourd’hui, malgré l’arrêt 

officiel de la guerre, les affrontements continuent car le Général Laurent N’Kunda refuse 

encore de déposer les armes. En effet, sa proximité avec le Rwanda d’où est venue la guerre 

qui ensanglante la République démocratique du Congo a été un élément de déstabilisation 

majeure de cette partie congolaise car elle est en quelque sorte le prolongement du Rwanda au 

regard des ethnies qui y habitent majoritairement. En effet, le problème du Kivu reste 

complexe et difficile à cerner. Certes la dimension ethnique est de mise à cause des problèmes 

liés à la cohabitation entre les autochtones et les immigrés mais la manipulation des ethnies a 

pris aussi une place importante. Pour étudier les vraies raisons de l’embrasement du Kivu, 

nous allons tout d’abord traiter l’instrumentalisation des Banyarwanda au Nord Kivu et 

ensuite l’expulsion des Bayamulenge.      

 

a- La manipulation des Banyarwanda au Nord Kivu  

La Province du Nord Kivu est scindée en cinq subdivisions : Beni, Lubero, Massisi, Rutshuru 

et Walikale. Goma en est le chef lieu. Les différentes ethnies qui cohabitent dans cette 

Province sont les Nande, les Nyanga, les Hunde, les Tembo et les Banyarwanda (tutsis et 

Hutus). La zone de Benie et Lubero est complètement peuplée des Nande et celle de Rutshuru 

des banyarwanda autochtones tandis que la zone de Goma-Massisi-Walikale, qui, bien 

qu’hétérogéne sur le plan ethnique (Hunde, Tembo, et banyarwanda dans le Masisi et Nyanga 

à Walikale) enregistre des conflits fonciers. 

 

La cohabitation entre ces ethnies n’est pas toujours sans conflits. Et on y dénombre deux 

sortes de conflit. D’un côté, il y a un conflit intraethnique136 c'est-à-dire entre les Tutsis et les 

Hutus composant la communauté banyarwanda et qui ont immigré avec leurs antagonismes 

                                                 
136 Selon Etienne Rusamira, le président Habyarimana, dressait les Hutus congolais contre leurs compatriotes 
tutsis pour destabiliser de l’extérieur les tutsis qui soutenaient le FPR voir Etienne Rusamira, « la dynamique des 
conflits au Nord Kivu », Afrique contemporaine, automne 2003. 
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traditionnels. De l’autre côté, il s’agit d’un conflit interethnique opposant notamment les 

banyarwanda et les Nande qui se disputent le leadership politique et économique de la région. 

 

Dans les années 1930 et 1940 s’est opéré un fort mouvement de population ayant quitté le 

Rwanda et pour aller au Kivu, travailler dans les plantations. Ce mouvement est renforcé par 

les nouvelles vagues de réfugiés fuyant les troubles politiques et administratifs du Rwanda et 

du Burundi en 1959.  Cette immigration voulue ou forcée va créer des problèmes entre les 

immigrés et réfugiés appelés communément Banyarwanda et les autochtones car ces derniers 

vont se sentir envahis. Les Banyarwanda qui sont majoritaires vont s’emparer des postes 

stratégiques au fil du temps comme l’indique Mahano Ge Mahano lors d’une 

conférence : « Les Banyarwanda dominent les autochtones dans toutes les écoles du Sud 

Kivu. A l’internat, il y a 50 % d’enfants purement rwandais, 47 % d’enfants zaïro-rwandais, 

alors que l’école est construite par l’Etat zaïrois. Dans les hôpitaux, 95 % du corps médical 

est composé de Rwandais. Conséquence : les natifs du pays, les autochtones ne se retrouvent 

plus et ne savent plus  si le pays leur appartient. En ce qui concerne les crédits, la Deuxième 

République préférait favoriser les Rwandais au détriment des zaïrois. Aujourd’hui, les 

fraudeurs se sont multipliés semant la confusion au sein des autochtones de cette partie de 

cette région. Le MPR a spolié notre terre au profit des étrangers. Comme le Parti-Etat 

n’existe plus, nous demandons au gouvernement de nous aider à récupérer notre 

territoire ».137 En effet, ces propos renseignent suffisamment sur le malaise que l’immigration 

des Banyarwanda a créé au sein des populations autochtones. Il est de coutume que ceux qui 

immigrent cherchent à s’insérer dans le système qu’ils ont trouvé et qui leur laisse peu de 

place au début. Leur obsession d’en sortir créé une compétition entre eux et les autochtones 

provoquent parfois des jalousies débouchant sur des conflits. Ces conséquences de 

l’immigration n’ont pas épargné le Nord Kivu car les autochtones et  les Banyarwanda se sont 

affrontés. 

Le 30 juin 1960, un conflit armé opposait les Banyarwanda et les autres ethnies (Nande, 

Hunde, Nyanga) à propos des mouvements d’autonomie des provincettes. Et des tutsis avaient 

été exécutés car ils étaient assimilés à des supporters de Mulélé. L’arrivée de Mobutu au 

pouvoir met fin au conflit qui a duré deux ans car il a supprimé les provincettes. 

                                                 
137 Argumentaire développé par M.Mahano Ge Mahano lors d’une conférence débat, « la problématique de la 
nationalité au Zaïre: Cas du sud et du Nord Kivu », tenue à l’hôtel Invest de la voix du Zaïre en date du 22 août 
1991 Cf.Forum des As, n°31,26 août 1991, p.10.Nous avons emprunté cette citation à Martin Kalulambi 
Polongo, Transition et conflits politiques au Congo-Kinshasa, Paris, Karthala, p.178 
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Cependant, les conflits entre autochtones et Banyarwanda ne s’arrêteront pas là. Au contraire, 

ils vont se poursuivre mais sur fond de manipulation par les autorités de Kinshasa et de Kigali 

pour assouvir leur ambition. A ce titre, Il faut souligner la stratégie du président zaïrois qui 

était de spéculer sur les rivalités ethniques pour conserver le pouvoir. D’après Gauthier de 

Villiers, « Mobutu se serait appuyé sur un petit groupe venu du Rwanda que leurs rivaux 

appellent des « zaïrois à la nationalité douteuse ». Ils sont particulièrement intéressants pour 

Mobutu car ces gens ne peuvent pas prétendre à la magistrature suprême, c’est-à-dire se 

positionner par rapport à lui dans la mesure où la Constitution zaïroise dit qu’il faut être de 

père et de mère zaïroise. Donc, ils ne sont pas dangereux »138.C’est ainsi que Mobutu va se 

servir des Banyarwanda pour se protéger des « vrais congolais» en attisant, comme le 

souligne Gérard Prunier, « les revendications ethniques réciproques qui neutralisaient toute 

possibilité de revendication politique globale à l’égard de Kinshasa».139Cette stratégie initiée 

par Mobutu lui permettait de maîtriser les différentes et nombreuses ethnies afin d’être hors 

d’atteinte. 

 

 En 1990, le FPR de Paul Kagame s’est aussi servi des Banyarwanda tutsis pour combattre le 

régime de Juvénile Habyarimana. Ce dernier, dans sa stratégie de déstabilisation extérieure 

des tutsis, n’avait pas aussi manqué « de dresser les Hutus congolais contre leurs 

compatriotes Tutsis en s’appuyant sur les autorités administratives et politiques du Kivu »140.  

En 1996, pendant la première guerre de la République démocratique du Congo, la création de 

l’AFDL appuyée par le Rwanda et l’Ouganda va exacerber les conflits ethniques au Kivu 

entre Hutu et Tutsi d’une part et entre les autres communautés d’autre part. 

Mais le déni de leur nationalité acquise par la loi N° 72-002 du 5 janvier 1972 a été un facteur 

non négligeable dans leur motivation à s’impliquer dans la guerre car les autochtones 

voulaient à tout prix barrer la route à ces « transplantés » qui voulaient leur ravir leurs terres 

et le pouvoir politique de surcroît. C’est dans cette perspective que leurs délégués pendant la 

Conférence Nationale Souveraine ont été refusés141 par la commission de validation des 

                                                 
138 Gauthier de Villiers, De Mobutu à Mobutu, trente ans de relations Belgique-Zaïre, De Boeck université, 
Bruxelles, 1995, p.159   
139 Gérard Prunier, « La crise du Kivu et ses conséquences dans la région des grands lacs », Hérodote, 1997, 
vol.86-87, p.42 
140 Etienne Rusamira, « la dynamique des conflits au Kivu », op.cit p.147 à 163 
141 Martin Kalulambi Polongo, Transition et conflits politiques, op. cit. p.177 
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représentants sous la pression des autochtones du Nord-Kivu qui les assimilaient à des 

« étrangers ». 

 

Ce qui amène la délicate question de la nationalité qui est très importante car liée au territoire 

et aux avantages fonciers et commerciaux qu’ils ont acquis. Et cette peur de tout perdre et de 

retourner au Rwanda, les Banyarwanda la partagent avec les Bayamulenge du Sud Kivu, 

victimes eux aussi d’expulsion et de spoliation de leurs biens. 

b-La spoliation et l’expulsion des Bayamulenge au Sud-Kivu 

 

Le Sud Kivu est une province de la République démocratique du Congo. Elle est délimitée au 

Nord par la Province du Nord Kivu, à l’ouest par le Maniema, et le Katanga au Sud. A l’Est, 

elle avoisine le Rwanda, le Burundi et la Tanzanie. Sa capitale est Bukavu et elle comporte 

d’autres localités comme Kabare, Uvira, Walungu etc. 

 

Vu sa proximité avec le Rwanda, le Sud Kivu est l’une des zones choisie par les Tutsis pour 

immigrer. En 1994, après le génocide rwandais et le renversement du régime hutu au Rwanda 

que Mobutu soutenait, une hostilité anti-Tutsi s’est installée au Zaïre poussant le régime de 

Mobutu à remettre en cause la nationalité des banyarwanda et des Banyamulenge, les plus 

anciennement installés. 

 

En effet, le 28 avril 1995, le Parlement zaïrois adopte un ensemble de résolutions destinées à 

considérer tous les Zaïrois d’origine rwandaise comme des réfugiés. Ces résolutions suggèrent 

que les Banyamulenge ont acquis la nationalité zaïroise de manière frauduleuse et appellent à 

leur expulsion, à l’annulation des contrats de propriété et à l’interdiction de leurs associations. 

 

L’application de ces lois implique leur expulsion et le dépouillement de leurs biens par le 

régime de Mobutu qui comptait les déporter vers le Rwanda et le Burundi. Ainsi, les 

autochtones vont s’emparer de leurs troupeaux de bétail et de leurs immenses pâturages repris 

par les Banyamulenge à l’époque de la zaïrisation. Ces spoliations sont d’autant plus 

« naturelles» pour les populations autochtones (pour qui la terre est le plus grand héritage 

familial). En plus, dans le contexte de guerre larvée entre le Rwanda et le Zaïre, les 

Banyamulenge sont assimilés à des alliés de l’Armée Patriotique Rwandaise (APR) car de 
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nombreux banyamulenge avaient combattu dans les rangs du FPR depuis le début des années 

1990. 

 

Les Bayamulenge vont  se révolter  contre le gouvernement zaïrois le 13 octobre 1996 au Sud 

Kivu pour défendre leurs intérêts gravement menacés au Zaïre. Cette révolte sera récupérée 

par Kabila et Kagame qui vont enrôler de jeunes combattants Bayamulenge dans l’AFDL. 

Mais la détérioration des relations entre Laurent Désiré Kabila et Paul Kagame sera durement 

ressentie par les bayamulenge qui se retrouvent de nouveau entre deux feux car ils seront la 

cible du gouvernement de Kabila qui n’hésite pas à appeler à tuer tous les tutsis. Ce qui 

amena des confusions car des Peuls de l’Afrique de l’ouest et des Maliens ainsi que des 

Somaliens sont pris pour des tutsi et assassinés. 

 

Cette manipulation des Bayamulenge dans les deux conflits du Zaïre comme l’ont d’ailleurs 

été les Banyarwanda accompagnent toute la dimension ethnique du conflit en République 

Démocratique du Congo. Elle sera de même au centre du conflit entre Hema et Lendu qui 

ravage la province de l’Ituri. 

 

4-Les conflits entre Hema et Lendu    
 

a- Des conflits historiques mineurs 

La province orientale contient quatre districts dont le plus grand et le plus riche est l’Ituri. 

Situé à l’extrême Nord-Est de la République démocratique du Congo, le district de l’Ituri a 

une superficie de 65.658 km2 et est subdivisé en cinq territoires : Irumu, Mambasa, Djugu, 

Aru et Mahagi L’Ituri est frontalier avec deux pays limitrophes de la République 

démocratique du Congo : le Soudan et l’Ouganda. Dans cette région plus grande que le 

Burundi et le Rwanda vit une quinzaine d’ethnies et des pygmées (cf tableau p.78). La 

population est estimée entre 4,5 et 6 millions selon le Journal Afrique Express142 tandis que le 

recensement de l’Institut National des Statistiques donne le chiffre de 1.748.256 habitants en 

1995.Nous ne trouvons pas d’explication concernant la différence qu’il y a entre ces deux 

chiffres. Nous avons pensé aux mouvements de population depuis le début de la guerre mais il 

est impossible que l’effet soit aussi important. Nous nous sommes interrogé aussi sur la 

                                                 
142 « En Ituri, cocktail explosif entre haine interethnique et richesse du sous-sol », Afrique Express n°270 du 
20/05/2003. 
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fiabilité de la source du Journal Afrique Express bien que son estimation soit proche de celle 

de Alphonso Maindo Mongo Ngonga (4 millions en 1999)143. Néanmoins, nous avons décidé 

de travailler avec les statistiques de l’INS qui est un institut officiellement reconnu dans son 

domaine et qui cadre avec la période que nous souhaitons analyser. Certes la connaissance du 

nombre d’habitants peut aider à mieux comprendre la situation en Ituri mais nous sommes 

plutôt intéressé par le mécanisme des conflits entre les différentes ethnies notamment Hema et 

Lendu. Il ne s’agit nullement de penser que le conflit existe parce qu’une des ethnies 

majoritaires domine l’autre. Si nous regardons le tableau à la page 78, le premier constat est 

que l’ethnie majoritaire n’est ni Hema ni Lendu. Ce sont les Alur (19,80 % de la population) 

qui sont majoritaires et ils sont en même temps les seuls à ne pas se ranger derrière l’une des 

ethnies en conflit, tandis que chacune des autres ethnies soutient soit les Hema soit les Lendu. 

L’autre constat est que les Lendus (13,84 %) sont légèrement majoritaires par rapport aux 

Hema (12,61 %).Cette courte majorité ne permet pas d’imaginer une domination numérique 

par conséquent une tentative d’imposer des valeurs qui peut être source de conflit. Cette 

hypothèse est, dés lors, caduque. Les raisons de leurs conflits sont ailleurs. 

L’opposition entre les Hema et les Lendu ne date pas d’aujourd’hui, il faut remonter  

l’histoire pour avoir une meilleure compréhension des faits. Pendant la période coloniale, les 

Hema avaient été toujours favorisés par les colonisateurs qui cherchaient à être secondés dans 

la gestion de l’administration coloniale. C’est alors qu’ils ont été envoyés à l’école et ont été 

associés à la gestion des plantations et des mines tandis que les Lendu qui n’avaient pas le 

choix se contentaient de postes subalternes tels que mineurs ou ouvriers agricoles. Cette 

situation n’est pas sans créer des frustrations qui vont déterminer plus tard les rapports entre 

les deux ethnies. Malgré des rapports très tendus entretenus depuis très longtemps, les 

quelques échauffourées qui ont pu être relevées ont eu lieu en 1911,1966, 1979, 1992 mais 

chaque fois une solution a été trouvée. 

En 1911, le conflit éclate à cause de l’assassinat du chef Hema Bomera par un sujet Lendu. 

Les hostilités dureront jusqu’à l’année suivante mais tout finit par rentrer dans l’ordre. En 

1966, un nouveau conflit est enregistré. Il oppose les deux ethnies prés de Bogoro et Ada. Les 

causes du conflit restent le refus des populations Lendu des enclaves de Nombe et de Lakpa 

de se subordonner à l’autorité des chefs Hema qui sont en charge de l’administration. Ces 

derniers voulaient procéder au recensement des populations se trouvant dans les deux 
                                                 
143 Alphonso Maindo Ngonga, « La Républiquette de l’Ituri : un farwest ougandais ? », Politique Africaine n°89, 
octobre 2003, p.184. 



 93

enclaves mais ils rencontrèrent un refus catégorique des chefs Lendu habitant dans ces 

localités qu’ils considèrent comme une chasse gardée. Grâce à l’intervention des autorités 

locales qui ont mené une enquête, le problème a pu être réglé. En 1979, on note un autre 

conflit entre les deux ethnies au sujet de la pêche au niveau du Lac Albert. Pour oublier le 

différend, ils conclurent un pacte de non-agression qui ne durera pas longtemps car en 1992, 

le conflit refait surface  à la plaine du Lac Albert. La création d’un marché autonome 144par 

les Lendu à moins de 300 m de celui des Hema était la goutte d’eau qui avait fait déborder le 

vase.  

Auparavant, en 1990, les Lendu qui cherchaient à avoir un accès au Lac Albert envahirent 

huit localités des Hema situées sur la plaine de Semliki (Kombi, Nyamusege, Baguma, 

Buguje, Charukaka, Bukoga, Matete) et se proclament propriétaires plus tard.   

Le calme reviendra grâce à la médiation du Gouverneur M.Lombeya Bosongo Likund’Elio 

qui a organisé une réunion de concertation et de confrontation entre les deux ethnies. La paix 

a pu être possible grâce aux concessions faites par la communauté Hema en acceptant de 

renoncer aux huit territoires précédemment occupés par les Lendu. Mais il faut aussi 

remarquer que les Hema ont largement profité de la loi foncière de 1973 votée par Mobutu. 

Par cette loi, l’Etat s’approprie les terres vacantes avant de les redistribuer aux nouveaux 

requérants. Etant donné que les Hema sont mieux placés dans l’administration et plus riches, 

ils sont devenus nouveaux propriétaires des terres qui étaient supposées appartenir sur le plan 

coutumier aux Lendu. 

A la lumière des relations historiques entre ces deux ethnies, nous pouvons dire qu’il a 

toujours existé des conflits qui tournaient autour des disputes sur la propriété foncière, l’accès 

aux ressources naturelles et des luttes de pouvoir politique entre leaders locaux. Néanmoins, 

ces conflits n’ont jamais conduit à une violence aveugle comme on a pu le constater pendant 

la guerre de la République démocratique du Congo (1998-2006). C’est pour cela que nous 

pensons que le fait d’assimiler ces conflits à une « haine ethnique ancestrale » est une 

aberration. Les deux ethnies peuplant cette région riche en or, pétrole, bois et uranium ont été 

tout simplement victimes de manipulations qui ont réussi à changer la nature du conflit, la 

rendant violente et aveugle    

                                                 
144 La loi interdisait de créer un marché à moins de trois kilomètres mais les lendu n’ont pas voulu  respecter 
cette disposition de la loi. 
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b- Le poids de l’instrumentalisation du conflit Hema et Lendu 

L’instrumentalisation des ethnies a été l’explication majeure que nous avons pu donner à la 

violence qui a fait rage dans la région de l’Ituri, pendant la guerre en République 

Démocratique du Congo. C’est pourquoi nous restons toujours convaincu que la 

compréhension du conflit ne peut être limitée à la haine ethnique. Comme nous l’avons noté 

précédemment, les ethnies ont toujours été là avec toutes leurs différences culturelles, leurs 

frustrations dues à des avantages que les unes possèdent alors que les autres en sont 

dépourvues mais l’escalade ethnique n’a jamais été aussi importante. Les élites intellectuelles 

sont souvent à la base de l’instrumentalisation comme le souligne à juste titre Michael 

E.Brown en ces termes : “In cases where ideological justifications for staying in power have 

been overtaken by events, they need to devise new formulas for legitimizing their rule. 

Entrenched politicians and aspiring leaders alike have powerful incentives to play the “ethnic 

card”, embracing identities and proclaiming themselves the champions of ethnic groups”.145  

D’ailleurs, dans les années 1990, avec la démocratisation, les élites intellectuelles dans l’Ituri 

ont cherché à utiliser l’ethnie comme un moyen de représentativité pour avoir la possibilité 

d’occuper des responsabilités. Chacun s’était appuyé alors sur son ethnie au risque de 

réveiller les conflits latents. Mais avec la guerre qui sévit en Ituri, il s’agit moins d’élites 

cherchant à se positionner que des mouvements rebelles soutenus par des pays étrangers qui 

ont comme agenda l’exploitation des ressources naturelles. C’est aussi l’opinion de Koen 

Vlassenroot et Tim Raeymaekers qui déclarent : « L’irruption de la violence en Ituri doit être 

comprise comme le résultat de l’exploitation par des acteurs locaux et régionaux d’un conflit 

politique local profondément enraciné autour de l’accès à la terre, aux ressources 

économiques disponibles et au pouvoir politique »146     

Les deux auteurs font référence à l’Ouganda, au Rwanda et au gouvernement de Laurent 

Désiré Kabila  qui soutiennent et alimentent en armes les différentes factions créées en Ituri. 

Par le jeu des alliances et des scissions plusieurs mouvements rebelles ont vu le jour dont 

quatre appartiennent aux Hema : UPC, FAPC, PUSIC, FRTI et  un seul aux Lendu: FNI.  

  

Le Rwanda a soutenu l’UPC (l’Union des Patriotes Congolais) de Thomas Lubanga. L’accord 

avec le Rwanda aurait inclus un contrat d’exploitation des mines d’or de Mongwalu que 
                                                 
145 Michael E.Brown (2001), Nationalism and Ethnic conflict, the MIT Press, London, p.19 
146 Koen Vlassenroot et Tim Raeymaekers, Le conflit de l’Ituri, Gand, Juin 2003.Cet article est disponible à 
l’adresse internet suivante : www.ua.ac.be/objs/001111793.pdf 
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l’UPC avait récupérées des Lendus en novembre 2002.En retour, le Rwanda aurait mis à la 

disposition de Lubanga 64 tonnes de munitions comprenant des missiles sols air.147 

 

Pour sa part, l’Ouganda148 qui avait ses troupes dans cette région a profité des rivalités 

ethniques pour maîtriser la région et tirer profit des richesses149en entraînant et réarmant les 

différentes factions issues de la scission du RCD. Quant au gouvernement de Kinshasa, il 

approvisionnait les Lendu en armes pour qu’ils combattent les Hema soutenus par l’Ouganda 

et le Rwanda. 

 

A cause de l’exacerbation des relations interethniques, le conflit a pris une autre nature. Les 

conflits fonciers qui faisaient une poignée de morts vont céder la place à des guerres 

meurtrières sur fond de prédation des ressources économiques, commanditées par des 

puissances étrangères avec la complicité de leaders locaux mus par l’appât du gain. 

Aujourd’hui avec le retrait de l’Ouganda et du Rwanda et l’intervention de l’Opération 

Arthémis, une force européenne qui a permis de sécuriser Bunia, « les conflits entre Hema et 

Lendu ont connu un notable apaisement » comme l’affirme Mme Eugène Lokwa Ilwaloma150, 

ministre des Droits Humains. Ces deux ethnies sont revenus à leur cohabitation d’antan avec 

certes un peu d’amertume mais ont choisi la paix. L’extinction de ces conflits jugés ethniques 

est une preuve que la manipulation a été la cause principale car les conflits ethniques prennent 

généralement beaucoup plus de temps pour s’éteindre.   

                                                 
147 Koen vlassenroot et Tim Raeymaekers, Le conflit de l’Ituri, op. cit. p. 15 
148 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, Guerres sans frontières, op.cit.p170. L’auteur confirme 
que les militaires ougandais ont contribué à exacerber le conflit latent entre Hema et Lendu  
149 Rapport du Groupe d’Experts sur l’exploitation des ressources naturelles, 2001, p.59   
150 Propos contenus dans le rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale datant du 7 août 
2007 disponible à l’adresse internet suivante : http://capd-rdc.org 
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Figure 1 : Tableau  représentant les ethnies dans l’Ituri 

Groupe Ethnique Population Pourcentage 

Alur 400 483 19,80 % 

Lendu/Bbale et Ngity 346.294 13,84 % 

Lugwara 238 582 13,84 % 

Hema /Gegere 220 580 12,61 % 

Bira 92 538 5,29 % 

Kakwa 71 059 4,06 % 

Ndo/Ndo-Okebo 49 938  2,24 % 

Bila 40 647 2, 31 % 

Kaliko-Omi 39 242 2,24 % 

Nyali 37 233 2,10 % 

Lesse 31 444 1.79 % 

Mbissa 25 446 1,79 % 

Ndaka 13 891 0,74 % 

Bindi 7 760 0,44 % 

Mbo 5 414 0,30 

Source : Le tableau est confectionné par l’auteur à partir de données disponibles au 

http://www.societecivile.cd/node/633 
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Figure 2 : Récapitulatif des causes du conflit de la RDC 
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Chapitre  II : La régionalisation du conflit 

 

Venue du Rwanda et domiciliée en République démocratique du Congo, la guerre a pris une 

dimension régionale inattendue qui est même qualifiée de « première guerre mondiale 

africaine » au regard du nombre de pays impliqués et des différentes milices locales comme 

étrangères qui se démultiplient à profusion donnant même le tournis.  

 

Au total, sept pays sont ainsi précipités dans les combats et deux coalitions s’affrontent sur le 

sol congolais : d’un côté, les troupes gouvernementales de Kabila, les milices rwandaises 

Interahamwe et les ex-Forces armées rwandaises (ex-FAR), les milices tribales congolaises 

Maï Maï, appuyées par l’Angola, la Namibie, le Zimbabwe, et le Tchad qui se retirent 

rapidement ; de l’autre, des factions rebelles congolaises, rivales entre elles, soutenues tour à 

tour selon leurs intérêts par le Rwanda et le Burundi. Ceci vire dans un désordre sans 

précédent avec des alliances et des mésalliances difficiles à comprendre mais surtout rendent 

le conflit meurtrier car les massacres se poursuivent, faisant 3 millions de morts. Dans ce 

chapitre qui est divisé en deux sections, nous allons essayer de traiter dans un premier temps 

l’implication des acteurs étatiques et leurs motivations qui sont différentes d’un pays à l’autre. 

Dans un deuxième temps, nous allons aborder la recrudescence des acteurs non étatiques  qui 

sont nationaux et étrangers. 

Section I : Les acteurs étatiques ou régionaux  
 

 Sept pays africains sont à des formes et niveaux divers impliqués dans le conflit : la 

République démocratique du Congo est le pays agressé car la guerre se déroule sur son sol. Le 

Zimbabwe, l’Angola et la Namibie sont venus au secours de Kabila à sa demande. Le 

Rwanda, l’Ouganda et le Burundi sont considérés comme les agresseurs et anciens alliés de 

Kabila qui se sont subitement retournés contre lui. D’autres pays comme le Tchad, la Libye, 

l’Erythrée, la Zambie ont une implication moindre dans le conflit. Dans cette section, nous 

avons choisi un angle de traitement qui va s’appesantir sur les aspects militaires de 

l’implication des aspects étatiques ainsi que les raisons selon les cas. De manière délibérée, 

nous avons décidé de ne pas parler en profondeur des aspects économiques qui alimentaient la 
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guerre car nous leur avons réservé un chapitre à part pour mieux cerner la dynamique 

économique de ce conflit et le comportement des acteurs. Pour mieux percevoir la 

régionalisation du conflit qui est d’une extrême complexité, il est important de voir plus 

amplement l’implication  de chaque pays et les conséquences sur l’évolution du conflit. Ainsi, 

cette section sera divisée en deux parties. La première partie concerne les anciens alliés de 

Laurent désiré Kabila devenus les nouveaux agresseurs notamment le Rwanda, l’Ouganda et 

le Burundi tandis que la deuxième partie étudiera les nouveaux pays souteneurs de Laurent 

Désiré Kabila qui sont le Zimbabwe, l’Angola, le Tchad et la Namibie.   

A- Les anciens alliés de Laurent Désiré Kabila et nouveaux agresseurs   

1-Le rôle du Rwanda : la nécessité de poursuivre les génocidaires  
Le Rwanda est certainement le pays le plus impliqué dans le conflit avec l’Ouganda. Après 

avoir longtemps nié toute implication dans le conflit congolais, le Rwanda par le biais de Paul 

Kagamé a reconnu publiquement151 avoir aidé la rébellion conduite par Kabila à  conquérir le 

pouvoir au Zaïre. Le Rwanda avait fourni armes et entraînement aux troupes de Kabila et  

«l’armée rwandaise a participé dans la prise d’au moins quatre villes (Kinshasa, 

Lubumbashi, Kenge et Kisangani ».152 Mais quel intérêt le Rwanda avait-il à aider la rébellion 

à triompher ? En misant sur Kabila, le Rwanda pensait avoir un allié qui l’aiderait à mettre fin 

aux problèmes des réfugiés qui gangrenaient les relations entre les deux pays. Les anciens 

génocidaires hutus et tutsi modérés après avoir perdu le pouvoir sont allés se réfugier en 

République Démocratique du Congo qui partagent une frontière avec le Rwanda notamment 

dans sa partie Est dénommée Kivu. Et les autorités rwandaises redoutaient que ces réfugiés 

partent du Kivu pour reconquérir le Rwanda. Ce qui pose dés lors un problème de sécurité que 

le Rwanda souhaitait résoudre en avertissant à plusieurs reprises la communauté 

internationale sur la nécessité de démanteler ces camps de réfugiés. Dissuadé à plusieurs 

reprises par les «autorités américaines et néerlandaises»,153 le Rwanda a fini par perdre 

patience. Allié à des troupes ougandaises et burundaises, les troupes rwandaises attaquent le 

Zaïre. Déjà en juin 1996, l’Armée patriotique rwandaise entraînait des rebelles bayamulenge 

au nord-ouest du Burundi. Quand les combats éclatent au Nord du Kivu, ils portent 

l’empreinte du Rwanda et lui permettent d’atteindre ses objectifs qui étaient « le 

                                                 
151 Interview accordée au Washington post, le 9 juillet 1997 
152 Idem 
153 Filip Reyntjens , «La rébellion au Congo-Zaïre : une affaire de voisins », Revue Hérodote N°86-87, 1997, 
p.60 



 100

démantèlement dans le sang des camps de réfugiés et la création d’une zone tampon à l’ouest 

de la frontière avec le Zaïre»154. Donc, l’aveu du Président rwandais, le général Major Paul 

Kagame n’est pas une surprise mais une confirmation officielle de l’implication du Rwanda 

dans le conflit congolais, ce qui n’était qu’un secret de polichinelle. 

 

Après s’être rendu compte que le régime de Kabila peinait à rétablir l’ordre dans la région du 

Kivu et à mettre fin aux agissements de l’Armée de Libération du Rwanda (ALIR),155Kigali 

invoque à nouveau son « droit de poursuite». D’après Olivier Lanotte, « certains affirment 

que Kagamé aurait été furieux d’apprendre qu’environ, 10 000 membres des Interahamwe 

auraient été secrètement entraînés par les FAC (Forces Armées Congolaises) sur la base 

militaire de Kamina»156. 

 

Quand, Laurent Désiré Kabila a écarté du pouvoir les Tutsi qui l’ont aidé à combattre Mobutu 

et a rompu avec ses alliés rwandais et ougandais, ces derniers ont soutenu les bayamulenge 

qui se sont retournés contre Kabila. Depuis lors, le Rwanda a stationné des troupes dans le 

Kivu. Au moment des accords de Pretoria, le Rwanda avait plus de 40 000 hommes en 

République Démocratique du Congo comme nous l’indique l’Africa Research 

bulletin : « Rwanda has an estimated 40 000 troops in DR Congo, arguing it needs to protect 

its eastern borders against DR Congo-based Hutu militiamen who perpetrated the 

genocide».157  Même si le Rwanda et ses alliés ont accepté de retirer leurs troupes en théorie, 

dans la pratique, ils continuent de soutenir des milices opérant dans le Kivu. Cette attitude du 

Rwanda nous fait croire que l’argument sécuritaire qui était quelque part justifié est loin 

d’être la raison principale de son engagement en République démocratique du Congo. Nous 

sommes d’avis que le Rwanda ne souhaite pas la fin du conflit. Au contraire, il aurait préféré 

que le conflit se prolonge pour qu’il tire le maximum de profit des richesses de la République 

démocratique du Congo. Dans son ouvrage intitulé, «Guerres sans frontières », Olivier 

Lanotte abonde dans le même sens quand il déclare : « Les autorités de Kigali sont de plus en 

                                                 
154 Olivier Lanotte, République démocratique du Congo, Guerres sans frontières, De Joseph Désiré Mobutu à 
Joseph Kabila, op.cit.p.160  
155 Voir Filip Reytjens, « La rébellion au Congo-Zaïre : une affaire de voisins», Hérodote n°86-87, op.cit.p.58-
59.Voir également le rapport de l’International Crisis Group, La rébellion au Congo : acteurs internes et externes 
de la crise, 21 octobre 1998. 
156 Olivier Lanotte, Guerres sans frontières, op.cit.p160. L’auteur se réfère à un article du quotidien le Soir datant 
du 19 septembre 1998 
157 Africa Research Bulletin of june 1st to 30, Blackwell Publishers Ltd, 2002, p.14 937. Traduction « Le Rwanda 
estime ses troupes sur le territoire congolais à 40 000 et évoque le motif sécuritaire pour protéger ses frontières 
des milices qui ont perpétré le génocide ». 



 101

plus suspectés de tout faire pour prolonger le conflit et leur présence militaire en RDC afin de 

tirer un  maximum de profits de leur aventure congolaise».158 Il poursuit son argumentation 

en évoquant les pratiques prédatrices des soldats rwandais et leurs complices 

congolais : « démontages des installations industrielles, pillage systématique des stocks 

miniers, réquisitions des véhicules, biens d’ameublement et autres produits de consommation 

qui sont importés massivement au Rwanda».159 

 

En dépit des richesses qui pourraient pousser le Rwanda à occuper la République 

démocratique du  Congo, nous pouvons évoquer l’argument territorial (Grand Rwanda).160 

Avec une superficie de 26 340 Km et une population de 8 millions d’habitants, le Rwanda 

apparaît comme un pays surpeuplé d’où la nécessité d’acquérir de nouvelles terres. Ainsi, 

annexer l’Est du Congo s’offre comme une solution idéale pour le Rwanda car une bonne 

partie des populations de l’Est du Congo (les deux Kivus) parle la même langue que les 

rwandais et sont même d’origine rwandaise. Ce qui ne poserait aucun problème d’intégration. 

Nous nous garderons de développer les aspects économiques et territoriaux de l’implication 

rwandaise dans le conflit car nous y reviendrons largement dans les parties suivantes mais 

nous retiendrons de cette intervention du Rwanda une déstabilisation de la région des Grands 

Lacs, entraînant par le jeu des alliances, l’implication d’autres pays comme l’Ouganda 

2- Le rôle de l’Ouganda : la sécurité comme leitmotiv 

A l’instar de son allié rwandais, l’Ouganda est impliqué dans le conflit de la République 

démocratique du Congo mais avec un niveau d’implication et de motivations différentes. 

Même si l’Ouganda est accusé au même titre que le Rwanda et le Burundi quant à la prédation 

de richesses, Il n’en demeure pas moins qu’il reste très préoccupé par la sécurité de son 

territoire car le Maréchal Mobutu « tolérait, depuis longtemps, la présence dans le Kivu de 

mouvements de guérilla hostiles au président ougandais Museveni».161Le président ougandais 

qui s’est épanché dans une radio rwandaise à Kigali a déclaré: « les éléments cruciaux du 

conflit des Grands Lacs sont le terrorisme soudanais et les Interahamwe et qu’il ne prendrait 

                                                 
158 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, Guerres sans frontières, op. cit.p.160 
159 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, op. cit. p.162 
160 Terme utilisé par Olivier Lanotte (Guerres sans frontières op.cit.p 163) pour qualifier le projet territorial de 
Kigali 
161  Marie Joannidis  et Christophe Champin, «République Démocratique du Congo : le dossier d’un conflit 
régional », Revue Internationale et Stratégique, printemps 1999, vol 33, p.144 
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fin que si les Interahamwe et les Soudanais sont désarmés au Congo». 162A entendre ces 

propos, il nous paraît évident que le président Ougandais fait allusion aux incursions 

meurtrières de l’Armée de Résistance du Seigneur (LRA) et de l’Alliance des Forces 

Démocratiques (ADF) soutenues par Khartoum et alliées aux milices Interahamwe. Au début 

de la rébellion zaïroise, Museveni n’avait qu’indirectement soutenu Kabila et Kagame en 

autorisant les forces de l’AFDL et l’APR de traverser son territoire. Mais le refus de Mobutu 

d’engager des négociations163 avec les pays voisins l’obligea à se rallier au Rwanda et à 

Kabila pour participer à la chute du Maréchal au-delà de son objectif sécuritaire. 
  

Dans le rapport du comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale, 

nous trouvons une explication qui confirme les raisons sécuritaires de l’occupation de la RDC 

par l’Ouganda. Et il nous semble que c’est d’un commun accord avec la République 

démocratique du Congo que cela a été décidé. Nous citons : « La chute du dictateur Mobutu 

Seseko après 32 ans de pouvoir personnel avait laissé un vide dans le pays et que la région 

orientale du pays, qui borde l’Ouganda, avait alors été occupée par les responsables du 

génocide du Rwanda, par les rebelles congolais et par les forces anti-gouvernementales 

ougandaises. Le nouveau gouvernement congolais a donc éprouvé beaucoup de difficultés à 

faire régner la loi et l’ordre dans cette zone. Par le biais de consultations bilatérales, il fut 

décidé que les forces de sécurité des deux gouvernements devraient mener des opérations 

conjointes dans l’Est de la RDC afin de mettre un terme à la menace que faisaient peser les 

rebelles et d’autres éléments hors-la loi. Cet objectif en tête, un protocole conjoint fut signé le 

27 avril 1998 entre l’Ouganda et la République démocratique du Congo. C’est ainsi que les 

forces de sécurité ougandaises se sont retrouvées sur le sol congolais »164, explique le rapport 

Pour Gérard Prunier, l’argument de la sécurité est plausible mais ne saurait être l’unique et la 

seule raison de l’engagement de l’Ouganda dans le conflit. Auparavant, il ne manquera pas de 

démonter des mythes au passage pour faire valoir ses arguments. Pendant longtemps, le mythe 

de la formation d’un « tutsi land » ou la renaissance de l’empire « Hima tutsi » a servi 

d’explication à la participation de Museveni à la guerre. Un autre mythe est venu aussi se 

greffer au premier, c’est la coalition rwando-ougandaise pour empêcher les anciens 

génocidaires de nuire. Pour ce spécialiste de la région des grands lacs, aucun des deux mythes 
                                                 
162 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, guerres sans frontières, op.cit.p.165   
163 D’après F.Reyntjens, «Museveni avait tenté d’agir comme médiateur et de trouver une solution négociée en 
proposant une liste de douze suggestions», La rébellion au Congo-Zaïre une affaire de voisins, op. cit.p.63 
164 United Nations Press release, « Le comité pour l’élimination de la discrimination raciale achève son dialogue 
avec la délégation ougandaise », CERD 62ème, 10 mars 2003.   
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ne fait recette. Pour le premier, Museveni n’a jamais eu « une volonté d’hégémonie 

régionale »165contrairement à Sandrine Perrot qui évoque « des ambitions régionales ».166 

Pour le second mythe, Gérard Prunier se demande, si c’est vrai, comment expliquer les 

affrontements de l’Ouganda et du Rwanda à Kisangani et la scission du RCD en deux parties 

qu’ils ont causée. Pour lui, les vraies raisons de l’implication de l’Ouganda, en dehors du 

souci sécuritaire, demeurent idéologiques et économiques. Museveni est un homme très 

engagé sur le plan idéologique. A la limite, c’est un révolutionnaire et dans une telle posture, 

il ne pouvait supporter Mobutu qui incarnait « la honte du continent et la prostration la plus 

humiliante des intérêts impérialistes ».167  

Ainsi, Museveni serait très ravi de se débarrasser de Mobutu d’autant plus qu’il avait abrité 

les mouvements rebelles ougandais en parfaite connivence avec le Soudan. Sur le plan 

économique, Museveni n’a jamais pensé organisé la prédation des ressources naturelles 

congolaises mais plutôt faire valoir ses idées marxistes selon lesquelles c’est la structure 

économique qui détermine la structure politique. Ce qui signifie qu’il n’y a « pas de 

transformation du continent africain sur le plan politique sans de profondes transformations 

du soubassement économique »168. C’est pourquoi Museveni reste obsédé par la nécessité 

d’élargir les marchés en Afrique. Ainsi, il verrait dans la zone du haut Zaïre un endroit 

propice pour le développement du commerce, des entreprises et des capitaux ougandais mais 

dans un cadre parfaitement légal et intégré contrairement à Kigali qui veut satelliser les deux 

Kivus. Cependant, si l’argumentaire de Gérard Prunier peut correspondre exactement au désir 

de Museveni, il ne reflète pas le comportement de ses généraux dépêchés dans l’Ituri. D’après 

Alphonso Maindo Mongo Ngonga, les généraux Salim Saleh et James Kazini auraient 

l’intention de faire main basse sur les richesses de l’Ituri et encourageaient l’idée de son 

autonomie. Ils parlaient même de « province ougandaise francophone ».169Ainsi, il est 

difficile de croire que ces généraux agissaient en toute indépendance car après tout, Museveni 

reste le maître du jeu. 

   

                                                 
165 Gérard Prunier, « La guerre ougandaise et les guerres congolaises », Politique Africaine n°75, octobre 1999, 
p.43  
166 Sandrine Perrot, « Entrepreneurs de l’insécurité, la face cachée de l’armée ougandaise », Politique Africaine 
n°75, octobre 1999, p70 
167 Gérard Prunier, « La guerre ougandaise et les guerres congolaises », op.cit.45 
168 Gérard Prunier, « L’ouganda et les guerres congolaises », op.cit.p.46 
169 Alphonso Maindo Mongo Ngonga, « La républiquette de l’Ituri en République Démocratique du Congo : un 
farwest ougandais », op.cit.p. 182 
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 Néanmoins quelles que soient les raisons réelles ou supposées qui ont pu amener Museveni à 

s’engager dans ce conflit, l’argument sécuritaire reste prédominant dans les analyses des 

observateurs les plus avertis, même si l’argument de la cupidité n’est pas à écarter totalement.  

Ce qui nous amène à penser que Musevni s’est retourné contre Kabila pour préserver sa 

sécurité car ce dernier n’a pas pu s’occuper des rebelles ougandais (LRA et ADF) qui ont une 

base en République Démocratique du Congo et dont les incursions meurtrières, se sont 

accentuées. Ainsi, déçu par Kabila et préoccupé par la sécurité de son pays, Museveni a donc 

décidé à l’instar du Rwanda d’appuyer la rébellion anti-Kabila en engageant dans le conflit un 

contingent militaire fort de 55 000 hommes.170  

 

Dans le but de combattre en amont les rebelles ougandais, l’armée ougandaise, l’UPDF  

occupera aussi durablement Kisangui et l’Ituri où va régner le chaos total du fait de l’armée 

qui attise les conflits interethniques.  

 

 Dans son occupation de l’Ituri, l’Etat major Ougandais  a largement utilisé le conflit opposant 

Hema et Lendu et a entretenu le cercle vicieux de la violence « pour rester dans la région, 

dans l’espoir de contrôler les zones aurifères et les zones probablement riches en 

colombotantalite de Nyaleki ».171L’armée ougandaise a soutenu des groupes comme le RCD, 

le MLC, l’UPC et en a créé d’autres comme le FLC et le FIPI. Elle arme aussi le chef rebelle 

Gérome Kakwu172 qui tient la région d’Aru, dans le Nord-Est de la République démocratique 

du Congo 

 

Tous ces groupes qui sont tantôt des rivaux, tantôt des alliés selon leurs intérêts du moment 

étaient tous armés par l’Ouganda au grand dam de la population civile qui subissaient les 

affres de leur violence. Selon le Rapport d’Amnesty international173, le gouvernement 

ougandais a omis de signaler aux Nations Unies l’importation d’armes et de munitions en 

provenance de Croatie et de Slovaquie pour une valeur de 830 millions d’euros en 2002 et que 

des éléments de preuve ont démontré que les autorités ougandaises ont fourni à maintes 

reprises des armes, des munitions et une assistance militaire aux groupes contrôlant les zones 

d’exploitation aurifère et les voies de transport congolaises.  

                                                 
170 Marie Joannidis et Christophe Champin, « RDC : le dossier d’un conflit régional », op.cit.p.143 
171 Groupe d’experts de l’ONU contre l’exploitation des ressources naturelles du Congo.op.cit.p.39 
172 « Ouganda : une implication qui ne faiblit pas en RDCongo », Marchés tropicaux du 5 novembre 2004 
173 Rapport Amnesty international du 5 juillet 2005 intitulé « République Démocratique du Congo,les 
Exportations illégales d’armes exacerbent les meurtres,les viols en masse et les actes de torture » 
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En somme, rien ne se décide dans l’Ituri et le Katanga sans l’Ouganda comme le répètent les 

militaires ougandais en République démocratique du Congo « Le pays vous appartient mais le 

commandement nous revient ».174Les ougandais sont à la base de l’insécurité et l’instabilité 

dans le sud-ouest de la République démocratique du Congo. Ils sont les pyromanes et les 

pompiers à la fois car il leur arrive de proposer des plans de sortie de crise. 

3-Le rôle du Burundi : le droit de sécuriser ses frontières ? 
L’implication du Burundi dans le conflit congolais semble être très limitée, en tout cas 

largement inférieure au niveau d’implication du Rwanda et de l’Ouganda. Sa participation 

relève plutôt  d’une «complicité tolérante»175 que de l’engagement actif. Ainsi, l’entrée des 

troupes de l’APR et du matériel au Sud du Kivu s’est faite à travers le territoire burundais en 

parfait accord avec le régime de Bujumbura176. Selon Olivier Lanotte, cette modération de 

Buyoya est due au manque d’effectifs de l’armée burundaise qui devait faire face aux assauts 

de trois mouvements rebelles. Ce qui l’empêche de combattre dans plusieurs fronts. Cette 

position burundaise sera confirmée par F.Reyntjens qui affirme que « l’armée burundaise 

avait suffisamment de problèmes à l’intérieur. Peu performante face au harcèlement de trois 

mouvements de guérilla actifs dans de nombreuses provinces, cette force d’environ 20 000 

hommes ne pouvait se permettre une aventure à l’extérieur, d’autant plus que, à l’époque du 

début de la rébellion zaïroise, le Burundi devait faire face à l’embargo décrété par les Etats 

de la région en réponse au coup d’Etat perpétré le 25 juillet 1996 par le major 

Buyoya»177.Certes, les raisons avancées par les deux analystes du conflit congolais sont de 

taille mais nous pouvons remarquer qu’une autre raison pouvait motiver la modération du 

Burundi. Après la destruction des bases arrières des mouvements de la guérilla burundaise par 

l’armée rwandaise et ougandaise qui débarrassaient les camps de réfugiés des rebelles 

rwandais et burundais, Buyoya n’avait aucun intérêt à intervenir en République Démocratique 

du Congo et ne pouvait non plus brandir le leitmotiv sécuritaire dans la mesure où les rebelles 

ont pu s’extraire du Sud-Kivu pour s’installer à l’intérieur du pays. Il était plutôt préoccupé 

dans un premier temps à consolider son pouvoir encore fragile. Accusé d’avoir participé à la 

déstabilisation du Zaïre pour des raisons territoriales, le Vice président Frédéric 

                                                 
174 Alphonso Maindo Mongo Ngonga, « La républiquette de l’Ituri en République Démocratique du Congo : un 
farwest ougandais », op.cit. p 187 
175 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, guerres sans frontières, op.cit.p.173 
176 Claude Babemba, Rapport Writenet n°16/2000 : De l’indépendance à la première guerre mondiale africaine, 
UNCHR, Centre de documentation et de recherche, juin 2001, p16 
177 F.Reytjens, « La rébellion au Congo-Zaïre : une affaire de voisins », op.cit.p.65  
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Bamvuginyumvira essayera de se défendre en déclarant: « Burundi has no territorial ambition 

and no political claim on the DRC. Burundi was nevertheless worried about the security 

situation along the border and would not take all necessary means to ensure the DRC conflict 

will not endanger Burundi’s security ».178  Mais deux ans plus tard, les forces armées 

burundaises n’ont pas pu résister à la tentation de l’exploitation illégale des ressources 

congolaises et aux pillages des stocks disponibles dans les zones occupées. 

B- L’implication des nouveaux soutiens de Laurent Désiré Kabila  
 

En dehors du Rwanda, de l’Ouganda, du Burundi, d’autres pays de la région ont joué un autre 

rôle dans le conflit de la République démocratique du Congo. Il s’agit notamment de 

l’Angola, du Zimbabwe, de la Namibie, du Soudan et du Tchad. Les rôles de chacun de ces 

pays restent différents ainsi que les degrés d’implication et les intérêts poursuivis. 

1- Le Zimbabwe 
D’emblée, il faut noter que le Zimbabwe est intervenu à deux reprises en République 

démocratique du Congo. La première fois fut pendant la guerre de conquête aux côtés de 

Laurent Désiré Kabila. La deuxième fois fut lors de la guerre d’agression dont la République 

démocratique du Congo était victime sous le régne du Président Laurent Désiré Kabila. 

 

 Le Zimbabwe n’a pas de frontière avec la République démocratique du Congo. Elle n’a pas 

non plus de mouvements rebelles qui se cacheraient dans ce pays. Par conséquent, le 

Président Zimbawéen Robert Mugabe ne pourrait craindre que la guerre s’exporte dans son 

territoire. Ainsi, contrairement à l’Ouganda, au Rwanda et au Burundi, le Zimbabwe ne peut 

brandir l’argument de la sécurité pour expliquer son implication dans le conflit. Dés lors, nous 

nous demandons quelles devraient être les raisons pour lesquelles le Président Robert 

Mugabe, qui a déjà assez de problèmes dans son pays à cause d’une mauvaise gestion de la 

réforme agraire, s’engage dans un conflit aussi complexe et meurtrier ? 

 

Pour s’investir dans une telle guerre, il faut avoir de bonnes raisons de le faire. Harare aurait-

il des intérêts économiques au Congo qui le poussent à soutenir Kabila ? Certaines sources 

affirment que Mugabe lorgnait le cuivre et le diamant congolais tandis que d’autres parlent de 

leadership dans la sous-région ou soutiennent que cette intervention s’est faite légalement en 
                                                 
178 “Democratic Republic of Congo: AFDL dissolved”, IRIN update n°654 for central Africa, 21 April 1999.  
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vertu des accords de défense liant les membres de la SADC (Communauté de développement 

de l’Afrique australe) en évoquant la solidarité régionale à l’égard des pays de la SADC. A 

partir de là, il serait intéressant d’étudier ces hypothèses nombreuses et variées. Pendant la 

première guerre de la République démocratique du Congo, le Zimbabwe a été engagé auprès 

de Laurent Désiré Kabila en lui fournissant des armes et uniformes  pour un montant de 40 

millions de dollars179 et en envoyant 3 000 hommes car il n’était pas en bon termes avec le 

Maréchal Mobutu. Intervenir aux côtés de Kabila, c’est se débarrasser de Mobutu qui a 

toujours gêné les révolutionnaires qui le soupçonnaient de travailler pour l’Occident.180Mais 

qu’en est-il de la deuxième guerre ?181Quand celle-ci a éclaté, Kabila savait qu’il ne pouvait 

pas faire face à ses anciens alliés tout seul. Alors, il a lancé un appel au secours à tous les pays 

qui pouvaient l’aider. Il a particulièrement approché le Zimbabwe pour qu’il vole à son 

secours en lui faisant des promesses mirobolantes. Kabila a promis de rembourser toutes les 

dépenses militaires occasionnées par l’intervention du Zimbabwe au conflit. Pour convaincre 

Mugabe, il va plus loin en accordant des privilèges notamment dans la gestion des ressources 

minières aux personnes proches du pouvoir zimbabwéen. Ce qui explique que le quartier 

général des troupes Zimbabwéennes ait été à Lumbumbashi, centre de l’industrie minière. En 

effet, Kabila ne s’est pas arrêté à ces offres alléchantes, il aurait aussi donné à l’Agricultural 

and Rural Development (ARDA) plus de 500 000 hectares182 de terres arables. Ce qui pourrait 

régler la question foncière zimbawéenne en évitant de confisquer la terre des fermiers blancs. 

Sentant que cette offre est une bonne affaire et sachant aussi que Kabila ne pourrait pas lui 

rembourser la première dette si ses anciens alliés réussirent à l’évincer du pouvoir, Mugabe 

décida d’apporter une aide substantielle à Kabila. C’est dans cette perspective qu’il dépêcha 

au total un contingent militaire fort de 11 000 soldats 183 en 2000. Pour Wamba dia Wamba, 

ancien chef du RCD qui confirme le deal entre Kabila et Mugabe, « le Zimbabwe a pillé les 

ressources diamantifères mais légalement car ayant reçu l’autorisatisation de Kabila »184 

 

                                                 
179 Olivier Lanotte, Republique Démocratique du Congo : Guerres sans frontières, op. cit.179 
180 Marie Joannidis et Christophe Champin, « République démocratique du Congo : le dossier d’un conflit 
régional », op. cit. p.144   
181 Daniel Compagnon, « Zimbabwe:l’alternance ou le chaos », Politique africaine n°81, p18.  
182 Thomas L.Blanc “Diamonds forever, le Zimbabwe, les diamants et la guerre en République Démocratique du 
Congo », Afrique contemporaine n°197, 1er trimestre 2001, p.22 
 
 
184 idem 
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Même si plusieurs auteurs (Colette Braeckman, Daniel Compagnon, Thomas L. Blanc) 

considèrent que la vraie raison de son engagement dans le conflit est économique, d’autres 

raisons ont poussé Mugabe à s’engager.  

 

Mugabe a toujours rêvé de devenir le leader de la sous-région au grand dam de l’Afrique du 

sud qu’il considère comme un concurrent potentiel. Pour preuve, quand l’Afrique du Sud 

vendit des armes au Rwanda avec la bénédiction des Etats-Unis, le Zimbabwe, en réponse, 

prêta des armes à la République démocratique du Congo sous Laurent Désiré Kabila. Dans le 

but de justifier son intervention en République démocratique et d’entraîner d’autres états 

membres de  la SADC comme la Namibie, Robert Mugabe s’est précipité de faire entrer 

Laurent Désiré Kabila dans cette organisation.  

 

Il semblerait aussi que Robert Mugabe partagerait des vues marxistes avec Laurent Désiré 

Kabila qu’il a connu dans les années 70. Mais quelles que soient les raisons qui ont pu 

l’amener à s’engager dans le conflit, son peuple en a gravement souffert. Mugabe qui n’a pas 

demandé l’avis du parlement ou de son cabinet  a investi 200 000 millions de dollars pour 

juste aider Laurent Désiré Kabila « à rétablir la sécurité et la stabilité de la République 

démocratique du Congo et éviter une déstabilisation de la région »185 selon ses propres 

propos. Dans un sondage mené au Zimbabwe, 75 %186 de la population désapprouve 

l’implication du Zimbabwe dans la guerre et pense que la baisse de l’économie du pays qui 

était le grenier de l’Afrique australe est due à cela. Et c’est tout à fait compréhensible car le 

Zimbabwe n’a pas les moyens de cette guerre et c’est le budget qui devait servir aux 

populations qui a été utilisé pour les dépenses de défense. De leur côté, les institutions 

internationales ont dû geler leur prêt au Zimbabwe, craignant aussi d’un côté qu’il ne soit plus 

en mesure de leur rembourser la dette à cause d’un effort de guerre trop important à 

compenser et de l’autre côté de financer indirectement une guerre car ces fonds peuvent être 

injectés par Robert Mugabe dans le conflit. Mais grâce à ses troupes qui ont tenu leur rôle 

avant de se retirer rapidement, il a pu empêcher les rebelles de chasser Laurent Désiré Kabila 

de la capitale.    

 

                                                 
185 Jean Philippe Coppel, « L’Afrique australe prête à la guerre pour empêcher la décomposition du Congo », Le 
Temps, 20 août 1998. 
186 “Zimbabweans condemn Congo adventure”, New Africa , 25 January 1999 
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2- L’Angola 
 

L’Angola, qui a 1500 km de frontière avec la République démocratique du Congo, a participé 

aux deux guerres de la République Démocratique du Congo aux côtés de Laurent Désiré 

Kabila pour le sempiternel motif sécuritaire. Pendant longtemps, la rébellion angolaise de 

Jonas Savimbi avait été abritée par Mobutu dont les proches trafiquaient des armes au profit 

de l’UNITA. Comme l’affirme aussi le rapport de Writenet, « le Zaïre a été pendant 

longtemps une route de transit pour les  armes que les Etats-Unis envoyaient à 

l’UNITA ».187C’est pour cette raison que le Maréchal Mobutu était considéré par certains 

comme un agent de la CIA, et par d’autres, un allié des américains dans la lutte contre 

l’expansion du communisme. En soutenant activement l’UNITA (l’armée zaïroise a participé 

à la guerre déclenchée par Jonas Savimbi après les élections de 1992), il perd naturellement la 

sympathie d’Edouardo Dos Santos. En plus, l’UNITA menait, à partir du sol congolais, des 

attaques meurtrières en direction des populations angolaises. Pour enrayer ces attaques et 

couper le soutien des rebelles, l’Angola avait décidé de s’engager dans le conflit aux côtés de 

Laurent Désiré Kabila et grâce à son armée forte de 110 500 hommes188, certainement la plus 

puissante de la région, l’Angola a joué un rôle déterminant dans la victoire finale de l’AFDL. 

Concernant le deuxième conflit, il a longuement hésité avant de s’engager car Laurent Désiré 

Kabila n’a pas pu empêcher l’UNITA « de se servir du territoire congolais comme 

sanctuaire »189 dans sa lutte contre le régime du Président Edourado Dos Santos et pour son 

trafic de diamants afin de financer la guerre malgré tous les avertissements de Luanda à 

Kinshasa. Le Président Dos Santos a néanmoins reproché à Kabila d’être passif quant à 

l’activisme de l’UNITA. Et même d’avoir fermé les yeux lorsque des hommes d’affaires 

congolais vendaient des armes à Savimbi. 

 

Face aux hésitations du Président angolais Edouardo Dos Santos, Laurent Désiré Kabila a 

misé sur la diplomatie190 en allant rendre visite au Président angolais en présence de Sam 

Nujoma, le président namibien qui a, paraît-il, convaincu191 Luanda de soutenir de nouveau 

                                                 
187 Claude Babemba, Rapport Writenet n°16/2000 : De l’indépendance à la première guerre mondiale africaine, 
UNCHR, Centre de documentation et de recherche, juin 2001 
188 Marie Joannidis et Christophe Champin, « République Démocratique du Congo: le dossier d’un conflit 
régional, op. cit. p. 143» 
189 Frédéric Chambon, « l’Angola observe une neutralité de façade », le monde du 16 août 1998 
190 « Kabila tente d’obtenir l’appui de l’Angola pour enrayer la progression des rebelles », Le Monde du 18 août  
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Laurent Désiré Kabila. En tout cas, l’effet immédiat de ce voyage fut la convocation d’une 

réunion d’urgence à Harare des ministres de la défense des pays comme la Namibie, l’Angola 

et le Zimbabwe pour statuer sur le soutien que leur pays respectif doit apporter à Laurent 

Désiré Kabila. C’est à l’issue de cette réunion que Robert Mugabe qui était leur tête de file 

déclara : «  Nous sommes prêts à apporter notre soutien à Kabila de quelque manière que ce 

soit dans la mesure de notre capacité ».192C’est ainsi que Dos Santos se décida enfin à 

soutenir Laurent Désiré Kabila. Mais pour d’autres analystes, l’une des vraies raisons qui ont 

poussé Dos Santos à intervenir sont la crainte de voir les anciens généraux mobutistes 

entraient en contact avec les rebelles de l’UNITA sous la férule de l’Ouganda et du Rwanda 

après qu’il a été informé par ses services secrets de « la présence de Savimbi à Kampala »193. 

De même, il fut furieux d’apprendre que les rebelles de l’UNITA participaient à la formation 

des combattants du MLC. 

En effet, dans leur participation à la guerre, les troupes angolaises qui sont entrées au Zaïre 

par l’enclave de Cabinda ont infligé aux rebelles leur première défaite dans le Sud-ouest. Elles 

se sont emparées de Kitona, principale base arrière de la rébellion sur le Front sud-ouest à 500 

km de Kinshasa. Parallèlement à son attaque terrestre pour prendre à revers les rebelles, 

l’armée angolaise a envoyé des chasseurs-bombardiers de type MIG à Kinshasa et des avions 

militaires surveiller la capitale. Grâce à leur professionnalisme et à leur efficacité, elles ont pu 

empêcher les rebelles congolais d’entrer à Kinshasa, sauvant ainsi Laurent Désiré Kabila. 

Mais le problème sécuritaire qui était à la base de leur implication n’a pas totalement disparu 

car ils n’ont pas réussi en même temps à venir à bout des rebelles de l’UNITA. Il a fallu 

attendre la mort de Jonas Savimbi en 2002 pour que l’Angola retrouve enfin des lueurs de 

paix. D’ailleurs, certaines sources parlent d’un deal que les américains qui voulaient la tête de 

Laurent Désiré Kabila aurait passé avec Edouardo dos Santos. Olivier Lanotte s’interroge sur 

« l’élimination de Jonas Savimbi qui fut rendue possible grâce à l’apport technologique 

américain ».194Il ajoutera que le soutien des américains constitue un renvoi d’ascenseur à Dos 

Santos pour avoir abandonné Laurent Désiré Kabila. Là où Olivier Lanotte s’interroge, un 

ancien militaire de l’armée angolaise formé en Israël et en Égypte qui est maintenant 

demandeur d’asile en France confirme. Cet ancien militaire que nous avons interviewé et qui 

                                                                                                                                                         
 
192 Jean Philippe Coppl, « l’Afrique australe prête à la guerre pour empêcher la décomposition du Congo », 
op.cit. 
  
193 Les raisons de l’intervention angolaise, Telex Confidentiel, Spécial Congo n°1375 du 4 septembre 1998 
194 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo, Guerres sans frontières, op. cit. p.179 
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souhaite garder l’anonymat nous a confié que c’étaient eux (les militaires angolais) qui 

constituaient la garde rapprochée du Président Kabila. Il était, lui-même chargé de tracer 

l’itinéraire que devait emprunter le Président Laurent Désiré Kabila pour chaque sortie. Mais 

quelques semaines avant la mort de Laurent Désiré Kabila, ils ont reçu l’ordre de rentrer en 

Angola laissant le Président Kabila dépourvu de protection de confiance. C’est ainsi qu’il a 

été abattu par son garde corps. 

3-Le rôle de la Namibie 

Comme le Zimbabwe, la Namibie ne possède aucune frontière avec la République 

démocratique du Congo et cette guerre ne constitue aucune menace immédiate pour sa 

sécurité. Qu’est-ce qui pourrait alors la pousser à s’engager dans la guerre ? Ce pays est 

membre de la SADC dont la République démocratique du Congo est aussi membre et dans sa 

logique, elle doit soutenir tout membre de cette organisation menacée d’agression. C’est une 

sorte de solidarité en matière de sécurité entre les membres de la SADC. Mais cet argument 

ne suffit pas pour expliquer le geste de la Namibie, d’autant plus que Nelson Mandela qui 

présidait la SADC a mis en mal ce raisonnement en choisissant la voie de la diplomatie et du 

dialogue pour régler ce conflit. Pour Adrien de Mun195, journaliste au quotidien Le Monde, la 

Namibie s’est engagée aux côtés de Kabila essentiellement pour des raisons économiques car 

la Namibie avait initié plusieurs projets avec Kabila et elle tenait vaille que vaille à leur 

aboutissement. Le plus important de ses projets prévoyait un pompage de l’eau du fleuve 

Congo qui sera transféré par le biais d’une conduite de 1500 km passant par l’Angola vers le 

Nord désertique de la Namibie. Ce qui lui permettrait de développer l’agriculture et l’élevage 

dans cette zone. Quant à Thomas Sotinel196, la Namibie qui a fini par admettre son implication 

dans le conflit est mue par son alliance traditionnelle avec l’Angola et le Zimbabwe. Leur 

rapprochement fut facilité par l’héritage de la lutte qu’ils ont menée ensemble au sein de la 

SWAPO pour l’éradication de l’apartheid. 

La Namibie qui a participé au maintien du régime du Président Laurent Désiré Kabila avait 

envoyé un contingent de 2000 hommes197 mais son soutien fut dénoncé par sa population et 

les principaux dirigeants de l’opposition.  

                                                 
195 Adrien de Mun,  « la RDC est le champ de bataille de la coalition armée », La Croix du 28 août 1998  
196 Thomas Sotinel, « Souci de sécurité et désir de suprématie motivent les pays voisins de la RDC », Le Monde 
du 29 août 1998 
197 Yahoo actualités RDC : Les belligérants d’accord pour un cessez le feu incluant les rebelles, 18 janvier 1999 
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 4- La participation du Soudan, du Tchad et de la République 

centrafricaine 

 

Le Soudan qui finance les trois mouvements de guérilla anti-Museveni d’Ouganda  (WNBF, 

l’ARS et l’ADF) s’est lui aussi impliqué dans le conflit congolais aux côtés de Laurent Désiré 

Kabila avec lequel il partage un but commun : affaiblir l’Ouganda. Auparavant, pendant la 

première guerre au Zaïre, le Soudan était allié à Mobutu car l’Ouganda était de l’autre côté 

avec Laurent Désiré Kabila, le Rwanda et le Burundi pour faire tomber le maréchal Mobutu. 

Ce qui est insaisissable dans le conflit, c’est le changement d’alliance avec un virage à 180 °. 

Mais si le Soudan a changé d’allié, il n’a pas changé d’objectif. Il a toujours eu les yeux rivés 

sur le mouvement rebelle, SPLA de John Garang que l’Ouganda abritait sur son sol car ce 

dernier avait perdu ses bases arrière d’Ethiopie avec la chute du régime communiste en avril 

1991 et il s’est replié en Ouganda. Au même moment, Khartoum soutenait en accord avec le 

Président Mobutu la LRA pour donner la réplique à l’Ouganda. Le Soudan est allé même 

jusqu’à recruter198 des soldats du général Idy Amin dans sa région d’origine pour créer un 

mouvement rebelle le WNBF (West Nile Bank Front) qu’il arma ainsi que l’Allied 

Democratic Front (ADF), et l’Ugandan National Rescue Front II, deux autres mouvements 

rebelles ougandais. Les relations exécrables entre l’Ouganda et le Soudan qui soutiennent 

chacun un mouvement rebelle de son voisin expliquent pourquoi ils s’engagent dans ce conflit 

pour un réflexe sécuritaire. 

 

Pendant la deuxième guerre de la République démocratique du Congo, Mobutu n’était plus là 

et le nouveau président Kabila était un ancien adversaire mais cela n’a pas empêché le Soudan 

du président El Béchir de soutenir Kabila car son ennemi de toujours l’Ouganda est dans le 

camp opposé. C’est ainsi que le Soudan, après un voyage de Kabila à Khartoum et après une 

rencontre au sommet des non-alignés de Durban, a envoyé 2000 hommes199 à Kindu (Est). 

Mais le Soudan ne restera pas longtemps dans le conflit. Il s’est très rapidement retiré de la 

République démocratique du Congo ainsi que le Tchad qui était plus engagé aux côtés de 

Laurent Désiré Kabila. 

                                                 
198 Voir Gérard Prunier, L’Ouganda et les guerres congolaises, op. cit. p.45  
199 « La rébellion congolaise accuse le Soudan d’intervenir militairement au profit de Kabila », Le Monde du 17 
août 1998  
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La surprise de ce conflit vient du Tchad qui a répondu à l’appel lancé par Laurent Désiré 

Kabila contre l’agression du Rwanda et de l’Ouganda, malgré sa situation d’extrême 

dénuement. Mais un tel acte doit trouver de bonnes raisons. Allié de longue date de la Libye, 

Idriss Deby a dû servir d’échasses à Kadhafi qui rêvait de voir l’échec de l’Ouganda qui 

constituerait aussi un échec de son mentor américain qui n’a pas la sympathie de Tripoli. Et 

pour cela, la Libye a dû financer l’engagement des troupes tchadiennes au Congo. Mais le 

Tchad qui avait envoyé 2000 hommes dans la province de l’Equateur pour combattre le MLC 

a dû retirer rapidement ses troupes à cause de l’intervention de Museveni qui a obtenu de 

Khaddafi le gel du financement des troupes tchadiennes. Néanmoins, leur brève intervention a 

beaucoup gêné l’avancée du MLC qui est le protégé de l’Ouganda. Ceci a, d’ailleurs, 

déclenché la colère de Jean Pierre Bemba qui déclarait : « Nous combattons des 

Centrafricains, des Soudanais, des Tchadiens et des Interhamwe presque pas de 

congolais »200 

En dehors des pays cités plus hauts dans l’implication du conflit, nous remarquons 

l’engagement des pays comme le Kenya qui a soutenu Kabila sur le plan diplomatique car 

Daniel Arap Moi est hostile à toute cause défendue par Yoweri Museveni. Si le 

Mozambique201a facilité le transit d’armes chinoises à destination de la République 

Démocratique du Congo via le corridor de Beira vers le Zimbabwe puis Lumbubashi, 

l’Afrique par le biais de Nelson Mandela a préféré privilégier la diplomatie même si elle est 

accusée d’avoir une sympathie pour les ennemis de Kabila : l’Ouganda et le Rwanda. Quant à 

la Tanzanie, souhaitant garder de bonnes relations avec le Burundi et le Rwanda, elle a retiré 

d’urgence le 24 août 600 hommes et 200 policiers qu’elle avait envoyés en République 

Démocratique du Congo pour entraînement. La République Centrafricaine a elle aussi envoyé 

des troupes dans la province de l’Equateur.  

 En effet, l’importance du nombre des acteurs régionaux impliqués directement ou 

indirectement donne au conflit une dimension très complexe et conduit à un désordre sans 

précédent favorable à la prolifération d’autres acteurs «intermédiaires». 

                                                 
200 Yahoo actualités RDC : « La rébellion accuse le Centrafrique de soutenir militairement Kabila » du 18 
septembre 1998 
201 « Congo-K : l’Afrique divisée, le mouvement de la rébellion contre Kabila divise l’Afrique de l’Est et 
l’Afrique australe », Africa continental d’août 1998   
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Figure 3 : Tableau des acteurs étatiques ou régionaux et leur motivation fait 
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Section II : La recrudescence des acteurs non étatiques ou 

« intermédiaires »   

L’Etat détient le monopole de la violence physique légitime nous disait Max Weber mais cette 

affirmation est à nuancer dans un contexte de mutations profondes des relations 

internationales. De nouveaux acteurs dénommés mouvement de libération nationale, guérilla, 

rébellion brouillent les pistes des théories traditionnelles et contestent à l’Etat son monopole 

de l’usage de la violence. Il arrive  que ces nouveaux acteurs contrôlent toute une partie d’un 

territoire et se substitue à l’Etat en signant des contrats avec des multinationales où en 

collectant des impôts, rôles traditionnellement dévolus à l’Etat. Ce dernier, réduit à 

l’impuissance perd sa crédibilité et sa capacité d’assurer la sécurité de ses citoyens. Dans le 

même sens, Bertrand Badie déclare: « N’ayant plus le monopole de la violence, il n’a plus la 

même crédibilité en matière de sécurité »202. Ainsi, l’Etat congolais qui doit faire face à 

l’agression de ses voisins et aux rebellions internes est un peu dans cette situation. Une 

violence sans précédent perpétrée par de nombreux groupes rebelles s’est ainsi emparée de ce 

pays et complique davantage le conflit. Dans le lot des acteurs non étatiques, nous distinguons 

les acteurs locaux (milices, bandes armées), les groupes d’auto-défense (Maï-Maï), les acteurs 

nationaux (AFDL, RCD, MLC), les acteurs régionaux (UNITA, FDD/CDD, Interhamwe, 

LRA) qui sont impliqués dans la guerre qui ensanglante la région. Dans ce conflit, 

l’abondance des acteurs reste un facteur difficile à maîtriser car pour négocier et faire la paix, 

il faut d’abord identifier les différents protagonistes. Et leur incessante démultiplication 

complique la situation et contribue à la persistance de la violence. Dans cette section, nous 

allons d’abord étudier les acteurs non étatiques nationaux, ensuite les acteurs non étatiques 

régionaux avant de terminer avec les acteurs non étatiques locaux.      

A- Les acteurs non étatiques nationaux 

Les acteurs non étatiques nationaux que nous allons étudier sont le RCD, le MLC, l’AFDL, 

les Maï Maï et les Interhamwe 

                                                 
202 Bertrand Badie et Marie Claude Smouts, le retournement du monde, op.cit.p.97 
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1- L’AFDL  (Alliance des Forces Démocratiques pour la Libération du 

Congo)  

L’AFDL est le mouvement rebelle qui a permis à Kabila de prendre le pouvoir au Zaïre. 

Avant d’analyser le rôle que ce mouvement a joué dans la guerre au Congo, il conviendrait 

d’abord de rappeler comment ce mouvement a vu le jour. Lorsque le 7 octobre, le Vice 

gouverneur de Bukavu au Kivu publiait le décret qui devait déposséder les Bayamulenge de 

leur nationalité, il pouvait, peut-être, penser que les bayamulenge allaient réagir mais il ne 

pouvait pas se douter que ce décret allait être un prétexte pour déclencher une guerre qui 

ensanglanterait aujourd’hui le pays. En fait, le soulèvement des bayamulenge a été récupéré 

par le régime rwandais et son allié ougandais pour favoriser la création d’un mouvement 

rebelle dénommé l’AFDL afin d’assouvir leurs désirs cachés qui vacillent entre soif de  terres, 

de ressources naturelles et volonté de repousser les attaques des Ex-far génocidaires. 

Intervenir au Zaïre directement serait, sans conteste, une violation grave de la souveraineté de 

ce pays qui ne pourrait être comprise par la communauté internationale notamment 

l’organisation de l’Unité africaine. Cette dernière en avait fait un point important de sa lutte 

dans le continent pour libérer les pays encore dans les liens de la colonisation. Pour atteindre 

son objectif et ne pas se mettre à dos la communauté internationale, le Rwanda, l’Ouganda et 

le Burundi ont utilisé Laurent Désiré Kabila, un congolais de souche à qui ils ont adjoint 

Anselme Masusu Nindaga, président du Mouvement Révolutionnaire pour la Libération du 

Zaïre, Déogratias Bugera, président de l’Alliance Démocratique des Peuples et chef des 

bayamulenge ainsi que le commandant Kisase Ngandu, un originaire de Sankuru exilé à 

Kampala et chef d’une bande d’environ 600 jeunes congolais.203  C’est la naissance de 

l’Alliance des Forces Démocratiques du Congo qui a joué un rôle de premier plan dans le 

conflit que vit actuellement la République démocratique du Congo. 

En effet, la popularité du mouvement va déterminer son succès car les populations qui ont 

soutenu en masse l’AFDL sont fatiguées du régime du Présdent Mobutu. Dés lors, Laurent  

Désiré Kabila et ses alliés qui optent pour la lutte armée endossent un costume de libérateurs 

du joug dictatorial de Mobutu. Et ils ne tarderont pas à faire sauter facilement les verrous de 

l’armée zaïroise, complètement dépassée. Mais Laurent Désiré Kabila qui avait promis de 

restaurer la démocratie à la création du mouvement a-t-il tenu parole ? La réponse est non. Il a 

                                                 
203 J.Claude Willame, Laurent Désiré Kabila, les origines d’une anabase, op. cit.p.72 
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plutôt fait pire que le Président Mobutu en s’autoproclamant Président de la République, poste  

qu’il a cumulera avec celui de ministre de la défense. Il n’a pas aussi hésité à interdire toute 

activité politique et à promouvoir des rwandais à des postes de responsabilité. A partir de là, 

tout espoir des congolais de voir la démocratie se concrétiser s’évanouissait, laissant la place à 

un chaos sans précédent. Les anciens alliés du Président Kabila qu’il a trahis ont décidé de 

l’évincer du pouvoir en soutenant des mouvements rebelles et en occupant une partie du 

territoire. C’est la deuxième guerre de la République démocratique du Congo 

En outre, ce qu’il faut surtout souligner dans le rôle joué par l’AFDL, c’est la contradiction 

qu’elle charrie. Autant, le mouvement a permis de conquérir le pouvoir en chassant la 

dictature, autant son chef en l’occurrence Laurent Désiré Kabila a raté une occasion de rentrer 

positivement dans les annales de l’histoire de ce pays et de l’Afrique tout entière car ses 

erreurs de gouvernance ont amené, entres autres, des congolais « épris de démocratie et de 

libération » à créer des mouvements comme le MLC et le RCD.    

2- Le Rassemblement Congolais pour la Démocratie : une milice balkanisée   

 Le RCD est le premier mouvement rebelle créé en août 1998 pour s’opposer à la politique de 

Laurent Désiré Kabila.  A la naissance, la présidence fut confiée au Pr Wamba Dia Wamba 

qui décline les objectifs du mouvement lors d’une conférence de presse en ces termes : « Nous 

voulons rassembler toutes les forces politiques qui luttent contre la dictature et veulent 

extirper ses racines une fois pour toute. Nous voulons des institutions où le peuple puisse se 

reconnaître et jouer un rôle. Ce principe majeur du RCD est l’ouverture à toutes les forces 

vives du pays et une direction collégiale pour éviter qu’émerge une autre dictature».204Très 

tôt, le mouvement fort d’une armée de 50000 hommes205, aligne des victoires en s’emparant 

de la ville de Goma où se trouve son siége. Mais l’ambition de son président est tempérée par 

la division qui est venue gangrener le mouvement. Les signes de cette division étaient 

apparents dés la création. La cohabitation entre anciens partisans de Mobutu nostalgiques et 

pressés de prendre leur revanche sur Kabila et rénovateurs qui veulent tourner la page sombre 

que ces deux présidents ont écrite sur le pays a été le point de discorde. En l’absence de 

terrain d’entente entre Wamba dia Wamba et Lunda Bululu, le RCD n’avait d’autre choix que 

la scission. Wamba dia Wamba quitta Goma avec l’aide de l’Ouganda pour créer le RCD-

                                                 
204 Colette Braeckman, « La rébellion se dote enfin d’une façade politique », Le Soir du 20 août 1998.  
205 « Le Rassemblement Congolais pour la Démocratie », Afrique express n°223 du 21/02/2001, www.afrique -
express.com 
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Kisangani. Il fut remplacé à la présidence du RCD-Goma par le Dr Emile IIunga Kalambo qui 

céda sa place plus tard au Dr Adolphe Onusumba Yemba. 

Cependant, le refuge de Wamba dia Wamba à Kisangani ne mettra pas son mouvement à 

l’abri de dissensions internes. Pour sa sécurité, il se déplace à Bunia avant de fusionner son 

mouvement avec le MLC de  Jean Pierre Bemba et le RCD-N de Roger Lumbala pour mettre 

sur pied le FLC (Front de Libération du Congo).Ce mouvement soutenu par l’Ouganda sera la 

réplique du RCD-Goma soutenu par l’Ouganda. A trois reprises, ces deux mouvements se 

sont battus pour préserver les intérêts de leur parrain respectif qui se disputaient Kisangani, 

riche en diamants. 

Depuis sa création, le RCD n’a pas cessé de se démembrer. Il existe plusieurs autres factions 

du RCD comme le RCD-Authentique (RCD-A), le RCD-Congo (faction du RCD-Goma 

dirigé par Kin-Kiey Mulumba qui fit sécession en juin 2002), le RCD-National (groupe 

rebelle sponsorisé par l’Ouganda et dirigé par Roger Lumbala, qui se sépara du RCD-K/ML et 

est maintenant allié au MLC) et le RCD-Originel (RCD-O). 

Malgré les nombreuses dissensions, le RCD-Goma a réussi à survivre et s’imposer sur le 

paysage politique congolais car son président Azarias Ruberwa a été un des vice-présidents du 

gouvernement de transition en 2003 et d’autres membres comme le Dr Emile IIunga ont 

occupé de hautes responsabilités. Mais sa réussite politique ne peut être comparée à celle du 

MLC dont le Président Jean Pierre Bemba est aujourd’hui le chef de l’opposition avec 42% 

des voix aux élections présidentielles 

 3- Le Mouvement de Libération du Congo (MLC)   
Comme le RCD, le MLC est né dans un contexte marqué par les dérives autoritaires de 

Laurent Désiré Kabila et sa rupture avec ses anciens alliés : l’Ouganda et le Rwanda. Le 

Mouvement de Libération du Congo était un groupe rebelle qui opérait dans le Nord de la 

République démocratique du Congo au cours de la deuxième guerre du Congo précisément 

dans la région de l’Equateur. Jean Pierre Bemba a déclenché la rébellion à partir de cette 

région dont il est originaire car  il savait qu’il pouvait compter sur le soutien de son ethnie, les 

Ngabaka mais aussi de l’ethnie de Mobutu les Ngandis dont beaucoup d’anciens dignitaires 

de la Deuxième République sont issus. Fort de cette conviction, le MLC est mis sur pied avec 

comme objectif évincer Laurent Désiré Kabila du pouvoir .Ce dernier est accusé par les 

rebelles du MLC  de mal gouvernance et de délinquance juridique pour la simple raison que 
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Laurent Désiré Kabila s’était non seulement auto-proclamé président de la République mais il 

marchait sur les traces206 de Mobutu en érigeant l’arbitraire et l’amateurisme en règle de 

gestion. Pour « restaurer la démocratie et l’unité du pays »207, le MLC qui a son siège à 

Gbadolite avait décidé de s’engager dans ce conflit. Mais ces raisons auraient-elles suffi pour 

expliquer la création du MLC ? Nous pensons que non. En dehors de ces griefs sur le 

comportement de Kabila déclinés par Jean Pierre Bemba et son mouvement, il faut remarquer 

que Bemba est le fils d’un ancien dignitaire de Mobutu, extrêmement riche. Dans le sillage de 

son père Bemba a aussi amassé de la fortune en tant qu’homme d’affaires. Très tôt, il a flairé 

le secteur porteur des télécommunications pour y investir et ramasser d’importants 

dividendes. Avec l’arrivée de Laurent Désiré Kabila, ses intérêts financiers étaient 

sérieusement menacés. Il était conscient que ses affaires n’allaient pas prospérer autant 

qu’elles l’ont été pendant le régime de Mobutu qui favorisait sa famille. En plus de cela, 

l’arrivée des militaires rwandais avec la  victoire de Laurent Désiré Kabila annonçait aussi 

l’arrivée d’hommes d’affaires de ce même pays pour supplanter les congolais. C’est ainsi que 

Jean Pierre Bemba profita de la rupture entre Laurent Désiré Kabila et ses alliés pour entrer 

dans la danse sous la férule de l’Ouganda qui soutenait son mouvement sans réserve. Son 

choix le place en position de bras armé de l’Ouganda en République Démocratique du Congo 

face au RCD soutenu par le Rwanda. En effet, l’opposition entre ces deux mouvements 

matérialise la brouille entre le Rwanda et l’Ouganda dont les armées se sont battues à 

Kisangani consacrant la victoire du Rwanda. 

 

Au même titre que les autres acteurs étatiques ou non étatiques, le MLC a contribué à 

répandre la violence dans le territoire congolais. Ses combattants ainsi que ceux du RCD-N 

ont été accusés de cannibalisme et de mutilation sur les pygmées Bambuti208 dans la région de 

Mambasa dans l’Ituri. Cette opération était dénommée « Effacer le tableau ». Malgré leur 

dénégation, cette réputation de cannibales collera pendant longtemps à l’image du 

mouvement. Cependant, il faut souligner qu’entre 1998 et 2003, le MLC s’est illustré sur le 

plan militaire par sa capacité de résistance sur le terrain. Cette performance lui a valu d’être 

                                                 
206 On pouvait lire dans l’historique du mouvement sur son site internet que le MLC voulait éviter à la 
République Démocratique du Congo une dictature plus féroce que celle de Mobutu que Kabila aurait pu infliger 
au peuple congolais.  
207 Dominique Geslin, Interview de Jean Pierre Bemba intitulée « Kagamé me l’a confirmé : le Rwanda n’a 
aucune revendication territoriale », Jeune Afrique n°1997 du 20 au 26 avril 1999. 
208 « Effacer le tableau », Rapport de la mission internationale de recherche sur les crimes commis,en violation 
du droit international,contre les pygmées Bambuti dans l’Est de la République Démocratique du Congo,Minority 
Rights Group international,2004, 32 pages,p.7 
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associé avec l’appui de son parrain ougandais aux négociations de paix ayant abouti à la 

transition. 

  

Pendant la période de transition, le MLC a participé au gouvernement et son président y 

occupait l’un des quatre postes de vice président appelés à diriger le pays jusqu’aux élections. 

Mué en parti politique le 05 avril 2003, le MLC privilégie la lutte politique à la lutte armée en 

s’inscrivant dans une logique d’opposition républicaine après avoir perdu les élections 

présidentielles de juin 2006 au deuxième tour. Le MLC possède aujourd’hui des députés et 

des sénateurs. 

 

Même si le MLC a tourné la page de la rébellion armée, son passé le rattrape notamment 

concernant les attaques que ses miliciens auraient commises sur les populations civiles 

centrafricaines en octobre 2002.La plainte contre la personne de Jean Pierre Bemba et celle du 

Président Ange Félix Patassé par la FIDH209 a poussé la Cour Pénale Internationale à ouvrir 

une enquête. 

 

De même, en mars 2007, Jean Pierre Bemba avait refusé de démobiliser sa garde rapprochée 

alors que la date fixée avait expiré. Ce refus était à l’origine des affrontements entre les forces 

gouvernementales et sa garde rapprochée faisant plus de 300 morts210 parmi la population 

civile. 

 

Devenu sénateur, il était parti en exil au Portugal pour y soigner  une ancienne blessure. Il a 

été arrêté en Belgique car étant placé sous le coup de mandat d’arrêt international par le 

gouvernement congolais.Actuellement, il est entre les mains de la CPI pour répondre de son 

implication dans la guerre en Centrafrique.         

 

 

 

                                                 
209 RD Congo « Bemba contre attaque » Interview donnée par Bemba à Jeune Afrique Magazine datant du 27 
octobre 2007.  
210 Rapport du Secrétaire de l’ONU sur les enfants et les conflits armés en République Démocratique du Congo 
datant du 28 juin 2007, p.3. 
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Carte 3 : Occupation du territoire par les principales factions congolaises 
impliquées dans la guerre 
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4- Les Maï Maï : une milice d’auto-défense 
Les Maï Maï sont des milices d’auto-défense qui sont devenues célèbres avec la deuxième 

guerre de la République démocratique du Congo. Mais ils ont existé dans les années soixante 

avec la rébellion du ministre de la jeunesse, Pierre Mulélé qui a tenté d’organisé une rébellion 

en guise de protestation à l’assassinat de son mentor, le Premier ministre Patrice Lumbumba 

par Mobutu. Mais le mouvement ne fit pas long feu car étant rapidement défait par les forces 

gouvernementales de Mobutu. Dans les années 90, les Maï Maï avaient refait leur apparition 

pour protester contre les envahisseurs tutsis qui s’emparaient de  leurs terres avec la 

complicité du gouvernement, en effet, le Président Mobutu avait octroyé 20 000 hectares211 de 

terres au Président Habyarimana dans la zone de Walikale sans informer les chefs coutumiers 

locaux. Il s’y ajoute que d’autres proches d’Habyarimana achetèrent aussi des terres. Les 

problèmes de nationalité des Tutsis venus du Rwanda et la mise sur pied de la MAGRIVI 

(Mutuelle Agricole de Virunga) par les Hutus et les Tutsis qui s’entendaient pour défendre 

leurs intérêts, furent la goutte qui fit déborder le vase. Les populations locales décidèrent alors 

de se révolter et de prendre en charge leurs problèmes, ayant réalisé qu’il était inutile de 

compter sur un Etat en collision avec les étrangers. C’est de là qu’est né le phénomène Maï 

Maï si complexe. Depuis lors, leurs seuls objectifs demeurent la défense de leurs intérêts 

fonciers et matériels menacés principalement par les immigrants Tutsis et la lutte contre 

l’occupation de leur territoire par des forces jugées étrangères. 

 

La poursuite de leurs objectifs les a conduits à changer plusieurs fois d’alliances selon 

souvent la position de leurs sempiternels ennemis : les Tutsis. S’ils ont aidé au début de la 

rébellion Laurent Désiré Kabila à combattre Mobutu qui sabordait leurs intérêts au profit des 

étrangers, ils ont vite déchanté quand ils se sont rendu compte que les Tutsis sont les parrains 

de cette rébellion. Ce qui signifie qu’ils étaient en train de scier la branche sur laquelle ils 

étaient assis car soutenir Laurent Désiré Kabila revenait à renforcer l’influence des 

Bayamulenge qui n’hésiteraient pas, plus tard, à affirmer définitivement leur domination sur  

les populations locales du Kivu. En rompant avec l’AFDL de Kabila, les Maï Maï se sont 

alliés avec les Ex-Far et les groupes rebelles ougandais et burundais. Les Maï Maï, toujours 

fidèles à leurs sentiments anti-Tutsi, se rapprochèrent de Laurent Désiré Kabila. Ensemble, ils 

ont combattu  les armées étrangères mais aussi les milices comme le RCD et le MLC créées 

                                                 
211 Cette information se trouve dans le site internet dédié aux Maï Maï : www.congo-mai-mai.net 
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par ces pays. Cette collaboration se révélera décisive pour l’avenir des Maï Maï car ils vont 

bénéficier de l’appui constant du gouvernement de Kinshasa. 

 

Au début, les Maï Maï qui comptaient sur la générosité des populations et le fruit de quelques 

trafics d’or pour se procurer des armes auprès des Interhamwe et des rebelles burundais sont 

désormais approvisionnés en armes et munitions212régulièrement par le gouvernement. Leur 

professionnalisation c'est-à-dire leur désir de se constituer en armée disciplinée et combative 

en formant leurs éléments constitue le secret de leur réussite. Ainsi, ils ont infligé des défaites 

cuisantes aux armées rwandaises et aux rebelles du RCD-Goma. Mais leur consécration vient 

de leur participation au Dialogue intercongolais et aux institutions de transition prévues par 

l’accord global et inclusif signé à Pretoria. 

 

Dans leur participation au conflit, les Maï Maï étaient présents dans plusieurs localités au 

Nord Kivu (Walikale et Massisi) comme au Sud Kivu (Walungu, Uvira, Mwenaga, Fizi et 

Shabunda prés de la frontière rwandaise). Si leur présence au Kivu est fortement appréciée, 

leur présence au Katanga devient plus problématique car les 19 milices Maï Maï qui ont 

essaimé avec la bénédiction de Laurent Désiré Kabila qui voulait empêcher les rebelles de 

s’emparer de sa ville natale et de la base militaire de Kamina ainsi que les immenses richesses 

minières de Lubumbashi213sont mécontentes d’être les grands oubliés du partage du pouvoir 

prévu par les accords de paix. Ils n’ont pas eu à l’instar des Maï Maï du Kivu des postes dans 

le gouvernement de transition et au Parlement. Malgré la volonté de Joseph Kabila de les 

dissoudre et les intégrer à la police à la fin officielle de la guerre, comme l’ont été les Maï 

Maï du Kivu qui ont intégré l’armée nationale, ces milices continuent sur fond de rivalités et 

de revendications à combattre entre elles ou avec l’armée nationale jusqu’en 2006 au grand 

dam des populations civiles. 

 

Les Maï Maï, estimés entre 20 000 et 30000214 au Kivu, sont divisés en deux principaux 

groupes dirigés par Paidiri et Lwengamia. Cependant d’autres groupes moins importants 

existent comme le Mudundu 40/Front de résistance et de défense du Kivu (FRDKI) et le 

mouvement de lutte contre l’agression du Zaïre /Forces Unies de Résistance Nationale contre 
                                                 
212Charles Nasibu Bilali, « Qui arme les Maï Maï ? », Rapport 2004 du Groupe de Recherche et d’information 
sur la paix et la sécurité (GRIP), p.19  
  
213 Katanga : la guerre oubliée de la RDC, International Crisis Group, Rapport Afrique n°103 du 9 janvier 2006, 
p. 7 
214 Barbara Caron, « L’énigme Maï Maï», le nouvel Afrique Asie N°182 du Novembre 2004 
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l’agression de la République démocratique du Congo (MLAZ/FURNAC). Mais ces deux 

groupes sont soupçonnés d’être de connivence avec les militaires rwandais et le RCD/Goma. 

Comme nous l’avons vu pour les Maï Maï du Katanga, le véritable problème des Maï Maï qui 

ont fortement bénéficié du soutien des populations reste l’absence de cohésion car ils sont 

aussi en proie aux démons de la division. Même si certains sont accusés d’être en intelligence 

avec « l’ennemi », d’autres choississent de continuer l’éternel combat contre les Tutsis et se 

regroupent autour des Forces armées de libération du Nord Kivu pour combattre le dissident 

Laurent Nkunda, défenseur proclamé des Tutsis opprimés dans cette région du Congo. Pour 

ce faire, les Maï Maï s’allient avec les Forces gouvernementales et les Ex-Far qui ont tous un 

ennemi commun Laurent Nkunda.  

 

En somme, nous pouvons retenir que les Maï Maï ont joué un rôle déterminant dans les deux 

guerres de la République démocratique du Congo aussi bien pour faire la guerre que pour 

faire la paix en voguant d’alliances en alliances au gré de leurs intérêts qui tournent autour de 

la lutte contre les tutsis et la sauvegarde de leurs terres. Il faudra noter aussi que les Maï Maï 

sont l’incarnation parfaite du « security dilemma » défini plus haut. En l’absence d’autorité 

centrale ou locale capable de les protéger contre des Hutus et Tutsis qu’ils considèrent comme 

des usurpateurs de terres et des envahisseurs, les Maï Maï ont décidé de prendre en charge 

leurs destinées.  

 

De nos jours, la présence de milices Maï Maï dans le Nord Kivu pour combattre les troupes de 

Laurent Nkunda témoigne de la persistance de l’absence d’autorité de l’Etat et de l’exécution 

de leurs menaces de reprendre les armes en cas de défaillance de l’Etat congolais. Ce dernier, 

même aidé par la MONUC et malgré de nombreux accords de paix signés, reste toujours 

incapable de garantir la sécurité des citoyens sur tout le territoire.   

 

B- Les milices régionales impliquées dans le conflit  

Le territoire congolais, du fait de sa porosité car partageant ses frontières avec neufs pays est 

le sanctuaire des mouvements rebelles des pays voisins. L’absence d’Etat capable d’assurer la 

sécurité sur l’ensemble du territoire et la volonté délibérée de Mobutu d’abriter des 

mouvements rebelles pour servir ses intérêts régionaux a fait de ce pays le terreau des rebelles 

de la sous-région. En effet, les deux guerres de la République démocratique du Congo 

constituent la conséquence suprême de cette politique. Plusieurs mouvements de plusieurs 
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pays de la sous-région ont élu domicile dans ce pays avec une forte concentration à l’Est du 

pays où règne un chaos sans précédent. Ainsi, on y retrouve des mouvements rebelles issus 

principalement de trois pays : le Burundi, l’Ouganda, l’Angola et le Rwanda. Les 

mouvements rebelles originaires du Rwanda  feront l’objet d’un traitement plus important car 

ils ont un niveau d’implication plus élevé tandis les autres seront regroupés. Ce qui veut dire 

que nous allons dans un premier temps traiter le rôle des Interhamwe/FDLR avant de plancher 

sur l’implication des mouvements rebelles des autres pays qui sont : le Palipehutu, les FDD et 

le FNL pour le Burundi, l’Allied Democratic Forces (ADF), la Lord’s Resistance Army 

(LRA) et la West Nile Bank Libération Front (WNBF) pour l’Ouganda et enfin l’UNITA pour 

l’Angola. Ces groupes armés ont souvent noué des alliances entre eux et avec les groupes 

nationaux comme les Maï Maï avec lesquels ils échangeaient services et matériels (armes et 

munitions)215. Ils se sont aussi battus avec les armées de leur pays sur le sol congolais. 

 

1- Les Interhamwe et ex Far  
Les Interhamwe sont les milices hutu qui ont participé au génocide au Rwanda tandis que les 

Ex-Far sont les membres des Forces Armées Rwandaises composées en majorité de Hutu. 

Souvent, ces deux groupes sont désignés par les termes Inerhamwe et Ex-Far. Ils ont tous les 

deux fui au Zaïre quand la tentative d’extermination de tous les Tutsis a échoué et qu’au 

même moment la rébellion dirigée par Paul Kagame avançait à grands pas vers la capitale. 

Leur départ à l’Est du Zaïre est facilité par l’opération turquoise qui a ouvert un couloir de 

sécurité pour leur passage. Mais les soldats de l’opération turquoise ont volontairement ou 

involontairement oublié de les désarmer. Ainsi, ils ont emporté leurs armes au Zaïre, se 

confondant avec les populations civiles dans les camps de réfugiés qui fuyaient les combats. 

A partir des camps, ils essayaient de se reconstituer afin de faire des incursions meurtrières au 

Rwanda. Cette attitude des anciens génocidaires va pousser Kigali à réagir en arguant le 

problème de sécurité que la présence de ces milices dans les camps de réfugiés pose. Dés lors, 

la solution envisagée par Paul Kagamé, c’était de démanteler ces camps et traquer dans la 

forêt les Interhamwe et les Ex-far pour les éliminer. Et une bonne partie de cette mission a été 

exécutée par Laurent Désiré Kabila qui a détruit les camps de réfugiés rwandais en novembre 

1996 déclenchant une catastrophique humanitaire pour plus d’un million de réfugiés qui 

erraient dans la forêt. La plupart d’entre eux seront d’ailleurs massacrés par l’armée 

rwandaise sous le sceau du droit de poursuite. 

                                                 
215 Charles Nasibu Bilali, « Qui arme les Maï Maï ? », op.cit.p.15 
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Cependant, le renversement des alliances va leur être favorable pour se protéger de l’Armée 

Rwandaise car ils vont s’allier avec Laurent Désiré Kabila, le nouvel homme fort de la 

République Démocratique du Congo qui a défait son alliance avec le gouvernement rwandais. 

Aux côtés de Kabila, ils ont réussi à repousser l’armée rwandaise et ses protégés qui ont  

manqué de s’emparer du pouvoir.  

 

Au début, les Interhamwe et les Ex-far  s’appelaient RDR (Rassemblement Démocratique 

Rwandais. En 2000, ils se sont regroupés au sein d’un mouvement appelé ALIR (Armée de 

Libération du Congo) avant de s’appeler FDLR. C’est sous cette appellation qu’ils ont déclaré 

le 31 mars 2005 depuis Rome sous la facilitation de la communauté Saint’Egidio « l’abandon 

de la lutte armée pour privilégier la lutte politique ».216 Dans cette déclaration, on pouvait lire 

que les FDLR souhaitaient la recherche pacifique de solution pour le retour des réfugiés. Mais 

si certains sont rentrés au pays, d’autres sont restés en République Démocratique du Congo et 

n’ont pas abandonné la lutte armée.  

 

En effet, des bandes armées identifiées comme des FDLR/Interhamwe continuent de semer la 

violence dans l’Est de la République démocratique du Congo. Le 27 mai 2007, des villages du 

groupement de Kaniola ont été attaqués faisant « 17 morts, 27 blessés et 4 enlevés »217. Les 

FDLR/Interhamwe sont aussi accusés par Laurent Nkunda le 11 octobre 2007 de collaborer 

avec les FARDC pour le combattre. Cependant, les FDLR/Interhamwe nient tout massacre et 

toute collaboration avec les FARDC dans les affrontements avec les troupes de Laurent 

Nkunda. Ils pensent que « ces déclarations propagées à travers les médias sont dénuées de 

tout fondement et ne visent qu’à faire croire à l’opinion internationale que les FDLR seraient 

impliquées dans cette guerre en RDC et donner le blanc seing au régime fascite et dictatorial 

de Kagame d’attaquer la RDC et occuper de nouveau ouvertement les territoires de l’Est du 

Congo ».218  

 

                                                 
216 Déclaration de Rome des FDLR pour annoncer leur renoncement à la lutte armée et la recherche de solution 
pacifique. Cette déclaration faite à Rome est consultable au site internet des FDLR à l’adresse suivante : 
www.fdlr.org. La date de la consultation est le 13 octobre 2007.   
217 Jean Claude Mirindi, « Les FDLR, de retour à Kaniola : 17 morts, 27 blessés et 4 enlevées », Ligue des Droits 
de la personne dans la région des Grands lacs, 29 mai 2007.Article consulté le 13 octobre 2007 au site suivant : 
http://www.ldgl.org/spip.php?article1690 
218 Communiqué de presse  n°04/SE/CD/FDLR/Oct 2007 des FDLR 
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Même si les FDLR ne sont pas impliqués dans la guerre contre Laurent Nkunda, ils ont 

participé activement à la déstabilisation de la Province du Kivu. Tantôt, ils sont directement la 

cause des violences en s’attaquant aux populations, tantôt, ils ont vendu des armes aux milices 

qui en avaient besoin comme les Maï Maï. Ils ont été aussi pendant longtemps l’obstacle 

majeur à la paix entre le Rwanda et la République démocratique du Congo. 

 

En outre, leur comportement guerrier en territoire étranger est un signe de violation grave de 

la souveraineté de la République démocratique du Congo où d’autres milices ont aussi 

transféré leurs problèmes nationaux. Il s’agit des milices burundaises (FDD, FNL et 

PALIPEHUTU), des milices ougandaises (ADF, WNBF, LRA) et angolaises (UNITA) pour 

ne citer que les plus importantes. 

 

2-Les autres milices étrangères impliquées 
 

-Les groupes armés burundais 

A l’instar de l’armée burundaise, les rebelles ont contribué à semer la violence en territoire 

étranger. Le conflit entre ces deux parties a parfois débouché sur des affrontements directs sur 

le sol congolais notamment à l’Est où se trouvaient les bases arrière des FDD. L’armée avait 

l’intention, pendant qu’elle occupait une partie du territoire, de venir à bout des rebelles du 

FDD de Pierre Nkurunziza. Malgré quelques affrontements, la paix en novembre 2003 a fini 

par prendre le dessus. Aujourd’hui les FDD siègent dans le gouvernement et possèdent des 

députés au parlement burundais.  

Cependant, leur présence en République Démocratique du Congo est marquée par des 

alliances nouées avec les groupes armés. Ils se sont notamment alliés avec les Ex-far mais 

surtout avec les Maï Maï qu’ils ont aidés à contrôler plusieurs localités dont les plus 

importantes restent Masisi, Kilembwe, Baraka, Umbari et Bibokoboko219. Ils se sont aussi 

illustrés par le trafic d’armes. Si l’on en croit le rapport 2004 du GRIP, « les FDD sont les 

principaux fournisseurs de mines terrestres antipersonnelles et antichars aux Maï Maï, ainsi 

que de fusils d’assaut de la marque G3 ».220 Concernant les FNL/Palipehutu dirigés par 

Agathon Rwasa et seul mouvement refusant de faire la paix au Burundi, ils auraient aussi 

                                                 
219 Charles Nasibu Bilali, « Qui arme les Maï Maï ? », op.cit.p.17 
 
220 Ibidem 
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leurs bases en République Démocratique du Congo. Mais leur rôle dans le conflit est 

beaucoup moins important que les groupes armés ougandais 

-Les groupes armés ougandais 

Si l’Ouganda a participé au conflit congolais, c’est, en partie, pour un réflexe sécuritaire 

contre les groupes rebelles qui se sont réfugiés en République Démocratique du Congo dans 

le Nord Kivu et l’Ituri. Il s’agit notamment de l’ADF, la LRA, WNBF, le NALU. Les 

incursions meurtrières de ces groupes armés jadis soutenus par Mobutu et le Soudan, et 

tolérés par Kabila qui était dans l’incapacité de les empêcher de nuire son ancien allié 

ougandais sont les raisons avancées par Yoweri Museveni pour occuper une partie du 

territoire congolais. Dans la logique d’alliance qui régissait les rapports entre les différents 

groupes armés, les groupes rebelles ougandais ont marqué leur implication dans le conflit par 

des alliances avec les Interhamwe et les Maï Maï mais aussi par la violence, perpétrée sur les 

populations civiles, qui est la chose la mieux partagée par tous les groupes armés présents sur 

le sol congolais.      

Malgré la fin officielle de la guerre congolaise en décembre 2002 qui était censée diminuer le 

désordre qui y régnait, favorable à l’implantation des rebelles étrangers, certains groupes 

armés ougandais comme l’ADF et le NALU  continuaient leurs incursions meurtrières en 

Ouganda. Face à cette situation, Kampala a réclamé de nouveau le délogement des rebelles en 

menaçant de le faire à sa propre façon221. C’est à ce moment que les « 3500 militaires 

congolais appuyés par 600 casques bleus indiens »222 ont décidé de dénicher dans le Nord-

Kivu les bases de quelque 2000 rebelles des ADF et des NALU. Mais le travail n’est pas 

encore terminé car d’autres bases de ces rebelles restent à démanteler comme le déclare le 

général Eugène Mbuy « seuls les camps de Mawlika où se trouve l’Etat major des rebelles 

restent à déloger ».223 Si l’armée congolaise et la MONUC envisagent d’achever le 

délogement complet des rebelles ougandais, il faudra qu’elles pensent aussi aux rebelles des 

LRA qui attaquent l’Ouganda à partir du territoire congolais et qui ont massacré le 23 janvier 

2006 dans une embuscade huit casques bleus guatémaltèques224 dans le parc de Garamba 

                                                 
221 Rapport mondial 2007, La République démocratique du Congo, Human Rights Watch disponible à cette 
addresse: http://hrw.org/french/docs/2006/01/18/congo12442.htm 
222 Dépêches AFP sur le délogement des rebelles ougandais par la Monuc datant du 25 décembre 2005 
223 « Kinshasa et l’ONU affirment avoir mis en déroute les rebelles ougandais », Le Monde, édition électronique 
du 28 décembre 2005.  
224 Rapport 2006 sur la République démocratique du Congo, www.watchlist.org 
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malgré les menaces de sanction de l’ONU visant à geler leurs avoirs financiers et à leur 

interdire de voyager.    

-Les rebelles angolais de l’UNITA 

Contrairement au Burundi, au Rwanda et à l’Ouganda qui possèdent plus d’un groupe rebelle 

opérant sur le sol congolais,l’Angola fait face à un seul groupe armé : l’UNITA. Ce 

mouvement dirigé par Jonas Savimbi, a non seulement toujours trouvé refuge au Zaïre mais a 

bénéficié de l’appui militaire du Maréchal Mobutu. Ce dernier lui permettait aussi de faire son 

trafic de diamant à partir de son territoire. L’arrivée de Laurent Désiré Kabila n’a pas érodé la 

puissance de l’UNITA qui s’est allié, par la suite, au régime rwandais provoquant le courroux 

de Dos Santos. Dans son refuge congolais, l’UNITA n’a pas raté l’occasion de semer la 

violence sur les populations congolaises vivant dans les territoires qu’ils contrôlaient. Outre 

les groupes armés étrangers et nationaux, de nouveaux groupes armés ont profité du chaos 

pour émerger.  
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Figure 4 : Les acteurs non étatiques nationaux et étrangers 
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C- L’apparition de nouveaux acteurs non étatiques locaux 

Ces groupes incontrôlés et incontrôlables sont caractérisés par leur apparition après les 

accords de Lusaka en 1999 et leur caractère local. Ils sont présents dans les deux Kivus et 

dans l’Ituri. Cependant quelle que soit leur position géographique, ils partagent tous la 

particularité d’être plus des bandes de pillards que des mouvements de revendications 

politiques significatives. Ils rançonnent les populations pour s’enrichir ou exercent une 

violence gratuite sur elles parfois sous la bénédiction d’un parrain tout puissant. Dans cette 

partie, pour plus de lisibilité dans l’étude de ces nouveaux acteurs, nous allons distinguer ceux 

qui sont apparus au Nord et Sud kivu et ceux qui sont dans l’Ituri. 

1-Les nouveaux acteurs au Kivu 

Les nouveaux acteurs qui opèrent dans la Province du Sud Kivu et parfois au Nord Kivu sont 

les rastas, les Raia Mutomboki, le groupe du colonel 106 et le groupe de Laurent N’kunda. 

-Les rastas 

C’est un groupe issu des rangs des FDLR. Ils ont fait irruption sur la scène de la violence en 

2004.Leurs activités principales demeurent l’enlèvement pour recevoir des rançons ainsi que 

les viols sur les  populations vulnérables. Ces actes de barbarie sont parfois attribués aux 

FDLR avec qui les rastas s’accusent mutuellement de ces atrocités. Les rastas sont composés 

d’anciens compagnons de Laurent Nkunda et de Jules Mutebesi ainsi que de quelques bandits 

échappés de prison. Certes, leur objectif n’est pas politique c'est-à-dire la conquête du pouvoir 

mais, ils sont accusés d’être manipulés par le régime de Kigali. Selon la Ligue UHURU SK, 

une organisation congolaise des Droits de la personne, un rasta fait prisonnier par les FDLR,a 

confessé que :  « le commandeur suprême des rastas est Paul Kagamé et le but des rastas est 

de provoquer une troisième guerre et aussi de salir l’image internationale des FDLR»225avant 

de rajouter qu’un hélicoptère rwandais approvisionnait chaque semaine les rastas en vivres et 

en munitions. Cependant, faut-il donner du crédit à cette information ? Sans pour autant 

affirmer ni infirmer cette information, d’un côté, son origine ne joue pas en sa faveur car elle 

est rapportée par les FDLR, ennemis de Paul Kagamé qui sont capables de tout faire pour 

ternir son image. Mais d’un autre côté, Paul Kagamé gagnerait à contribuer à affaiblir les 
                                                 
225 « Nindja sous la barbarie des AFDLR et des rastas », Ligue UHURU SK, Droits de la personne 
www.societecivile.cd/node/2342  posté le 17/06/2005 et consulté le 22 octobre 2007  
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FDLR qui continuent de constituer une menace pour son régime. En attendant de savoir s’il 

existe des motivations politiques pour les rastas ou des commanditaires, ils sont assimilables à 

des bandes de pillards sans repères. Il est opportun de constater aussi qu’ils sont à l’origine 

des violences  les plus inouïes perpétrées sur les populations du Sud Kivu notamment à 

Walungu où ils sont basés. Le 13 mai 2005 à Cololo, ils ont enlevé 12 personnes et 1200 

dollars226 ont suffi pour les libérer plus tard le 23 mai 2005 après qu’ils ont assassiné certains 

d’entre eux. Trente neuf civils ont été aussi brûlés vifs par les rebelles rwandais. Et les rastas 

sont accusés de ces faits par le porte-parole des FDLR de cette localité Edmund Garambé227 

qui blanchit hypso facto ses troupes. Les rastas qui ne sont pas très structurés n’ont pas 

l’occasion d’affirmer ou de confirmer publiquement les accusations portées sur eux. Mais 

toutefois leur innocence serait difficile à prouver dans la mesure où le bilan dressé par la 

MONUC reste sans appel. Selon la MONUC, les rastas sont auteurs de « 1724 cas 

d’exécutions sommaires, bastonnades et prises d’otages commis dans le village de Nindja, 

situé sur le territoire de Walungu dans le Sud Kivu »228. Ce lourd bilan témoigne de la 

brutalité des  bandes armées sans aucune perspective et qui continuent toujours de sévir en 

faisant « 1590 familles de déplacés, représentant 7450 personnes »229dans le territoire de 

Walungu.     

-Les Raia Mutomboki 

Créés en 2005, les Raia Mutomboki étaient des milices d’autodéfense comme l’ont été les 

Maï Maï. Face à des exactions permanentes des bandes armées sur les populations et 

l’incapacité des FARDC de les protéger, le désir de s’organiser et d’assurer leur défense 

devient plus qu’une nécessité. C’est dans ce contexte que ce groupe armé est porté sur les 

fonts baptismaux. Mais rapidement, il dévie de ses objectifs premiers en voulant disposer 

comme les autres groupes armés de territoires à contrôler d’où l’annexion des localités de 

Mwenga et Kitutu alors qu’au début ils opéraient sur le territoire de Shabunda. Ce qui a 

comme conséquence la contribution à la violence dans le Sud Kivu et l’allongement de la liste 

des acteurs locaux. Les Raia Mutomboki dirigés par un dissident  des FARDC partagent des 

similarités avec le groupe 106 du colonel Mabolongo. 

 
                                                 
226 Idem 
227 « Trente neufs civils brûlés vifs par des rebelles rwandais », Reuters, 9 juillet 2005 
228 Rapport sur la République Démocratique du Congo, www.watchlist.org. qui a cité par la Monuc  
229 « Les villageois fuient les attaques des rebelles dans le Sud Kivu », IRIN du 13 avril 2007 
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-Le Groupe 106 du colonel Mabolongo (alias 106)    

A l’instar de plusieurs généraux ou colonels des FARDC, le colonel Mabolongo alias106 est 

un dissident de la 106è brigade. Il est réfractaire à la paix et a décidé de reprendre les armes. Il 

a été  rejoint plus tard par son collègue de la 104è brigade, le colonel Chibalonza. Ils forment 

tous les deux une coalition meurtrière qui sévit dans le Sud Kivu. Ce groupe composé de 

forces loyales aux deux colonels et d’anciens combattants Maï Maï est auteur de plusieurs 

pillages, enlèvements et viols. Malgré l’atrocité de ses actes, ce groupe est un nain à côté du 

groupe du Général Laurent N’Kunda qui est le principal obstacle à la paix à l’Est de la 

République démocratique du Congo.   

-Le groupe du Général Laurent N’Kunda 

Comme la plupart des groupes armés à l’Est de la République démocratique du Congo, le 

groupe de Laurent N’Kunda a des liens de sang avec le Rwanda c'est-à-dire tutsi ou hutu mais 

tous rwandais ou originaires du Rwanda. D’ailleurs, en tant que tutsi congolais, il s’était battu 

pour son pays d’origine lors de la campagne de l’APR qui luttait contre les génocidaires de 

son ethnie. C’est aussi au nom de la survie de cette ethnie, mais cette fois en République 

démocratique du Congo, que Laurent Nkunda a décidé de troquer en 2004 un poste de général 

dans les FARDC à la responsabilité de chef de guerre dans le maquis congolais. Mais les 

tutsis congolais sont-ils vraiment menacés ? La menace qui pesait sur eux et qui concernait 

l’annulation de leur nationalité et leur expulsion au Rwanda n’est plus d’actualité car les 

nouvelles lois sur la nationalité ont apporté des solutions. Donc, d’où viendrait la menace sur 

les tutsis dont Nkunda a fait sa cause ? Si ce n’est pas des populations ou du gouvernement 

congolais, c’est peut-être les FDLR qui ont trouvé refuge dans cette région. Ce qui porte à 

croire que Kigali serait derrière Laurent NKunda dans la mesure où ils partagent les mêmes 

objectifs. Même si Nkunda se défend d’être le bras armé du Rwanda qui n’a pas apparemment 

abandonné la traque des FDLR, l’ampleur de son action montre qu’il y a une grosse main 

invisible derrière lui. Car, il ne peut réussir, lui seul, à poser d’énormes problèmes aux 

FARDC et à la MONUC qui ont concentré la majorité de leurs effectifs dans cette province 

sans grand succès.     

Le 6 septembre 2007, un cessez le feu avait été signé entre Laurent Nkunda et le 

gouvernement avant d’être violé par les deux protagonistes qui se rejettent la responsabilité. 
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Présentement, Laurent Nkunda qui dirige un groupe fort d’environ 15 000 hommes230 est 

auteur de plusieurs massacres  qui s’étendent aussi dans l’Ituri.  

 
2-Les nouveaux acteurs dans l’Ituri 
 
Il existe plusieurs groupes armés dans l’Ituri dont les principaux sont l’UPC, le MRC et le 

FNI. Cependant, il faut signaler l’existence d’autres groupes qui ont certes une influence 

marginale mais leur présence est durement ressentie par les populations civiles qui sont les 

victimes innocentes de cette violence aveugle encouragée par l’UPDF, l’armée d’occupation 

ougandaise.  

 
-L’UPC 
 
L’Union des Patriotes Congolais est un groupe armé créé à la suite d’un différent avec le 

RCD/ML. Le soutien apporté par l’Ouganda lui a permis d’atteindre très rapidement ses 

objectifs. L’UPC a utilisé le label ethnique Hema pour recruter dans cette ethnie. Ses forces 

étaient estimées entre 2000 et 3000 hommes. Comme pour la plupart des groupes armés, c’est 

un instrument de chantage au gouvernement pour bénéficier des retombées de la paix en 

dehors du fait que l’Ouganda s’en servait pour ses manœuvres dans cette région. 

En effet, son alliance avec le RCD-Goma réputé proche du Rwanda est à la base de sa rupture 

avec son parrain ougandais qui n’était plus en odeur de sainteté avec ce pays. Cette même 

alliance aussi a provoqué le départ de Kakwavu Bukandu qui a, par la suite, créé le FAPC, un 

autre groupe armé qui opère dans l’Ituri. La saignée de son mouvement se poursuivra avec la 

défection de Khawa Panga Mandro, patron du PUSIC (Parti pour l’Unité et la Sauvegarde de 

l’Intégrité du Congo). Cependant, la division de son mouvement ne satisfait pas entièrement 

l’Ouganda qui veut désormais sa dislocation en créant une coalition de groupes armés pour lui 

faire face. Il s’agit du FIPI. Ce mouvement créé en 2002 et dirigé par Khawa Panga Mandro 

regroupe le PUSIC, le FNI et le FPDC (Front pour la Démocratie au Congo). Néanmoins, le 

FIPI n’a pas totalement réussi la mission de chasser l’UPC que lui avait assignée l’Ouganda 

car après le départ de l’armée ougandaise le 6 mai 2003, l’UPC a pu reconquérir facilement 

ses bases. Auteur de plusieurs massacres dans l’Ituri, son leader, Thomas Lubanga est entre 

les mains de la Cour Pénale Internationale pour répondre de ses actes. 

 

                                                 
230 DRC Reports, www.watchlist.org 
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-Le FNI 
 
 C’est un groupe armé créé par les intellectuels et chefs traditionnels Lendus. Il est composé 

des Lendus appelés « combattants ». Ils sont estimés environ entre 10 000 et 15 000231. Une 

partie d’entre eux environ 1500232 avait rejoint le RCD/ML tandis que l’autre partie avait 

intégré le FNI selon un humanitaire interrogé par Alphonse Maindo Ngonga. Leur cible 

principale demeure les Hemas et évidemment leurs supporteurs ougandais. Au début, il était 

dirigé par Floribert Njabu. Mais suite à son assignation à domicile en mars 2005 pour avoir 

commis des massacres, il est remplacé par le commandant Peter Karim. Ce dernier a profité 

des négociations pour la libération des casques bleus népalais détenus par son groupe le 28 

mai 2006 pour entamer d’autres négociations ayant pour but le désarmement et le brassage de 

ses troupes. Le 13 juillet 2006, un accord de cessez le feu a été signé à Ddoy. Et un décret 

présidentiel a promu Peter Karim au grade de colonel. Certes, le FNI de Peter Karim a déjà 

brassés 679 hommes233 à la date du 8 mai 2007 et ce qui fait de son groupe, l’un des plus 

coopératifs parmi les trois qui refusaient (MRC, FNI, FAPC) de désarmer d’après la MONUC 

mais quelques éléments refusent encore de suivre leur ancien leader.    

 
-Le FAPC 
 

Ce mouvement a été mis sur pied en mars 2003 par Jérôme KaKawave Bakonde, ancien de 

membre de l’UPC. Il a ses quartiers généraux dans les territoires d’Aru et Mahagi. Les FAPC 

ont adopté une démarche qui consiste à « collecter des impôts allant jusqu’à 100 000 dollars 

par mois afin d’entretenir une armée forte de 7 000 soldats »234selon Koen Vlassenroot et 

Tim Raeymekers. Les FAPC soupçonnés par la MONUC d’être les auteurs de « meurtres 

contre des enfants soldats qui souhaitaient quitter le groupe armé»235 constituent le premier 

groupe à achever leur désarmement porté à 2300236selon le lieutenant-colonel Patrice Bafué, 

ancien responsable des FAPC. Aujourd’hui, Jérôme Kakawave Bakonde est promu Général 

de l’armée nationale congolaise de même que quelques uns de ses anciens lieutenants.  

 
 
                                                 
231 Alphonse Maindo Ngonga, « la Républiquette de l’Ituri », op.cit.p.186 
232 Idem 
233 Carmine Carmerini, « Ituri : le désarmement des milices du FNI se poursuit », MONUC, 8 mai 2007 
234 Koen Vlassenroot et Tim Raeymaekers, le conflit en Ituri, op.cit.p.16 
235 « RDCongo : opération lancée par la Monuc contre une milice en Ituri », Centre de Nouvelles ONU, 6 
décembre 2004,article consulté le 26 octobre 2007 au www.un.org/apps/newsFr/  
236 « RDC : Plus de 10 000 miliciens désarmés en Ituri », Le Potentiel du 14 avril 2005 
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-le FRPI 
 

Le FRPI est une milice créée en 2002 par les Lendus pour répondre aux exactions des Hemas 

dans ce qui était devenu un conflit ethnique sanglant entre pasteurs Hemas et agriculteurs 

Lendus dont l’Ouganda était le pompier et le pyromane en même temps. Cette milice s’est fait 

remarquer par ses attaques violentes sur les Hemas notamment celles de Komanda, Bogoro et 

Nyajunde où quelques 1200237 civils Hemas avaient trouvé la mort d’après l’ONG américaine 

Human Rights Watch. Il est accusé aussi d’avoir enrôlé des enfants de force dans son groupe.  

A cause de ses massacres, son jeune et charismatique leader, Germain Katanga, 29 ans a été 

rattrapé par son passé. Nommé Général par décret présidentiel dans les FARDC dans le cadre 

du DDR, il est arrêté à Kinshasa en mars 2005.Actuellement, il est incarcéré dans les prisons 

de la CPI en attente d’être jugé pour « crimes de guerre et crimes contre l’Humanité ». 

 

Malgré sa nomination au poste de Général et son incarcération plus tard, la milice n’a pas 

désarmé. Elle a continué ses activités en remplaçant Germain Katanga par Cobra Matata. Ce 

dernier a tout d’abord refusé le brassage de ses troupes arguant la non tenue des promesses du 

gouvernement qui devait lui attribuer 22 grades d’officiers. Mais avec l’intervention de la 

MONUC et l’ultimatum238 de clôture des opérations de DDR lancé par le ministre des affaires 

sociales et de la solidarité, une solution a été trouvée. Finalement, le gouvernement a accepté 

de donner au FPRI 13 grades d’officiers239 dont 2 colonels, 4 lieutenants colonels et 7 majors. 

Avec ce grand pas du gouvernement vers les FPRI, le mouvement ne tarderait pas à rendre le 

reste des combattants afin de récupérer les 9 grades sur 22 qui lui avaient été promis.    

 
- Le MRC 

Le MRC est créé en juin 2005 pour défendre les droits des autochtones de l’Ituri et du Nord 

Kivu. Ce mouvement est soutenu par Kampala qui nie toute implication240. Cependant, il faut 

souligner que les 15 personnes à l’origne de la création de ce mouvement sont toutes 

recherchées par le procureur de Bunia dans l’Ituri. Et si ce groupe agissait comme il le prétend 
                                                 
237  « RDC : l’armée ne doit pas nommer des criminels », Rapport Human Rights Watch datant du 14 janvier 
2005. 
238 « Ituri : Clôture officielle du processus de DDR phase 3 »,16 octobre 2007 article consulté le 26 octobre 2007 
sur le site www.monuc.org. Dans cet article le Ministre Martin Bitijula qui accorde un délai supplémentaire de 
72 au FPRI y déclare « Il va sans dire que les groupes armés qui ne rendront pas tous les combattants et les 
armes seront hors la loi »   
239 « Ituri : 13 officiers du FPRI proposés à la nomination », www.radiookapi.net, article datant du 9 octobre 
2007 et consulté le 26 octobre.  
240 Dix-neuvième rapport du Secrétaire général sur la mission de l’ONU en République Démocratique du Congo 
datant du 26 septembre 2005, p.4 
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pour le bien des congolais, il n’irait pas se réfugier à Kampala, qui ne protége pas les 

congolais mais plutôt soutient les groupes armés qui exercent une violence sur eux. Dans la 

logique, il devait se rapprocher de l’armée congolaise avec laquelle, il partage des objectifs 

communs : défendre le droit des congolais. Mais le terme logique a perdu tout son sens dans 

la guerre congolaise. Ce groupe qui compte 600 hommes241 est comme tous ces nouveaux 

acteurs qui dépouillent les populations pour survivre ou qui veulent bénéficier du partage du 

gâteau avec la paix qui se dessinait. Pour preuve, le MRC a signé des accords de paix le 26 

juillet à Kambutso en Ituri à trois jours des élections présidentielles. En échange, leur leader 

Mathieu Ngudjolo est nommé colonel dans les FARDC et leurs combattants qui sont brassés à 

96 %242ont bénéficié d’une amnistie générale.   

Au terme de cette analyse de la régionalisation du conflit, nous pouvons conclure que même 

si la guerre classique n’était pas forcément confinée dans un seul espace, elle concernait 

souvent deux États voisins ou éloignés. Mais la guerre en République Démocratique du 

Congo est l’incarnation  d’un phénomène nouveau dans les conflits internes que la littérature 

dans ce domaine a négligé : c’est la régionalisation des conflits. Elle a aussi bouleversé les 

règles de la souveraineté nationale si chère aux États africains qui se sont libérés du joug 

colonial. En effet, cette violation flagrante de la souveraineté n’est pas l’apanage des acteurs 

Étatiques mais aussi des acteurs non étatiques. Du fait de la porosité des frontières qu’elle 

partage avec neuf États, la République démocratique du Congo est devenue un sanctuaire des 

groupes armés étrangers. A y regarder de près, cette guerre n’est pas une guerre de la 

République démocratique du Congo mais une guerre des voisins dans ce pays. 

Ce qu’il faut aussi souligner et qui constitue une nouveauté dans les conflits internes : ce sont 

la recrudescence des mouvements rebelles et les alliances qui défient toute logique. Ce n’est 

ni l’ethnie, ni les convictions politiques, encore moins l’appartenance au même pays ou à la 

même région qui peut constituer un facteur d’alliance. Il n’ y a que l’intérêt  personnel qui 

prime sur tout. L’appât du gain explique en même temps l’atomisation des groupes rebelles 

qui comptent profiter des bénéfices de la paix en se trouvant une planque dans l’armée ou 

dans les institutions politiques. Cela ne les a pas empêchés de piller auparavant les ressources 

naturelles ou de rançonner les populations pour s’enrichir. Les théories des auteurs classiques 

                                                 
241 « RDC : Le processus de démobilisation, désarmement, réinsertion et réforme de l’armée »,Rapport Amnesty 
International datant du 25 janvier 2005. 
242 Rapport hebdomadaire du 1er au 7 octobre 2007 OCHA (Bureau de coordination des Affaires hebdomadaires) 
sur la situation humanitaire en RDC (Ituri), Nations Unies, p.1.  
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avaient bien circonscrit la notion d’intérêt dans les conflits mais personne ne pouvait imaginer 

son extension et sa banalisation dont le conflit de la République démocratique du Congo 

constitue une illustration pertinente.   
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Figure 5 : Tableau des acteurs du conflit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acteurs Pays impliqués  Mouvements rebelles

 Acteurs nationaux Gouvernement de la RDC RCD, MLC, Maï-Maï
Rwanda Ex-FAR,Interhamwe, FDLR

Burundi FDD, Palipetu
Angola UNITA
Namibie
Ouganda ADF ;LRA ;UNRF ;WNBF

Zimbabwe
Tchad 
Soudan
République centrafricaine

Nouveaux acteurs non
étatiques ou locaux 

FAPC, Les Rasta, Le groupe 106, les Raia
Mutomboki, le CNDP, le MRC, le FNI,
l’UPC, FRPI 

Source : Ce tableau est réalisé par l’auteur

Troupes étrangères
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Chapitre  III : Les enjeux de la guerre 

Si les acteurs étatiques, les groupes étrangers et même les groupes locaux s’engagent dans ce 

conflit en bravant la mort quotidiennement, ce n’est pas uniquement pour les raisons qu’ils 

ont tous évoqué  et qui tournent autour de l’absence de sécurité et du droit de se défendre. A 

côté de ces raisons, il y a les enjeux liés aux profits que chacun peut tirer du conflit. Ces 

intérêts sont, selon les cas, fonciers, financiers ou miniers. Dans tous les cas, ils constituent le 

combustible qui alimente la flamme du conflit. La République démocratique du Congo étant 

un pays vaste et riche en matières premières, elle fait l’objet de toutes les convoitises de la 

part de ses voisins, des milices armées et des multinationales qui veulent profiter des matières 

premières accessibles à bon marché. Dans ce chapitre, nous allons analyser en profondeur les 

raisons pour lesquelles, les enjeux sont aussi importants  pour les différents protagonistes au 

point de nourrir autant de violence. Pour ce faire, nous allons diviser ce chapitre en deux 

sections. La première section traitera l’enjeu du territoire que nourrit particulièrement le 

Rwanda pour combler la rareté des terres arables tandis que la deuxième section sera 

consacrée aux enjeux économiques que poursuivent les différentes parties impliquées dans le 

conflit. 

Section I- L’enjeu du territoire 

 Il est important de rappeler que le Rwanda n’est pas l’objet de notre étude, mais si nous lui 

avons consacré une place importante dans cette section, c’est dans l’optique de mieux démêler 

les problèmes qui le lient à la République Démocratique du Congo, afin de permettre une 

meilleure compréhension du conflit.   

Pour expliquer l’enjeu du territoire, il faut d’abord s’appesantir sur les problèmes d’exiguïté 

du territoire rwandais par rapport à une population toujours grandissante avec des problèmes  

économiques énormes aggravés par la rareté des terres  pour les pâturages et l’agriculture. 

Cette situation que vit le Rwanda est-elle à la base de son occupation des deux Kivus ou faut-

il se contenter des raisons de sécurité servies par Kigali ? Pour répondre à ces interrogations, 

nous allons d’abord étudier  les rapports entre le territoire et la démographie 
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A- Le Rwanda : Un territoire exigu pour une population grandissante 

 
Le Rwanda n’est pas privilégié par la nature. Là où ses voisins notamment, la République 

démocratique du Congo, bénéficient d’un territoire extra-large, le Rwanda est l’un des pays 

les plus petits d’Afrique. L’exiguïté de son territoire constitue non seulement un handicap 

pour son développement  mais aussi une source de conflit. Pour pallier cela, le Rwanda ne 

restera pas les bras croisés, il va lorgner les territoires du voisin congolais. En effet, nous 

allons étudier d’abord l’exiguïté du territoire et ensuite la recherche de la « terre promise »   

 

1-L’exiguïté du territoire 

Le Rwanda est un pays au relief extrêmement accidenté avec une forte présence de collines et 

des altitudes allant de 800 à 4000 m243. Ce qui réduit sa superficie habitable. Sa population 

composée de tutsis, de hutus et des pygmées Twa et estimée à 7.943.960244 millions est 

condamnée à vivre en promiscuité  dans une superficie de 26 338 Km2 soit une densité de 302 

h/km2. Cette superficie fait du Rwanda l’un des plus petits pays d’Afrique. Le Premier 

évêque africain du Rwanda, Mgr Bigirumwami déclarait à ce sujet : « Quand on pose un doigt 

sur une carte de l’Afrique pour indiquer le Rwanda, on le cache».245La petite taille de sa 

superficie est finalement un handicap car le Rwanda doit faire face à une forte pression 

démographique. Les campagnes sont trop pleines. D’habitude, elles sont vides du fait de 

l’exode rural vers les villes qui offrent plus d’opportunité. Mais au Rwanda, c’est le contraire, 

les campagnes sont surpeuplées car 90 %246 de la population active évolue dans l’agriculture. 

Or, l’agriculture est plus répandue dans les campagnes car les terres cultivables s’y trouvent. 

Ce surpeuplement combiné peut être avec d’autres raisons politiques avaient amené le 

gouvernement du  Président Habyarimana à refuser le retour247 des populations notamment 

tutsis réfugiés en Ouganda. Comme il le redoutait, leur retour allait accroître la population 

déjà nombreuse et accentuer les problèmes liés à l’accès à la terre source de conflits entre les 

différentes ethnies.     

                                                 
243 Note de présentation du Rwanda faite par le ministère de l’agriculture disponible à son site : 
www.minagri.gov.rw. 
244 Emmanuel Nkunzummwami, la tragédie rwandaise : historique et perspective, Paris, l’Harmattan, 1997, p.14 
Même si des données plus récentes sont disponibles, pour la plupart, nous avons travaillé avec des données qui 
datent des années 90 pour rester dans le contexte où la guerre a eu lieu afin de permettre une adéquation entre la 
démonstration et les faits.  
245 http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/afrique/rwanda.htm 
246 Ce chiffre est tiré du Rwanda Agricultural Survey de 2006 qui s’est basé sur le recensement de 2002 où 90 % 
déclare avoir comme activité l’agriculture.  
247 François Misser, « Vers un nouveau Rwanda ?, entretiens avec Paul Kagamé »,op.cit.p.8 
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 Dans ce pays, la terre est une denrée très rare. Accéder à la terre au Rwanda est une véritable 

chance que tous les rwandais ne peuvent s’offrir. En 1994, sur les 18750 km2 constituant la 

surface utile, 9700 km2248 sont cultivables. Etant donné que 90% de la population active est 

dans l’agriculture, il est alors aisé de deviner que même si la terre reste accessible pour 

certains, personne ne peut bénéficier d’une grande surface. La taille moyenne d’un lopin de 

terre pour une famille est environ de 0,72 ha. Ce qui est largement au-dessous de la taille 

minimum conseillée par la FAO (0,90 ha) pour que l’agriculteur puisse vivre de ses récoltes. 

Le morcellement excessif que le ministère rwandais des terres a entrepris est motivé par le 

souci d’attribuer à chacun une parcelle à cultiver pour survivre. Néanmoins, beaucoup de 

familles restent sans terre, environ 19 000249 et même celles qui en disposent ne sont pas 

épargnées par la pauvreté. En effet, les rwandais qui ne possèdent pas de terre ou qui 

n’arrivent pas à vivre des maigres récoltes choisissent de s’exiler dans les pays voisins où la 

terre est plus à portée. L’Etat, de son côté, a essayé de trouver des solutions aux problèmes de 

terre en encourageant les paysans à privilégier les cultures de rente comme le thé et le café 

susceptibles d’apporter plus de revenus aux familles. La substitution progressive de ces 

cultures aux cultures vivrières permet certes d’optimiser la terre mais elle constitue pas une 

solution durable car nous pensons que si tout le monde se mettait à pratiquer les cultures de 

rente, le Rwanda serait obligé d’importer davantage de produits alimentaires pour asseoir son 

autosuffisance. Conscient de ce fait, l’Etat a tenté d’envisager d’autres solutions comme 

l’émigration vers les pays voisins moins peuplés. Selon Philippe Decraene250, « le Rwanda 

aurait envisagé l’émigration pure et simple d’au moins 1 million de rwandais au Gabon » 

pour pallier l’accroissement démographique combiné avec l’étroitesse du territoire. L’absence 

d’accords avec le Gabon va le pousser à se tourner discrètement vers la Tanzanie et plus 

ouvertement au sein de la Communauté Economique des Grands Lacs, rajoute le politologue. 

Auparavant, les colonisateurs belges avaient mis en œuvre cette solution en transplantant des 

rwandais au Zaïre pour travailler dans les plantations, afin d’accroître la production au profit 

de la métropole tout en réglant le problème de l’exiguïté du territoire. Mais l’histoire bégaie 

parfois quand elle tente de se répéter car le Rwanda n’a réussi à convaincre aucun pays à 

recevoir ses citoyens. Etant donné que ce problème doit trouver une solution, d’autant plus 

qu’il risque de s’aggraver dans les prochaines années avec l’accroissement fulgurant de la 

                                                 
248 Emmanuel Nkunzummwami, La tragédie rwandaise : historique et perspective, op.cit.p.14 
249Albert-Baudoin Twizeyimana, « Rwanda : la terre, denrée rare et convoitée », Agence de Presse Syfia Grands 
lacs, www.syfia-grands-lacs.info/ datant du 20-01-2005  
250 Philippe Decraene, l’Afrique Centrale, Paris, Cham, 1997, p.176  
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population malgré le génocide, le Rwanda a tenté en 1996 d’occuper par la force les deux 

Kivus à la recherche de nouvelles terres.    

2- La recherche de la « terre promise »  
Certes, comparaison n’est pas raison mais comme les enfants d’Israël qui étaient à la 

recherche de la terre promise, les rwandais ont sérieusement besoin de nouvelles terres pour 

régler l’exiguïté de leur territoire. Mais pour pallier son problème de terre, le Rwanda, pour 

qui la terre est un enjeu stratégique majeur, va abandonner l’émigration vers le Gabon ou la 

Tanzanie pour  se tourner vers la République Démocratique du Congo, non pas pour négocier 

mais pour l’occuper. Et cela s’explique par le fait que les populations des deux Kivus qui se 

trouvent à l’Est de la République Démocratique du Congo sont pour la plupart originaires du 

Rwanda. Ils sont nommés banyarwanda. Il y a aussi les Bayamulenge à qui les autorités 

zaïroises avaient nié la nationalité. Ce qui allait faire réagir le Président Bizimungu en ces 

termes : « A l’arrivée des blancs, le Rwanda (…) s’étendait des Lacs Rweru et Cyohoha 

franchissant la chaîne des volcans jusqu’au Lac Rwicanzige (Lac Edouard).Il s’étendait aussi 

de la Rusumo jusqu’aux frontières du Buhunde(…). Lors de la scission du Rwanda en deux 

parties par les Blancs, ces populations de Masisi et ces Bayamulenge étaient établies là où 

elles sont depuis quatre cents ans. Elles sont très anciennes et plus anciennes que le 

Zaïre ».251Cette déclaration sera suivie d’une autre qui semble clarifier les ambitions du 

Rwanda qui consistaient à annexer l’Est du Congo : « Si le Zaïre veut renvoyer les 

Bayamulenge (au Rwanda), qu’il nous rende aussi leurs terres autrefois rwandaises». Selon 

Olivier Lanotte, certains comme Paul Kagamé vont même jusqu’à parler de Berlin II252, c’est 

à dire un deuxième partage de l’Afrique sauf que cette fois ce ne sont pas les européens mais 

ce sont plutôt les pays africains et surtout le Rwanda et ses alliés qui vont se partager la 

République démocratique du Congo. 

 

Ainsi, le Rwanda n’a qu’à peine caché son intention d’annexer cette partie Est-congolaise 

pour mettre non seulement fin au problème de terres auquel il est confronté mais aussi pour 

profiter des richesses des terres. 

 

                                                 
251 Olivier Lanotte, République Démocratique du Congo : Guerres sans frontières, op.cit.p.42 
252 Kagame qui  a critiqué sévèrement les frontières héritées de la colonisation a fait distribuer à la presse un 
document réclamant une conférence de Berlin II.  
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Dés lors, il est opportun de qualifier le conflit de la République démocratique du Congo de 

conflit d’occupation et d’annexion entre Etats qui, comme celui de 1996 qui a été conçu, 

planifié et exécuté par les autorités de Kigali et de Kampala avec la complicité de citoyens 

congolais cachés sous le masque de la rébellion de l’AFDL puis du Rassemblement Congolais 

pour la Démocratie (RCD). Les appétits de pouvoir et de terre des dirigeants du Rwanda sont 

maquillés dans des motifs de sécurité ou de conflits ethniques. Les bayamulenge deviennent 

ainsi un instrument entre les mains de l’Etat rwandais qui les manipule comme le confirme 

l’ancien Premier ministre rwandais démissionnaire, Faustin Twagiramungu en ces termes : 

« Les bayamulenge, je les connais, je n’habitais pas loin des collines d’où ils viennent. Mais 

le Rwanda les utilise pour ses intérêts hégémoniques dans le Nord Kivu et le Sud 

Kivu ».253Poursuivant ses déclarations, il affirme qu’il avait toujours entendu les autorités dire 

quand il était en fonction que l’expansionnisme était nécessaire pour le Rwanda. Ce qui 

confirme la thèse selon laquelle la recherche de nouvelles terres est l’un des enjeux de ce 

conflit afin de permettre au Rwanda de solutionner définitivement les problèmes de terres face 

à une démographie galopante. Même si le différend entre l’ancien Premier ministre et le 

nouveau gouvernement rwandais  porte un coup à la crédibilité de ses propos, nous sommes 

tenté d’y croire d’autant plus que le Président Joseph Kabila a abondé dans le même sens 

quand il déclare : « les rwandais ont toujours nourri des appétits territoriaux. Ils ont toujours 

rêvé d’annexer la province du Kivu ».254Cependant même si le Rwanda n’a pas réussi à 

réaliser son rêve, il y a néanmoins des populations d’origine rwandaise qui se sont implantées 

en République Démocratique du Congo pour disputer des terres aux autochtones, créant 

parfois des conflits fonciers qui compliquent davantage le conflit.     

 

 

 

 

 

                                                 
253  « Ce n’est pas un conflit ethnique », Interview dans Jeune Afrique Economie  du 14 septembre au 4 octobre 
1998, p31 
254 « Joseph Kabila: sa vérité sur le Rwanda », Le Figaro du 10 janvier 2005. 
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Carte 4 : Principales villes du Rwanda 
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Carte 5 : L’Afrique de l’EST et emplacement du Rwanda 

 

 
Source : Service national de l’univers social 

 

 

 

 

 

 



 147

B- La question foncière en République démocratique du Congo 
Etant donné que la terre est un enjeu majeur en République Démocratique du Congo, son 

acquisition est souvent source de conflits entre autochtones et immigrants dans les deux Kivus 

ou entre deux ethnies aux activités différentes comme en Ituri où les Hema éleveurs et les 

Lendus pasteurs se disputent. Dans cette partie, nous allons essayer de faire ressortir à travers 

ces antagonismes, l’enjeu que constitue la terre en traitant d’abord le cas des deux Kivus 

avant de voir le cas de l’Ituri.    

 

1-Le cas des deux Kivus 
 Les conflits fonciers sont devenus monnaie courante dans cette province et ont largement 

contribué à aggraver le conflit congolais. En fait, ces conflits sont la résultante de l’émigration 

des populations rwandaises ou de leur transplantation. Comme nous l’avons vu 

précédemment, ces populations étaient obligées de quitter leur pays et de fuir la pauvreté due 

aux difficultés d’accès à la terre. Cependant, leur intégration dans leur nouveau pays d’accueil 

sera jalonnée de conflits fonciers car les autochtones congolais sont tout aussi attachés à la 

terre que leurs « nouveaux hôtes » et ont peur d’être dépossédés par ces nouveaux arrivants. 

Leur crainte sera confirmée dans la mesure où les nouvelles lois sur la redistribution des terres 

vont favoriser les banyarwandas qui n’en possédaient pas. Et entre temps, ces derniers se sont 

enrichis par d’autres activités comme le commerce. Cette richesse accumulée leur a permis de 

nouer des relations solides avec les autorités locales et nationales au point d’être favorisés par 

celles-ci dans la redistribution. Cette situation ne va pas laisser les autochtones de marbre. Au 

contraire, ils vont réagir en demandant la spoliation des banyarwandas ainsi que de tous les 

rwandais à partir de 1996 avec l’éclatement de la guerre. Ces derniers avaient profité du chaos 

pour garder leurs avantages en étant aux côtés de Laurent Désiré Kabila avant de se soustraire 

pendant la deuxième guerre pour se regrouper autour du RCD soutenu par le Rwanda. Ce 

mouvement miné par ses divisons255 n’a pas réussi à aider les tutsis du Nord Kivu à retrouver 

leurs terres. 

Dés lors, nous pouvons en déduire que l’avidité de terre des banyarwandas est un facteur de 

développement  des conflits dans cette province.D’ailleurs, les violents affrontements de 1993 

au Massisi en sont une parfaite illustration. En 1993, des autochtones Hunde et Nande ont 

attaqué par surprise le marché de Ntoto où se trouvaient des Banyarwanda. Le nombre élevé 

                                                 
255 William Barnes, « Kivu : l’enlisement dans la violence », Politique Africaine n°73, mars 1999, p.130 
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de victimes, à peu prés 3 000 et 150 000 déplacés256, est la seule mesure de la violence de ces 

massacres aux relents de conflits fonciers. Cependant, il faudra noter que la question foncière 

n’est pas la seule cause des conflits entre les autochtones et les banyarwanda car vu l’étendue 

du territoire, la terre devrait être à la portée de tous les habitants y compris les immigrants. Il 

est vrai que toutes les terres n’ont pas la même fertilité mais une bonne organisation pourrait 

régler le problème de l’accès à la terre. Seulement le facteur aggravant ces conflits fonciers 

est la crise économique et le chômage qui frappent progressivement cette province pourtant 

riche. Dans plusieurs pays, le racisme et la xénophobie montent en période de crise 

économique car les étrangers sont accusés de prendre la place des autochtones. Or cela n’est 

pas tout le temps justifié car les étrangers se contentent souvent des emplois délaissés. Donc, 

la concurrence est peu probable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
256 Rapport sur la situation des Droits de l’homme présenté par le rapporteur spécial Roberto Garreton, Nations 
Unies, E.CN.1995/67 
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Carte 6 
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Carte 7 
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2- Le cas de l’Ituri  
Même si les problèmes fonciers ont surgi en Ituri, ils ne sont pas identiques à ceux du Rwanda 

ou des deux Kivus qui partagent les mêmes causes, c'est-à-dire l’enjeu économique que 

constitue la terre. Ici, il s’agit non pas d’immigrants et d’autochtones mais plutôt de deux 

ethnies : Lendu et Hema. Les premiers sont des paysans et les seconds des éleveurs. Sans 

terre, les paysans lendu ne pourront pas survivre et sans terre aussi les éleveurs Hema ne 

pourront pas faire paître leurs troupeaux. Dés lors, il est plus facile de comprendre pourquoi la 

terre devient un enjeu fondamental pour les deux communautés. Sans pourtant faire intervenir 

l’histoire, nous pouvons juste dire que les Hema sont supposés être les premiers habitants de 

l’Ituri mais ce sont les Lendu qui ont décidé les premiers à travailler la terre. Pendant 

longtemps, cet accaparement coutumier de la terre faisait croire aux Lendu qu’elle leur 

appartenait. Or, la coutume n’est pas un droit. Pour preuve, une loi de 1973 précédée de celle 

de 1967 est venue octroyer la terre à l’Etat qui a le devoir de la redistribuer. Et c’est là où 

réside le piége qui va se refermer sur les Lendu car les avantages d’antan deviennent 

caducques. Ils sont maintenant obligés de suivre les méandres des procédures administratives 

pour garder ou acquérir des terres. Or, c’est une communauté peu instruite car les 

colonisateurs belges avaient favorisé les Hema dans ce domaine. La conséquence, est que 

seules les personnes instruites et capables de faire avec l’administration cadastrale pourrait se 

procurer plus facilement des terres. Sur cette base, les Hema et d’autres hommes d’affaires 

zaïrois ont pu s’accaparer des terres, y compris des anciennes fermes lendu au détriment des 

populations rurales plus vulnérables. Cela aurait pu en rester là si la population iturienne 

n’avait pas considérablement augmenté. Elle est passée de 600 000 habitants en 1946 à 

4.000.000 en 1999257.  Avec une telle croissance, la terre devient rare et les vieux griefs vont 

ressortir. Chacun essaie de s’appuyer sur des raisons historiques pour recouvrer ou garder ses 

terres. Cela va forcément intensifier les conflits entre les deux communautés d’autant plus que 

la terre ne sert plus seulement à cultiver ou à paître des animaux mais aussi à exploiter les 

ressources forestières et minières sources de revenus importants. Par ailleurs, ces conflits 

fonciers sont exacerbés par la présence des militaires ougandais qui ont inspiré, par leurs 

pratiques frauduleuses, les populations ituriennes de la possibilité d’exploiter les ressources 

minières et d’en tirer d’énormes profits. 

                                                 
257 Jeroen Cuvelier et Stefaan Maryse, « Les enjeux économiques du conflit en Ituri », L’Afrique des 
Lacs,Annuaire 2003-2004, p.12.  
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Carte 8 
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Section II : Le pillage des richesses ou les avantages économiques 

du conflit  

 
Nous avions à dessein mis l’accent sur l’implication des acteurs étatiques et non étatiques, sur 

les aspects militaires et politiques, hormis quelques allusions économiques que nous ne 

pouvions éviter, au regard de l’imbrication très étroite de tous les phénomènes liés au conflit 

de la République démocratique du Congo. Cette démarche visait à mieux ressortir les allures 

économiques du conflit qui lui donnent une dimension inédite. Dans l’histoire des conflits, il 

n’est jamais apparu une exploitation des richesses d’un pays par plusieurs acteurs étatiques et 

non étatiques ainsi que des multinationales avec une organisation aussi précise frisant la 

préméditation.  

 

Cette guerre aux forts relents économiques n’est ni celle que Clausewitz décrit ni celle des 

guerres internes classiques (gouvernement contre un ou des groupes rebelles) mais il s’agit ici 

d’une guerre qui dépasse le cadre national ainsi que le cadre politique avec des acteurs 

officiels (mouvements reconnus) et des acteurs officieux (les groupes locaux et étrangers). La 

présence des acteurs officieux et des multinationales constitue la nouveauté et en même temps 

symbolise l’esprit de prédation qui les anime d’où l’émergence de la violence. Celle-ci est 

nourrie par le pillage des ressources naturelles qui constituent, dés lors, la dynamique du 

conflit. Ce phénomène correspond à merveille au scénario de guerre que vit la République 

démocratiques du Congo. L’objectif de cette section est d’étudier en profondeur les différents 

aspects économiques qui entourent le conflit de la République démocratique du congo. Pour 

ce faire, nous allons diviser cette section en deux parties. La première partie va s’appuyer sur 

la littérature existante pour éclairer la thématique de l’économie de guerre tandis que la 

deuxième partie traitera du financement du conflit qui intègre l’implication des acteurs 

(acteurs étatiques et non étatiques, multinationales) et les méthodes complexes utilisées avant 

de terminer sur le lien entre financement de la guerre et prolongement du conflit.  
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A- La notion de « Political economy of war » dans le contexte du conflit 

congolais 
La notion de « political economy » fait référence au rapport entre la richesse et le pouvoir.  

Cette notion est ainsi définie par l’ODI (Overseas Development Institute) par: “…the 

interaction of political and economic processes in society : the distribution of power and 

wealth between different groups and individuals, and the processes that create, sustain and 

transform these reletionships over time”258. Appliqué aux conflits, le terme “political 

economy” cherche à établir des rapports entre les aspects politiques et les aspects 

économiques des conflits et comment ces derniers agissent sur la longueur du conflit. En 

d’autres termes, il s’agit de voir si les enjeux des conflits sont économiques. Si beaucoup 

d’observateurs abondent dans ce sens, François Jean et Jean Christophe Rufin préfèrent faire 

dans la prudence en déclarant : «Même si l’on ne peut exclure que, dans certains cas, la 

guerre soit perçue comme un mode de production des richesses ou devienne une  « activité 

économiquement orientée », il serait hasardeux de réduire les conflits à leur seule dimension 

économique ».259  Les deux auteurs, tout en ne niant pas l’enjeu économique des guerres, ne 

souhaitent pas aider à légitimer très facilement les thèses des gouvernements victimes de 

rébellion qui ont trop tendance à accuser les mouvements rebelles d’avoir des motivations 

économiques afin de les discréditer devant l’opinion publique. L’économie est souvent 

utilisée pour vider la revendication politique de sa substance.  

 

En dépit de la prudence de ces deux auteurs, il est à noter que les conflits internes apparus 

massivement dans les années 1990 ont eu une très forte dimension économique qui a attiré 

l’attention des observateurs au point que certains les qualifient de nouveautés (Kaldor260; 

Duffield261). Or, cette pratique, en tant que telle, n’a rien de nouveau. Depuis l’antiquité 

jusqu’à nos jours, les guerres ont toujours eu des objectifs économiques qui consistaient à 

dépouiller les peuples conquis de tous leurs biens ainsi que de leurs hommes et femmes les 

plus valides pour qu’ils produisent économiquement pour leurs nouveaux maîtres. Si 

l’exploitation économique était une nouvelle dimension des conflits, comment qualifions-

nous les guerres coloniales qui avaient un objectif bien ciblé : l’exploitation économique 
                                                 
258 Sarah Collison, ”Power, livelihoods and conflict : case studies in political economy analysis for humanitarian 
action”, HPG, Report 13, Overseas Development  Institute, February 2003 p.3 
259 François Jean et Jean Christophe Rufin, Economies des guerres, Hachette, Paris 1996, p.12 
260 Kaldor, Mary (1999), “New and Old wars: organised violence in a global era”, Polity Press/Stanford 
University Press. 
261 Duffield, M (1998), “Post-modern conflict :War lords post-adjustment States and Private Protection”, Journal 
of civil war volume 1 number 1, p 65-102 



 156

enveloppée sous le manteau de la civilisation et de la religion. La différence que nous 

pouvons observer entre les aspects économiques des guerres du passé et celles d’aujourd’hui, 

c’est que les premières étaient des guerres interétatiques tandis que les autres sont des guerres 

intra-étatiques. Donc, il y a une différence dans les formes utilisées pour l’exploitation 

économique des richesses. Ce sont maintenant des groupes armés qui exercent des activités 

d’exploitation économique sur leur propre pays ou dans un pays étranger car les rébellions ont 

non seulement besoin de financement mais aussi leurs dirigeants souhaitent s’enrichir d’où 

une recrudescence de la violence. Ce qui fait dire à Philippe Le Billon262 que la violence 

politique est associée à l’accès aux ressources naturelles et à la possibilité que les rebelles ont 

d’y accéder pour financer leurs activités. Contrairement à la drogue et aux ressources 

agricoles qui permettent le développement d’organisation criminelle, les ressources naturelles 

sont accompagnées de violence politique. Dès lors, l’abondance de matières premières devient 

une source de conflit comme l’évoque le titre révélateur de l’article d’Alfred Plummer (Raw 

materials or war materials ?)263. Etant donné qu’il est établi un rapport entre les ressources 

naturelles et la violence physique, nous allons sans tarder étaler les caractéristiques de la 

notion de « political economy » afin de mieux comprendre comment se déroule l’économie de 

guerre. Selon les auteurs (Stéphanie A.Blair, Salomé et Wasserstom)264, l’économie de guerre 

ou « political economy of conflict » se manifeste par : 

-les transactions économiques qui se manifestent en majorité dans le marché informel. 

Ce qui veut dire que la guerre civile peut procurer d’énormes dividendes aux détenteurs du 

pouvoir dans une économie de guerre. Les avantages de la guerre sont un moyen d’incitation 

pour les belligérants à continuer la guerre car les trafics d’armes et autres contrebandes 

demeurent lucratifs. Le trafic d’armes dans un pays déchiré par le conflit est symptomatique 

de la faillite de l’économie formelle. Ainsi, la grande partie des activités économiques 

demeure souterraine ou informelle. Cette économie informelle a deux dimensions. La 

première est l’économie grise « gray economy », qui concerne les marchandises légales. 

Cependant, la plupart des transactions restent illégales au même titre que  la violation des lois 

et des règlements, le non paiement de taxes, la manipulation de la monnaie ainsi que 

l’exploitation illégale des ressources naturelles. La deuxième est le marché noir dont les 

                                                 
262 Philippe, Le Billon, “The ecology of war: Natural resources and armed conflict”,Political Geography 20 (5), 
2001,561-584.  
263 Alfred Plummer (1937), « Raw materials or War materials ? », The geographical Journal,Vol.89, N°6. 
264Stephanie A.Blair, Dana Eyre, Bernard Salomé, and James Wasserstom, Forging a viable peace in  
 Jock Covey, Michael Dziedzic, Leonard R.Hawley (editors) ,The Quest of Viable Peace: International 
intervention and strategies for conflict transformation, Usip, Washington, 2005,p.206  
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activités les plus connues et qui s’y déroule sont le détournement, le trafic d’armes, de drogue 

et l’exploitation sexuelle des femmes.    

-Le parasitage de l’Etat par une élite criminelle vivant de revenus illicites. 

Dans un Etat en faillite déchiré par un conflit ethnique, les profits des entreprises publiques 

sont utilisés pour les besoins particuliers des hommes politiques au pouvoir ainsi que de leurs 

proches. Les revenus illicites rassemblés par les dirigeants servent à financer un appareil 

répressif contre les groupes dissidents et aussi à renforcer leur emprise sur l’appareil d’Etat ; 

-Les conflits sociaux sont manipulés pour légitimer le régime. 

Il s’agit de privilégier un groupe social par rapport à d’autres et de lui faire exclusivement 

profiter des richesses. La solidarité entre l’élite criminelle au pouvoir et l’ethnie favorisée va 

servir à légitimer leur pouvoir en jouant sur les clivages sociaux. 

Les auteurs François Jean et Jean Christophe Rufin265, ont identifié des outils que les groupes 

armés utilisent. Pour eux, bien que ces outils soient « nombreux et spécifiques à chaque 

terrain », ils se regroupent en deux catégories. Il s’agit de la prédation (spoliation de la 

population) et de la criminalisation. 

-La prédation 

« Ce sont des méthodes d’appropriation destructrices qui ont pour résultat de soustraire à la 

population le plus de ressources possible, sans se soucier des conséquences économiques de 

cette spoliation. Cette logique de pillage peut aller, dans un contexte de pénurie, jusqu’à 

priver les civils des ressources les plus élémentaires, au point de ruiner toute activité 

notamment agricole et de provoquer de la famine ». 

- La criminalisation 

« Il s’agit de la production, de l’exploitation ou de la commercialisation illégale de biens ou 

de services illicites. Ce deuxième type de ressources locales se caractérise par un respect des 

mécanismes économiques. Contrairement à la prédation qui ne se préoccupe pas de maintenir 

la machine en état de fonctionnement, les activités criminalisées marquent l’entrée d’un 

mouvement armé dans un processus économique dont il tente de contrôler certains segments 

afin de tirer des profits. (…).Les trafics pratiqués par un mouvement armé peut être de 

différentes natures. A l’extrême, il peut s’agir de produits interdits par les lois internationales 

et qui entrent à l’évidence dans la catégorie des activités criminelles : la production et le trafic 

de drogue en est évidemment le meilleur exemple. Ailleurs, il peut s’agir de commerce en 

apparence plus pacifique, mais contrevenant à toutes les règles de protection internationale 

                                                 
265 François Jean et Jean Christophe Rufin, Economies des civiles, Paris Hachette, 1997,593 pages 
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(Ivoire, Tek). (…)La dernière modalité de cette criminalisation peut porter sur des produits 

non toxiques, libres à la vente tels que l’or, les pierres précieuses, le caoutchouc. La guérilla 

exploite ces richesses locales comme le ferait un gouvernement ». 

 

A la lumière de ce qui précède, nous pouvons remarquer que la littérature s’est penchée avec 

précision et ingéniosité sur l’économie de guerre. Ce qui permet d’inscrire le cas de la 

République démocratique du Congo dans cette perspective. Que ce soit dans les travaux des 

auteurs (Stéphanie A.Blair, Salomé et Wasserstom) ou dans ceux de François Jean et Jean 

Christophe Rufin, la ressemblance avec ce qui se passe dans ce conflit est troublant. 

Néanmoins, quelques aspects leur échappent. Ces travaux, quelque avancés qu’ils soient, 

n’ont pas pu prévoir deux aspects fondamentaux dans ce conflit. Il s’agit de l’ampleur de 

l’exploitation des richesses à cause de la recrudescence des acteurs étatiques et non étatiques 

et aussi l’implication des multinationales.  

   

B- Le financement de la guerre par les ressources naturelles ou la 

criminalisation de l’économie 
En République démocratique du Congo, le pillage est la chose la mieux partagée entre les 

belligérants. Il n’ y a pas un seul groupe armé y compris les forces gouvernementales qui n’a 

pas participé à l’exploitation illégale des ressources naturelles. Le terme « économie de 

guerre » trouve tout son sens dans ce conflit. Ce pillage apparemment bien organisé et 

structuré a servi à financer la guerre. Parmi  les auteurs des pillages,  Il faut d’abord distinguer 

les acteurs étatiques aux premiers rangs desquels, nous avons le Rwanda et l’Ouganda. 

Ensuite, nous avons, le RCD-Goma qui est l’exemple type d’un groupe rebelle qui a 

largement pratiqué ce système. Dans ce passage, nous nous intéresserons d’abord à 

l’implication des différents acteurs, ensuite au lien entre le financement de la guerre par les 

différents protagonistes et la poursuite du conflit.         

 

1-L’implication des différents acteurs 
La République démocratique du Congo est le pays où le Rwanda et l’Ouganda peuvent 

librement faire le marché et repartir. La porosité de ses frontières et l’incapacité de l’Etat 

congolais à contrôler le territoire facilitent l’exploitation illégale des ressources. L’Ouganda et 

le Rwanda sont récemment épinglés par le Rapport du groupe d’experts des Nations Unies et 

d’autres organismes internationaux comme Global Witness, une organisation non 
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gouvernementale britannique. L’Ouganda, possède de maigres réserves d’or que la Banque 

jugeait faibles à tel point que cela ne méritait pas d’être mentionnées dans les sources de 

revenus du pays. Selon Human Rights Watch, l’Ouganda exporte 60 millions de dollars266 

d’or  en Suisse alors que ses réserves d’or sont dérisoires. Quant à Global Witness, il n’a pas 

mis de gants pour accuser le Liban et la République démocratique du Congo d’avoir organisé 

un trafic des «diamants de sang». 

 

Selon des informations fournies par l’Agence de presse Reuters, des avions rwandais font 

jusqu’à «cinq ou six rotations par jour»267 pour acheminer du coltan provenant des mines du 

district de Lubero en RDC. Ce qui est une preuve accablante de l’exploitation des richesses de 

la République démocratique du Congo  par le Rwanda. 

 

L’ONU est revenu à la charge en accusant dans son Rapport le Rwanda et l’Ouganda qui 

pillent les ressources naturelles de ce pays riche en minerais. Ce rapport fait état d’écarts 

importants entre les ressources minières de l’Ouganda et du Rwanda et leurs exportations de 

certains minerais. D’après les statistiques de la Banque Nationale du Congo, la République 

démocratique du Congo exporte annuellement environ 300 kg/an d’Or tandis que le Rwanda 

et l’Ouganda qui ne sont pas producteurs exportent respectivement 3,4 et 10 tonnes d’or 

par/an268. Ce qui est totalement aberrant et signifie que la République démocratique du Congo 

est riche pour rien car ses citoyens ne profitent pas pleinement de ses richesses. Une telle 

pratique devrait cesser car il s’agit d’exploiter un peuple. Certes, comme l’ont théorisé les 

réalistes, un Etat n’hésite pas à attaquer un autre pour assouvir ses intérêts particuliers mais 

nous sommes au 21è siècle où ces formes de néocolonialisme surtout perpétrées par des Etats 

voisins doivent cesser. Avant, ce vilain rôle était dévolu aux grandes puissances mais nous 

constatons à notre grand regret qu’il n’y a pas d’époque pour «coloniser » et exploiter les 

peuples, qu’il n’y a pas non plus de race ou de statut dans les relations internationales (grande 

ou petite puissance) pour s’adonner à de telles pratiques. 

  

En effet, ces pratiques ne sont pas seulement le fait du Rwanda et de l’Ouganda. Des pays 

comme le Zimbabwe et le Burundi ainsi que le gouvernement congolais sont accusés aussi 

d’avoir participé à ce trafic. Pour le Zimbabwe, il lui est reproché d’accepter l’exploitation 

                                                 
266 Rapport Human Rights Watch sur la République Démocratique du Congo, « le Fléau de l’Or », juin 2005 
267 Depêche de l’Agence de Presse Reuters du 25 juin 2005 
268 Collette Braeckman, L’enjeu congolais, Paris, Fayard, 1999, p.408 
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des ressources naturelles en échange de son implication dans la guerre. Certes, le Zimbabwe 

s’est défendu en évoquant la solidarité régionale mais le rapport de l’ONU a clairement établi 

que la société Ridgepoint qui appartenait à des hommes d’affaires zimbabwéens proches de 

Mugabe exploitait les mines de la GECAMINES sans aucune contrepartie. 

 

Concernant le Burundi, il est mis aussi sur le banc des accusés. Le Burundi ne produit pas de 

l’or, du Colombotantalite, du cuivre, encore moins du cobalt et pourtant, il en exporte. Les 

observateurs de l’ONU et du FMI en ont déduit que ces ressources proviennent de la 

République démocratique du Congo d’autant plus que leur présence aux côtés de leurs alliés 

rwandais et ougandais était signalée. Parmi les groupes rebelles qui ont le plus participé au 

trafic des ressources naturelles, le RDC-Goma et le MLC, sont les plus impliqués. Si le RDC-

Goma s’est fait remarquer pour la collecte d’impôts et la vente de minerais comme le 

diamant, le MLC s’est illustré par le pillage des récoltes de café et l’exploitation du bois. 

Maintenant qu’il est clairement établi que des acteurs étatiques et non étatiques ont participé 

activement à l’exploitation des ressources naturelles, il est intéressant de voir les méthodes 

qui ont été utilisées. 

 

2-Les méthodes de financement de la guerre 
Les acteurs engagés dans l’exploitation des ressources naturelles de la République 

Démocratique du Congo ont employé des formes et des méthodes originales qui méritent que 

nous nous y arrêtions car si nous ne les comprenons pas, il est impossible d’envisager des 

propositions pour une paix durable. Les méthodes utilisées varient selon les acteurs. Pour tenir 

une guerre, les armées régulières doivent l’inscrire dans le budget de défense. Mais l’absence 

de moyens financiers de l’Etat et par ailleurs la cupidité va pousserle Président Laurent Désiré 

Kabila a adopter d’autres méthodes.  

 

Selon le rapport de l’ONU, « le gouvernement de la République démocratique du Congo avait 

trois méthodes de financement : l’obtention d’espèces par l’attribution de monopole; la levée 

directe ou indirecte de fonds provenant d’entreprises publiques et de sociétés privées; la 

création de coentreprises unissant des entreprises publiques congolaises et des sociétés de 

pays alliés à la République démocratique du Congo ».269Le Président Kabila donnait le 

monopole d’un secteur minier  à une entreprise étrangère qui l’exploite. En retour, il recevait 
                                                 
269 Rapport du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la 
République Démocratique du Congo, S/2001/357, Nations Unies, p.35 
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des sommes importantes en espèces pour entretenir son armée. C’est grâce à cette méthode 

que le Directeur de l’international Diamond industries, Dan Gertler avait le monopole du 

diamant. Ainsi, il a versé 3 millions270de dollars Laurent Désiré Kabila pour qu’il achète des 

équipements pour son armée.  

 

Pendant la guerre, les sociétés publiques et privées ont aussi soutenu l’effort de guerre en 

fournissant au gouvernement des sommes importantes qui constituent une partie de leurs 

profits. Le gouvernement opérait des méthodes de prélévement sur les sociétés publiques 

comme la MIBA (3/5 de ses ventes) et la GECAMINES (1/3 de ses profits) tandis que les 

sociétés privées payaient la taxe parafiscale mise en place pour l’occasion. Cette taxe était 

exercée sur les sociétés pétrolières.  

 

Il a, par ailleurs, créé des entreprises avec de hauts responsables zimbabwéens qui étaient 

chargés d’exploiter des mines en échange de leur soutien militaire. L’exemple que nous 

pouvons donner est la société privée OSLEG « Operation Sovereign Legitimacy » détenue par 

des militaires zimbabwéens et qui s’est associée avec la COMIEX pour exploiter et vendre 

des minéraux. Ce même procédé était utilisé avec les chinois à qui, le gouvernement 

congolais aurait cédé la concession minière de Shinkolobwe très riche en uranium contre des 

armes. 

 

Cependant, les méthodes utilisées par le Rwanda et l’Ouganda sont radicalement différentes. 

Après leur retrait, ils ont utilisé des groupes qu’ils ont armés et soutenus pour qu’ils exploitent 

les ressources minières à leur profit. Pour le Rwanda, c’est le RCD-Goma qui servait ses 

intérêts parce que composés pour la plupart de rwandais ou de congolais d’origine rwandaise. 

La connivence entre le Rwanda et le RCD-Goma n’a pas empêché ce dernier de travailler 

pour son propre compte et nous verrons aussi les méthodes que ces rebelles ont utilisées. Pour 

l’instant, appesantissons-nous sur le cas du Rwanda. 

 

La question qui brûle les lèvres, c’est comment un petit pays qui sortait d’une guerre civile 

pouvait financer une nouvelle guerre en territoire étranger ? La réponse est à chercher du côté 

de l’efficacité de ses méthodes qui lui ont permis de financer l’effort de guerre. Kagamé a 

compris que s’engager dans une guerre qui s’autofinance n’est pas une perte. Mais cela passe 

                                                 
270 Rapport du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la 
République Démocratique du Congo, S/2001/357,op.cit.p.34 
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par des stratégies bien élaborées qui sont les suivantes : la participation directe à des activités 

commerciales, les ressources qu’elle tire des parts qu’elle détient dans certaines sociétés, les 

paiements effectués directement par le RCD-Goma, les impôts collectés par le « Bureau 

Congo », ainsi que les versements effectués par des individus en contrepartie de la protection 

de leurs entreprises assurée par l’armée rwandaise, les prélèvements directement opérés par 

l’armée sur le pays. L’application de ces méthodes qui ont permis au Rwanda de lever des 

fonds pour financer la guerre est facilitée par les éléments rebelles du RCD-Goma. Le Groupe 

d’experts de l’ONU a estimé qu’en deux ans le Bureau Congo a reçu environ 4 millions de 

dollars des États-Unis sous forme de paiements directs en échange de l’autorisation d’opérer 

dans les zones qu’il contrôle. Par ailleurs, l’armée rwandaise contrôle deux sociétés (Rwanda 

Metals et Grands Lacs Metals) qui s’occupent de la commercialisation du coltan extrait en 

RDC. Il faudra signaler au passage que rien que le coltan a rapporté, à peu prés 250 millions 

de dollars271  au Rwanda au bout de 18 mois d’exploitation.  

 

L’Ouganda, pour sa part, a profité indirectement des ressources naturelles de la République 

Démocratique du Congo. Sa méthode consistait à jouer sur les divisions des ethnies dans la 

zone de l’Ituri qu’il avait occupée. L’un des critères pour bénéficier du soutien de l’UPDF, 

l’armée ougandaise, était la capacité d’exploiter des ressources minières au profit des officiers 

supérieurs et principalement au commandant James Kazini. Ce dernier était chargé de trouver 

les acheteurs bien familiers, parmi lesquels le demi frère de Museveni, Salim Saleh, qu’un 

accident d’avion a vilipendé car il avait avec lui de l’argent liquide et a aussi falsifié son plan 

de vol. Cet argent était destiné à acheter des minerais aux officiers de l’armée ougandaise en 

Ituri. Selon le rapport du Groupe des Experts, l’économie ougandaise  a plutôt « profité des 

réexportations qui a entraîné un surplus de recettes pour le Trésor public et a permis 

d’accroître le budget de la défense»272. Ces réexportations consistaient à acheter des produits 

congolais comme le café à bon marché et avec de la fausse monnaie avant de les réexporter.  

A partir de là, nous comprenons mieux pourquoi, le gouvernement ougandais à travers le 

rapport de la commission Porter s’est toujours défendu de participer directement à 

l’exploitation illégale des ressources naturelles. L’Ouganda voudrait faire croire à l’opinion 

internationale que c’est l’armée déployée en République Démocratique du Congo qui faisait 

son propre trafic à l’insu du gouvernement. Etant donné que l’armée n’est pas une entité 

                                                 
271 Rapport 2001 du Groupe d’experts de l’ONU sur l’exploitation des richesses de la RDC, op. cit. p.31 
272Rapport du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la 
République Démocratique du Congo, S/2001/357,op.cit.p.32  
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indépendante, le gouvernement ougandais devrait prendre les devants et sanctionner les 

officiers qui s’adonnaient à ce trafic. Au contraire, Museveni a pris le soin de récompenser 

James Kazini en le nommant Chef d’Etat major de l’armée ougandaise à son retour de la 

République démocratique du congo. Cet acte discrédite les dénégations de Museveni et fait 

croire à une méthode qui consistait à commanditer officieusement l’exploitation illégale. 

Ainsi, cette méthode a permis de renflouer les caisses du trésor public, afin de financer la 

guerre avec l’augmentation du budget de la  défense.     

 

Concernant les méthodes des groupes armés, ce n’est pas tout à fait le même mode opératoire. 

Les méthodes des rebelles étaient de contrôler un territoire riche en minerai et d’utiliser la 

population pour extraire les minerais à revendre à une société multinationale qui a signé un 

contrat avec eux. Les rebelles utilisent aussi la collecte d’impôts, la spoliation pour financer 

leurs activités. L’exemple du RCD-Goma est patent. En dehors des six formes d’impôts qu’il 

collecte sur Huit minerais,  le RCD-Goma perçoit 1 million de dollars273par mois de la 

SOMIGL en échange du monopole de l’exploitation de la coltan. Ces revenus inestimables 

ont permis à ce groupe rebelle de disposer de  ressources suffisantes pour acheter des armes et 

entretenir ses troupes. Mais quelles que soient les méthodes utilisées et l’ampleur de 

l’exploitation, l’activité commerciale des groupes rebelles comme le RCD n’aurait été 

possible sans la complicité d’entreprises multinationales qui achètent leurs produits ou qui 

financent leurs activités     

3-Les multinationales à l’assaut de la RDC  
Les mouvements de lutte armée ne sont pas les seuls à échapper au contrôle de l’Etat. 

D’autres acteurs internationaux cette fois économiques contournent l’Etat pour exercer leurs 

activités jadis régentées par ce dernier. Il s’agit des multinationales. Ces dernières tendent à 

s’affranchir de la tutelle étatique pour devenir des acteurs influents dans les relations 

internationales. Et cette nouvelle donne qui consiste à réclamer une autonomie d’agir 

exclusivement sur la scène internationale menace complètement la souveraineté des États. A 

partir de là, des théoriciens comme Bertrand Badie et Marie Claude Smouts proposent une 

autre définition des relations internationales qui est « toute relation qui, par volonté délibérée 

ou par destination, se construit dans l’espace mondial au-delà du cadre étatique national et 

                                                 
273 Rapport du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres richesses de la 
République Démocratique du Congo, S/2001/357,op.cit.p.33  
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qui se réalise en échappant au moins partiellement au contrôle et à l’action médiatrice des 

Etats »274. Bien que cette définition tende à légitimer l’autonomie de ces nouveaux acteurs sur 

la scène internationale, il n’en demeure pas moins qu’ils agissent, au moins partiellement, au 

nom de l’Etat dont il relève en favorisant la promotion de ses intérêts matériels. 

 

En Afrique centrale, les multinationales sont passées à la vitesse supérieure en s’affirmant au 

détriment de l’Etat congolais qui peine à contrôler son espace géographique. Par une forme de 

«diplomatie privée»,275les multinationales sont entrées directement en contact avec l’Etat 

congolais pour signer des accords miniers ou dans d’autres cas, elles recourent à des troupes 

mercenaires ou  financent carrément des milices armées en échange de l’exploitation des 

richesses qu’elles contrôlent. 

 

L’homme d’affaires américano-mauricien Jean Raymond Boulle a conclu en 1997 avec le 

«ministre des finances » de l’AFDL Mama Nanga Mawapanga et le «ministre des Mines» 

Mutombo un contrat qui prévoit un investissement total de 1 milliard de dollars.276Ces 

accords sont intervenus alors que L’AFDL n’était pas complètement au pouvoir. De même, 

lors de sa campagne militaire en 1996-1997, Kabila avait bénéficié d’une aide financière non 

négligeable en provenance d’une série de petits opérateurs miniers nord-américains.277 Ces 

hommes d’affaires et dirigeants de puissantes multinationales minières qui avaient présumé la 

victoire de Kabila n’avaient pas hésité à financer la rébellion en vue de récupérer, en retour, 

des marchés. Ce qui est totalement illégal et immoral d’autant plus que l’Etat congolais dirigé 

par Mobutu existait bel et bien. Mais il a été purement et simplement contourné car il était en 

début de déliquescence.  

 

Malgré la mise en place d’un gouvernement de transition qui essaie de reprendre avec l’aide 

de la MONUC le contrôle du pays, ces pratiques demeurent toujours en RDC. Des 

multinationales américaines comme l’American Mineral Field (AMFI) et le Lindunp Group, 

des sociétés sud-africaines (Anglo-american), chinoises et belges opèrent en République 

démocratique du Congo dans les mines d’or, de diamant, de cassatérite en toute liberté en 

connivence avec des milices armées. En 2005, la société sud-africaine anglo-american a 

                                                 
274 Bertrand Badie et Marie Claude Smouts, Le retournement du monde, op. cit.p.66  
275 Voir Phillipe Braillard et Mohammad-Reza Djalali, les relations internationales, op.cit.p.51.   
276 Braeckman Collette, l’enjeu congolais, Paris, Fayard, 1999, p.157  
277 D.Ropa, l’Ouganda de Yoweri Museveni, Paris, L’Harmattan, 1998, pp.161-166 
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reconnu278 avoir donné de l’argent aux miliciens du FNI qui contrôlaient une bonne partie de 

l’Ituri par conséquent la mine d’or de Mongbwalu. Les aveux de cette multinationale minière 

sud africaine sont révélateurs des intentions et des actions des sociétés privées en République 

démocratique du Congo qui ne suivent que la logique capitaliste en s’adonnant à la prédation 

des ressources naturelles de la République démocratique du Congo. De même, un homme 

d’affaires suisse Chris Hubert fondateur de Finincord S.A et Medieval Mineral Limited avait 

signé en 2001 un protocole d’accords avec les cadres du RCD qui s’étaient appropriés la 

SOMINKI (Société Minière du Kivu). Dans le cadre de cet accord, les rebelles percevaient  

20 %279 de l’exploitation des minerais. Ces quelques exemples loin de témoigner de toute 

l’ampleur du phénomène montrent que la République démocratique du Congo a été 

transformée en « self-service» minier par tous les acteurs  impliqués dans la guerre et les 

nombreuses multinationales présentes.  

 

 Ces exemples posent aussi la question de la souveraineté des États, de la bonne gouvernance 

et du respect des Droits de l’Homme dans la mesure où le comportement irresponsable des 

entreprises multinationales se traduit par de nombreuses pertes humaines mais aussi par la 

privatisation de la violence synonyme de la poursuite du conflit malgré la signature de 

nombreux accords de paix.    

Cependant, bien que certaines entreprises puissent trouver un intérêt au développement des 

conflits (le cas des entreprises cupides, des entreprises qui fabriquent les armes, les mines 

anti-personnelles et les machettes), dans l’ensemble, elles s’épanouiraient mieux dans un 

environnement de paix et de stabilité. Au lieu de favoriser des conflits en les finançant, les 

entreprises devraient s’investir dans la gestion et la résolution des conflits.    

C-La poursuite du conflit et l’exploitation des ressources minières 
 

Si la guerre a du mal à trouver son épilogue, c’est parce qu’elle est fortement alimentée par  

les ressources tirées des pillages. L’enjeu principal est la recherche effrénée de gains. La 

plupart des acteurs opérant en RDC monnayent leur butin de guerre contre des armes venant 

des pays de l’Est qui sortaient d’une guerre avec l’éclatement de la Yougoslavie avec 

                                                 
278www.grioo.com « Quand des sociétés privées paient des milices privées » du 7/06/2005. 
279 Michel Beuret et Cathy Macherel, « Congo : le sale trafic d’un Suisse », L’Hebdo du 4 avril 2002 
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 l’ objectif d’écouler le reste des armes. Certains acteurs de la guerre contractent des dettes en 

armement et promettent de rembourser dés qu’ils ont une victoire ou dès qu’ils occupent un 

territoire riche en ressources naturelles qu’ils pourront offrir à leurs «bailleurs de fonds». 

 

Selon l’IPIS, 60 à 70 %280 des profits tirés de l’exportation rwandaise de coltan congolais ont 

ensuite été réinjectées dans la guerre. Collette Braeckman qui abonde dans le même sens 

déclare : «Kigali consacrait à la défense environ 3% de son PIB, soit 29% de son budget 

annuel, et le budget militaire s’élève à 70 millions de dollars. Est-il nécessaire de souligner 

que les recettes du Congo sont infiniment supérieures à cette somme… ».281 Poursuivant son 

analyse, la journaliste belge et spécialiste des Grands lacs ajoute : « Le président Kagamé 

décrit la guerre du Congo comme un conflit qui s’autofinance. ».282Personne ne dira le 

contraire vu l’énigme qui entoure la puissance rwandaise et sa capacité à supporter un effort 

de guerre aussi important.  

 

Cependant, le financement de la guerre par les ressources naturelles a pour conséquence la 

recrudescence des mercenaires qui travaillent pour des agences privées de sécurité ou pour 

leur propre compte. Philipe Chapleau et F.Misser qui ont consacré des études à ce phénomène 

expliquent qu’une des principales caractéristiques du mercenariat moderne consiste en une 

imbrication des intérêts de certaines de ces entreprises privées de sécurité avec ceux de 

compagnies minières ou énergétiques. En effet, déclarent-ils, «ces sociétés de mercenaires ne 

se contentent plus de louer leurs conseils et leur frappe militaire, mais ont de plus en plus 

pour politique de monnayer leur service en échange de concessions minières».283 

  

Ainsi, lors de la première guerre du Kivu, le chef des mercenaires engagés par le régime 

mobutiste, le belge Christian Tavernier, avait obtenu en échange de ses services «le droit 

d’exploiter les concessions de l’Office des mines d’or de Kilo-moto».284 

 

Dans son article éminemment éloquent, et bien documenté, le Professeur Jean Paul Joubert 

parle à juste raison de «privatisation de la violence»285 qui est certes un «phénomène 

                                                 
280 IPIS (International Peace Information Service, Network war, An introduction to Congo privatised economy, 
Anvers 2002  
 
281 Collette Braeckman, Les nouveaux prédateurs, Paris, Fayard, 2002 p.197 
282 Idem 
283 Ph.Chapleau, F.Misser, Mercenaires S.A, Paris, Desclée DeBrouwer, 1998, p.140 
284 Idem, p.105 
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mondial»286 mais les conséquences restent plus dramatiques en Afrique et surtout en 

République démocratique du Congo où les agences de sécurité privées sont légion et 

interviennent pour la «prise du pouvoir, sa conservation et l’appropriation des richesses».287 

L’implication des entreprises étrangères a entraîné en République Démocratique du Congo un 

autre phénomène, celui de l’engagement des jeunes dans les mouvements rebelles et le 

« pantouflage militaire ».L’engagement des jeunes se fait de deux façons. Soit ils sont amenés 

par la force par les rebelles pour travailler dans les mines, soit ils s’engagent de leur propre 

gré pour gagner de l’argent investi par les multinationales. Quant au « pantouflage militaire », 

il concerne les éléments de l’armée régulière congolaise qui trouvaient plus intéressant de 

servir un groupe armé qui paie fort plutôt que de rester dans une armée nationale qui ne paie 

plus ses soldats. Ainsi beaucoup de militaires congolais ont migré vers les groupes armés. Ce 

qui a comme conséquence, le renforcement de ces groupes qui disposent désormais des 

moyens humains et financiers pour continuer le conflit.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
285 Jean Paul Joubert, « La marge de Manœuvre des Africains», Géopolitique africaine N°7 et 8, été/automne 
2002 
286 Idem 
287 Idem 
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  Carte 9 : Exploitation illégale des ressources minières 

 

 

 
 
Source : l’enjeu géopolitique des sociétés minières internationales par Pierre 

Baracyetse 
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Deuxième partie :  
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Cette deuxième partie est consacrée à la gestion du conflit. Après une analyse détaillée dans la 

première partie qui nous a permis de traiter les différentes causes du conflit ainsi que les 

acteurs et leurs motivations, nous allons nous pencher sur la manière dont le conflit a été géré. 

Pour ce faire, nous avons divisé cette partie en deux chapitres. Dans le premier chapitre 

structuré en trois sections, nous allons analyser en profondeur la période de transition vers la 

paix, jalonnée de nombreux accords, souvent insuffisants pour que tous les belligérants s’y 

retrouvent et abandonnent la lutte armée. Ensuite, ce chapitre traitera de l’intervention de la 

MONUC, l’une des plus grandes missions en cours de l’ONU. Il s’agira ici de s’appesantir sur 

le rôle de cette mission très critiquée avec ses succès relatifs et surtout ses échecs dans le but 

d’évaluer son impact sur le processus de paix en République Démocratique du Congo. Enfin, 

l’accent sera mis sur le caractère meurtrier du conflit malgré les accords de paix et 

l’intervention de la MONUC. Cette violence aveugle s’exerce souvent sur des cibles faibles 

tels que les enfants et les femmes. Ces dernières sont victimes de toutes sortes d’atrocités de 

la part des différentes parties engagées dans le conflit. Les viols, les mutilations et les 

meurtres sont légions. 

 

 L’évolution politique de la situation en République Démocratique du Congo sera étudiée 

dans le deuxième chapitre composé de deux sections. La première section sera consacrée à  

l’organisation des élections. Après quelques années de guerre intense, les principaux groupes 

rebelles sous l’égide de la communauté internationale se sont engagés à transformer leurs 

mouvements armés en partis politiques afin de participer à des élections démocratiques et 

transparentes depuis la prise de pouvoir de Mobutu. Ces élections présidentielles, législatives, 

sénatoriales, provinciales et urbaines sont organisées par la Commission Electorale 

Indépendante qui a fait un travail remarquable malgré quelques irrégularités. Elles ont enterré 

les institutions de transition pour installer des institutions légitimes afin de permettre un 

nouveau démarrage sur des bases saines et démocratiques. Dans la deuxième section, les 

enseignements du scrutin seront étudiés. Il s’agit de la dominance de l’AMP (Alliance pour un 

Mouvement Présidentiel) et de la régionalisation du vote. Mais il faudra signaler que si ces 

élections ont permis de légitimer le pouvoir, elles n’ont pas mis fin au conflit qui continue 

sous d’autres formes. La violence qui était déjà à son paroxysme pendant la guerre a diminué 

sans jamais disparaître complètement.   
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Chapitre I : La transition vers la paix 

Après des moments de conflit intense en République Démocratique du Congo, conflit qui 

s’est soldé en deux guerres particulièrement violentes et meurtrières, la communauté 

internationale ne pouvait pas garder les bras croisés. L’arrêt de la violence pour négocier un 

processus de paix devenait urgent pour les populations qui sont des victimes innocentes. Du 

côté des belligérants qui étaient engagés dans une guerre plongée dans l’impasse, l’heure de 

passer à une transition vers la paix était venue. Pour y arriver, l’ONU avait initié des 

négociations de paix qui ont échoué pour le premier conflit mais qui ont abouti à une 

succession d’accords de paix insuffisants pour le second conflit. Malgré l’insuffisance de ces 

accords, l’ONU s’est résolue à entamer l’application d’un processus de paix en envoyant 

l’une des plus grandes et des plus coûteuses forces de maintien de la paix de l’histoire : la 

MONUC.  

Elle a, certes, rencontré d’énormes problèmes dans la mise en œuvre de sa mission mais elle a  

réussi à faire baisser l’intensité du conflit. Néanmoins, des violences persistent dans cette 

région et des pratiques non conventionnelles de la guerre se propagent. Il s’agit par exemple 

des viols comme arme de guerre. L’étude de cette violence révélera aussi que les armes ne 

sont pas les seules causes de mortalité. En effet, il y a aussi la maladie, le manque d’eau, la 

fatigue, l’absence d’infrastructures. Nous divisons ce chapitre en trois sections. La première 

sera consacrée aux négociations pour les accords de paix. La deuxième partie étudiera 

l’intervention de l’ONU pour gérer le conflit tandis que la troisième partie traitera du 

caractère meurtrier du conflit    

Section I : La négociation des accords de paix 

La négociation est au centre de toute relation humaine. Tous les actes quotidiens que nous 

posons dans nos interactions sont soutenus par la négociation sinon nous serions obligés de 

vivre en conflit perpétuel. Si la négociation est nécessaire dans le cadre des relations 

humaines, elle l’est aussi au niveau des États qui sont des œuvres humaines. Dès lors, tout 

conflit entre États devient l’objet de négociation. Qu’en est-il alors des conflits politiques 

asymétriques ? Ils ne dérogent pas non plus à la règle car ils sont aussi portés par des 

hommes. Conscient maintenant de l’importance de la négociation pour mettre fin aux conflits, 
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nous souhaitons d’abord voir dans cette section les principes généraux qui régissent la 

négociation dans ses différentes formes. Ce qui nous permettra de démêler les termes pré- 

négociation, médiation et négociation. Ensuite, nous allons mettre l’accent sur la négociation 

dans les conflits internes, forme de négociation qui sied le plus au conflit de la République 

Démocratique du Congo et qui a permis d’aboutir à un processus de paix après la signature de 

plusieurs accords entre les différents protagonistes. Nous chercherons aussi à comprendre 

pourquoi ces accords sont insuffisants et ne facilitent pas l’avènement d’une paix rapide. 

A- Principes généraux d’un processus de paix 

 Il y a trois étapes nécessaires dans l’établissement d’un accord de paix. Il s’agit de la 

prénégociation ou prédialogue, la médiation et la négociation. La prénégociation permet de 

défricher le terrain de la négociation afin de jauger la volonté des protagonistes en conflit de 

se rapprocher. Quant à la médiation, elle est incarnée par une partie extérieure au conflit 

acceptée par les différentes parties sur la base de critère de neutralité et de crédibilité. Son rôle 

est de servir de trait d’union entre les parties en conflit pour les amener à reconsidérer leurs 

positions afin de privilégier la négociation. Quant à la négociation, elle permet d’amener sur 

la table de négociation des personnes ou des mouvements en conflit pour savoir s’ils peuvent 

aplanir leurs différences afin de mettre fin au conflit. Et la négociation aboutit souvent à un 

accord partiel ou total, parfait ou imparfait. Parfois aussi, elle peut déboucher sur un échec.  

 Ces trois étapes qui rythment un processus de paix s’entrelacent. Il n’y a pas de cloison ou 

préséance figée. L’important, c’est de saisir l’opportunité d’arriver à un accord de paix. Dans 

cette partie, nous allons étudier en profondeur l’implication de chaque notion dans un 

processus de paix et en quoi, elle concerne le conflit de la République Démocratique du 

Congo.         

1-La phase de Prénégociation 

La prénégociation est la phase initiale du processus de paix. Et c’est à cette phase que le 

médiateur accepté par toutes les parties est choisi. C’est cela qui nous fait penser que vouloir 

hiérarchiser les trois phases (prénégociation, médiation et négociation) relèverait d’une tâche 

difficile car le médiateur précède même la prénégociation, quand il s’agit des conflits 

politiques violents. Or, son vrai travail de médiateur se situera au cœur des négociations. 
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Donc ici, nous ferons abstraction de cette hiérarchisation ou cloisonnement rigoureux de ces 

trois notions qui de toute façon ne collera pas.  

Une fois le choix du médiateur effectué, l’une de ses premières missions sera de rentrer en 

contact avec les parties en conflit, afin de trouver les moyens de les convaincre de 

l’opportunité de discuter. Sans nous attarder sur le rôle du médiateur qui fera l’objet d’un  

traitement plus consistant dans la phase de médiation, il est plutôt important de déceler 

l’importance de cette phase de prénégociation et son impact sur la réussite des négociations à 

venir.  

La phase de prénégociation est particulièrement importante. Sans exagérer, la réussite des  

futures négociations dépend de cette phase initiale. Pour cela, il faut créer les conditions d’un 

dialogue fructueux. Selon John Darby et Roger Mac Mitchell “The aim of the initial phase of 

a peace process is to create the environment in which serious interparty negotiations can 

start”288.Ce qui veut clairement dire que les parties concernées par la négociation doivent 

avoir la garantie que le processus de négociation dans lequel elles seront engagées est fiable, 

digne de confiance et qu’il peut aboutir sur quelque chose de concret, et qui prend en compte 

leurs intérêts. Si ces défis ne sont pas relevés dès la phase de prénégociation, la possibilité de 

les amener sur la table de négociation est presque compromise ou si elles viennent c’est juste 

pour faire figuration. Le danger est qu’en cas d’échec dans le processus de rapprochement, la 

violence peut repartir de plus belle. C’est pour cela qu’il est important dans cette phase de 

jauger la bonne volonté des uns et des autres à participer à des négociations.  

Il est important aussi comme l’a dit William Zartman de chercher à savoir si le moment est 

opportun pour faire la paix. C’est ce qu’il appelle le concept de « Ripeness ». William 

Zartman pense que l’opportunité de négocier doit être mûre avant de lancer un processus de 

paix. Il faut que les parties arrivent à un moment où la négociation paraît être une bonne 

occasion de sortir de l’impasse du conflit. Et pendant ce temps, toute opportunité de paix leur 

semble bonne à prendre. Selon William Zartman: « At that ripe moment, they grab onto 

proposals that usually have been in the air for a long time that only now appear 

attractive »289.Pour renforcer son argumentation sur le concept de “Ripeness” qui est bien 

                                                 
288John Darby and Roger Mac Ginty ; 2003, Contemporary Peacemaking ,conflict, violence and Processes, 
London, Palgrave Macmillan,p.7 
289 William Zartman, «  The timing of Peace Initiatives : Hurting stalemates and Ripe moments » in John Darby 
and Roger Mac Ginty ; 2003, Contemporary Peacemaking ,conflict, violence and Processes, London, Palgrave 
Macmillan,p.19  
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connu des diplomates depuis longtemps, William Zartman cite John Campbell qui déclare 

que : “Ripeness of time is the absolute essence of diplomacy”290. Mais si le concept de 

«Ripeness »  est très important pour démarrer des négociations réussies, elle n’est pas 

indispensable. C’est pour cela que Zartman a tenu à nuancer son argumentation en ces 

termes « Ripeness is only a condition, necessary but not sufficient for the initiation of 

negociations »291. Attendre qu’un conflit soit mûr pour sa résolution pour commencer à 

négocier a d’autres implications. Il s’agira de connaître avec plus ou moins de précision le 

bon moment pour agir. Ce qui est un exercice difficile car parfois dans les moments où l’on 

pense que le conflit est mûr pour être négocié, c’est là où la violence peut dégénérer sur le 

terrain, compliquant toute possibilité de négociation. De toute façon, il y a des moments où il 

faut essayer d’enclencher une dynamique de paix en dépit de la volonté des parties en conflit 

de négocier car ce sont des moments particuliers de violence avec des pertes humaines et des 

dégâts matériels importants. Dans cette situation, l’intervention devient urgente mais nécessite 

néanmoins une bonne préparation. C’est ainsi que Chester Crocker, confronté aux mêmes 

difficultés de détermination du moment opportun pour négocier préfère se fier à son instinct 

quand il déclare « The correct time is matter of feel and instinct »292.Certes, il est parfois bon 

de faire confiance à ses sentiments et à son instinct mais il faut aussi reconnaître qu’ils 

peuvent nous jouer un mauvais tour. A notre avis, il faut toujours essayer afin de démarrer au 

moins le processus de paix et redresser au fur et à mesure en fonction de l’évolution des 

comportements des parties en conflit.          

Dans cette phase, il faut faire plusieurs entretiens séparés et confidentiels avec les parties en 

conflit pour déterminer l’agenda de la négociation composé de l’ordre du jour, des dates, du 

lieu, du règlement intérieur, du nombre des représentants ainsi que tous les autres éléments 

qui contribuent à lever toute équivoque lors des négociations.  

La prénégociation peut se dérouler de manière informelle avant d’être formalisée dans une 

rencontre réunissant toutes les parties. Ce qui permet de mettre tout le monde d’accord sur les 

questions de forme des négociations à venir. Pour éviter tout obstacle, les questions de fond 

sont abordées lors des négociations. Elles doivent aussi faire l’objet de protocole d’accord qui 

constituera la base de travail pour les négociations.  

                                                 
290 William Zartman cite John Campbell;1976, Successful Negociation :Trieste (Princeton:Princeton University 
Press, p.73 
291 William Zartman , «  The timing of Peace Initiatives : Hurting stalemates and Ripe moments »,op.cit.p.20 
292 Chester Crocker;1992, High noon in Southern Africa, Norton,p.363 
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2- La médiation 

La médiation n’est pas indispensable dans tous les conflits. Il y a des situations où les 

protagonistes du conflit peuvent se passer d’une médiation et régler directement leur conflit 

en formant une commission conjointe chargée de travailler à l’éloignement du conflit.  

Normalement, la médiation apparaît quand les parties en conflit n’arrivent pas à trouver un 

accord. Elle s’impose aussi dans les conflits politiques internes où elle est indispensable car 

les mouvements rebelles contestent la souveraineté du pouvoir en place et se positionnent en 

alter ego tandis que ce dernier les considère comme illégitimes. De là, va naître une difficulté 

à dialoguer directement. Dès lors, le recours à une médiation devient une condition nécessaire 

voire indispensable pour entamer des négociations. Ainsi, les parties en conflit vont faire 

appel à une partie externe neutre chargée de les aider à aplanir leurs différences.  

Selon Touval et William Zartman293, la médiation obéit à trois stratégies majeures : la 

communication, la formulation et la manipulation. La stratégie de communication consiste à 

développer des contacts entre les parties, développer la confiance et la transparence envers le 

médiateur et les parties. La stratégie de formulation consiste à choisir le lieu de la négociation, 

contrôler le déroulement et l’organisation de la négociation, contrôler l’environnement 

physique, élaborer le protocole de négociation, assurer la confidentialité de la négociation, 

suggérer des procédures, mettre en évidence les points communs, réduire les tensions, 

contrôler le temps, s’entendre sur les questions simples au préalable, organiser l’agenda, aider 

les parties à sauver la face, maintenir le processus orienté sur les objectifs, faire des 

suggestions et des propositions, suggérer les concessions que les parties peuvent faire. Quant 

à la stratégie de manipulation, elle sert à faire venir les parties à la table de négociations, 

modifier les attentes des parties, leur faire accepter des concessions, insister sur les coûts d’un 

non-accord, fournir et filtrer les informations, aider les négociateurs à définir un accord, 

formuler les concessions faites par les négociateurs, favoriser la flexibilité des négociateurs, 

promettre des ressources ou menacer d’un retrait, offrir de vérifier le respect de l’accord. 

L’analyse des stratégies de médiation de Touval et William Zartman montre que la médiation 

est au début, au cœur et à la fin du processus de paix. Cependant, il est important de la 

distinguer de la négociation où les parties concernées entrent directement en contact pour 

défendre leurs propres intérêts. Selon Jacob Bercovitch « mediation is a process of conflict 
                                                 
293 Touval S.and Zartman,W.,eds.,1985,International Mediation in theory and practice, Boulder, Westview, p.70 
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management, related to but distinct from the parties’own negotiations, where those in conflict 

seek the assistance of, or accept an offer of help from outsider (whether an individual, an 

organization, a group, or a state) to change their perception or behavior, do so without 

resorting to physical force or invoking authority of law »294.    

En somme, la médiation part de la prénégociation jusqu’à la fin des négociations sanctionnées 

par un accord ou un non-accord. Ce qui confère au médiateur un rôle de premier plan pour la 

réussite du processus de paix. C’est pour cette raison qu’il faut s’interroger sur le rôle du 

médiateur et son profil.  

Le médiateur peut être une personne, un groupe, une ONG, un Etat, etc. Dans tous les cas, il 

doit avoir au moins les qualifications suivantes, selon Léonard W.Doob : « La motivation, les 

connaissances théoriques des techniques de négociation et de médiation ainsi que du terrain, 

la bonne attitude c'est-à-dire la confiance en ses méthodes et l’impartialité, les talents qui 

impliquent la souplesse, la patience, la sympathie, l’empathie (besoin de soutien émotionnel), 

l’intelligence, le tact, le savoir faire administratif, le don du diagnostic, le sens de l’à-

propos »295. Cette description des qualités du médiateur est loin d’être exhaustive car la 

médiation se déroule sur plusieurs terrains et poursuit plusieurs objectifs impliquant plusieurs 

acteurs.  Ainsi, il est clair qu’un médiateur peut en plus de ces qualités posséder d’autres en 

relation avec le conflit qu’il gère. Par exemple, nous pouvons insister sur la crédibilité et 

l’expérience du médiateur qui sont des qualités importantes pour la réussite de sa mission. 

Cependant, la médiation n’est pas la panacée à tous les conflits. Même si la médiation est 

utile, elle ne permet pas toutefois de régler tous les différends. La médiation pose des 

problèmes comme la neutralité et l’impartialité. Beaucoup de médiateurs sont récusés 

partiellement ou totalement car une ou plusieurs parties pensent que le résultat de la médiation 

ne leur sera pas favorable. Mais il faut souligner que le rôle du médiateur n’est pas de trancher 

comme un juge en donnant raison aux uns et tort aux autres. Son rôle est d’aider les parties en 

conflit à se rapprocher et à négocier eux-mêmes leurs intérêts. Ce qu’elles n’auraient pas pu 

faire seules dans plusieurs cas. En un mot, le médiateur aide les parties en conflit à se 

retrouver autour d’une table pour négocier. Etant donné que la négociation est un processus 

                                                 
294 Jacob Bercovitch;1997  “Mediation in international conflict :An overview of theory, A review of Practice”, 
Peacemaking in international conflict, Methods and techniques, eds. I. William Zartman and J.Lewis Rasmussen, 
Washington DC:United States Institute Peace Press, p130 
295 Leaonard W.Doob, La résolution des conflits, Paris L’âge d’homme, 1981, p.281  
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supervisé par un médiateur dans un conflit interne donc la médiation garde dans ce cas un lien 

avec la négociation 

3-  La négociation 

a- Approches et paradigmes 

La négociation est une action quotidienne que nous accomplissons tous les jours dans nos 

relations. C’est un domaine très vaste qui traverse plusieurs disciplines. C’est pour cette 

raison qu’il serait difficile de la confiner dans une définition quelconque. Néanmoins, nous 

allons essayer à partir de la littérature de dire ce qu’est la négociation.    

 

Selon Issa Ben Yacine Diallo, quatre courants d’activité ont contribué au développement de la 

négociation: La politique, la diplomatie multilatérale ; l’industrialisation ; les nouveaux 

rapports entre partenaires sociaux : syndicats et patronats ; l’étude de la négociation comme 

technique de vente et d’achat. Cependant deux grandes écoles296 de théoriciens se 

distinguent : celle de l’approche descriptive et celle de l’approche prescriptive. La première 

école cherche à identifier les comportements et les choix qui ont fait leurs preuves pour servir 

d’exemples à d’autres négociations. La deuxième privilégie le rationnel et utilise la théorie 

des jeux et les exercices de simulation.  

Selon William Zartman, il y a quatre grandes tendances297 : l’approche psychologique et 

psycho-sociologique, l’approche économique et celle de la théorie des jeux, l’approche 

stratégique, l’approche mettant l’accent sur l’observation des comportements des acteurs. 

Quel que soit le nombre d’approches et leur antagonisme, il faut rappeler que la théorie de la 

négociation tourne autour de deux grands paradigmes : le « bargaining paradigm » et « le 

problem solving paradigm ».Le premier est mis en avant par des chercheurs comme Thomas 

Schelling298, Anatol Rapoport299, Fred Charles Iklé300 (1964). Tous les travaux publiés par les 

auteurs à cette époque tournaient autour de  la théorie de somme non nulle ou de la théorie des 

jeux (non-zero sum or mixed motive games)  dans laquelle les parties peuvent choisir entre la 

coopération et la compétition .Ces théories plaçaient le marchandage (bargaining) au centre 
                                                 
296 Issa Ben Yacine Diallo, Introduction à  l’étude et à la pratique de la Négociation, Editions Pedone-Paris, 
Institut Henry Dunant-Généve, 1998 p.29 
297 Zartman,William;1976, The 50 Per Cent Solutions, Anchor Books, New York   
298 Thomas Schelling ;1960, The Strategy of conflict, Harvard University Press. 
299 Anatol Rapoport;1960, Fight,Games and Debates, Ann Harbour University of Michigan Press. 
300 Fred Charles Iklé;1964, How Nations Negotiate, Harper and Row, New York.  
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du processus de la négociation. Il supposait un maximum de gains sans se soucier de l’autre. 

La ruse, la manipulation, la force, la déstabilisation totale ou tout autre moyen pouvait être 

utilisé par les acteurs pour arriver à leurs fins propres sans tenir compte de la légitimité de 

l’autre par rapport au différend qui les oppose.  

 

Ce paradigme était surtout utilisé dans la négociation internationale pratiquée dans la 

diplomatie classique. C’est pour cela qu’il restait dominant dans les relations internationales 

et surtout dans la théorie réaliste tandis que les libéraux s’étaient appropriés le « problem 

solving pardigm » basée sur la coopération. Et jusqu’à nos jours, le marchandage ou le 

« bargaining paradigm » garde une certaine vivacité dans les négociations internationales car 

beaucoup de diplomates en poste ont été formés avec les stratégies inspirées de ce paradigme. 

Mais malgré sa dominance, elle n’arrive pas à régler tous les conflits et conduit parfois à des 

impasses. C’est pour cette raison que les chercheurs et Rapoport en tête se sont bien rendus 

compte qu’il fallait évoluer vers un autre paradigme pour corriger les lacunes du « Bargaining 

pardigm » qui ne tenait pas compte de l’avenir de la relation entre les négociateurs. Ce 

nouveau paradigme est nommé « Problem solving ». La problématique du « Problem 

solving » est la recherche de gains mutuels qui permet de résoudre les problèmes. Ce 

paradigme ne cherche pas forcément à faire gagner ou à faire perdre mais à résoudre un 

problème. Il tient compte de l’autre partenaire dans la négociation. La finalité est d’arriver à 

un accord mutuel autour des notions comme la justice, l’équité ou l’optimalité. 

 

Ces deux paradigmes sont repris par Richard Walton et Robert Mckersie301dans un ouvrage 

sur la gestion des conflits du travail en utilisant les termes « distributive bargaining » et 

« integrative bargaining ». Le « Distributive bargaining » signifie que chaque partie doit 

gagner le maximum possible sans penser aux relations futures. Or, l’inconvénient est que la 

partie qui a le plus perdu peut refuser de s’engager dans une prochaine négociation. Quant à 

l’«Integrative bargaining », toutes les deux parties ont plus intérêt à créer de larges gains à se 

les partager plutôt que d’essayer de se neutraliser en jouant au plus gourmand. 

L’ « integrative bargaining » encore développé par Roger Fisher, William Ury and Bruce 

Patton302a permis l’apparition de la négociation raisonnée ou « interest based negotiation » 

qui nous semble être plus appropriée aux négociations dans les conflits internes. Fisher et Ury 
                                                 
301 Richard Walton and Robert Mckersie ; 1965, A behavioural theory of labour Negotiation, New York, Mc 
Graw Hill. 
302 Roger Fisher, William Ury, Bruce Patton; 1991, Getting to yes, negotiating an agreement without giving in, 
Penguin Book. 



 179

proposent de se démarquer de la négociation positionnelle ou traditionnelle pour adopter la 

négociation basée sur les intérêts en tenant compte de l’avenir des relations humaines. 

 

b- La négociation dans les conflits internes 

Après avoir circonscrit les différentes approches et paradigmes émis par les théoriciens, il 

convient d’esquisser une définition de la négociation comme terme général avant de voir ce 

qu’il en est pour les conflits internes. Selon Adrian Guelke « …Negotiations are seen as a 

learning process and their success depends on a maturing of the views of the protagonists 

during the conflict that opens the way firstly to mediation, then to direct engagement with 

their enemies and finally to a settlement”303. Teklewold Gebrehana, pour sa part, essaie de 

résumer la négociation en ces termes : « a mean of peaceful intercourse between sovereign 

States, a method of avoiding conflicts arising from the clashing of political or economic 

outcome, which is to the reasonable satisfaction of all parties concerned”304.  

Quant à M.Merle, il axe sa définition de la négociation sur les problématiques de la guerre en 

déclarant : « En raison même de la nature des relations internationales qui se caractérisent 

par l’absence d’une autorité supranationale compétente pour régler les relations entre États, 

la négociation offre, en dehors de la guerre, la seule voie possible de règlement des différends 

entre États ».305 

L’ancien secrétaire général des Nations Unies, Perez de Cuellar, s’appuie quant à lui, sur les 

expériences qu’il a tirées de l’Histoire pour proposer une définition qui est la 

suivante : «  L’Histoire nous enseigne que les conflits, quelle que soit leur importance, 

étendue, durée ou âpreté, se terminent, dans la plupart des cas, par une négociation, par un 

accord ou un traité ».306 

Toutes ces définitions pourtant pertinentes ne sont pas, tout à fait, satisfaisantes car elles sont 

soit générales et vagues soit axées sur les conflits interétatiques. Or, notre objet d’étude reste 

                                                 
303 Adrian Guelke, Negociations and peace process » in John Darby and Roger Mac Ginty, Contemporary 
Peacemaking ,conflict, violence and Processes, London, Palgrave Macmillan,2003,p.54  
 
304 Gebrahana T., « Duty to negociate », Swedish International Institute of Law, Uppsala University press, 
Uppsala, 1978, p.44. 
305 Merle,  M., “La négociation “ dans la collection pouvoirs publiée avec le concours du CNRS, Paris, PUF, 
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306 Préface de Xavier Perez de Cuellar, ancien Secrétaire Général de l’ONU dans l’Ouvrage de Issa Ben Yacine 
Diallo intitulé Introduction à l’étude et à la pratique de la négociation. 
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les conflits internes. Concernant la négociation dans ce domaine, la littérature est à l’état de 

balbutiement. Et c’est peut être lié au caractère récent des conflits internes qui sont apparus en 

masse dans les années 90. Mais avec leur développement fulgurant, ils ont commencé à attirer 

l’attention des chercheurs. Et malgré l’intérêt que ces derniers leur portent désormais, les 

conflits internes demeurent une énigme quant à l’efficacité de la négociation pour mettre un 

terme à leur continuation. Dans le cadre de ce travail, un certain nombre de questions nous 

interpelle. Nous aimerions savoir pourquoi ces conflits sont difficiles à négocier au regard des 

conflits interétatiques, comment mettre fin aux conflits internes et pourquoi la violence 

ressurgit après la signature d’un accord de cessez-le feu ? Voila les questions qui se posent 

dans les conflits internes y compris celui de la République Démocratique du Congo. Il 

convient maintenant de voir les réponses qui sont apportées à ces questions dans la littérature. 

Dans son article « Dynamics and constraints in negotiations in internal conflicts », William 

Zartman se rend bien compte de la difficulté de mettre fin aux conflits internes par la 

négociation et le fait savoir en ces termes : “Internal conflicts-civil wars- are the most difficult 

of conflicts to negotiate. Only a quarter to a third of modern civil wars (including anticolonial 

wars) have found their way to negotiation”.307  

Licklider308 indique que les conflits interétatiques ont plus de chance d’aboutir à un accord de 

paix que les conflits internes. Il ajoute : « Civil wars are very difficult to end through 

negotiations because the stakes are so high and because (as in interstate war) no institution 

can be trusted to enforce agreements.”309Paul Pillar310déclare que prés de 2/3 des guerres 

interétatiques sont réglées par la négociation tandis que 1/3 seulement concerne les guerres 

civiles. Hugh Miall, trouve que 68 %311 des conflits internes ne trouvent pas d’issue dans la 

négociation. Donc, tous ces auteurs conviennent que  les conflits internes sont trop difficiles à 

arrêter et que les conflits interétatiques semblent être plus faciles. La raison de cette difficulté 

est que les conflits internes impliquent des aspects subjectifs et sensibles souvent non-

négociables, comparés aux motivations politico-économiques. Cet avis est largement partagé 

                                                 
307 William Zartman, 1995 ”Dynamics and contraints in negotiation in Internal conflict”, in William Zartman, 
Elusive Peace, Negotiating an end to civil war, The Brookings Institutions,p.3 
308 Roy Licklider, 1995 “The consequences of negotiated settlement in civil wars”, American Political Science 
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309 Roy Licklider,  “The consequences of negotiated settlement in civil war, 1945-1993”, op.cit.p.684 
310 Paul R.Pillar, 1983, Negotiating peace: War termination as a bargaining process. Princeton: Princeton 
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par A.Smith312 ; Wedge313, Gurr314 qui pensent que les comportements sont plus faciles à 

changer que les identités (race, ethnie, nationalisme, religion). 

John Burton315 quant à lui, il prend le contre-pied de ceux qui défendent l’idée que les conflits 

identitaires sont plus difficiles à négocier en déclarant que les identités sont plus simples 

parce que ce sont souvent des problèmes symboliques qui peuvent être réglés de manière juste 

et pas chère. Par exemple, faire flotter deux drapeaux au lieu d’un n’est pas cher (et à la 

longue, la sécurité d’un groupe va entraîner celle des autres). Mais Licklider qui reconnaît la 

difficulté que présente les conflits internes tranche le débat entre les conflits identitaires et les 

conflits politico-économiques, en renvoyant dos à dos les deux parties. A partir d’un 

échantillon de 91 guerres civiles qu’il a testées, il  est arrivé au résultat suivant : « ce n’est pas 

plus difficile de négocier dans un conflit identitaire que dans un conflit politico- 

économique »316. 

 Donc, si ces deux sortes de conflit (politico-économique et identitaire) sont regroupées en un 

comme en République Démocratique du Congo, la difficulté reste entière. Le fait aussi que 

plusieurs conflits internes impliquent des acteurs étatiques et non étatiques compliquent 

davantage les négociations pour la fin des hostilités. Les acteurs non étatiques, comme les 

groupes ethniques, ne sont pas aussi légitimes que les Etats et présentent de réelles difficultés 

quant à l’application des normes et des méthodes prévues uniquement pour les États. La 

diplomatie traditionnelle ne peut pas régler ces conflits avec les outils façonnés pour les États. 

Ce qui veut dire qu’il faudrait inventer de nouveaux mécanismes adaptés à ce genre de 

conflits. Ce que les chercheurs dans ce domaine peinent à faire, de manière empirique jusque- 

là. 

Brecher et Wilkenfield317 regardent du côté du nombre des acteurs. Pour eux, les conflits 

internes sont plus difficiles à négocier et sombrent dans la violence quand il y a plus de trois 

acteurs impliqués. Il est vrai que le nombre impacte sur le résultat des négociations pour 
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arrêter les conflits internes. En effet, la multiplication des acteurs implique la multiplication 

des motivations et des griefs parfois contradictoires. Ce qui suppose qu’il y aura plus de 

problèmes à régler entre le gouvernement et les mouvements dissidents mais aussi entre les 

mouvements dissidents. 

Quelque difficiles que puissent être les conflits internes, il faudra trouver une façon de les 

résoudre car pour des raisons humanitaires, il est impensable de laisser des personnes 

innocentes mourir et ces conflits sont souvent meurtriers. 

Si la liste des chercheurs, qui pensent que les conflits internes sont difficiles à résoudre pour 

les raisons qu’ils ont citées plus haut et qui ne sont certainement pas exhaustives, est longue, 

celle des chercheurs qui s’accordent sur des méthodes efficaces est beaucoup moins longue. 

La plupart d’entre eux proposent la négociation comme solution car elles restent primordiales. 

Il faut pourtant se demander si elle est efficace pour mettre fin à ce type de conflit mais quand 

et et comment.  

Il est important de s’interroger car certains spécialistes comme Regan318 pensent que  la 

meilleure façon de mettre fin à un conflit avec moins de dégâts, est de favoriser le plus fort en  

faisant recours à une solution militaire. Pour Licklider “The data suggest that most civil wars 

are ended by military victory but that negotiated settlements are regular phenomenon. Of the 

57 civil wars which have ended, one quarter (14) ended by negotiation, while the remaining 

43 ended in military victory”319. Quant à Jane E.Holl, elle confirme l’argument de Licklider 

en ces termes. “Negotiated settlements of civil wars are more likely to break down than 

settlements based on military victories”320. La solution militaire permet d’anéantir 

complètement l’autre partie. De ce fait, il ne lui sera pas possible de reprendre les armes. 

Le problème avec cette méthode, c’est qu’on peut défaire militairement une rébellion mais les 

revendications seront toujours portées par d’autres. Ce qui ne fait que différer le problème. Il 

vaut alors mieux recourir à une solution négociée. D’autres comme William Zartman pensent 

qu’il faut toujours négocier en déclarant : «… In principle, negotiation is the best policy for 
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both parties in an internal conflict”321. Seulement il propose d’attendre que les parties en 

conflit soient dans l’impasse c'est-à-dire qu’elles se rendent compte que personne n’est assez 

fort pour imposer sa loi à l’autre. En ce moment, elles seront obligées de négocier un accord 

fiable et durable. Donc, contrairement, à Regan et Licklider, Zartman a un penchant pour la 

négociation.  

Toutefois, si ces conflits arrivent à une solution négociée, (ce qui nous semble plus probable 

de nos jours que la solution militaire), comment faire pour que la violence n’éclate pas de 

nouveau ? 

Pour négocier la fin d’un conflit, il faut identifier les différentes parties, connaître les causes 

profondes, les objectifs des protagonistes, les points de convergence et les points de 

divergence. Après cela, le médiateur peut rapprocher les positions des différentes parties pour 

conclure un accord. Mais après avoir signé l’accord, les parties en conflit peuvent revenir sur 

un ou plusieurs points pour les contester car dans l’application, ils ne correspondent pas aux 

attentes. Et c’est la rupture du cessez-le feu.  

En conclusion, la négociation peut être un moyen d’arrêter un conflit interne mais elle n’est 

pas une solution garantie. Est-ce pour cette raison que William Zartman formule ces 

recommandations: « To understand internal conflict, the normal purview of negociation 

theory must be expanded. Negotiation theory must be further developed, tested against 

situations of internal conflicts and refined accordingly, so that deductive guides to the 

potentialities for negotiation can be established”.322 La théorie de la négociation n’avait pas 

prévu la négociation dans les conflits internes d’où l’imperfection de cette technique qui ne 

permet pas aux accords d’être durables. Dès lors, faut-il poser la question de savoir si c’est la 

raison pour laquelle, les accords de paix signés en République Démocratique du Congo sont 

insuffisants.   

Sans aucune prétention, nous allons essayer de voir si l’étude des accords de paix de la 

République Démocratique du Congo peut permettre d’apporter une contribution visant à 

réduire les incertitudes dans les négociations dans les conflits internes. 
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B- Les accords de  paix et leurs insuffisances 
 

D’emblée, il faudra préciser que cette sous-section ne traitera pas de la médiation faite dans le 

premier conflit par Nelson Mandela entre le Maréchal Mobutu et Laurent Désiré Kabila et qui 

a été un échec. Laurent D. Kabila savait que son rival était politiquement fini et signer un 

accord avec lui, c’était lui permettre de rester dans le jeu politique. Donc, il a préféré la 

confrontation, la guerre. Puisqu’il n’y a pas eu d’accords, nous préférons orienter notre 

analyse vers les accords signés pendant la deuxième guerre congolaise. Entre juillet 1999 et 

avril 2003, plusieurs accords de paix ont été signés entre les différents protagonistes de la 

crise congolaise. Le nombre important d’acteurs, les rivalités et affrontements entre les 

mouvements rebelles et leurs alliés, les contradictions, la versatilité des uns et des autres 

avaient rendu l’élaboration et l’application des différents accords difficiles. Dans cette sous-

section, nous allons nous appesantir sur les accords les plus marquants comme ceux de 

Lusaka et de Pretoria. Les autres ne feront  pas l’objet d’étude mais pourront être cités si 

nécessaire pour étayer nos arguments.  

  

Ainsi, dans l’analyse des accords de paix, nous posons les questions suivantes auxquelles 

nous allons essayer de répondre. Pourquoi les belligérants ont-ils accepté de négocier à la 

place de la solution militaire ? Pourquoi les accords ont-ils été violés ? ou y avait-il des 

insuffisances ? Comment faire pour négocier des accords durables avec plusieurs 

protagonistes ?    

 

1-Les accords de Lusaka  
 

a- Les différentes étapes des accords  

Les accords de Lusaka sont le fruit d’un long travail. Dès les premiers jours du conflit entre 

Lurent D. Kabila et ses anciens alliés, les médiations ont fusé de partout. Des ONG (Saint 

‘Egidio) aux organisations internationales (ONU, OUA et la SADC) en passant par les 

personnes ressources comme (Jacques Chirac, Koffi Annan, Khadafi), chacun a essayé 

d’apporter sa contribution à la paix en servant de médiateur. Mais beaucoup d’entre eux 

échouent ou n’enregistrent que des demi-succès. Pourquoi toutes ces tentatives ont-elles 

difficilement abouti aux accords de Lusaka ? Pour répondre, nous prenons soin d’établir les 

différentes étapes et médiations pour une meilleure compréhension du résultat de Lusaka.   
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En Afrique de l’Ouest, l’ECOMOG est un instrument de paix et de stabilité qui arrive à 

s’impliquer efficacement dans le règlement de certains conflits comme celui du Libéria et de 

la Sierra Leone pour ne citer que ceux-là. Mais, c’est loin d’être le cas pour la SADC qui a 

pourtant tenté de jouer un rôle dans le conflit de la République Démocratique du Congo. 

Réunis le 8 août 1998  à Victoria Falls, les chefs d’Etat et de gouvernement des pays membres 

notamment ceux d’Angola, de la Namibie, du Rwanda, du Zimbabwe, de la République 

Démocratique du Congo ainsi que le Secrétaire général de la SADC se sont limités à une 

déclaration d’intention sur les points suivants : l’intégrité territoriale de la République 

Démocratique du Congo, l’établissement d’un cessez-le feu, le retrait des forces étrangères et 

l’organisation d’un dialogue politique. L’échec du sommet était prévisible dans la mesure où 

la médiation de la SADC ne pouvait faire l’unanimité car trois de ses membres étaient 

impliqués dans le conflit. Il s’agit du Zimbabwe, de la Namibie et de l’Angola. Ces trois pays, 

s’il est besoin de le rappeler, se sont engagés du côté de la République Démocratique du 

Congo tout en accusant l’Afrique du Sud de vouloir « confisquer le dossier et de cacher une 

stratégie inavouable dictée par ses intérêts économiques ».323 Donc, la médiation est elle-

même la cause de l’échec car la neutralité et la confiance sont des éléments indispensables 

pour la réussite d’une médiation. Or, ces deux éléments ont fait défaut aux sommets de 

Victoria Fall I et II, en plus de la rivalité entre certains membres. 

 

 Quelques mois plus tard, lors du sommet France Afrique à Paris du 26 au 28 novembre 1998, 

Jacques Chirac et Koffi Annan ont profité de la présence des présidents congolais, ougandais, 

rwandais et zimbabwéen pour faire une médiation. Après des heures de pourparlers autour 

d’un accord de cessez-le feu et du retrait des troupes étrangères, les acteurs de la crise 

acceptent d’établir un calendrier afin de se revoir le 8 décembre 1998 à Lusaka puis les 17 et 

18 décembre à Ouagadougou.  

 

D’un côté, si nous devons parler de réussite des médiateurs, c’est juste au niveau du 

rétablissement de la communication entre les acteurs étatiques qui ont pu au moins se parler.  

Un mois plus tôt, c'est-à-dire lors du sommet des ministres des affaires étrangères de la SADC 

à Lusaka les 26 et 27 octobre 1998, le gouvernement congolais avait conditionné sa 

participation à la reconnaissance du Rwanda d’avoir envahi l’Est du Congo mais ce dernier 
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avait nié tout en bloc alors que tout le monde savait son implication. En même temps, le 

président Laurent Désiré Kabila avait rejeté tout contact avec les rebelles en « les qualifiant 

de marionnettes aux mains de l’Ouganda et du Rwanda »324.  Chacun campant sur sa position, 

la communication était devenue impossible. Mais grâce aux aveux325 de Paul Kagamé sur 

l’occupation de la République Démocratique du Congo par son armée lors d’un entretien avec 

Nelson Mandela, un obstacle majeur sera levé. Ce qui a facilité plus tard le travail du 

président Jacques Chirac et du secrétaire général de l’ONU Koffi Annan.  

 

D’un autre côté, la rencontre de Paris ne donne aucune garantie pour un cessez-le feu dans la 

mesure où les médiateurs ne se sont souciés que des acteurs étatiques en excluant les rebelles. 

Aucune mention n’a été faite sur les rebelles dans le but de permettre au Président Laurent 

Désiré Kabila de sauver la face car il refusait toujours de dialoguer avec eux. La négation des 

rebelles par les médiateurs ne fait que compliquer la situation. Car c’est eux qui combattent 

sur le terrain. Et d’ailleurs, ils ne tarderont pas à dénoncer l’accord de Paris par la voix de 

Wamba Dia Wamba du RCD- Goma qui déclare : « Nous espérons que la France aura permis 

un nouveau départ, mais pour l’instant nous continuons le combat. Laurent Désiré Kabila a 

toujours refusé des négociations, nous restons donc méfiants »326.Il ajoute, « On ne peut pas 

arriver à un accord sur la crise sans nous impliquer »327Arthur Z’Ahidi Ngoma qui était à 

Paris sans être convié aux discussions déclare : « la cessation du combat présuppose un 

accord entre les belligérants, c’est-à-dire entre Kabila et la rébellion ».328 Ces propos 

montrent qu’il était plus que nécessaire de discuter avec les rebelles pour la réussite des 

prochaines rencontres pour les pourparlers de paix. Toute tentative d’isolement des rebelles 

aura des conséquences négatives sur le processus de paix.  

 

Comme, on pouvait s’y attendre, Lusaka a été reporté tandis que Ouagadougou n’a pas tenu 

ses promesses à cause de l’absence de l’Ouganda et du Rwanda. Néanmoins, une autre 

tentative de faire la paix est organisée à Whindoek avec la participation de la Namibie, 

l’Angola, le Zimbabwe, l’Ouganda et le Rwanda. Cette rencontre a permis de signer un 
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accord de cessez-le feu et d’appeler le conseil de sécurité de l’ONU à former une force de 

maintien de la paix pour la République démocratique du Congo. 

 

Les deux points en suspens sur les négociations de paix étaient : la formation d’une force de 

maintien de la paix par l’ONU et la participation des rebelles. Si le premier point est satisfait 

par l’accord de Windhoek,le deuxième point reste sans réponse précise même si les rebelles 

déclarent qu’ils sont prêts à signer un accord de cessez-le feu d’après les propos du médiateur 

Sam Najuma329. 

 

Il faudra noter aussi que ni l’Etat congolais, ni la rébellion n’étaient présentes à Whindhoek. 

Et c’est là que repose l’ambiguïté des accords. On traite de la rébellion malgré son absence. 

L’accord les concernerait-il ? Nous pensons que non à l’instar de la rébellion qui déclare: « La 

question du conflit intérieur, ne peut être réglée qu’à travers des négociations directes avec 

Kabila ».330Quant à Kabila, il déclare dans le même sillage, « on parle tout le temps de 

cessez-le feu. Rien n’est encore signé. Il faut que je voie les termes de ce cessez-le feu »331.   

 

Cette césure de la communication entre Kabila et les rebelles fait que les protagonistes ne 

reconnaissent pas le cessez-le feu établi à l’issue de la rencontre. Le chemin pour la paix étant 

encore long, d’autres pouvaient tenter leur chance. C’est dans cette perspective que le Colonel  

Khaddafi va convoquer le sommet de Syrte le 18 avril 1999. Plusieurs Chefs d’Etat parmi 

lesquels Laurent Désiré Kabila de la République Démocratique du Congo, Idriss Deby du 

Tchad, Yoweri Museveni de l’Ouganda, Issayas Afeworki de l’Erythrée et Mouammar 

Khadhafi de la Libye signeront un accord qualifié d’irréaliste. Selon Paule Bouvier et 

Francesca Bomboko, « les objectifs que prévoient ces textes sont de toute évidence irréalistes 

car il implique des acteurs non signataires et propose des mesures illusoires (tel le 

déploiement de forces africaines neutres de paix) ».332 Au regard de ses handicaps bien 

identifiés par les deux auteurs, il était facile d’imaginer le sort de cet accord c’est-à-dire la 

non application. En effet, l’entrée en scène du Président de l’Afrique du Sud Thabo Mbeki et 

Frédéric Chiluba président zambien sera décisive car les espoirs de paix commenceront à se 

dessiner avec la conférence de Lusaka. 
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b- La teneur des accords de Lusaka     

L’accord de Lusaka conclu le 10 juillet 1999 dans la capitale zambienne se voulait une 

solution pour la fin du conflit qui a opposé Kabila aux rebelles soutenus par des forces 

étrangères qui ont, de surcroît, envahi la République Démocratique du congo. Cet accord est 

signé par les représentants de l’Angola, de la République Démocratique du Congo, de la 

Namibie, du Rwanda, de l’Ouganda, du Zimbabwe et plus tard du MLC le 1er août et du RCD 

le 31 août. Cette signature s’est faite sous la supervision des représentants de la Zambie, de 

l’Organisation de l’Unité Africaine, de l’Organisation des Nations Unies. Il prévoyait la 

cessation des hostilités dans les 24 heures ; le désengagement des forces étrangères en 

présence ( forces rwandaises, ougandaises dites d’agression ou des troupes zimbabwéennes, 

angolaises et namibiennes soutenant Kinshasa dans le cadre des accords de défense de la 

Conférence pour le Développement de l’Afrique Australe (SADC) ); l’ouverture du dialogue 

intercongolais pour un nouvel ordre congolais; désarmement des factions non signataires dont 

les ex-Far et l’infiltration des groupes armés ; la nécessité de régler les problèmes de sécurité 

affectant la Région des Grands Lacs, l’établissement d’une force de maintien de la paix dans 

le cadre du chapitre VII de la Charte des Nations Unies afin d’assurer la mise en œuvre de cet 

accord. Au delà de la signature de l’accord, il faut se demander pourquoi les belligérants ont 

finalement réussi à se mettre d’accord au moins sur certains points. 

A notre avis, il faut considérer deux arguments : l’impasse de la guerre et le désir des rebelles 

d’être reconnus officiellement. 

-L’impasse de la guerre 

« Il y a un grand engagement que nous constatons dans nos consultations, tout le monde 

souhaite qu’on en finisse ».333 Ces propos du médiateur Fréderic Chiluba témoignent de la 

maturité du conflit à être négocié. C’est tout le sens de l’hypothèse de « Ripeness and Hurting 

the stalemate » de William Zartman. Le conflit est devenu négociable car il est dans une 

impasse. Au début, le président Laurent Désiré Kabila a nié l’existence des rebelles mais il 

n’a pas réussi à les vaincre. Les rebelles n’ont pas aussi réussi à venir à bout du président 

Laurent Désiré Kabila. Avec l’installation d’un tel statu quo, l’ouverture de négociation était 

imminente. Donc, le président Laurent Désiré Kabila était obligé d’accepter la réalité en 

négociant avec les rebelles d’autant plus que des pays alliés comme le Zimbabwe 

« semblaient disposé à négocier »334 avec les rebelles. Le président Laurent Désiré Kabila, 
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voyant la possibilité d’une fissure dans son camp, fait volte-face « en instaurant un triple 

dialogue avec « ses agresseurs », la rébellion armée et la classe politique »335. 

- Le désir de reconnaissance des rebelles 

Depuis le début de la guerre, les rebelles avaient à plusieurs reprises montré leur volonté de 

négocier avec Laurent Désiré Kabila. Mais force est de constater que cette volonté de 

négocier est différente de la volonté de faire la paix. Ils étaient conscients que tant qu’ils ne 

sont pas assis autour d’une table avec le président Laurent Désiré Kabila ou ses représentants 

dûment accrédités, leur reconnaissance restait hypothétique. Et ils avaient besoin de cela pour 

satisfaire une quelconque légitimité nationale et internationale même si en réalité personne 

n’ignorait leur existence y compris le président Laurent Désiré Kabila. Et de son côté, il savait 

aussi que s’asseoir avec eux ou apposer une signature sur un document à côté des leurs étaient 

une forme de reconnaissance de leur existence, qu’il a toujours niée. C’était un aveu de son 

impuissance, de l’amputation de son pouvoir. Au finish, les rebelles ont réussi à obtenir leur 

reconnaissance en signant les accords de Lusaka avec Kabila sans faire la paix car le cessez-le 

feu stipulé sera violé. 

 

En somme, les accords de Lusaka ont montré que l’impasse de la guerre et le désir de 

reconnaissance nationale et internationale ont été les motifs principaux pour négocier en dépit 

des talents de diplomate des présidents Thabo Mbeki et Frédéric Chiluba.      

 

c- L’insuffisance de l’accord de Lusaka ou les raisons de la reprise des violences 

La signature de ces accords de paix avait donné une lueur d’espoir aux populations civiles et à 

la communauté internationale soucieuse de voir les hostilités prendre fin. Mais très vite, ces 

accords seront violés par les différentes parties et dénoncés par l’opinion publique congolaise.  

Il faut d’abord signaler que les accords étaient signés en toute mauvaise foi. Chaque partie 

avait un agenda caché. Kabila était acculé, donc, il fallait qu’il négocie pour distraire les 

rebelles avant de les anéantir. Les rebelles, certainement agacés par le comportement de 

Kabila et les faiseurs de paix qui les ignoraient royalement pendant toutes les négociations, 

attendaient avec impatience d’avoir ce qu’ils voulaient avant de dérouler leur véritable 

programme, en collaboration avec leurs parrains. Les parrains étaient persuadés que les 

accords ne seront pas la fin de la guerre car les motifs de sécurité qu’ils ont évoqués ne 

peuvent être satisfaits. La commission militaire conjointe proposée et composée des pays 
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signataires ne sera pas à la hauteur de sa mission consistant à désarmer et démanteler les 

groupes armés. En plus de cet argument, l’amertume et la haine s’étaient déjà installées, il est 

quasi impossible de faire la paix quand il y a un problème personnel entre deux parties en 

conflit. De même, la douleur de la séparation brutale entre Kabila et ses anciens alliés était 

encore présente. 

    

Ensuite, Il y a deux niveaux de conflit qui structurent la crise congolaise. Ces niveaux sont 

intimement liés : 

-le conflit interne, fait du problème de la démocratisation de la vie politique en République 

Démocratiqu du Congo. Sa résolution postule des négociations directes entre congolais.  

-le conflit externe, fait des tensions sous-régionales censées être provoquées par l’insécurité 

qui régne dans les pays voisins de la République Démocratique du Congo et au niveau des  

frontières où des groupes armés opposés aux  régimes politiques de ces pays sont présents. 

Mais il se trouve aussi que ces pays sont les parrains de mouvements rebelles.Régler le 

problème externe tout en reléguant au second plan le problème interne est une erreur très 

grave.   

  

Ce qui nous fait croire que les échecs des accords de Lusaka étaient visibles dès la phase de 

prénégociation où des accords ont été d’abord signés avec les pays étrangers avant d’intégrer 

plus tard les rebelles. Ce sont là des accords faits à l’envers. Les faiseurs de paix ont voulu 

d’abord négocier avec les pays impliqués tout en ignorant les mouvements rebelles pensant 

que si les pays impliqués se retirent, cela entraînerait de facto la fin de la rébellion. Or, l’effet 

contraire s’est produit, les acteurs étatiques se sont retirés mais les rebelles ont continué de 

combattre. Ainsi, nous pensons qu’à défaut de pouvoir regrouper les rebelles, les acteurs 

étatiques et le gouvernement, il fallait d’abord chercher une solution à l’interne pour arrêter la 

guerre et ensuite trouver un accord à l’externe. Ceci aurait l’intérêt de mettre en place un 

cessez-le feu même temporaire pour soulager les populations mais aussi pour rassurer les 

rebelles qui présumaient à tort ou à raison que leurs parrains allaient faire la paix sur leur dos. 

 

Il faudra aussi souligner que ces accords n’ont pas pris en compte les sanctions contre les 

crimes économiques c'est-à-dire la prédation et les pillages auxquels se sont livrés les rebelles, 

le gouvernement ainsi que les armées des pays envahisseurs. Les belligérants ont découvert 

qu’ils pouvaient financer la guerre avec les ressources naturelles exploitées dans les territoires 

occupés et ils ne considèraient plus un cessez-le-feu comme une opportunité de faire la paix 
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mais juste une stratégie pour enterrer ses morts, recruter de nouveaux combattants ou collecter 

des fonds pour acheter des armes.           

 

Les accords de Lusaka ont aussi négligé la participation des partis politiques aux négociations 

ainsi que l’église et la société civile qui restent influentes en République Démocratique du 

Congo. L’accent est uniquement mis sur les groupes rebelles et les armées nationales. C’est 

pour cela que les Maï Maï ont rejeté l’accord. Il est étonnant aussi que les groupes armés 

étrangers comme les Interhamwe n’aient pas été associés alors qu’il a été décidé de leur 

désarmement.  

 

De même, nous pouvons dire que la division des rebelles a diminué la portée de l’accord. 

Wamba dia Wamba a été débarqué du RCD en tant que chef avant la fin des pourparlers pour 

mettre Emile LLunga. Et Wamba a voulu signer l’accord alors qu’il n’est plus chef. Avec la 

médiation zambienne et sud africaine un compromis a été trouvé. Wamba (entre temps  

soutenu par l’Ouganda) va signer comme membre fondateur et Emile Llunga en tant dirigeant 

du RCD. Cette division des rebelles est accentuée par la division des parrains : l’Ouganda et 

le Rwanda ont combattu à Kisangani peu de temps après avoir signé l’accord de Lusaka. 

 

En somme, la cause de la récurrence de la guerre tient à des accords négociés à l’envers, c'est-

à-dire le fait de considérer le problème externe avant de s’occuper du problème interne. Or, le 

contraire semble être plus logique. Nous pouvons aussi dire que la division des rebelles n’était 

pas un élément favorable à la durée de l’accord. Cette division aura aussi permis celle des 

parrains. Ce qui rend davantage plus compliqué le conflit. Avoir négligé les groupes armés 

comme les Maï Maï, les Interhamwe ou encore l’UNITA est une grave lacune des accords de 

Lusaka. Avec toutes ces lacunes, il n’est pas étonnant que la guerre puisse reprendre. Cet 

accord aux yeux de l’opinion publique est apparu comme un échec. Les accords de Lusaka 

sont plus une trêve passagère qu’une véritable paix car les parties n’ont pas malheureusement 

respecté le cessez-le-feu en s’armant et en renforçant leur position militaire, perpétuant le 

climat de guerre. En outre, un tel comportement est contraire à l’esprit de réconciliation 

nationale qui constitue pourtant l’un des fondements de ces accords.  

 

Mais étant donné que l’accord de Lusaka avait prévu l’établissement d’un dialogue 

intercongolais et la mise en place d’une force de l’ONU composée de 5500 casques bleus, 

l’espoir restait permis malgré l’escalade de la violence sur le terrain. 
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2-Le dialogue intercongolais 

 
Le dialogue intercongolais est le volet politique de l’accord de Lusaka. Il cherche à établir un 

nouvel ordre politique en République Démocratique du Congo. Il a été retardé par Kabila qui 

n’a jamais facilité l’application de l’accord par la poursuite du dialogue avec les rebelles. 

Mais sa mort le 16 janvier 2001 va paradoxalement accélérer le processus de paix et permettre 

la convocation d’une réunion à Gaborone et à Addis Abbeba pour préparer les assises à 

Prétoria et à Sun City. Cette fois, ces réunions envisagent de ratisser large en incluant les 

partis politiques et la société civile en plus des groupes rebelles.  

 

a-  La phase de prénégociation de Gaborone et d’Addis Abbeba 

Ces deux rencontres ont permis de préparer le terrain pour le dialogue intercongolais.Si la 

première avait un succès mitigé, la deuxième était qualifiée d’échec.   

-La conférence de Gabarone: Un succès mitigé 

Après avoir tergiversé sur le choix du médiateur, Ketule Masire fut désigné et accepté par la 

plupart des parties, y compris le président Joseph Kabila qui venait de remplacer son père 

assassiné par un garde du corps. Les seules réserves au facilitateur venaient des membres de 

la diaspora composée notamment des anciens dignitaires du régime du Maréchal Mobutu. 

Ainsi Edouard Moloko wa Pombo, ancien chef de la diplomatie sous Mobutu pouvait 

déclarer : « Ketule Masire ne s’acquitte pas convenablement de sa tâche. Est-ce parce qu’il 

est anglophone et d’Afrique Australe ? Cet ancien président botswanais ne maîtrise pas 

toutes les données de la crise. C’est pourquoi nous estimons au niveau du groupe dit de 

l’opposition non armée que le président gabonais doit être nommé facilitateur »336. Il 

ajouta : « L’ancien président Masire a exclu du débat tous les opposants extérieurs, alors 

qu’il s’agit d’un dialogue intercongolais et non d’un dialogue interbelligérant. Celui-ci doit 

regrouper aussi bien les politiques que les religieux et la société civile ».337Quant à Gérard 

Kamanda wa Kamanda, il déclare à propos du médiateur : « Il ne facilite pas la tâche aux 

parties congolaises. Premièrement, il ne semble pas avoir la même vision des problèmes que 

nous. Ce qui nous semble mineur, lui paraît important. Ce qui nous semble important lui 

semble mineur. Deuxièmement, il ne s’entoure pas de personnes qui peuvent lui faciliter la 

tâche dans la recherche de solutions. Quand il lui arrive de s’entourer de personnes avisées, 

                                                 
336 Rachid N’Diaye « Qui a peur du dialogue intercongolais ?, Africa International N°438, Novembre 2001. 
337 Idem 
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il ne les écoute pas »338. En dépit de cette méfiance à l’égard de Ketule Masire, il sera 

confirmé comme médiateur au détriment de la Communauté Saint Egidio et du Président 

Oumar Bongo. Ainsi, il pourra commencer à travailler en regroupant les fonds nécessaires et 

en consultant les parties afin de préparer la réunion de Gaborone. Du 20 au 25 août 2001 à 

Gaborone (Botswana), 74 délégués représentant les parties étaient présents. Il s’agit des 

délégués du gouvernement, de l’opposition armée (MLC, RCD et le RCD-ML), l’opposition 

politique non armée et les forces vives de la Nation. Cette réunion a permis de déterminer 

collectivement et par consensus le nombre de participants et le niveau de participation, l’ordre 

du jour du dialogue, le règlement intérieur et l’organisation du dialogue, le lieu et la date du 

dialogue intercongolais. Il a été question d’affirmer quelques principes déjà annoncés par le 

cessez-le-feu de Lusaka comme le retrait des forces étrangères mais aussi d’énoncer de 

nouveaux principes comme la restitution sans condition des biens saisis et confisqués, la 

protection du patrimoine national et des ressources contre toute forme de pillage. Gaborone a 

aussi créé Cinq commissions : Politique et constitution, Défense et sécurité nationale, 

Economie et Finance, Société et culture, Réconciliation nationale. 

 

De manière générale, la réunion de Gaborone a été considérée comme une réussite. Mais nous 

pensons que ce succès relatif relève du fait qu’elle a travaillé sur la forme et non sur le fond 

des différends. Son objectif était de se limiter uniquement à définir le lieu, la date, le nombre 

des représentants et pas de discuter sur ce qui les divise. Si les problèmes de fond étaient 

posés, rien ne garantirait un tel succès. En un mot, c’était une réunion préparatoire 

sanctionnée d’un communiqué dont certains passages témoignent de la détermination des 

participants à poursuivre le dialogue. Par exemple, on pouvait lire : « …Soucieux de conclure 

un pacte républicain et de donner un gage de bonne foi afin d’assurer la sérénité au cours des 

négociations politiques inter-congolaises et de montrer au peuple congolais et ainsi qu’à la 

communauté internationale notre volonté inébranlable de mettre en place un Etat de droit 

respectueux des libertés et des droits fondamentaux… ».Ce passage extrait des accords de 

Gabarone est révélateur de la teneur des discussions qui auront lieu à Sun City. Il annonce la 

volonté manifeste des organisateurs à réhabiliter l’Etat congolais dans toutes ses formes afin 

qu’il puisse faire respecter les Droits de l’Homme.  

 

                                                 
338 RDC : Dialogue intercongolais : l’heure du doute, L’autre Afrique n°9, p.29 
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Si Gabarone a permis d’entretenir l’espoir d’une paix, Addis Abbeba a été plus compliqué car 

les négociations ont été précédées par une question cruciale que se posaient les rebelles à 

savoir qui va présider le pays pendant la transition ? A cette question, le Président Joseph 

Kabila a répondu dans une déclaration du 14 octobre 2001339 qu’il comptait rester aux 

commandes jusqu’aux élections présidentielles. Cette position avait fait bondir les rebelles qui 

menaçaient de reprendre les armes si le dialogue intercongolais échouait. Cette phase 

préliminaire des négociations annoncera la phase difficile et les demi-succès de l’accord de 

Sun City car la confiance qui régnait au début entre les différents protagonistes s’était effritée. 

Joseph Kabila présenté comme plus favorable à la paix comparé à son père est soupçonné par 

les rebelles de s’accrocher au pouvoir.  

 

b-La réunion d’Addis Abbeba 

 La réunion d’Addis Abbeba s’est déroulée le 15 octobre 2001 en présence de Meles Zenawi, 

Premier ministre d’Ethiopie, de Frédéric Chiluba de la Zambie et Président en exercice de 

l’Union africaine, d’Amara Essy, Secrétaire général de l’Union Africaine, de Namanga 

Ngongi, représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU en République Démocratique du 

Congo et du facilitateur, Sir Ketule Masire. 

 

Du côté des participants, la réunion est marquée par l’absence de Joseph Kabila, Jean Pierre 

Bemba et d’Adolphe Onusamba. Ces absences ont condamné d’avance la rencontre à un 

échec car tout le monde se demandait si quelque chose pouvait être ficelée sans la présence de 

ces têtes de pont même si elles ont envoyé des représentants. 

 

 Les questions de représentation ont aussi empoisonné les relations entre les différentes 

délégations. Sur les « 330 délégués désignés à Gaborone, 80 ont fait le déplacement, les 

autres s’étaient absentés faute de moyens financiers »340. Le facilitateur n’a pas réussi à 

rassembler les moyens suffisants pour que tous les délégués puissent faire le déplacement et 

être pris en charge. Selon Paule Bouvier et Francesca Bomboko341, deux thèses étaient 

opposées dés l’ouverture. La première soutenue par le gouvernement et les membres de 

l’opposition non armée et la société civile stipulait que le dialogue ne devait commencer 

                                                 
339 « Difficile démarrage du dialogue intercongolais », Afrik.com du Vendredi 19 octobre 2001 consulté le 04 
janvier 2006 sur www.afrik.com  
340 « Echec du dialogue intercongolais à Addis Abbeba », Marchés Tropicaux du 26 octobre 2001 
341 Paule Bouvier et Francesca Bomboko, le dialogue intercongolais, Anatomie d’une négociation à lisière du 
chaos, contribution à la théorie de la négociation,  op.cit. p.41  
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qu’avec la présence des 330 délégués dûment désignés à Gaborone tandis que la seconde 

thèse entretenue par l’opposition armée s’appuyait sur le fait que tous les participants étaient 

représentés, donc le dialogue pouvait démarrer. 

 

En plus, le désaccord sur la participation au dialogue des Maï Maï, de la diaspora, des 

différentes confessions religieuses, des femmes vient compliquer davantage la situation. Face 

à ces blocages suivies d’accusation mutuelle entre les parties de rupture du processus de paix, 

le facilitateur n’avait pas d’autre choix que d’ajourner la réunion en attendant la prochaine 

prévue à Sun City en Afrique du Sud  

 

Si l’échec de la réunion d’Addis Abbeba n’augure pas des débuts meilleurs pour Sun City, il a 

au moins permis de savoir que Joseph Kabila restera aux commandes jusqu’à nouvel ordre 

contrairement aux vœux des rebelles qui déclaraient que le pouvoir était vacant.           

 

c- Les accords de Sun city et de Pretoria 

Comme annoncé par l’article 19 des accords de Lusaka, le dialogue intercongolais s’est 

ouvert avec la conférence de Gaborone puis celle d’Addis Abbeba avant de faire cap vers Sun 

City en Afrique du Sud. Ainsi, tous les espoirs de paix reposaient désormais sur les épaules de 

l’Afrique du Sud qui compte supplanter les grandes puissances en mettant en avant la 

possibilité de  résoudre les conflits africains par les africains. Ce qui constitue un grand défi 

au regard de la complexité du conflit congolais. Dés lors, nous allons voir si Thabo Mbeki a 

réussi son pari audacieux et quelles sont les limites de son succès ? 

 

-La structure du dialogue 

Le dialogue intercongolais a débuté le 25 février 2002 à Sun City avec comme objectif de 

trouver une solution négociée au conflit pour mettre un terme à la violence et enclencher des 

négociations pour l’établissement d’un Etat démocratique. Il a vu la participation de 362 

délégués. Ils représentaient cinq composantes : le gouvernement de la RDC, le RCD-Goma, le 

MLC, la société civile et l’opposition politique. D’autres entités y ont pris part, il s’agit du 

RCD-K/ML, RCD-National et les Maï Maï. Ce sont des entités affiliées à une composante 

(Maï-Maï soutient le gouvernement) ou qui sont des démembrements d’une composante (le 

RCD et le RCD-K/ML, le RCD-N). L’essentiel dans cette rencontre était de ne laisser en rade 

aucune force du pays. 
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A l’entame de la négociation, les délégués étaient divisés en 5 commissions techniques qui 

devaient travailler sur les thèmes suivants : Politique et constitution, Défense et sécurité 

nationale, Economie et Finance, Société et culture, Réconciliation nationale. Les négociations 

ont  d’abord buté sur le refus de certains participants de conserver Laurent Désiré Kabila 

comme président de la République au moment des négociations. Il s’agit des éternels 

opposants de Kabila notamment le MLC, le RCD-Goma et l’UDPS. Ce refus montre encore 

une fois que les parties en conflit ne sont préoccupées que par le pouvoir. Donc, toute solution 

qui ne prendrait pas en compte le partage équitable du pouvoir serait vouée à l’échec. Thabo 

Mbeki et le facilitateur officiel Ketule Masire ont compris cette donne en proposant des plans 

qui intégraient parfaitement le partage du pouvoir. Ainsi, deux plans ont été proposés par 

Thabo Mbeki. Le premier nommé Mbeki I publié le 10 avril 2002 a proposé un « 

Haut Conseil de la République », « Council of State » composé du président Joseph Kabila 

qui dirigera le Haut Conseil, de deux représentants du RCD et du MLC, d’un premier ministre 

venant de l’opposition politique, d’un président du Parlement issu de la société civile. La 

défense, la police, la sécurité et les services secrets sont appelés à être neutres tandis que la 

Banque Centrale reste autonome. Ce plan est très vite rejeté par le RCD, le MLC et quelques 

membres de l’opposition pour la simple raison qu’il favorise Joseph Kabila qui va, tout de 

même, garder une main mise sur l’Etat puisqu’il va présider le nouveau Haut Conseil de la 

République. Or, ses adversaires le récusent comme responsable de l’exécutif quelle que soit 

l’appellation. 

 

Face à ce refus catégorique, Thabo Mbeki va essayer de concocter un nouveau plan dénommé 

Mbeki II. Ce deuxième plan a abandonné l’idée de « Haut Conseil de la République » pour 

proposer des vice-présidents. Le premier est alloué au RCD avec autorité sur la défense, 

l’intérieur, les services secrets et l’organisation des élections. Le deuxième vice-président va 

au MLC qui aura en charge l’économie, les finances et la reconstruction. Le poste de Premier 

ministre est confié à l’opposition politique avec un attelage gouvernemental de 5 vice-

premiers ministres, des ministres et vice-ministres. Quand il est rendu public, le MLC et le 

gouvernement de Kinshasa sont les premiers à s’y opposer en arguant que le RCD est 

largement favorisé. Nous pensons qu’ils avaient raison de le faire dans la mesure où en 

période de guerre, celui qui a la défense, les affaires intérieures, les services secrets est en 

position de force. Et dans cette situation même un gouvernement de consensus ne fera pas le 

poids. Donc, les craintes de Joseph Kabila et de Jean Pierre Bemba, c’était de voir le RCD 

faire usage des moyens qu’il possède pour accéder au pouvoir par le biais d’un coup d’Etat. 
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En réaction au plan Mbeki II Joseph Kabila et Jean Pierre Bemba en marge des négociations 

officielles de Sun City se concertent et trouvent un accord entre eux pour couper l’herbe sous 

le pied du RCD et de ses soutiens potentiels comme le Rwanda et éventuellement l’Afrique du 

Sud. Leur nouvel accord stipule que Jopseph Kabila restera président tandis que Jean Pierre 

Bemba va devenir Premier ministre. Les lacunes de cet accord restent l’isolement complet du 

RCD et est contraire aux objectifs du Dialogue intercongolais qui veut être global et inclusif. 

Pour se défendre, le RCD et cinq partis politiques dont l’UDPS, les grands perdants de 

l’accord Bemba-Kabila, vont créer l’Alliance pour la Sauvegarde du Dialogue intercongolais 

dirigé par Etienne Tshisekedi. Grâce à cette alliance, ils ont l’oreille attentive du facilitateur 

Ketule Masire et du Président Thabo Mbeki. 

 

-Le résultat du Dialogue intercongolais 

Après 7 semaines de négociations, le seul accord signé le 19 avril 2002 par toutes les parties à 

l’exception des membres de l’ASD (Alliance pour la Sauvegarde du Dialogue) demeure 

partiel. Avec l’arrivée du sémillant Envoyé Spécial du Secrétaire Général de l’ONU, 

Moustapha Niasse, les négociations à Sun City ont pris une autre tournure. Mais il est 

important de préciser que les accords signés en juillet342 par le Rwanda et en Septembre343 par 

l’Ouganda séparément avec le gouvernement de Kinshasa sur le retrait effectif de leurs 

troupes en République Démocratique du Congo a beaucoup servi à détendre l’atmosphère des 

négociations.                 

 

Moustapha Niasse et le Président Thabo Mbeki  vont  proposer, après plusieurs rencontres 

avec les différentes parties, la formule 1+4 qui a été retenue par les signataires de l’accord du 

17 décembre 2002 à Pretoria. Cette formule signifie un président flanqué de quatre vice- 

présidents. Le 17 décembre 2002, un accord global et inclusif est signé par toutes les parties. 

Ces dernières n’y sont pas allées avec le dos de la cuillère car elles ont eu soit un poste de 

président soit de vice-président et des ministres. Il s’agit notamment de maintenir Joseph 

Kabila à son poste de président. Il est aidé dans sa tâche par 4 vice-présidents : Jean Pierre 

Bemba (MLC), Abdoulaye Yerodia (Gouvernement), Arthur Zahidi Ngoma (opposition), 

Azarias Ruberwa (RCD). Les Maï Maï, le RCD/ML, l’ancien gouvernement, la société civile, 

le RCD/N ont eu des ministres et des vice-ministres. Le partage du pouvoir n’a pas aussi 

épargné les entreprises publiques et l’administration locale. Ces accords devraient prendre fin 

                                                 
342 « La RDC et le Rwanda ont trouvé un accord à Pretoria », Le Monde du 24 juillet 2002 
343 « L’ouganda et la RDC signent un accord à Luanda », Le Monde du 6 septembre 2002 
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en Juillet 2005 avec l’organisation d’élections libres et transparentes. Après la signature de cet 

accord, il ne restait plus à Joseph Kabila qu’à prêter serment le 7 avril 2003 en tant que 

président de la Transition et d’ « amnestier » les actes de guerre, les crimes politiques, et les 

délits d’opinion commis entre le 02 août 1998 et le 4 avril 2003. Malgré cet accord qui 

semblait convenir à tout le monde, la guerre a continué sur le terrain. 

 

-Les insuffisances de l’accord de Sun City  

Si la guerre a repris, c’est parce que les accords n’étaient pas totalement satisfaisants pour 

toutes les parties. Les reproches et les affrontements ont repris de plus belle. Pendant que 

certains reprochaient à Joseph Kabila de ne pas venir personnellement signer les accords de 

Pretoria, le RCD déclarait invalide sa prestation de serment. Au même moment, le Rwanda 

brandissait de nouveau la menace de déployer son armée si les anciens génocidaires n’étaient  

pas désarmés. Et cette attitude de Paul Kagamé ne fait que porter atteinte au processus de 

paix. 

 

Le retrait définitif et brusque de l’Ouganda qui « maîtrisait » les belligérants va laisser la 

place à des conflits interethniques entre Lendu et Hema plus que jamais violents dans le seul 

objectif de supplanter les Ougandais. Le 6 avril 2003, veille de la prestation de serment de 

Joseph Kabila, 966 personnes344 sont massacrées. Des groupes armés et des milices se 

multiplient sur le terrain. Maintenant la question que nous nous posons, c’est pourquoi, les 

accords de Sun City et de Pretoria n’ont pas tenu longtemps ?, quelles sont les stratégies pour 

combler les lacunes ?     

 

Les accords sur le dialogue intercongolais n’ont pas tenu longtemps, avant d’être violés. La 

première raison est que les parties ont reçu d’énormes pressions de la part de l’ONU, de 

l’Union Africaine, de la SADC mais aussi du Président Thabo Mbeki. Pour réussir coûte que 

coûte, Thabo Mbeki a tenu à imposer ses solutions aux différents participants qui n’avaient 

d’autre choix que d’accepter dés qu’ils ont eu un minimum d’intérêt dans l’accord. La 

deuxième raison est que plusieurs aspects du conflit ont été négligés ou mal pris en charge.  

 

Le conflit a une forte dimension économique (cf première partie).Or, dans les accords de 

Lusaka comme ceux de Sun City et de Pretoria, la dimension économique de la guerre a été 

                                                 
344 « La paix est déjà menacée par un massacre », Le Monde du 8 avril 2003. 
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occultée. Il aurait fallu que ces accords mentionnent clairement l’abandon du pillage et de la 

prédation des ressources qui constituaient un enjeu capital pour les belligérants car ils 

pouvaient se procurer des ressources pour s’enrichir mais aussi pour soutenir l’effort de 

guerre. Donc, arrêter la guerre, c’est léser les intérêts des combattants qui n’ont d’autres 

moyens de s’enrichir que de faire la guerre. Les faiseurs de paix ne voulaient pas se focaliser 

sur cet aspect qui risquait d’être un obstacle pour un accord. Et pourtant pour que les 

violences cessent, il fallait enrayer tout enjeu de nature à alimenter la guerre. Si le rapport de 

l’ONU sur l’exploitation illégale des ressources naturelles de la République Démocratique du 

Congo a su alerter l’opinion internationale, il n’en demeure pas moins que le problème reste 

entier. 

 

L’autre aspect du conflit négligé par les différents accords, c’est la dimension ethnique. La 

preuve, peu de temps après la signature des accords issus du dialogue interconglais, des 

affrontements entre Lendus et Hemas ont éclaté. Le dialogue intercongolais devrait prendre en 

charge cette dimension d’autant plus que les problèmes ethniques entre les autochtones et les 

bayamulenge empoisonnaient déjà l’Est du Congo à cause des problèmes de nationalité. 

La question de la sécurité régionale a été aussi d’une moindre importance pour les participants 

au dialogue intercongolais. Le Rwanda s’est toujours préoccupé du désarmement des 

Interhamwe et de leur retour au Rwanda. Ce qui apaiserait largement l’Est du Congo et 

soulagerait les Tutsis congolais qui craignaient pour leur sécurité. En négligeant ce problème 

pourtant inscrit sur les accords de Lusaka au profit du partage du pouvoir, la guerre a repris 

tous ses droits. C’est pour cela que nous sommes d’avis qu’une sixième commission sur la 

sécurité régionale devrait être créée lors du dialogue intercongolais pour qu’il y ait un lien 

entre les aspects internes du conflit et les aspects externes. Ce qui permettrait de résoudre 

l’équation de la poule et de l’œuf c'est-à-dire, est-ce qu’il fallait signer d’abord des accords 

entre les acteurs étatiques externes avant d’entamer le dialogue intercongolais ou vice-versa. 

La solution pour nous, c’est de faire les deux en même temps en trouvant une passerelle entre 

la dimension externe et la dimension interne du conflit. Et cette passerelle, c’était la sixième 

commission sur la sécurité régionale. Contrairement à Chester Crocker345 qui préconise dans 

de tels conflits qu’on traite d’abord les aspects externes avant de s’attaquer aux aspects 

                                                 
345 Chester Crocker, “Lesson on intervention” in managing conflict in the Post cold War World: The role of 
intervention. Report of the Aspen Institute Conference, August 2,6,1995 (Aspen Colorado:Aspen 
Institute,1996),pp 78-88.  
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internes, nous pensons qu’il faut toujours trouver cette passerelle pour traiter simultanément 

les problèmes pour éviter de tomber dans l’équation de la poule et de  l’œuf. 

 

Les lacunes des accords de Lusaka se manifestent aussi à travers la formation de la nouvelle 

armée. Bien que l’armée ait fait l’objet d’un document annexe pendant le dialogue, 

l’application a été désastreuse car la majorité des groupes armés qui ont prospéré a été créée 

par des défections de hauts gradés de l’armée.     

  

En définitive, pour répondre aux questions posées à savoir si le conflit de la République 

Démocratique du Congo pouvait être une exception concernant la durabilité des accords de 

paix, nous répondons par la négative. Aucun mécanisme y compris celui  utilisé pour arriver à 

des accords ne garantit l’arrêt immédiat des hostilités et l’avènement de la paix dans un court 

terme mais il est possible d’envisager une amélioration progressive des accords de paix 

jusqu’à arriver à un arrêt définitif des hostilités et à l’application des accords de paix. En un 

mot, la négociation est un moyen d’arriver à la paix mais pas certainement le plus rapide car 

ses séquelles reste l’insatisfaction de certains signataires d’accord de paix qui retardent 

l’avènement immédiat de la paix et facilite la résurgence de la violence. Donc, une paix par la 

négociation n’est pas immédiate mais progressive. Malgré la poursuite de la guerre, la 

violation des accords, les institutions fraîchement dessinées à Pretoria tentent de creuser leur 

sillon dans la guerre. 
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Figure 6 :  Comment gérer le conflit ? 
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Figure 7 : Pourquoi les conflits internes sont plu difficiles à négocier ? 
 

 

 
 

 

Implication d’aspects 
subjectifs et sensibles 

non négociables  
(race, ethnie, 

nationalisme,religion) 
selon 

 ( Gurr,1990;Wedge,1986; 
Smith, 1986) 

 

2/3 des conflits interétatiques 
sont réglés par la négociation ; 
cette proportion descend à 1/3 
pour les conflits internes 
(Pillar,1983) 

Difficultés à 
négocier des 

conflits internes 

68 % des conflits internes ne 
trouvent pas d’issue dans la 
négociation (Miall,1992) 



 203

Figure 8 : Les trois phases d’un accord de paix ( PRENEGOCIATION) 
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FIGURE 9 : MEDIATION 
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PRENEGOCIATION MEDIATION      NEGOCIATION 

Trouver une solution acceptée de tous au lieu d’imposer une solution 
unilatérale à l’autre 

Quelles stratégies de négociation adoptée dans les conflits internes ? 
Négociation distributive ou Négociation intégrative ? 
Non adaptation de la négociation distributive pour les conflits internes. 
Application de la négociation intégrative 

Figure 10 : NEGOCIATION 
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Figure 11 : Le déroulement des accords de paix en RDC,  

les accords de Lusaka 
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Figure 12 : Les accords de Sun city  
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Figure 13 : Le partage du pouvoir défini par les accords de Sun City 
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C- L’application des accords de paix ou les Institutions de Transition 

Autant il était difficile de trouver un accord de paix, autant il était difficile de l’appliquer. La 

mise en application des accords, entre autres, se traduit par la création d’institutions pour faire 

fonctionner le pays en attendant les élections qui mettront fin à la période de transition. Les 

institutions de la transition sont la présidence de la République, le Gouvernement, 

l’Assemblée Nationale, le Sénat, les Cours et Tribunaux. En plus, des institutions d’appui à la 

démocratie ont été créées : la Commission Electorale Indépendante, l’Observatoire national 

des Droits de l’homme, la Haute autorité des médias, la Commission de l’éthique et de la lutte 

contre la corruption, la Commission vérité et réconciliation. Nous avons choisi dans cette 

sous-partie de traiter la présidence, le gouvernement et le parlement au regard du rôle 

prépondérant qu’ils comptent jouer pour l’avènement de la paix. Les autres institutions feront 

aussi l’objet de traitement soit dans les prochains chapitres soit au fur et à mesure des 

analyses.    

1-La présidence et le gouvernement: une cohabitation fragile 

Le dialogue intercongolais a accouché d’un « monstre à cinq têtes » (1 président + quatre vice 

présidents).Le président est le contesté Joseph Kabila flanqué de Abdoulaye Yerodia 

Ndombasi représentant l’ancien gouvernement, Arthur Z’Ahidi Ngoma issu de l’opposition 

politique, Jean Pierre Bemba du MLC et Azarias Ruberwa du RCD.A côté du président et des 

quatre vice-présidents, il y a aussi les 37 ministres et 25 vice-ministres issus des composantes 

et des entités. De toute l’histoire des conflits, ce genre de « power sharing » n’avait jamais 

existé. De même, aucun système politique n’avait jamais expérimenté un tel schéma. 

Maintenant qu’il n’existe pas de modèle similaire et que les belligérants se sont engagés sur  

cette voie, il ne reste plus qu’à l’appliquer pour voir le résultat qu’il produirait. Et pourtant, 

les institutions de la transition ont survécu jusqu’aux élections. Dés lors, il serait opportun de 

voir comment un tel système politique a traversé les vagues de la division et de la méfiance 

mutuelle et quelles sont ses limites ainsi que les risques d’un blocage institutionnel menaçant 

la paix ?       

Mis en place le 30 juin 2003, le gouvernement de transition a pour rôle de mettre en œuvre le 

processus électoral avec à la clé l’organisation d’un référendum constitutionnel aux dates du 

18 et 19 décembre 2003, d’élections présidentielles et législatives respectivement en juillet et 

en octobre 2006. Entre autres missions, le gouvernement se chargera de rétablir l’autorité de 
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l’Etat dans les zones de non droit créées par les belligérants. Il faut rappeler que la 

souveraineté de l’Etat congolais a été largement entamée par les groupes rebelles qui ont 

laissé la place après la signature des accords aux groupes armés de toute nature. Que ce soit 

les groupes rebelles ou les groupes armés, ils ont tous un contrôle plus ou moins effectif sur  

l’administration locale au détriment de l’Etat congolais. Une reconquête de ces espaces de 

souveraineté est une nécessité pour l’Etat congolais.  

Mais le gouvernement de transition réussira t-il sa mission ? En tout cas personne n’aurait 

parié un sou quant à la durée de ce gouvernement considéré comme « un monstre à cinq 

têtes ». Un gouvernement composé d’anciens ennemis travaillerait difficilement. Déjà depuis 

l’accession de Joseph Kabila à la magistrature suprême en remplacement de son défunt père, 

il a toujours été l’objet de contestation de la part du MLC et du RCD. Chacun des leaders de 

ces deux mouvements lorgnait la présidence de la République. Ils ont accepté dans la douleur 

d’être vice-présidents mais ils n’ont pas renoncé à leurs ambitions. Et être vice-président fait 

rêver à la présidence car on n’est rarement second sans penser à devenir premier. Cette pensée 

quotidienne de vouloir être Kalife à la place du Kalife est source de conflit et de tension dans 

un gouvernement déjà fragile de par sa nature. 

Les observateurs les plus avertis n’avaient pas prédit des lendemains meilleurs au 

gouvernement de transition. Mais, il a fallu plus d’un an après son installation pour enfin voir 

ses murs trembler sous la menace d’un vice-président de quitter le navire en pleine mer. 

Azarias Ruberwa, par ailleurs, président du RCD a pris comme prétexte le massacre de 160 

réfugiés346 bayamulenge au camp de Gatumba le 13 août pour annoncer sa décision de 

suspendre sa participation aux institutions de la transition le 24 août 2004. La conséquence 

d’un tel acte serait l’effondrement d’une partie de l’édifice construit à Pretoria et la 

résurgence de la guerre. Car il s’agira alors de remettre sur la table le problème des 

Bayamulenge qui est une des causes de l’embrasement de l’Est de la République 

Démocratique du Congo. Il faudra aussi signaler que le RCD, qui n’est pas très populaire dans 

la population congolaise, n’aurait aucun intérêt à poursuivre la transition jusqu’aux élections 

comme le confirme ainsi le magistrat et député du RCD : « Le président rwandais a trouvé un 

acteur interne au RCD-Goma en la personne de Ruberwa, pour déstabiliser le Congo. Et ce 

dernier a pour objectif de prendre le pouvoir par tous les moyens sauf par les urnes. Car il 

                                                 
346 Barbara Caron « Tempête sur la transition », le Nouvel Asie Afrique n°181, Octobre 2004, p.14 
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sait qu’il n’aura jamais la caution du peuple congolais ».347Donc, une nouvelle jonction du 

RCD composé de Bayamulenge (tutsis congolais) avec le Rwanda qui n’a pas fini de régler 

ses comptes avec les Interhamwe serait fatale aux institutions de transition. 

Mais las de faire la guerre et ayant goûté aux plaisirs de la vie politique, les partisans de 

Azarias Ruberwa ont choisi le chemin de la paix en désavouant leur leader. Un entretien avec 

Thabo Mbeki de passage à Kinshasa et une réaction de la communauté internationale348 

(CIAT et MONUC) a permis au leader du RCD de sauver la face et de regagner le 1er 

septembre 2004 sa place dans les institutions de transition. Ce bref soubresaut qu’a connu la 

période de transition a donné des frayeurs aux partisans de la paix mais elle a permis de savoir 

combien les congolais y compris les quartiers généraux des anciens belligérants tiennent à 

cette transition. 

A peine sorti de cette mini-crise, le gouvernement va affronter d’autres crises comme le retard 

du processus électoral. Par deux fois, la Commission Electorale Indépendante dirigée par 

l’abbé Malu Malu était obligé de demander au parlement de prolonger la période de transition. 

Ce retard a amené l’opposant historique Etienne Tshesekedi à tirer à boulets rouges sur le 

gouvernement qu’il qualifie d’incompétents : « les organes de transition ont montré leur 

incompétence. Le 30 juin, ils doivent cesser de fonctionner »,349fulmine-t-il. Etienne 

Tshesekedi ne s’est pas seulement pas borné à critiquer. Il a organisé une marche pacifique 

contre la prolongation de la transition qui a été réprimée, faisant 10 morts350 sur l’ensemble du 

territoire. 

A notre avis, Etienne Tshekedi n’avait pas totalement tort de dénoncer les retards car au 

moment de la prolongation, le gouvernement de transition ne montrait encore aucun signe 

permettant de croire qu’il est sur la bonne voie. Par exemple, il n’était présent que sur les 

grands centres urbains des provinces et non dans les zones rurales largement couvertes par la 

MONUC et le CIAT. Le gouvernement reste dépendant de ces institutions et est paralysé par 

la multitude des pôles de décision que sont les vice-présidents. Dans ces conditions, il est 

difficile de parler de réussite du système 1+4 comme déjà le constate le ministre des affaires 

étrangères belge Karel de Gucht : « la réalité, c’est qu’il n’y a pas d’Etat au Congo. La 

                                                 
347 Julien M. Evina, « Kazadi s’oppose à la guerre », Africa International, février 2005 p.33  
348 Barbara Caron « Tempête sur la transition », op.cit.p.15  
349 Christophe Boisbouvier : « En attendant le 30 juin », Jeune Afrique L’intelligent, n°2316 du 29 mai au 4 juin 
2005, p.36 
350 Dépêches AFP du 1er juillet 2005 
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situation n’est pas aussi désastreuse qu’en somalie mais nous pouvons parler d’un Etat 

raté ».351Elikia Mboloko abonde aussi dans le même sens quand il déclare : « …Les congolais 

ont très mal vécu la guerre et le système 1+4.Le système 1+4 a permis de mettre fin, pour 

l’essentiel  à la guerre mais le pays n’était pas gouverné »352.   

Le gouvernement de transition a toujours frôlé le pire mais c’est le peuple qui l’a sauvé car 

dans sa grande majorité, le peuple veut la paix en tant que victime. Sentant chaque fois que 

l’opinion publique choisissait la paix, les anciens belligérants rentrèrent dans les rangs évitant 

de remuer le spectre de la guerre pour ne pas devenir impopulaire au moment des élections à 

venir.  

En définitive, nous pouvons dire que le gouvernement a connu quelques problèmes mais il n’a 

pas cessé de fonctionner. Cependant un tel attelage gouvernemental est possible en temps de 

paix mais uniquement pour une durée courte. La cohabitation entre les différents belligérants 

qui veulent tous le pouvoir sape les intérêts supérieurs de la nation au profit des intérêts 

individuels. En plus, un gouvernement qui n’est pas issu du peuple ne peut jouir d’une 

légitimité durable et stable. Tous les membres du gouvernement y compris le président ne 

peuvent prétendre représenter la majorité. Au contraire, c’est une minorité non élue qui dirige 

une majorité passive. Et c’est là où se trouvent les limites d’un tel système. 

2-Le parlement de transition 

Le parlement de transition est composé de deux chambres : l’Assemblée Nationale et le Sénat. 

L’Assemblée Nationale est composée de 500 députés et le Sénat de 120 sénateurs. Les siéges 

de députés et de sénateurs avaient fait l’objet d’un partage entre les composantes et les entités 

du Dialogue intercongolais. Et le but recherché était l’équité dans la pure tradition du 

powersharing c'est-à-dire faire de telle sorte que toutes les sensibilités soient représentées. Le 

Sénat était présidé par MGR Pierre Marini Bodho issu des Forces Vives. Pour l’Assemblée 

Nationale, Olivier Kamitu, à l’époque, secrétaire général du MLC en était le président. 

                                                 
351 Christophe Boisbouvier : « En attendant le 30 juin », Jeune Afrique L’intelligent, op .cit. p.37 
 
352 Biliaminou Alao et Koumbo Sy « Elika Mboloko : le système politique congolais est une voiture 
expérimentale sophistiquée, on va voir si elle va rouler », MONUC, 29 octobre 2006   
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Installé le 22 août 2004, le parlement de transition était avant tout un contre-pouvoir à 

l’exécutif mais il avait aussi pour rôle l’adoption du projet de constitution soumis au 

référendum.  

Le parlement n’avait pas été capable de voter une seule loi concernant la constitution sept 

mois après son installation. Le 14 février 2005, il a convoqué une session extraordinaire pour 

examiner l’avant-projet de constitution et le budget de l’Etat pour l’année 2005. Après des 

tergiversations, le parlement de la transition a fini par faire ce que le peuple congolais 

attendait le plus de lui c'est-à-dire l’adoption de la constitution. Elle marque une étape 

décisive de la transition car elle conduit vers la tenue d’élections libres et transparentes après 

l’approbation à 70 % par le peuple congolais.     

 Ce texte qui sonnera le glas de la Constitution de transition issue des accords de Pretoria est 

orienté vers un régime semi-présidentiel dans un Etat unitaire fortement décentralisé. Elle 

définit les conditions d’élections du Président de la République qui doit être élu au suffrage 

universel direct. Son mandat est renouvelable une fois. De concert avec le président de la 

République, le gouvernement définit la politique de la Nation. L’innovation majeure est 

l’augmentation des provinces de 11 à 26 pour l’émergence d’un pouvoir local fort mais 

soumis au pouvoir central. 

Section II : L’intervention de l’ONU  
 

L’Organisation des Nations Unies (ONU) est créée après la seconde guerre mondiale en 

remplacement de la SDN (Société Des Nations).Elle regroupe plusieurs États et embrasse 

plusieurs activités mais son travail est plus distingué dans la lutte pour la paix dans le monde. 

A ce titre, elle a effectué des médiations dans des conflits interétatiques mais aussi 

intraétatiques. Parfois si nécessaire, l’ONU va plus loin pour intervenir par le biais du Conseil 

de sécurité pour maintenir la paix. Cette implication plus profonde intervient souvent après les 

médiations et la signature d’un cessez-le-feu. En République Démocratique du Congo, c’est 

l’accord de cessez-le feu qui a annoncé l’intervention de l’ONU par une force d’interposition 

pour aider à séparer les belligérants, mettre en application le cessez-le-feu des accords de 

Lusaka mais aussi créer un cordon humanitaire. Ainsi, il était question d’abord d’envoyer des 

observateurs militaires avant de déployer la MONUC. Cette dernière qui est certainement 

l’une des plus grandes missions de l’ONU n’a pas été à la hauteur des attentes. A partir de là, 
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nous allons voir dans un premier temps le principe du maintien de la paix de l’ONU. Ensuite, 

il sera plus aisé de traiter le mandat de la MONUC avant de terminer avec ses succès relatifs 

et ses échecs. 

 

A- Le principe du maintien de la paix 

Cette sous-section n’a nullement l’ambition d’étudier le maintien de la paix dans toutes ses 

dimensions et sa complexité mais elle veut esquisser les lignes directrices et montrer son 

évolution. En quelques années, le maintien de la paix est passé de la première génération à la 

deuxième génération. En dépit de ce profond changement, le besoin d’aller plus loin est 

encore à l’ordre du jour. Ce besoin constant d’évolution est dicté par l’expérience des faits sur 

le terrain et la nécessité de s’adapter. Aux conflits interétatiques, se sont succédé des guerres 

civiles plus nombreuses et plus violentes qui mettent à l’épreuve les méthodes de maintien de 

la paix traditionnel. Pour s’adapter, l’ONU doit observer des mutations. C’est dans ce 

contexte que  se situe la MONUC, qui a connu diverses fortunes en RDC. Afin de comprendre 

et d’évaluer les raisons de son succès et de son échec, il convient de traiter dans un premier 

temps le maintien de la paix traditionnel ou de première génération avant de plancher sur son 

évolution. 

1-Le maintien de la paix traditionnel 

 Pendant la guerre froide, l’Organisation des Nations Unies a développé un modèle de 

maintien de la paix qui convenait aux deux grandes puissances de l’époque, les Etats-Unis et 

l’URSS pour éviter des confrontations directes dans des régions en tension. A l’exception de 

quelques missions comme celle de l’ONUC qui intervint en 1960 au Congo et la brève 

mission de transition politique en Nouvelle Guinée, toutes les autres missions entre 1945 et 

1988 relevaient de ce que l’on a appelé le « maintien de la paix traditionnel ».Elles n’étaient 

que militaires et ne s’adressaient qu’aux conflits entre les Etats. Avant d’étaler les principaux 

axes sur lesquels reposait le maintien de la paix traditionnel, il convient de signaler que ce 

terme ne figure nulle part dans la Charte des Nations Unies comme le souligne Ronald 

Hatto353. Selon le Professeur Charles Zorgbibe « les opérations du maintien de la paix sont 

une création pragmatique, une improvisation née-en dehors de la « Charte au sens strict »-de 

                                                 
353 Ronald Hatto, ONU et Maintien de la paix : propositions de réforme, de l’Agenda pour la paix au rapport 
Brahimi, Paris l’Harmattan, 2006, p.18 
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la guerre de Suez de 1956 »354. Béatrice Pouligny nomme le maintien de la paix tel que 

pratiqué par l’ONU « chapitre VI et demi »355 car il est coincé entre le chapitre VI et le 

chapitre VII. Ceci conforte son vide juridique. Mais l’absence de fondement légal ne 

l’empêche pas de se structurer autour de quelques caractéristiques : le consentement, 

l’impartialité et l’utilisation de la force. 

Le consentement est un des principes généraux de l’intervention de l’ONU. Avant de 

déployer ses troupes, l’ONU doit requérir le consentement total des parties en conflit qui ont 

signé un accord de cessez-le-feu. La crise du canal de Suez et la guerre Iran-Irak pour ne citer 

que ceux-là sont des exemples patents. Sans ce consentement, il était impossible pour les 

troupes de l’ONU de faire correctement leur travail. De toute façon, une présence de l’ONU 

sans consentement est vite assimilée à une ingérence dans les affaires intérieures.  

Cette ingérence est liée aussi à un deuxième principe : l’impartialité. L’ONU devait assurer 

une entière neutralité dans le conflit. Les troupes déployées ne pouvaient favoriser une 

quelconque partie. Le rôle des soldats de l’ONU est de séparer les belligérants en créant une 

zone tampon qu’aucune partie n’a le droit d’empiéter. 

Le troisième principe concerne le non-usage de la force. Les soldats de l’ONU n’ont pas le 

droit d’utiliser la force à une seule exception, quand ils sont en situation de légitime défense 

car après tout, l’ONU doit aussi assurer sa propre sécurité sinon aucun pays n’accepterait de 

donner des troupes à sacrifier gratuitement.  

En effet, cette forme de maintien de la paix traditionnel a prévalu jusqu’à la fin de la guerre 

froide c’est-à-dire au début des années 1990. A partir de ce moment une autre forme de 

maintien de paix va voir le jour pour tenir compte des profonds changements dans la nature 

même des conflits qui sont intraétatiques pour la plupart.  

2-L’évolution des opérations de maintien de la  paix 

Les opérations de maintien de la paix étaient destinées le plus souvent aux interventions dans 

les guerres étatiques mais la tendance a changé dans les années 1990. Des conflits 

interétatiques qui n’ont pas complètement disparu (Erythrée, Ethiopie), nous arrivons à des 

conflits internes. Ce qui nécessite un changement de stratégie ou juste un besoin d’adaptation 
                                                 
354 Charles Zorgbibe, La France, l’ONU et le maintien de la paix, Paris, PUF, 1996, p.31  
355 Béatrice Pouligny, Ils nous avaient promis la paix, Paris Science po les Presses, 2005, p.32  
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des outils de maintien de la paix de l’ONU afin d’être plus efficaces. Les conflits sont 

devenus plus complexes parce qu’ils impliquent en plus des causes politiques, des causes 

ethniques, économiques, culturelles et sociales. Dans ce cas, ils deviennent très difficiles à 

gérer comme le souligne à juste titre Chester Crocker : « When proacted social conflicts or 

ethnic wars are hot, they may become too hard to handle »356. Et pourtant l’ONU ne doit pas 

laisser ces conflits essaimer car ils peuvent prendre une ampleur inattendue. C’est pour cette 

raison que les Chefs d’Etat et de gouvernement des pays membres se sont réunis au sein du 

Conseil de sécurité le 31 Janvier 1992. A l’issue de cette rencontre historique, ils ont demandé 

au Secrétaire général de l’ONU Boutros Boutros Ghali « d’élaborer une étude et des 

recommandations  sur les moyens de renforcer la capacité de l’organisation dans les 

domaines de la diplomatie préventive, du rétablissement et du maintien de la paix et sur la 

façon d’accroître son efficacité, dans le cadre des dispositions de la Charte ».357 C’est ainsi 

qu’il présenta le 17 juin 1992 au Conseil de sécurité son rapport intitulé : un agenda pour la 

paix qui contient cinq propositions phares358 : 

« -La diplomatie préventive : Il s’agit de prévenir les conflits entre les parties, de préserver les 

conflits existants contre toute escalade ; 

-le rétablissement de la paix : Il s’agit d’agir avec ou sans le consentement des parties afin 

d’assurer la réussite de l’application d’un cessez-le-feu. Agissant au nom du chapitre VII de la 

Charte de l’ONU, les troupes seront composées de détachement des armées nationales des 

pays qui participent à l’opération. Ceci sous la direction du  Secrétaire général ; 

-Lorsqu’un conflit éclate, d’entreprendre de rétablir en réglant les différends qui le sous- 

tendent la paix  dans le but de résoudre les problèmes qui ont conduit au conflit. 

-De maintenir la paix ; aussi précaire soit-elle, lorsque cesse le combat  et contribuer à la mise 

en œuvre des accords auxquels sont parvenus les médiateurs ; 

-de nous tenir prêt à prendre part au rétablissement de la paix sous ses diverses formes : 

reconstruire les institutions et les infrastructures des nations déchirées par la guerre et les 

conflits internes, créer entre les nations précédemment en guerre des liens fondés sur 

l’avantage mutuel ;  

                                                 
356 Chester Crocker, « Intervention : toward best practices and a holistic view » in Turbulent Peace, The 
challenges of managing International Conflict edited by Chester Crocker, Fen Osler Hampson, and Pamela Aall, 
USIP,2001,p.231,pp229-248  
357 Rapport du Secrétaire Général de l’ONU, Boutros Boutros Ghali, « Agenda pour la paix », New York, 17 juin 
1992, page 1 
358 Rapport du Secrétaire Général de l’ONU, Boutros Boutros Ghali, « Agenda pour la paix », op.cit.p.4-5 
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-Au sens le plus large, enfin, d’essayer d’extirper les causes les plus profondes du conflit : 

misère économique, injustice sociale, et oppression politique. Une morale nouvelle se dessine 

déjà présent, que partagent de plus en plus largement les nations et les peuples du monde et 

qui trouve à s’exprimer dans les dispositions du droit international, dont un bon nombre est le 

fruit des efforts de notre organisation ». 

 

A partir de cette nouvelle ambition clairement déclinée par « un agenda pour la paix », nous 

assistons à un tournant important des activités de maintien de la paix. Beaucoup 

d’observateurs parlent de rupture avec ce qui se faisait. Mais quels sont ces changements et 

comment interviennent-ils dans le nouveau contexte ? 

  
Pour Ronald  Hatto359, la rupture s’est manifestée à travers deux passages de l’agenda pour la 

paix. Il s’agit, déclare t-il, du fameux « jusqu’à présent » et qui concernait le consentement 

des parties et le déploiement des casques bleus. Cela signifie que jusqu’à présent 

l’intervention du  Conseil de sécurité était soumise au consentement des parties. Dorénavant 

ce consentement n’est plus nécessaire. Ce qui porte un coup au principe de souveraineté qui 

est le socle du maintien de la paix. 

 

Le second passage évoqué par Ronald Hatto et qui se différencie du maintien de la paix 

traditionnel est le principe de non utilisation de la force définie dans la Charte. Le Conseil de 

sécurité peut invoquer le chapitre VII pour justifier toute intervention militaire. Selon 

Hatto, « cette proposition contredisait (…) aussi un des trois principes fondateurs du maintien 

de la paix : la non utilisation de la force qu’en cas de légitime défense ».360 

 

En somme, il faudra retenir que le maintien de la paix, deuxième génération, dont les 

principes ont été réaffirmés et élargis par le supplément d’un agenda pour la paix publié en 

1995 et par le rapport Brahimi en août 2002, embrasse plusieurs fonctions politiques, 

militaires, humanitaires et électorales. Désormais, l’ONU, loin de se contenter de mettre fin 

aux conflits, s’attaque plutôt à leurs causes profondes et tente aussi de reconstruire les 

institutions effondrées. 

 

                                                 
359 Ronald Hatto, ONU et Maintien de la paix : Propositions de réforme, de l’Agenda pour la paix au rapport 
Brahimi, op.cit.p.33  
360 Idem 
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Concrètement sur le terrain, l’APRONUC (Cambodge 1992-1993), le GANUPT (Namibie-

1989-1990), l’ONUSAL (El Salvador 1991-1995), ONUSOM I (Somalie 1992-1993) et 

ONUSOM II (Somalie 1993-1994), MONUC (1999-présent) pour ne citer que celles-là sont 

des exemples, chacune dans sa spécificité, de mission de maintien de la paix de deuxième 

génération.   

       

Si les nouvelles ambitions de l’ONU sont de mettre un terme au conflit et de consolider la 

paix par le biais de la mise en application d’un accord de cessez-le-feu, la tâche est ardue car 

s’attaquer aux racines de la guerre suppose une transformation partielle ou totale de la société 

puisque la guerre est ancrée dans celle-ci pour la simple raison que les causes des conflits 

peuvent parfois devenir identitaires. Or, une telle ambition nécessite une présence plus longue 

des missions. Mais cela ressemblerait plutôt à une accentuation de la violation de la 

souveraineté d’un Etat voire une occupation. Ceci déboucherait forcément sur une réticence 

de certains États aux missions de l’ONU. Est-ce pour cela peut-être que Omar el-Béchir du 

Soudan avait refusé pendant longtemps la présence de l’ONU dans le conflit du Darfour ? 

Cependant, nul ne peut nier que la présence de l’ONU paraît parfois nécessaire mais au regard 

de ses résultats mitigés dans certains conflits comme celui de la République Démocratique du 

Congo, il est permis de se demander si les nouvelles réformes sont efficaces où il faut 

réformer les réformes. L’étude du rôle de la MONUC nous permettra d’avoir le cœur net sur 

cette question fondamentale.      

B- L’impuissance de la MONUC 

Les accords de Lusaka par leur chapitre 8 ont annoncé la création d’une force de maintien de 

la paix des Nations Unies en collaboration avec l’OUA. Le mandat concernait le maintien de 

la paix et le rétablissement de la paix. D’abord, la MONUC s’était inscrite dans la perspective 

d’un maintien de la paix première génération sous le chapitre VI, ensuite, son mandat a 

complètement changé pour prendre la forme d’un maintien de la paix deuxième génération à 

cause de la dégradation de la situation sur le terrain. Mais en dépit, de son mandat de type 

chapitre VII qui lui autorise l’utlisation de la force, la MONUC est restée impuissante face à 

des belligérants qui signent des accords qu’ils ne respectent pas et à des groupes armés 

nombreux et incontrôlables. Cependant, il faut signaler que l’impuissance de la MONUC 

n’est pas synonyme d’échec total car elle a engrangé quelques succès. Dans cette partie, nous 
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allons voir son mandat peu clair avec son effectif et son budget colossal, ses nombreuses 

activités et ses résultats mitigés.   

 

1-Des mandats inadaptés et difficilement réalisables 
 

La MONUC a été créée le 30 novembre 1999 par la résolution 1279 du Conseil de sécurité. 

Mais le paradoxe qui retient notre attention est que la MONUC est née dans un contexte de 

réformes des opérations de maintien de la paix très approfondi. Et pourtant, on lui avait 

attribué au début des fonctions de maintien de la paix traditionnel : superviser le cessez-le feu 

comme s’il s’agissait uniquement d’un conflit interétatique. On pouvait lire dans la 

résolution 1279: « la MONUC dirigée par le Représentant du Secrétaire général de l’ONU, 

conformément aux résolutions 1258 (1999), et 1273 (1999), établit une liaison avec la 

commission mixte militaire et lui fournit une assistance technique dans l’exercice de ses 

fonctions découlant de l’accord de cessez-le feu, y compris les enquêtes sur les violations du 

cessez-le-feu »361. Dés lors, il est clair que la MONUC ne fera que des missions 

d’observations du cessez-le feu. Elle s’est contentée d’envoyer 90 observateurs puis 500 avec 

toujours le même objectif. Or, l’ONU qui a participé en tant que garante des accords aux côtés 

de l’OUA et de la SADC aux négociations de Lusaka sait qu’un mandat beaucoup plus adapté 

aurait pu être donné. Il s’agit ici d’une guerre civile très violente qui implique des groupes 

rebelles nationaux avec comme parrains des pays étrangers et des groupes rebelles étrangers 

qui officient sur le territoire de la République Démocratique du Congo. Dans une telle 

situation, les engagements des belligérants n’ont aucune garantie surtout quand ils ont signé 

sous une forte pression de la communauté internationale. Donc, limiter son mandat à la 

supervision du cessez-le feu par des observateurs non armés relève de la naïveté. Ce conflit 

répond à tous les critères d’un maintien de la paix de deuxième génération. Il devrait alors 

bénéficier d’un mandat adéquat. Cependant, il faudra attendre la résolution 1291 du 24 février 

2000 pour voir le Conseil de sécurité prendre la mesure du conflit et renforcer le mandat de la 

MONUC en la dotant d’un contingent fort de 5.537 militaires et en maintenant les 500 

observateurs. Cette force militaire est appuyée par un effectif civil en charge des droits de 

l’Homme, des affaires humanitaires, de l’information, de la protection des civils, des affaires 

                                                 
361 Résolution du Conseil de sécurité de l’ONU du 30 juin 1999,  p.3.C’est une des cinq tâches numérotées de a à 
e. Celle-ci porte le numéro c.  
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politiques, du soutien médical et de l’appui administratif. Ainsi, par les résolutions 1355 du 15 

juin 2001 et 1376 du 9 novembre 2001, le mandat de la MONUC est élargi au processus de 

DDRRR (Désarmement, Démobilisation, Rapatriement, Réintégration et Réinstallation) pour 

les combattants volontaires. En dépit de l’élargissement de son mandat, la MONUC peinait 

toujours à faire son travail dans de bonnes conditions à cause de la dégradation de la situation 

sur le terrain. L’ONU, qui pouvait pourtant user de la force pour rétablir la paix, a préféré 

confier à la force européenne Artémis le mandat de faire face militairement aux belligérants 

dans la région de Bunia pour ramener le calme. La réussite de l’opération Artémis a permis à 

l’ONU de se rendre compte que l’utilisation de la force pour protéger les civils est nécessaire 

et possible en même temps. C’est ainsi que le Conseil de sécurité a amplifié les pouvoirs de la 

MONUC par la résolution 1493 du 28 juillet 2003 en l’autorisant conformément au Chapitre 

VII d’ « utiliser tous les moyens nécessaires pour s’acquitter de son mandat dans le district 

de l’Ituri et, pour autant qu’elle l’estime dans les limites de ses capacités, dans le Nord et le 

Sud Kivu ». Dans la même résolution, l’effectif militaire est porté à 10 800 hommes pour lui 

permettre d’être à la mesure de ses ambitions. Cet effectif ne cessera d’augmenter jusqu’à 

atteindre 16 700 hommes sans pour autant que la MONUC gagne en efficacité. En plus de ses 

larges fonctions, la MONUC est désormais dotée de la capacité de superviser la transition et 

d’organiser des élections crédibles même si les effectifs restent insuffisants par rapport à la 

superficie de la République Démocratique du congo.   

 

En conclusion, nous dirons que le mandat de la MONUC s’est déroulé en quatre phases : 

superviser l’application du cessez-le-feu, faire des enquêtes sur les violations du cessez-le-feu, 

réaliser le processus de DDRRR, accompagner la transition jusqu’aux élections. 

Nous remarquerons que le mandat de la MONUC a été un long processus.Chaque fois qu’elle 

a été mise à l’épreuve le Conseil de sécurité a ajouté une nouvelle fonction à la MONUC ou a 

augmenté ses effectifs. Les mandats devraient être plus adaptés et plus clairs dés le début de 

l’intervention. Aussi, le caractère hybride de la MONUC, alliant maintien de la paix 

traditionnel et moderne, n’augurait-il pas des difficultés car les personnes chargées de 

l’appliquer ne s’y retrouvaient plus. Et pourtant, l’ancien Secrétaire Général Boutros Boutros 

Ghali, avait dans « Un agenda pour la paix », souhaité que le mandat de l’ONU dans le 

maintien de la paix soit « clair et réalisable »362pour un succès des opérations. Cette 

recommandation n’a pas été respectée du moins pour la République Démocratique du Congo 
                                                 
362 Boutros Boutros Ghali,Un agenda pour la paix,op.cit.p.16 
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car 16 ans après, les mandats continuent d’être flous et difficilement réalisables conduisant les 

missions de l’ONU à des succès mitigés. 

 

 

2- Des résultats mitigés 
 

Les résultats de la Monuc dans le conflit congolais ont été assez mitigés, allant de succès 

décisifs à des échecs cuisants. Dans le cadre de son mandat, la MONUC est censée apporter 

aux populations en proie à des violences physiques une protection et sécuriser les zones 

d’instabilité. Mais dans certains cas, la MONUC est restée très impuissante comme le 

confirme l’agence de presse Reuters « aucune parcelle de l’Est du Congo n’échappe à 

l’insécurité ».363Des villages sont assiégés et ses habitants brûlés vifs. Dans la localité de 

Nindja située dans les collines, 15 personnes364 ont  été massacrées à la machette, 171 femmes  

violées. D’après Human rights watch365, les violences sexuelles contre les filles et les femmes 

sont habituelles. Dans le territoire de Walungu, l’ONU a recensé «177 exécutions sommaires 

et 320 viols».366Face à l’omniprésence de l’insécurité marquée par une violence sans 

précédent, il y a lieu de se demander où est passée la MONUC ou plutôt, « mademoiselle 

Monique » comme l’appelle les congolais à cause de sa lenteur dans l’intervention pour le 

secours des civils. 

 

Malgré ses «16 700 hommes déployés et un budget de 1 milliard de dollars »367, la plus 

coûteuse de toutes les opérations de maintien de paix au monde, La MONUC assiste 

impuissante aux exactions. « Ils sont à 20 m, dans leur Jeep et regardent qu’on pille nos 

cultures »,368 se lamente le chef de la société civile du village de Luofa, dans le Nord du Kivu. 

En décembre 2004 aussi, à Kunyabayanda, lors des combats opposant l’armée congolaise aux 

troupes du RCD-Goma contrôlées par le Rwanda, les hélicoptères de la MONUC tournoyaient 

dans le ciel sans s’interposer. « Les casques bleus sud africains passent leur journée à boire 

                                                 
363« une mission de l’ONU impuissante », Dépêche de l’Agence de Presse Reuters du 2 juin 2005  
364 Depêche de l’Agence de presse AFP du 25/07/2005 
365 Rapport de Human rights watch de juillet 2005 p.24 
366 AFP du 7 juillet 2005 
367Sources : Revue Marchés tropicaux du 8/04/2005 
368 Dépêche de Reuters du 25 juin 2005 
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ou à draguer les filles. Quant aux Pakistanais qui viennent d’arriver, ils ne comprennent pas 

toujours ce qui se passe »369, fulmine un humanitaire. 

 

De même, en début juin 2004, l’occupation de Bukavu par des combattants dissidents du 

RCD/Goma sans aucune résistance des casques bleus qui y étaient pourtant présents est un 

autre camouflet de la MONUC. Pour justifier le comportement inacceptable des casques bleus 

qui préfèrent faire profil bas devant le RCD/Goma plutôt que de défendre les populations, le 

Représentant du Secrétaire général de l’ONU en RDC déclare : « Le mandat n’était pas de 

faire la guerre. Il était basé sur un accord de paix. Cet accord de paix a été remis en cause de 

manière violente et il revient aux parties en conflit de régler ce problème »370.Et il 

poursuit : « Lorsque la guerre éclate, le rôle de l’ONU s’achève ».371 Ces propos témoignent 

davantage de l’absurdité des mandats de l’ONU et leur interprétation. La protection des civils 

figure en bonne place dans le mandat mais il n’y a pas bien évidemment une déclaration de 

guerre. Comment protéger les civils victimes de violence sans envisager la possibilité de 

confrontation avec les éventuels agresseurs ? C’est là la véritable question que les casques 

bleus doivent se poser et chercher aussi à résoudre. 

 

En effet, les déconvenues de la MONUC ne se limitent pas aux exemples cités précédemment. 

Deux massacres se sont produits à Katchele en octobre 2003 et à Gobu en janvier 2004 en 

dépit du déploiement de 5000 casques bleus avec un mandat de chapitre VII. Ces massacres 

ont été perpétrés par la milice FNI/FPRI qui n’a pas connu de représailles militaires de la part 

des soldats de la Monuc. Pendant que s’interrogeait Thierry Vircoulon372 sur ces massacres 

malgré le robuste mandat que détenait la MONUC, Gérard Prunier373 se résout à comparer 

l’inertie de la MONUC à celle de la MINUAR durant le génocide rwandais. Une telle 

comparaison certainement exagérée tend tout simplement à montrer à quel point la MONUC a 

été impuissante. En tout cas, ce comportement de la MONUC assimilable à un délit de non 

assistance à personnes en danger est incompréhensible. 

 

 En plus de cette incapacité à protéger les civils, la MONUC n’a pas été non plus en mesure 

de désarmer les groupes armés comme l’avaient recommandé les accords de Lusaka. Les 
                                                 
369 idem 
370 BBC online news 2004 cité par Thierry Vircoulon dans son article « ambiguïtés de l’intervention 
internationale en RDC   
371 Idem 
372 Thierry Vircoulon, « Ambiguïtés de l’intervention internationale en RDC, Politique Africaine, juin 2005, p81 
373 Gérard Prunier dans la postface de l’ouvrage d’Olivier Lanotte, Guerres sans frontières, op.cit.p.255 
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FDLR qui constituent la plus grande menace contre la paix n’ont pas été totalement désarmés 

et continuent de sévir dans l’Est de la République Démocratique du Congo. 

 

L’image de la MONUC est aussi ternie par deux scandales. Le premier concerne les soldats 

marocains, pakistanais, népalais, tunisiens et sud-africains accusés d’actes de viols sur des 

mineures selon un rapport de l’ONU. Le deuxième concerne le scandale du « Loga-gate ».En 

représailles aux 9 soldats Bengladais tués en Ituri par les miliciens du FNI, les casques bleus 

ont tués 50 miliciens mais aussi des enfants et des femmes innocents374 qu’ils sont censés 

protéger.  

 

Cependant, n’attribuer à la MONUC que des échecs serait probablement injuste car elle a 

engrangé quelques succès. Devant les nombreuses critiques et le renforcement de son mandat 

par une nouvelle résolution (1592) votée le 30 mars 2005 par le Conseil de sécurité (cf. 

Tableau), la MONUC est devenue plus combative. Elle affirme avoir désarmée 12 500 

miliciens dont 3000 enfants soldats en Ituri. Sur le plan national, le chiffre s’éléve à 

165 687375 anciens combattants dont 62 229 ont été intégrés dans les FARDC, tandis que 

102 758, démobilisés, ont été dédommagés. Et les opérations de ratissage se multiplient avec 

plus ou moins de succès. Par les opérations « Iron fist » et « Falcon Sweep », la MONUC a 

détruit un camp de rebelles hutu rwandais à Mirhanda, un village du Sud Kivu, dans l’Est qui 

servait de camp à 900 combattants376 dans cette zone : un fief des FDLR. Un autre camp 

abritant environ 500 combattants des FDLR a été aussi détruit à Kaniola. L’objectif de ces 

opérations où la MONUC est autorisée à utiliser la force en cas d’attaques des rebelles est de 

sécuriser les zones les plus habitées où les habitants sont menacés de viols, pillages et 

meurtres.  

 

La Monuc a aussi joué un rôle prépondérant aux côtés du CIAT dans le fonctionnement des 

institutions de la transition mais surtout dans la tenue des élections. Elle s’est  

particulièrement engagée avec la Commission Electorale Indépendante à transporter la 

logistique des élections à travers tout le pays pour faciliter la participation de tous les 

congolais à ces élections historiques. Elle a aussi avec l’EUFOR, la force européenne 

d’intervention, réussi plus ou moins à sécuriser  le déroulement des élections à Kinshasa.  
                                                 
374 La Monuc sérieusement mise en cause dans le « Loga-gate », Monuc.org du 07 mars 2005 
375 Vingt-Quatrième rapport du Secrétaire général sur la mission de l’organisation des Nations Unies en 
République Démocratique du Congo, 14 novembre 2007,p.9. 
376 AFP du 21 juillet 2005 
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Figure 13 : Quelques exemples de l’évolution du mandat de la MONUC 

 

Dates & 

résolutions 
Phases 

Mandat et règles 

d'engagement 

Effectif 

autorisé 
Observations 

6 août 1999 

:résolution 

1258  

 

5 novembre 

1999 : 

résolution 

1273 

Préparation 

d'une 

mission de 

l'Onu en 

RDC. 

Prise de contact et 

évaluation technique 

des modalités d'une 

intervention de l'Onu 

(jusqu'au 15/01/2000). 

90 

militaires. 

Mission envoyée 

dans les capitales 

des pays signataires 

de l'Accord de 

Lusaka 

30 

novembre 

1999 : 

résolution 

1279 

Monuc 1 

Contacts et élaboration 

des plans en vue de 

l'observation du 

cessez-le-feu et du 

dégagement des forces. 

500 

observateurs 

militaires. 

 

24 février 

2000 : 

résolution 

1291 

 

Monuc 2 

Observer le respect du 

cessez-le-feu et 

faciliter le 

cheminement de l'aide 

humanitaire ; ceci en 

vertu du chapitre VII 

de la Charte de l'Onu 

: protéger les civils se 

trouvant sous la 

menace de violences. 

5.537 

militaires. 

Bataille de 

Kisangani entre les 

soldats rwandais et 

ougandais. La 

Monuc n'intervient 

pas. 

 

15 juin 2001 
Monuc 3 

Opérationsde 

désarmement, 
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: résolution 

1355 

 

9 novembre 

2001 : 

résolution 

1376 

démobilisation, 

rapatriement, 

réinstallation et 

réinsertion des groupes 

armés étrangers 

(DDRRR) 

4 décembre 

2002 : 

résolution 

1445 

Monuc 4 

Renforcement de la 

mise en oeuvre du 

programme DDRRR 

sur base volontaire. 

8.700 

militaires. 

Poursuite des 

hostilités et des 

violences contre les 

civils au Nord et 

Sud Kivu et en 

Ituri, notamment 

massacres de civils 

à Bunia par les 

milices armées. 

28 juillet 

2003 : 

résolution 

1493 

 

 

 

 

12 mars 

2004 : 

résolution 

1533 

Monuc 5 

 

 

Embargo sur les 

armes à destination 

de l'Est de la RDC ; 

autorisation à la Monuc 

d'utiliser tous les 

moyens pour 

s'acquitter de son 

mandat dans le district 

de l'Ituri et, 

éventuellement aussi 

dans le Nord et le Sud 

Kivu ; assister le 

Gouvernement de 

transition dans ses 

10.800 

militaires. 

Promulgation de la 

constitution de 

transition le 4 avril 

2003 ; nomination 

du gouvernement 

d'unité nationale et 

de transition le 30 

juin 2003. 

 

 

Prise de Bukavu 

par les soldats 

dissidents du 

général 
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différents programmes. 

Saisir ou recueillir les 

armes ou tout matériel 

connexe dont la 

présence en RDC 

constituerait une 

violation de l'embargo 

sur les armes 

(résolution 1493). 

Nkundabatware. La 

Monuc n'intervient 

pas. 

1er octobre 

2004 : 

résolution 

1565 

Monuc 6 

Assurer la protection 

des civils et des agents 

humanitaires 

menacés ; surveiller le 

respect de l'embargo 

sur les armes à 

destination de l'Est de 

la RDC ; établir des 

relations de 

collaboration avec 

l'Onub ; appuyer le 

Gouvernement 

congolais dans les 

actions de DDRRR et 

DDR. 

16.700 

militaires. 

En mars 2005, la 

Monuc compte 

16.177 hommes, y 

compris 730 

observateurs 

militaires, venant 

de 49 pays. Coût 

annuel : environ un 

milliard USD. 

30 mars 

2005 : 

résolution 

1592 

 

 

Monuc 7 

 

 

Utiliser tous les 

moyens nécessaires 

pour dissuader toute 

tentative de recours à 

la force qui menacerait 

le processus politique, 

16.700 

militaires. 

La Monuc mène 

des actions 

offensives en Ituri 

pour désarmer les 

groupes 

soupçonnés de faire 

usage de la 

violence. 12.000 
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18 avril 

2005 : 

résolution 

1596 

et pour assurer la 

protection des civils 

sous la menace de la 

violence (art. 7). 

Possibilité « d'utiliser 

destactiques 

d'encerclement et de 

recherchepour prévenir 

des attaques contre les 

civils et perturber les 

capacités militaires des 

groupes armés illégaux 

qui continuent de faire 

usage de la violence » 

(art. 7). 

 

 

Élargissement de 

l'embargo sur les 

armes à l'ensemble de 

la RDC, 

 conformément l'article 

20 de la résolution 

1493 du 28 juillet 

2003. 

miliciens ont été 

désarmés en Ituri. 

Un scandale d'abus 

sexuels commis par 

certains membres 

de la mission l'a 

discréditée. 

 

 

La surveillance du 

respect de 

l'embargo reste 

concentrée sur le 

Nord et le Sud 

Kivu et dans l'Ituri. 

 

 

SOURCE : Par Pamphile Sebahara, chargé de recherche au GRIP (Groupe de recherche et d’information sur 

la paix et la sécurité) 

Site internet : www.grip.org consulté le 15 juin 2007 
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Section III : Un conflit meurtrier  
 

La République Démocratique du Congo est en train de vivre depuis 1998, l’une des guerres 

les plus meurtrières de la planète depuis la seconde guerre mondiale avec ses 5,4 millions377 

de morts. Selon le Rapport de l’Organisation non gouvernementale américaine, International 

Rescue Committee, «actuellement 45 000 personnes meurent chaque mois à cause de la 

guerre »378 après la fin officielle de la guerre. L’insécurité est grandissante et engendre toutes 

sortes de violences sur les civils dont les femmes et les enfants constituent les principales 

victimes. Dans cette section, nous allons d’abord traiter les raisons de la persistance de 

l’insécurité dans les Kivus, l’Ituri et le Katanga à partir de l’année 2003 jusqu’à la veille des 

élections en 2006. La violence qui a suivi les élections fera l’objet d’analyse dans la section 

consacrée aux élections. Ensuite, dans cette présente section, nous ferons état des violences 

sexuelles sur les femmes en tant qu’arme de guerre avant de terminer avec les autres causes 

de mortalité. 

 

A-  La persistance de l’insécurité 
 

Contrairement à ce que tout le monde espérait, la marche vers la paix après les accords de 

paix et la constitution de la MONUC, une force d’intervention,  la recrudescence de la 

violence dans les Kivus, l’Ituri et le Katanga a fortement menacé la fragile transition politique 

lancée en 2003 en République Démocratique du Congo. De même, elle a failli hypothéquer le 

lancement du recensement électoral prévu en août 2005 dans ces provinces de l’Est du pays. 

Dans cette sous-section, nous souhaitons étudier distinctement la violence dans les différentes 

zones car les auteurs et les raisons ne sont pas les mêmes. Pour ce faire, nous allons 

commencer d’abord par la violence dans les Kivus, ensuite l’Ituri pour terminer avec le 

Katanga dont la crise semble être oubliée.  

1- La violence aux Kivus 
 

Les deux provinces du Kivu sont les zones les plus dangereuses du fait de la présence des 

FDLR et leurs subdivisions, du RCD et ses démembrements, des hommes de Laurent Nkunda 

et des Maï Maï. La participation du RCD-Goma aux institutions et le règlement du problème 
                                                 
377 Rapport de l’International Rescue commitee sur la Mortalité au Congo, 2007 
378 Idem 
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de la nationalité des bayamulenge devaient servir à arrêter les conflits par conséquent la 

violence. Mais c’est tout le contraire de ce qui se passe sur le terrain. Les massacres 

continuent d’être légion.  

 

Le 9 juillet 2004, «30 civils ont été massacrés dans leur village de Ntulumamba  (Sud-Kivu) » 

selon une dépêche de l’AFP379. Les victimes, la plupart des femmes et des enfants enfermés 

dans leurs huttes avant d’être incendiées par des assaillants non identifiés. Cet acte de 

violence gratuit a été attribué par des rescapés à un groupe des rebelles des Forces 

Démocratiques de Libération du Rwanda (FDLR) mécontents de l’ «opération de 

sécurisation » mené par l’ONU. Accusant les populations de les avoir dénoncés, ils sont 

revenus se venger. Avec une telle logique, la violence demeurera longtemps dans cette zone 

car toute opération de l’ONU serait désormais un prétexte  pour massacrer des populations 

civiles. 

 

Dans le même secteur, d’autres violences ont été aussi enregistrées. Dix neufs civils ont été 

massacrés à coups de machette le 23 mai380, selon des témoins, par un groupe armé composite 

regroupant miliciens locaux et dissidents FDLR. 

Dans le Nord-Kivu voisin, trois villages ont été assiégés pendant deux jours par des miliciens 

locaux Maï Maï alliés à des rebelles rwandais.381Plusieurs fosses communes ont été aussi 

découvertes à Rutshuru382. En décembre 2004, 200 000383 civils ont fui cette région et la 

section des Droits huamins de la Monuc a affirmé que 90 civils à Nyabyondo et Burumba ont 

été tués par le RCD. 

 

Pendant la période précédant les élections, la violence a pris des proportions beaucoup plus 

inquiétantes dans la province du Nord Kivu. Selon l’ONG Human Rights Watch384, quatre 

personnes ont été tuées et 13 blessés par des hommes armés. Ce niveau de violence a même 

amené Alison des Forges, conseillère à la division Afrique de Human Rights Watch à se 

                                                 
379 Dépêche de l’AFP du 13 juillet 2005 
380 Idem 
381 Jean Dominique Geslin, « Kivu, nouveau martyr », Jeune Afrique L’Intelligent n°2323 du 17 au 23 juillet 
2005, p.20 
382 AFP du 5 octobre 2005 
383 Rapport Human Rights Watch, République Démocratique du Congo : Attaques contre les civils, juillet 2005 
384 Rapport Human Rights Watch « RD Congo : la violence menace les élections au Nord Kivu ;Des assaillants 
prennent pour cible des candidats et des militants », New York, 28 juillet 
2006,www.hrw.org/french/docs/2006/0728/congo13866.htm  
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demander « si des élections pourraient être libres et transparentes dans les zones d’insécurité 

permanente au vu de la violence et du climat d’intimidation qui y prévaut »385.      

 

Ces quelques exemples de violence sont l’arbre qui cache la forêt. Nous pouvions allonger à 

souhait la liste des exemples de massacres perpétrés dans les deux provinces car, il ne se passe 

pas un jour sans qu’un acte de violence provoquant parfois la mort ne soit commis. Ces deux 

provinces qui ont abrité des années de guerre demeurent le théâtre de violences récurrentes 

pouvant entraîner, de nouveau, la région des grands Lacs dans une situation de guerre 

générale. Mais qui sont les auteurs de ces massacres et pourquoi agissent-ils ainsi ?   

Depuis le début de la guerre, tous les groupes qui opéraient dans les Kivus ont commis des 

actes de violence. A commencer par les hommes de l’AFDL de Kabila jusqu’aux groupes 

étrangers comme locaux qui sèment actuellement la terreur. Comme pour confirmer notre 

analyse, le commandant des forces de la MONUC déclare: « Parmi ceux qui commettent des 

crimes et des atrocités, ce sont des FDLR. Ce sont aussi bien les groupes armés de l’Ituri et 

ce sont aussi des éléments des Forces armées congolaises, ce sont toutes sortes de groupes 

armés qui commettent ces crimes et ces atrocités dans la région »386  

Ceux qui sont le plus indexés dans les massacres demeurent les FDLR et leurs subdivisions. 

Leur présence dans cette zone n’arrange en rien la situation sécuritaire. Leur présence ne 

rassure ni Kigali qui redoute leur retour, ni le gouvernement congolais qui est resté 

impuissant, encore moins la population congolaise qui subit leurs mouvements d’humeur. Les 

39 personnes brûlées vives ont été attribuées aux FDLR. Selon l’ONU, « des rebelles Hutus et 

autres miliciens locaux ont violé, enlevé ou tué quelque 900 personnes dans les deux Kivus 

entre 2004 et mai 2005 »387. Et pourtant, ces FDLR ont déclaré, par le biais de leur chef 

Ignace Murwanashyaka le 30 mars 2005 à Rome qu’ils s’engagent à abandonner la lutte 

armée au profit de la lutte politique. Mais cet engagement n’a pas été suivi par tous les chefs 

de guerre. De ce fait, les FDLR se retrouvent avec des groupes armés issus de leur rang et qui 

commettent des atrocités. En effet, la présence des FDLR dans cette zone ne fait que 

maintenir en permanence la violence et l’insécurité. Mais la violence n’est pas l’apanage des 

Kivus, elle est présente aussi dans l’Ituri.    

                                                 
385 Idem 
386 Charles Ntryica, Radio Okapi Nord Kivu : Questions au Général Cammaert, Commandant des forces de la 
Monuc à l’Est de la RDC,Monuc.org,25/04/2005 
387 Jean Dominique Geslin, “Nouveau martyre”, www.jeuneafrique.com, 17juillet 2005 
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2- La violence dans l’Ituri 

La violence en République Démocratique du Congo n’a pas épargné la région de l’Ituri. Cette 

violence a augmenté avec le départ des troupes ougandaises qui maîtrisaient plus ou moins la 

situation. Six groupes armés identifiés semaient la terreur dans cette région riche en 

ressources minières. Il s’agit notamment de l’UPC de Thomas Lubanga, L’UPC-K de 

Floribert Kisembo,le FNI (milice Lendu) dont les chefs Floribert Ndjabu,Goda 

Supka,Germain Katanga (FRPI allié au FNI) ont été d’abord promus dans l’armée avant 

d’être arrêtés), le PUSIC (Parti pour l’Unité et la sauvegarde de l’Intégrité du Congo) 

majoritairement composé de Hema est dirigé par Mahwa Mandro et Kisembo Bitamara suite à 

une scission, les FAPC (les Forces armées du peuple congolais) de Jérome Kakwavu, autre 

dissidence de l’UPC, le RCD-ML de Mbusa Nyamwisi. Même si tous ces groupes ont 

participé activement à la violence en Ituri, nous allons nous appesantir sur les massacres 

commis par les deux principaux groupes : le FRPI/FNI et l’UPC. Ils représentent chacun une 

ethnie. Le premier est composé par les Lendus majoritaires et le deuxième par les Hemas 

minoritaires. 

Les crimes et massacres non exhaustifs commis par l’UPC sont résumés dans le rapport de 

Human Rights Watch388. Et la plupart se sont déroulés entre 2002-2003.Dans sa conquête de 

Bunia soutenue par l’armée ougandaise, l’UPC a massacré beaucoup de Lendu et de Nande. 

Le rapport fait état de la découverte de plusieurs fosses communes dispersées dans la ville 

dont l’une contenait 26 corps d’enfants et de femmes pour la plupart. Si le massacre de 

Songolo le 31 août 2002 variait entre 82 et 140 morts avec 787 disparus selon les témoignages 

de rescapés, celui de Mongwalu appuyé par les soldats ougandais et le MLC de Jean Pierre 

Bemba faisait plus de 200 morts. Le 6 décembre 2002, l’UPC a continué sa série de massacres 

en s’attaquant au village de Kilo et ses environs où une dizaine de personnes ont été  tuées.  

De son côté, le FRPI allié au FNI  a commis un massacre à Drodro situé à 80 km de Bunia où 

966 personnes389 ont été sommairement exécutées. La plupart des victimes sont issues de la 

communauté Hema. Entre  2002 à 2003, les deux milices alliées se sont fait remarquer dans 

d’autres massacres sanglants comme ceux de Bogoro (760 morts)390, de Komanda et de 

                                                 
388 Rapport Human Rights Watch, Crimes commis par l’UPC (2002-2003), 
http://hrw.org/french/docs/2006/11/08/congo14528.htm, consulté le 25 juin 2007 
389“Zoom RD-Congo massacres en Ituri”, L’Humanité, Quotidien communiste français, 08 avril 2003  
390 « UN to probe Congo massacre », IRIN, Friday, March 7, 2003 
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Nyakunde pour ne citer que ceux-là. Cependant, le plus sanglant demeure celui de Nyakunde 

le 5 septembre 2002 où quelque 1200 personnes391 ont été tuées. 

Cette violence inouïe perpétrée principalement par les deux milices rivales a alourdi le bilan 

des victimes qui s’élève à plus de 50 000 morts et 500 000 déplacés de 1999 à 2003392.Face à 

cette situation, l’ONU a autorisé l’opération Artémis en 2003 à rétablir la sécurité avec plus 

ou moins de succès à Bunia principalement. Malgré les résultats positifs des soldats français 

de l’Artemis, des accords nationaux et locaux, et l’arrestation des principaux chefs de guerre, 

la violence persiste en Ituri. Cette incapacité à endiguer la violence est mise sur le dos de la 

CONADER et du PNUD qui sont responsables du processus de DDR. Pour leurs détracteurs, 

le premier est mal préparé à ce processus tandis que le deuxième tarde à débloquer les fonds 

nécessaires pour les projets de réinsertion. Car si les soldats sont démobilisés sans pour autant 

être réinsérés, ils risquent de retomber dans l’escarcelle des groupes armés. Selon l’AFP, « sur 

les 14 000 démobilisés, 800 ont rejoints des milices ».393 Cette persistance de la violence 

s’explique aussi par le fait que beaucoup d’armes n’ont pas été rendues selon God Mpia, 

responsable d’une organisation de défense des Droits de l’Homme à Bunia qui témoigne en 

ces termes : « Le problème c’est que, les miliciens ont rendu la moitié des 30 000 armes 

estimées. Tout reste en sursis et pendant ce temps, les extrémistes sont en train de se 

réorganiser et tentent de réembaucher des démobilisés ».394 En effet, cette violence en Ituri 

s’étale au Katanga avec des formes différentes.  

3-La violence au Katanga 

Il faut remarquer que la violence au Katanga et dans les autres régions n’a pas les mêmes 

caractéristiques. Au Katanga, il n’y a pas d’éléments étrangers comme au Kivu et en Ituri car 

Laurent Désiré Kabila originaire de cette région riche ne souhaitait pas qu’elle tombât entre 

les mains de ses ennemis ougandais et rwandais. Pour cela, il avait confié la défense aux 

soldats zimbabwéens qui ont empêché les rebelles et leurs parrains de s’emparer des sociétés 

minières. La violence au Katanga rentre dans le cadre d’affrontements entre les milices Maï 

Maï et les forces gouvernementales. Les milices Maï Maï que Kabila avait soutenues contre 

                                                 
391 Communiqué de Survie du 10 juin 2003, la France et l’ONU dans l’Est du Congo Kinshasa (opération 
Artémis). 
392 Rapport Médecins Sans Frontières, « RDC : Rien de nouveau en Ituri : La violence continue », août 
2005,www.msf.ch 
393 Idem 
394 AFP du 10 juin 2005 



 233

les envahisseurs et les rebelles ont été laissées en rade à la mort de ce dernier. Joseph Kabila 

qui  a repris le pouvoir n’a pas les mêmes priorités que son défunt père. Et de toute façon, le 

contexte n’était plus à la guerre. Se sentant négligés et abandonnés, les milices se sont 

retournées contre la population. Et puisque les forces gouvernementales tentent de défendre 

les populations, elles rencontrent sur leur chemin les Maï Maï. Ceci dégénère en violence dont 

les victimes restent toujours les populations innocentes. « En mars 2005, neuf femmes ont été 

tuées et 5 300 civils contraints de quitter le village de Konga à la suite de combats entre les 

troupes gouvernementales et les Maï Maï. En outre, plusieurs personnes déplacées ont été 

mutilées par des membres de ces milices et 15 maisons ont été incendiées »395 nous renseigne 

le rapport de l’ONG Watchlist. Dans ce même rapport, nous apprenons que les Maï Maï tuent 

pillent, et violent les populations. Pour échapper aux attaques des Maï Maï, les populations 

fuient les villages. Et le résultat est le déplacement de 122 000 personnes396dans le Nord 

Katanga en 2005.Ce chiffre a atteint 310 000397 en 2006 et traduit une croissance de la 

violence. Les Maï Maï ne sont pas les seuls à répandre la violence au Katanga. Les forces 

gouvernementales sont aussi montrées du doigt. Selon le rapport ICG, les forces 

gouvernementales ont tué 70 civils398 dans la ville minière de Kilwa dans des combats contre 

des rebelles. Elles procèdent aussi à des arrestations arbitraires prétextant une nouvelle 

tentative de sécession. La réalité est que les sudistes qui habitent dans les zones riches de 

minerai accusent les Nordistes composés d’officiels congolais y compris le Président Kabila 

d’exploiter les richesses sans se soucier de ceux qui habitent à côté des zones riches. De ce 

fait, ces populations qui se rebellent sont accusées de sécession ou de rébellion afin de les 

faire disparaître. 

La violence au Katanga ne se limite pas seulement aux meurtres commis par les Maï Maï et 

les forces gouvernementales. Il y a aussi les affrontements entre les autochtones et les 

immigrés. Venus du Kasaï pour chercher du travail dans les riches mines du Katanga, les 

immigrés Lubas sont souvent pris pour cible par les autochtones sous la houlette d’hommes 

politiques ambitieux qui dressent les autochtones contre les immigrés. Plus de 5000 Lubas399 

avaient été tués dans les années 1990.Et ces tensions sur fond de zénophobie ne sont pas 

prêtes de disparaître car il est de coutume que chaque fois qu’un pays ou une région rencontre 

                                                 
395 Réfugiés et personnes déplacées à l’intérieur du pays (PDIP), www.watchlist.org, consulté le 23 juillet 2007 
396 Idem 
397 Katanga : La crise oubliée, ICG, Rapport Afrique N°103-9, janvier 2006 
398 Idem 
399 Idem 
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des difficultés, les immigrés sont souvent désignés comme boucs émissaires. Au Katanga, 

malgré les richesses minières, les populations vivent dans le chômage et la pauvreté. 

Face à cette violence, que fait la MONUC sur qui les populations comptent car les forces 

gouvernementales sont non seulement impuissantes mais aussi exercent la violence sur la 

population.  

 Si la MONUC était présente à l’Est de la République Démocratique du Congo dés les 

premiers moments de sa mission, elle ne l’était pas au Katanga. Ce n’est qu’en janvier 2003 

que la MONUC a ouvert son premier bureau avec 150 soldats dans le but de protéger les 

installations de l’ONU à Kalémie. 

Il fallait attendre la résolution 1635 du 28 octobre 2005 du Conseil de sécurité pour voir les 

effectifs de la MONUC augmenter avec le déploiement d’un bataillon de 800 soldats alors 

que le Secrétaire général de l’ONU demandait 3500400. Ce qui est largement insuffisant au 

regard de l’ampleur de la violence. Pourquoi un tel manque d’intérêt pour la crise au 

Katanga ? Ceci s’explique d’abord par le fait que la MONUC ne peut pas couvrir 

efficacement un territoire aussi vaste que la RDC. Ensuite, le gouvernement qui tire 80 % de 

ses recettes budgétaires dans l’exploitation des mines du Katanga ne souhaite pas trop 

d’ingérences étrangères pour maintenir une totale souveraineté sur le Katanga. Donc, le 

problème de la violence au Katanga devient presque un problème congolais. Or, les forces 

armées congolaises sont incapables d’éradiquer la violence dont la manifestation la plus 

courante reste le massacre mais aussi le viol.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
400 Troisième rapport spécial du Secrétaire général de l’ONU sur la Monuc, 16 août 2004, p 25 
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B- L’ampleur des violences sexuelles 
 

Cette sous-section est divisée en deux parties : la première concerne le viol comme arme de 

guerre tandis que la deuxième traite de la règle de l’impunité. 

 

1-Le viol comme arme de guerre 
 Nous n’avions pas voulu parler du viol en traitant la violence. Car vu son ampleur dans le 

conflit, nous avions souhaité lui réserver une étude spécifique. Il y a eu dans l’histoire des 

guerres de nombreux cas de viols commis par les différentes parties en conflit mais ce qui 

s’est passé en République Démocratique du Congo est inédit. Depuis 1998, des dizaines de 

milliers de femmes et de fillettes congolaises ainsi que des garçons ont subi des violences 

sexuelles liées au conflit. Au Congo, le viol est la chose la mieux partagée dans les zones de 

conflit. Que ce soit au Katanga, en Ituri ou encore dans les deux Kivus, le viol a été utilisé 

comme une arme de guerre. Si ce n’est pas pour transmettre aux femmes de la milice rivale le 

virus du Sida, c’est pour infliger un traumatisme psychologique à l’adversaire. Parfois, il 

s’agit simplement de satisfaire une libido car certaines femmes sont capturées et conduites en 

forêt pour servir d’esclaves sexuelles et pour s’occuper des travaux ménagers pendant toute la 

durée de leur captivité. Il n’est pas rare aussi de voir des femmes violées dans leur propre 

communauté pour soi-disant se multiplier plus rapidement et devenir plus nombreux pour 

dominer l’adversaire. C’est le cas des combattants FDLR qui commettent des viols sur les 

femmes d’origine rwandaise dans le but d’augmenter la population rwandophone et dans 

l’avenir prendre l’avantage sur les autochtones dans les Kivus comme le confirme le 

témoignage d’une jeune rwandaise en ces termes : « Ils détenaient un grand nombre de jeunes 

filles et de jeunes femmes comme moi. Presque chaque jour, ils me violaient et disaient qu’ils 

voulaient faire des bébés avec toutes les femmes et les jeunes filles du Rwanda afin que les 

rwandophones soient majoritaires dans le Masisi ».401 

Les combattants violeurs justifient aussi leurs actes par cette fausse croyance selon laquelle  

violer des vieilles femmes ou des bébés leur procuraient de la puissance et les rendaient 

invincibles face à la mort ou au virus du Sida. Ce qu’on appelle « le viol rituel »402.Cette 

                                                 
401 Dominique Tchimbaka, «RD Congo : jamais le nombre de violences sexuelles n’a été aussi important dans un 
conflit armé », Jeune Afrique L’intelligent n°2287 du 7 au 13 novembre 2004.  
402 « Au Congo-Kinshasa, le viol comme arme de destruction massive ; Droits de l’homme, la militante Christine 
Schuler-Deschrywer dénonce une pratique systématique des Hutus réfugiés au Kivu »,Le Temps du 15 mars 
2007  
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pratique venue d’Afrique du Sud semblerait-t-il est une aberration et n’existe que dans 

l’imaginaire de ces combattants sans repère. 

 Ainsi, nous constatons deux formes de viol. La première considérée comme une tactique de 

guerre s’exerce sur les femmes rwandophones en vue d’une supériorité numérique et sur les 

congolaises non rwandophones pour traumatiser voire détruire à long terme. La deuxième 

forme concerne juste l’envie d’assouvir des besoins sexuels dans un contexte d’insécurité et 

d’impunité totales.   

 

Dans les deux cas précités, l’intention de nuire, de dominer et de détruire est réel surtout que 

ces actes sont pour la plupart suivis de meurtres car les victimes sont sauvagement assassinées 

ou mutilées après le forfait. Dans les sociétés africaines plus particulièrement congolaises, le 

viol est un tabou. Une femme violée a du mal à en parler publiquement dans la mesure où elle 

a peur d’être la risée du village. De ce fait, elle préfère le taire au point de subir un choc 

psychologique qui est pire que la mort. Si une femme sort de sa réserve, elle devient objet de 

rejet. A cause d’un acte sexuel non consentant avec des ennemis de surcroît, les femmes 

violées risquent de ne plus jamais avoir de mari. Aucun homme ne se portera volontaire pour 

les épouser de peur, lui aussi, d’attirer les quolibets de la société. S’il s’agit d’une femme 

mariée, son mari est tenté de la répudier ou de la tuer en l’accusant d’être complice. C’est le 

cas d’une femme violée dans la forêt et qui, de retour, est brûlée par son mari qui lui 

lance : « Tes jambes ne servent à rien, je vais te les brûler »403.Cette femme est accusée de ne 

pas courir assez vite pour échapper à ses violeurs bien qu’elle soit accompagnée de sa fille de 

8 ans, elle aussi violée. Ainsi, une famille est détruite car les liens de la confiance dans le 

couple sont altérés. En détruisant une famille ou plusieurs familles, les violeurs savent que 

c’est une société qui est par-delà détruite. Et c’est justement l’effet recherché c'est-à-dire 

toucher l’ennemi dans sa chair et son esprit. De toute façon, violer la femme de l’ennemi est 

un signe de domination, de victoire. 

 

Dans ce contexte de viol comme arme de la guerre, des violences sexuelles ont été commises 

par toutes les parties présentes dans le conflit : Les Maï Maï, les forces gouvernementales, les 

dissidents des FARDC, les Interhamwe devenus FDLR, le RCD-Goma, le MLC, les FDD et 

même des soldats de la MONUC. Cependant, la palme revient aux FDLR et consorts c'est-à-

                                                 
403 Juliana Griselli, “le viol, arme de guerre”, 8 avril 2007  
http:// www.liberation.fr/actualite/monde/239498.FR.php 
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dire les rastas et autres groupes armés issus de ce mouvement. Les exemples de viol à travers 

le pays foisonnent mais nous allons en sélectionner que quelques uns qui permettront de 

rendre compte de l’ampleur des violences sexuelles en République Démocratique du Congo.  

 

En février 2005, la commission des Droits de l’Homme a publié le rapport404de l’Expert 

indépendant Frédéric Titinga Pacéré sur la situation des Droits de l’Homme en République 

Démocratique du Congo. Les conclusions de ce rapport sont alarmantes. Plus de 40 000 

femmes sont victimes de viols : 25 000 dans le Sud Kivu, 11 350 dans le Maniema, 3 250 à 

Kalémie  (Katanga) et 1 625 à Goma (Nord Kivu). Ce chiffre dépasse largement la réalité si 

nous tenons compte de certains facteurs comme l’absence d’ONG dans certaines zones 

instables ou de l’omerta de certaines femmes violées. Dans ce rapport, l’Expert indépendant 

n’a pas manqué de signaler la barbarie qui caractérise ces viols. Ainsi, il déclare : « Les 

rapports mentionnent la fréquence des viols commis sur des femmes par des groupes pouvant 

comprendre 20 personnes, devant les membres de leur famille, et en pratiquant les plus 

épouvantables actes de barbarie et de torture. Une femme gardée en esclavage sexuel 

pendant trois ans a été violée par plusieurs soldats le jour où elle venait d’accoucher d’un 

enfant issu de viols précédents. Des femmes violées ont reçu des coups de feu dans le 

vagin »405.            

 

Dans le même sillage que le rapport de Frédéric Titinga Pacéré, MSF (Médecins Sans 

Frontières) confirme la persistance et l’ampleur des viols et dresse le bilan à Bunia (Ituri) où 

elle gère l’hôpital « bon marché ». Entre mai 2003 et juin 2007, MSF a consulté 7366 

victimes406de viols tout en prenant soin de préciser que ces cas ne représentent qu’une partie 

des victimes de violences sexuelles. 

 

Face à cette barbarie d’un autre temps, nous sommes tenté de nous demander ce que font les 

autorités congolaises, la MONUC et la communauté internationale pour arrêter ces 

violences et punir leurs auteurs?   

 

 
                                                 
404 Rapport soumis par l’Expert indépendant sur la situation des Droits de l’Homme en République 
Démocratique du Congo, Titinga Pacéré, Conseil économique et social des Nations Unies, mars 2005, p.16.   
405 Rapport soumis par l’Expert indépendant sur la situation des Droits de l’Homme en République 
Démocratique du Congo, Titinga Pacéré, op.cit.p.17 
406 « Le peuple congolais continue d’être la cible de pratiques extrêmement violentes », www.msf.org,08 mars 
2008 
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2- La règle de  l’impunité 
Les auteurs de viols sont généralement impunis. Ils se baladent tranquillement dans les zones 

où ils ont commis leur forfait en narguant les victimes qui replongent dans des souvenirs 

sombres en voyant leurs agresseurs. Les femmes sont habitées par la psychose permanente 

d’être violée. De ce fait, elles n’osent plus aller au marché ou dans les champs de peur de 

tomber entre les mains de leurs agresseurs. Pour mettre fin aux souffrances physiques et 

psychologiques des femmes, l’Etat congolais et la MONUC doivent prendre des mesures  

pour juger les auteurs. Malheureusement, ce n’est pas le cas malgré la promulgation, le 20 

juillet 2006, de deux lois qui renforcent la pénalisation des violences sexuelles. Selon la 

FIDH, en « 2005, sur les 14 200 cas de violences sexuelles recensés par les structures de 

santé, seuls 287 ont été déférés aux tribunaux »407. Et le rapport ne précise pas combien de cas 

ont été condamnés car les tribunaux ne sont pas indépendants ou ne disposent pas de moyens 

nécessaires pour rassembler suffisamment de preuves. Par contre le rapport de Human Rights 

Watch souligne 10 condamnations408 au tribunal de Bunia. Ce qui est maigre au regard du 

nombre de victimes. Le fait que l’Etat congolais saisisse la CPI (Cour Pénale Internationale) 

qui a décidé d’enquêter sur un nombre de cas limité est une fuite en avant. L’Etat congolais 

néglige d’abord les viols parce que les victimes sont des femmes et des enfants qui constituent 

une catégorie vulnérable et incapable de menacer son pouvoir. Ainsi, juger les auteurs qui 

sont les combattants des groupes armés redoutables reviendrait à provoquer des motifs de 

guerre, par conséquent une occasion de déstabiliser le régime déjà fragile. De même, l’Etat 

n’est pas trop enthousiaste à juger et condamner les soldats des FARDC impliqués dans les 

viols. Dans la nuit du 21 décembre 2003, 119 femmes et fillettes409 ont été violées par des 

militaires du 9è bataillon à Songo Mboyo, village situé à 500 km de Mbadaka. Sept d’entre 

eux ont été condamnés à perpétuité en avril 2006 par un tribunal militaire mais ce qui devait 

être un exemple pour tous les soldats violeurs est un échec car les coupables se sont évadés de 

prison dans la nuit du 21 au 22 octobre 2006. Défaillance du système pénitentiaire ou 

complicité de l’Etat ? C’est difficile de trancher. Mais les faits ne militent pas en faveur de 

l’Etat congolais car dans cette perspective de lutter contre l’impunité, les enquêtes, risquent de 

bousculer  la hiérarchie des FARDC composé d’anciens combattants brassés. Le cas le plus 

inquiétant reste les soldats de la MONUC. Accusés aussi de viols sur des femmes congolaises 

                                                 
407 Rapport FIDH , « République Démocratique du Congo : Pour que justice soit faite ;contre l’impunité des 
auteurs des violations des Droits de l’Homme,en particulier des crimes sexuels »,12 mars-5avril 2008  
408 Rapport Human Rights Watch, « En quête de justice: poursuivre les auteurs de violences sexuelles commises 
pendant la guerre du Congo, mars 2005 
409 www.derechos.org/nizkor/touture/vanboven/cod.html 
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et des filles mineures, la MONUC ne prend que des sanctions administratives410 arguant être 

dans l’impossibilité de les juger car n’ayant pas la compétence. Celle-ci est dévolue à l’Etat 

fournisseur de troupes ou de personnel. Dans la plupart des cas, l’Etat ne collabore pas avec 

l’ONU en sanctionnant. De ce fait, l’impunité perdure et la violence persiste. Et le résultat 

reste l’aggravation du taux de mortalité. Mais, la violence peut-elle être, à elle seule 

responsable de 5,4 millions de morts ? Nous essayerons d’apporter la réponse en étudiant les  

causes de mortalité indirectes. 

 

C- Les autres causes de mortalité   
 

Une étude récente de l’ONG américaine IRC a fait état de 5,4 millions de morts soit 45 000 

morts par mois. Contrairement à ce que pense l’opinion publique, toutes ces personnes ne sont 

pas mortes des massacres et des violences sexuelles suivies de décès. D’autres causes, 

néanmoins liées au conflit, tuent chaque jour les populations et constituent 90 %411 des décès. 

Il s’agit du manque d’eau potable dû à des infrastructures de distribution défaillantes et aux 

déplacements des populations vers des zones où l’eau potable est rare. Parmi les causes de 

mortalité, il faut aussi noter la recrudescence des maladies, la pneumonie, la dysenterie, la 

diarrhée, le paludisme et la malnutrition. Ces maladies sont aggravées par l’absence et la 

difficulté d’accès aux infrastructures sanitaires. Certes, il existe d’autres causes de mortalité 

en rapport avec le conflit mais nous proposons d’étudier ces deux causes afin de déterminer 

comment elles agissent sur la mortalité « passive » en République Démocratique du Congo ?  

 

1- Le manque d’eau potable 
Bien que la République Démocratique du Congo dispose d’immenses ressources en eau grâce 

à une pluviométrie abondante et une présence de plusieurs cours d’eau, l’eau potable reste une 

denrée rare. En République Démocratique du Congo, 45 %412 de la population en milieu 

urbain a accès à l’eau potable contre 24%413 seulement en milieu rural. Le pays s’était fixé 

avec la Banque Mondiale un taux de 72,5 % d’ici 2015 dans le cadre des OMD. Mais la 

                                                 
410 Selon le Porte-parole de la Monuc Mamadou Bah, « l’ONU ne dispose ni de troupes ni de tribunal militaire. 
La Monuc peut tout au plus les rapatrier pour qu’ils soient jugés chez eux », article de Francis 
Kapindé, « Casques bleus ou touristes sexuels », Jeune Afrique L’Intelligent du 28 novembre au 2 décembre 
2004.   
411 Rapport International Rescue Committee, « Mortality in the Democratic Republic of Congo : an ongoing 
crisis », January 2008 
412 « Le secteur de l’eau en RDC », www.beltrade-congo.be/documents/PMPTR_eau.pdf, p.5 
413 Idem 
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République Démocratique du Congo n’atteindra pas ses objectifs car le secteur de l’eau a été 

touché par le conflit qui a ralenti son développement. « Plus de 40 % des centres de 

distribution d’eau ne fonctionnent plus à cause de la dégradation des infrastructures du fait 

des destructions et des pillages »414. De ce fait, l’eau qui constitue un enjeu majeur manque 

cruellement dans ce pays et la conséquence est la consommation d’eau non potable porteuse 

de maladie.  

 

 Avec l’insécurité grandissante, les populations notamment les femmes redoutant le viol 

quittent leur domicile pour se réfugier dans la forêt. L’accès à l’eau potable était déjà faible 

dans les zones rurales avant le conflit. La situation s’est aggravée car les populations se 

déplacent et s’agglutinent dans des zones considérées comme plus stables. Or, 

l’approvisionnement de ces zones ne s’adapte pas à l’augmentation brusque de la population. 

Ainsi, une pénurie d’eau potable s’installe. C’est l’exemple de la ville de Bukavu qui a 

presque doublé sa population en quelques années à cause des troubles politiques et ethniques. 

Elle est passée de 250 359 habitants en 1980 à 459 070 en 2004415 car la population quitte les 

villages environnants pour se réfugier en ville. 

 

 Les populations qui se trouvent dans les forêts rencontrent des difficultés pour accéder à l’eau 

potable car il n’y a pas d’infrastructures de distribution d’eau potable. Dans tous les deux cas, 

les populations se trouvent dans une situation où elles n’ont pas le choix. Le seul qui s’offre à 

elles est de boire l’eau des rivières qui sont souvent infestées. Toutes sortes d’objets et de 

choses bizarres y compris des cadavres humains et animaux sont jetées dans les rivières. 

L’absence d’eau potable combinée avec la faim et la fatigue ne cesse de les rendre fragiles 

face aux maladies. 

 

2-Le poids des maladies et le manque d’infrastructures sanitaires 

La mortalité due à la violence dans les zones d’insécurité à l’Est a baissé de 30 %416 par 

rapport à 2004 et pourtant le taux de mortalité n’a pas significativement baissé. Ce constat est 

valable aussi pour l’Ouest. La remarque est que la diminution de la violence n’a pas provoqué 

l’augmentation de la qualité de la vie. Au contraire, elle n’a fait que se dégrader. La famine 

                                                 
414 Idem 
415 M.Rubuye Mbotwa et all.Rapports annuels de la mairie de Bukavu (1971, 1980, 2004) 
416 Rapport International Rescue Committee, « Mortality in the Democratic Republic of Congo: an ongoing 
crisis », January 2008. 
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est toujours présente car les terres sont occupées par les groupes armés qui détruisent les 

récoltes. Les femmes, redoutant le viol, ne se rendent plus avec enthousiasme aux champs ou 

au marché. La conséquence est le ralentissement de l’économie. Acheter de la nourriture ou 

des médicaments devient presque impossible pour les populations. De ce fait, elles ne peuvent 

que compter sur les organisations humanitaires pour manger et se soigner. Ces dernières ne 

sont pas en mesure de satisfaire toutes les attentes des populations car non seulement elles ont 

des moyens limités mais aussi des difficultés pour accéder à certaines zones. Les groupes 

armés ne leur laissent pas tout le loisir de faire correctement leur travail. Ils les menacent ou 

kidnappent leur personnel. Par exemple en janvier 2006, des affrontements violents dans la 

Région de Rutshuru entre les FARDC et des groupes dissidents armés ont amené Médecins 

sans frontières à évacuer son personnel. Ainsi, des milliers de civils étaient privés de soins. A 

cela, il faut ajouter la destruction des infrastructures sanitaires existantes pendant la guerre. 

Sur le territoire de Walikale, un seul sur les 24 centres de santé était entièrement fonctionnel 

et accessible selon le rapport de Watchlist. Ceux qui sont réfugiés dans la forêt, ne peuvent 

bénéficier d’aucune aide humanitaire. Dans ce contexte, le développement des maladies reste 

favorable. A elles seules, elles constituent 55%417 des décès. 

Ainsi, si le taux de mortalité est aussi élevé, c’est moins le fait de la violence que des 

maladies parmi lesquelles il faut citer le paludisme, la diarrhée, la tuberculose, les infections 

respiratoires. Bien que moins importantes, la méningite, l’anémie et les maladies prénatales 

sont aussi mortelles. Le paludisme (26 %) à l’Est et 27,7 % à l’Ouest est l’une des maladies 

les plus mortelles avec la diarrhée si nous considérons les statistiques du rapport de l’IRC 

(voire tableau ci-dessous). Le paludisme touche plus de 10,06 millions418 dont plus de la 

moitié sont des enfants de moins de 5 ans. Les femmes enceintes aussi sont des proies 

potentielles. Au 30 septembre 2006, 730 000 moustiquaires419 imprégnées d’insecticides sont 

distribuées dans les zones de santé. Mais la lutte contre cette maladie en République 

Démocratique du Congo est surtout entravée par le manque d’infrastructures sanitaires en 

zones rurales. Quant à la diarrhée, elle est la conséquence du manque d’eau potable. Les 

populations qui ont fui les combats ou celles qui sont restées ont peu accès à l’eau potable. 

En considérant les viols avec intention de transmettre le sida, les morts dues à cette maladie 

auraient pu être plus élevées que le chiffre (1,2 %) cité dans le rapport IRC. A notre grande 

surprise, elles sont beaucoup moins que le paludisme. L’explication vient du fait que le sida 
                                                 
417 Idem 
418 Source : PNLP (Programme National de lutte contre le paludisme) 
419 Idem 
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est une maladie qui se développe sur une longue période. Donc, il n’est pas impossible de voir 

dans les années à venir, un plus grand nombre de morts dues au Sida. En plus, l’autre raison 

est que le sida est une maladie honteuse en Afrique que les populations cachent. Dans le 

rapport de l’IRC, il y a un taux élevé de morts (22,8 %) dont la cause n’est pas clairement 

identifiée. Rien n’indique que dans ce pourcentage figurent en nombre des victimes du sida 

que les populations cachent ou ignorent.  

 

En effet, l’étude de la mortalité montre que la République Démocratique du Congo, fait face à 

côté du conflit à une crise humanitaire sans précédent. Certes, la violence persiste notamment 

par les viols et rackets mais la mortalité reste surtout marquée par les conditions de vie 

précaires qui se manifestent par l’absence d’eau potable, de nourriture mais aussi la difficulté 

d’accéder à des soins pour des maladies pourtant largement guérissables. L’Etat congolais, en 

reconstruction, ne consacre que 1% de son budget à la santé, ce qui est insignifiant. C’est pour 

cette raison que l’ONU a lancé un programme de financement pour le Plan d’Action 

Humanitaire depuis le 13 février 2006 pour une somme de 682 millions de dollars. Mais les 

pays donateurs semblent être à bout de souffle car ils ont financé les élections à hauteur de 

450 millions de dollars. 

 

Conclusion  

 Nous pouvons retenir plusieurs choses concernant les accords de paix, l’intervention de 

l’ONU et le caractère meurtrier du conflit qui constituent respectivement les thèmes 

développés dans les trois sections de ce chapitre. En ce qui concerne les accords de paix, ils 

ont été complexes, à l’instar de la nature du conflit. La multiplication des acteurs et des 

médiateurs n’a pas facilité le processus. Malgré ces difficultés, les médiations et les 

négociations ont abouti à la signature de plusieurs accords qui sont souvent restés sans effet 

réel sur le conflit. Seuls les accords de Lusaka et les discussions qui les ont précédés à 

Gaborone et Addis Abbeba ont permis d’entrevoir le chemin de la paix. Ces accords avaient 

prévu le dialogue intercongolais. Un tel dialogue incluant les composantes et entités 

congolaises a débouché sur l’accord global et inclusif de Pretoria après d’âpres discussions à 

Sun City. Cependant, il convient de noter que dans l’ensemble, les accords ont été 

insuffisants. L’objectif d’un accord, c’est de mettre fin à un conflit. Mais à cause de 

nombreuses insuffisances dans la façon de conduire les négociations et dans le comportement 

des acteurs, les cessez-le-feu sont régulièrement violés. Ce constat montre que la négociation 

dans les conflits internes n’est pas une garantie totale. Cependant, elle constitue la solution la 
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plus humaine et la plus adaptée à ces types de conflit. De nos jours, la victoire militaire sur 

des rebelles devient de plus en difficile car les armes dites lourdes qui étaient l’apanage des 

armées d’État peuvent désormais se retrouver entre les mains des rebelles. Donc, ce qu’il faut 

préconiser, c’est l’amélioration de la technique de négociation utilisée dans des conflits 

comme celui de la République Démocratique du Congo qui implique des facteurs interne et 

externe. A défaut de ne pouvoir privilégier le facteur interne, il faut traiter les deux facteurs 

simultanément après des travaux préparatoires séparés. 

Concernant l’intervention de la MONUC, elle a eu des succès mitigés. La MONUC est 

victime de la stratégie de l’ONU en matière de maintien de la paix. Avec sa mission hybride 

composée de maintien de la paix traditionnel, puis de maintien de la paix deuxième 

génération, il lui est difficile d’adapter son mandat. Son manque de personnel par rapport à la 

taille du pays, les incohérences entre le terrain et le siége et bien d’autres raisons ne lui ont 

pas permis d’appliquer son mandat dans sa plénitude. C’est pour cette raison qu’il convient 

dans les prochaines missions de l’ONU d’apporter des rectificatifs appropriés pour asseoir 

leur réussite totale. Parmi ces rectificatifs à opérer figurent l’adéquation entre les effectifs et 

l’ambition de la mission, l’élaboration d’un mandat adapté au type de conflit, l’envoi de 

soldats expérimentés. Cependant, nous pouvons dire que la MONUC a hérité d’une situation 

déjà compliquée.  Comme l’a si bien dit Pascal Chaigneau : « On peut critiquer 

l’organisation, la brocarder, déclarer que sa vitesse de fonctionnement est celle de la 

tectonique des plaques. Il n’en demeure pas moins qu’elle n’hérite que des dossiers qui, en 

amont, n’ont pu être réglés bilatéralement, régionalement ou à l’échelle mondiale »420. Ce 

constat qui sied parfaitement au cas de la MONUC permet de comprendre ses difficultés à 

arrêter la violence qui a rendu le conflit particulièrement meurtrier. 

En effet, l’étude de cette violence a permis de mesurer l’ampleur des viols et des massacres. 

Néanmoins, elle n’est pas la seule cause de mortalité. Les maladies constituent aussi les 

causes de mortalité les plus importantes. Mais ces deux aspects sont intimement liés. La 

prolifération des maladies et leur propension à faucher rapidement des vies humaines est due 

à la destruction des infrastructures de santé d’où la difficulté de soigner les malades. En dépit 

de cette violence, la République Démocratique du Congo a tenu des élections avec des taux de 

participationélevés.       

                                                 
420 Pascal Chaigneau « Vers de nouveaux rapports de force : Etats-Unis, le syndrome de la destinée manifeste » 
in Enjeux diplomatiques, Economica, 2005, p.17 
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Figure 15 : Tableau illustrant le pourcentage des maladies à l’Ouest de la RDC 

 

 

 

 

Source : Ce tableau est tiré du rapport de l’ONG International Rescue Committee de Janvier 

2008. 
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Chapitre  II : L’évolution politique du conflit 

Certes perturbée par une violence omniprésente et quelques tensions au niveau de l’attelage 

gouvernemental, la transition politique en République Démocratique du Congo s’est 

finalement terminée par l’organisation d’élections libres et transparentes. Ces élections ont 

permis de légitimer le pouvoir issu des accords de Lusaka puis de Pretoria mais aussi 

d’écourter le système de partage du pouvoir qui ne pouvait pas durer longtemps à cause de 

son équilibre fragile. Si les élections permettent de mettre fin à la guerre comme au Libéria, 

en Sierra Léone, elles constituent dans beaucoup de cas des motifs de résurgence de la guerre. 

Les exemples de l’Angola, du Burundi, de la Bosnie et récemment du Kenya pour ne citer que 

ceux-là montrent que les élections sont loin d’être l’unique solution. En République 

Démocratique du Congo, malgré des élections jugées transparentes et démocratiques par la 

communauté internationale et de nombreux observateurs nationaux et internationaux, la 

guerre se poursuit. Et la poursuite de la violence n’est pas due aux contestations des candidats 

malheureux. Dés lors, dans ce chapitre, nous allons dans la première section traiter la 

légitimation du pouvoir par les élections présidentielles, législatives et sénatoriales. Dans la 

deuxième section, il s’agira de tirer les enseignements des élections à savoir son impact sur le 

processus de paix.       

Section I : La légitimation du pouvoir par les élections 

Les élections en République Démocratique du Congo sont le résultat d’un long processus. 

Après le prolongement de la transition à deux reprises, personne, le peuple congolais en 

premier, ne croyait à la tenue d’élections. A vrai dire, ce peuple privé d’élections crédibles 

depuis 40 ans par Mobutu et embarqué dans une guerre longue et sanglante par Laurent 

Désiré Kabila avait toutes les raisons d’espérer la tenue d’élections libres. Elles ont 

finalement eu lieu grâce aux performances de la Commission Electorale Indépendante. Mais 

ces élections présidentielles, législatives et sénatoriales marquées par la nette domination de 

l’AMP (Alliance pour la Majorité présidentielle) sont-elles démocratiques et transparentes ? 

Dans cette section, nous allons essayer de voir les contours de l’organisation des élections 

dans un premier temps avant de dire si elles ont été démocratiques et transparentes. 
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A- Les élections post-conflit 

Dans la littérature consacrée aux élections post-conflit, il y a souvent une corrélation entre 

démocratie et élections. Certes, les deux sont indissociables mais la démocratie, ce n’est pas 

seulement des élections. Il y a un ensemble d’éléments qui forment la démocratie dont les 

élections constituent l’épine dorsale. Tout en reconnaissant l’importance des élections dans la 

démocratie, nous avons choisi dans cette sous-section de traiter les élections séparément car la 

démocratie sera traitée avec ses autres composantes dans la troisième partie. Il s’agit ici de 

savoir l’importance des élections dans une situation post-conflit. A quoi servent-elles ? 

Peuvent-elles mettre fin aux conflits ? Quelles sont les difficultés pour remplir une telle 

mission ? Les réponses à ces questions, sur le plan théorique, nous permettront de modéliser 

les élections en République Démocratique du Congo afin de connaître leur impact réel sur le 

processus de paix. Pour trouver ces réponses, nous avons besoin de voir d’abord le rôle des 

élections pour ensuite analyser les difficultés que l’organisation des élections après une guerre 

civile peut engendrer. 

1- Le rôle des élections dans une situation post-conflit 

 Les élections se sont imposées dans les démocraties modernes comme un lever de soleil. Les 

élections sont à la démocratie ce que la dictée est à la ponctuation. Elles ont pour objectif  

premier de permettre au peuple de choisir librement ses représentants. Elles permettent de 

légitimer le pouvoir des représentants car le choix du peuple se veut souverain. Les élections 

peuvent se faire sans compétition ni conflit c'est-à-dire qu’elles peuvent toujours avoir lieu 

même s’il n’existe qu’un seul candidat car il s’agit de procurer une légitimité et une légalité 

aux représentants élus. Néanmoins, les élections sont souvent utilisées pour départager des 

candidats en compétition, pour mettre fin à un conflit politique. Ce double processus est 

nécessaire à tout système politique et cela, même les dictateurs l’ont compris. Dans certains 

pays d’Afrique (Zimbabwe, Égypte)421 des élections avec des scores soviétiques qui frisent le 

plébiscite, sont organisées pour légitimer le pouvoir afin de calmer le mécontentement des 

populations et de répondre aux exigences de la communauté internationale. Si les élections 

sont aussi importantes dans des systèmes politiques démocratiques comme autoritaires, qu’en 

est-il dans des situations post conflit ? En considérant leur rôle d’apaisement, de règlement de 

conflit, nous pouvons dire qu’elles sont importantes dans des pays en transition. Sans être 

                                                 
421 Eric Brahm, Elections, April 2005, www.crinfo.org 
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restrictif, nous ne voyons pas, d’ailleurs, un autre système qui permettrait de régler 

pacifiquement un conflit politique violent. Le partage du pouvoir par la négociation pourrait 

faire l’affaire mais son inconvénient, c’est son incapacité à durer dans le temps. Cette 

méthode est uniquement utilisée pour gérer une transition ou pour étouffer ponctuellement un 

conflit latent. Tôt ou tard, cette situation débouchera sur une élection. Donc, l’élection 

s’impose pratiquement comme l’une des rares possibilités de vider un conflit politique 

violent. Nous prenons, néanmoins, le soin de préciser que si les élections sont nécessaires, 

elles ne sont pas suffisantes. Au contraire, dans certains cas, elles sont source de problèmes. 

Et nous aurons l’occasion de développer, plus amplement dans la deuxième partie, les 

difficultés des élections dans une situation post-conflit. Mais pour l’instant, notons que le 

premier réflexe pour sortir définitivement un pays d’un conflit, reste l’organisation d’élections 

libres et transparentes. C’est pour cette raison que tous les accords de paix dans les conflits 

internes supervisés par la communauté internationale prévoient des élections pour remplacer 

les armes par les urnes. Ainsi, les élections ont gagné la réputation de mettre fin aux conflits. 

Cependant, il y a des préalables à observer. Il faut d’abord un minimum d’institutions même 

transitionnelles comme le parlement pour voter une loi électorale qui régit les conditions de 

l’élection acceptées par tous les candidats potentiels. Il est important aussi de mettre en place 

une commission électorale, de préférence indépendante, dirigée par une personne assez 

indépendante et impartiale pour mener à bien sa mission sans contestation ou suspicion. C’est 

totalement irréaliste d’engager un pays fraîchement sorti de la guerre dans un processus 

électoral. Il est fortement recommandé d’attendre un délai raisonnable souvent de deux ans 

pour organiser des élections. Ceci permettra à la commission de faire son travail de 

recensement des électeurs et de rassembler les fonds nécessaires à l’organisation mais aussi de 

permettre aux belligérants de muer leurs milices en partis politiques. Les élections demandent 

souvent beaucoup de moyens financiers car  non seulement il faut acheter le matériel de vote 

mais il faut aussi l’acheminer dans les bureaux de vote. Pour la plupart des cas, c’est la 

communauté internationale et les bailleurs de fonds qui financent les élections dans des pays 

en reconstruction. 

Cependant, la réunion de tous ces critères peut-elle permettre d’organiser des élections 

démocratiques, donc libres et transparentes qui garantissent la fin du conflit ? C’est la 

question à la quelle nous allons essayer de répondre dans les lignes suivantes. 
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2-Les difficultés des élections post-conflit   

Dans la littérature dédiée aux élections post conflit, il n’est pas rare de trouver des cas de 

succès d’élections organisées dans des pays qui sortaient d’un conflit. Nous pouvons à titre 

d’exemples citer le Mozambique où les résultats des élections de 1994 qui ont consacré la 

victoire du FRELIMO de Joachim Chissano ont été acceptés par l’opposition, la RENAMO. 

Ces élections démocratiques et transparentes ont permis de sortir le pays de 17 ans de guerre 

civile. En El Salvador, le défi de la démocratisation a été relevé avec l’organisation des 

premières élections libres en mars-avril 1994, mettant fin à 70 ans de dictature militaire 

jalonnée de conflit. En Afrique du Sud, la fin de l’apartheid a été sanctionnée en 1992 par des 

élections qui ont permis l’accession à la magistrature suprême du plus célèbre prisonnier 

politique au monde, Nelson Mandela. Autant d’exemples qui montrent que les élections 

peuvent être une solution pour la fin des conflits et par-delà une occasion de mettre en route le 

processus de démocratisation. Même si des élections libres et démocratiques sont plus à 

même d’empêcher le développement des conflits qu’elles ne les provoquent, il existe 

néanmoins des risques. Cette affirmation est partagée par Michael Eiseman qui déclare : 

“While electoral systems can prevent conflict by offering potential combatants the opportunity 

to compete for power or express grievances peacefully, they also carry the risk that high 

stakes of an election cycle will prompt political actors to turn to violence in defence of their 

interest.”422 Ainsi, les élections constituent un risque et peuvent même créer des conflits dans 

un système où il n’en existait pas. Un contentieux électoral est toujours possible après des 

élections. Le risque est encore plus élevé quand il s’agit d’une élection post-conflit, situation 

où règne une méfiance mutuelle. C’est dans cette perspective que Terrence Lyons attire 

l’attention sur l’excès de confiance accordé aux elections: “In some cases the votes is 

expected to do the impossible: Elections can not settle a military conflict that negotiations or 

victory have failed to end”.423Les élections ne sont pas une formule magique qui fait 

disparaître miraculeusement la guerre contrairement à ce que beaucoup pensent. Ben Reilly 

est aussi du même avis en déclarant : “… while post conflict elections have become an 

integral element of contemporary peace agreements, they can also themselves become the 

focus of increasing tensions and renewed violence”.424Lucien Toulou, pense qu’au-delà de 

                                                 
422 Michael Eiseman, Election and Conflict, www.eisa.org, p.1, consulté le 15 février 2008 
423 Terrence Lyons, War termination, Democratization, Demilitarization, Working paper n°20, february 2002, 
Institute for Conflict analysis and resolution, George Mason University p. 6. 
424 Ben Reilly, Post conflict Elections :Uncertain turning points of  Transition, Australian National Universty, 
http://www.cdi.anu.edu.au/_further_activities/2005-06/D_P/2006_03_Post_Conf_Elections_paper_BR.pdf, p.1  
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toutes les représentations iréniques des sorties de crise, le rôle des élections dans la résolution 

des conflits reste problématique425.  

En tout cas, les enseignements tirés de plusieurs pays ayant connu un conflit montrent que les 

élections constituent un risque avéré. Les exemples foisonnent mais les plus cités restent 

l’Angola, le Burundi et le Liberia. Ces pays ont renoué avec la violence après les élections. Si 

nous nous focalisons sur le cas de l’Angola, nous pouvons dire que les élections n’ont pu rien 

régler. Jonas Savimbi qui les a perdues savait qu’en acceptant ces résultats, il allait vers la 

paix mais il allait aussi vers la perte de ses intérêts personnels. Donc, il a tout simplement 

décidé de reprendre les armes pour exister militairement. Selon Michael Eiseman426, une 

partie de l’échec de l’Angola, c’est de ne pas avoir totalement démilitarisé avant les élections. 

La communauté internationale en était consciente et avait recommandé en vain le 

désarmement total de l’UNITA et du MPLA avant les élections de 1994. 

Parfois, les élections peuvent aussi donner le contraire de l’effet recherché. La communauté 

internationale organise des élections en espérant mettre fin aux conflits et en favorisant la 

victoire des modérés.En Palestine comme en Bosnie, l’organisation d’élections démocratiques 

a permis l’arrivée au pouvoir d’éléments extrémistes souvent ennemis de la paix. Il s’agit, 

pour la Palestine, du Hamas lors des élections de Janvier 2006 qui, contre toute attente a 

gagné les élections. Or, il est considéré par les américains comme une organisation terroriste. 

Concernant la Bosnie, les électeurs ont réélu à plusieurs reprises des extrémistes en 1996, 

1998, 2002 malgré la volonté affichée de la communauté internationale de soutenir les pro-

occidentaux considérés comme modérés.   

A partir de ces exemples, nous savons maintenant que les élections constituent une solution 

mais aussi un problème donc un danger pour la paix, voire pour la démocratie. 

 Même au cas où elles ne constituent pas un problème, elles ne donnent pas non plus de 

garantie quant à la fin des conflits. Une telle réalisation obéit à d’autres circonstances comme 

la volonté affichée des anciens belligérants de coopérer et le traitement des problèmes 

annexes de la guerre que les élections sont incapables de résoudre. De même, ces critères de 

réussite d’une élection post-conflit sont entachés de difficultés qui sont parfois même source 
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 251

de résurgence de la guerre. Mais quels sont les obstacles qui empêchent les élections de jouer 

leur rôle d’apaisement des conflits ? 

Parmi ces obstacles, nous pouvons citer le mode de scrutin, l’administration électorale, la 

transformation des milices en partis politiques, le « timing » c'est-à-dire le temps imparti entre 

la fin du conflit et l’organisation des élections. Ils sont autant des facteurs de réussite que 

d’échec, c’est pour cela que Benjamin Reilly les appelle « Democratic dilemma »427.  

Pour certains auteurs comme Eric Brahm428, le choix du mode de scrutin est déterminant dans 

des élections post-conflit. Il existe une diversité de modes de scrutin : le scrutin majoritaire, le 

scrutin proportionnel, le scrutin proportionnel mixte etc. Le scrutin majoritaire ou « winner 

takes all » qui est pratiqué dans certains pays comme les États-Unis n’est pas approprié pour 

les pays qui sortent de conflits armés. Ce mode de scrutin a l’inconvénient de donner tout le 

pouvoir à un seul camp au détriment des autres. Or, la plupart de ces conflits ont pour cause la 

lutte pour le pouvoir. Si un groupe armé accepte de déposer les armes, il est important de lui 

trouver un moyen de compenser en disposant d’une parcelle de pouvoir qui ne gênerait en rien 

celui du vainqueur. Pour éviter un tel scénario, le mode de scrutin proportionnel dans ses 

variantes c'est-à-dire mixte ou pas semble être le plus approprié. Ce système permet d’avoir 

un vainqueur mais aussi de donner la possibilité à des minorités d’être représentées. Et une 

assemblée multicolore facilite plus le dialogue par conséquent réduit les conflits entre entités 

politiques ou armées. Cependant, l’inconvénient de ce mode de scrutin est qu’il confère 

parfois une courte majorité souvent obtenue après de longues et difficiles négociations dont 

l’échec débouche sur l’instabilité. Malgré les imperfections, ce système reste le plus utilisé 

dans les élections post-conflit par l’ONU comme c’est le cas de la Namibie en 1989, du 

Nicaragua en 1990, du Mozambique en 1994, Liberia (1997), Rwanda (2003), et Iraq 

(2005).Il faudra, cependant, préciser que tout dépend du système politique choisi. Si c’est un 

régime parlementaire, la proportionnelle est le mode de scrutin le plus utilisé. Quant il s’agit 

d’un régime présidentiel ou semi-présidentiel, le scrutin majoritaire peut être utilisé pour les 

élections présidentielles et le scrutin proportionnel pour les autres élections. Même avec ce 

système, le blocage institutionnel n’est pas écarté car si le parti du président de la République 

est minoritaire, il sera obligé de cohabiter avec une majorité qui lui est hostile. Donc, le mode 

de scrutin devient certes important mais il ne garantit pas une stabilité institutionnelle et 

politique. 
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Si le mode scrutin est aussi important, le choix de la commission électorale l’est tout autant. 

Selon Benjamin Reilly429 qui fait remarquer en même temps que ce domaine est peu étudié 

par les chercheurs, il existe plusieurs modèles de gestion des élections dont les plus courants 

sont : le ministère de l’intérieur, la commission électorale indépendante et la commission 

mixte. 

Dans beaucoup de pays démocratiques, le ministère de l’intérieur organise les élections avec 

des résultats transparents mais parfois contestés. Dans les pays post-conflit, il n’est pas 

recommandé de confier des élections au ministère de l’intérieur dans la mesure où le 

gouvernement qui est une partie du conflit contrôle l’administration des élections logée dans 

le ministère de l’intérieur. La capacité du gouvernement d’être organisateur des élections et 

candidat pose un sérieux problème de crédibilité. Pour ne pas éveiller des soupçons entre 

anciens belligérants, il est important de récuser l’administration électorale. Cependant, la 

commission électorale mixte est-elle plus crédible ? La commission électorale mixte est 

composée de représentants de partis politiques. En effet, elle comporte un risque élevé de 

blocage car les clivages et le manque de confiance sont palpables. Les exemples des élections 

en Indonésie en 1990, et le contentieux électoral de Floride lors des élections présidentielles 

américaines de 2000 montrent les limites de ce système. 

Le modèle de gestion des élections qui sied le plus aux pays post-conflit demeure la 

commission électorale indépendante. Ce système a le mérite d’être dépourvu de tutelle  

administrative. Dans les normes, tous les partis politiques ont les mêmes chances d’aller aux 

élections. C’est un système qui ne favorise pas la fraude. Pour être efficace, il faut que la 

personne qui la dirige soit indépendante, impartiale et crédible et acceptée au moins par la 

majorité des partis politiques en compétition. 

Les partis politiques sont aussi une des grandes difficultés dans l’organisation des élections. 

La vocation des partis politiques, c’est d’aller aux élections. Sans parti politique, il ne peut y 

avoir d’élections crédibles. Nous voyons, dés lors qu’il y a une relation étroite entre les 

élections et les partis politiques. Dans un pays post-conflit, les groupes armés occupent le 

terrain à la place des partis politiques mais ils ne sont pas aptes à aller aux élections. Pour 

remplir une fonction électorale, les groupes armés doivent se muer en partis politiques. Et 

c’est là où le bât blesse. Le temps qui sépare la signature d’un cessez-le-feu et l’organisation 

                                                 
429 Benjamin Reilly, Post conflict elections: Uncertain turning point of transition, op cit,p. 25. 



 253

des élections est souvent insuffisant pour que les groupes armés se démobilisent et troquent 

leur tenue militaire contre des habits politiques. Les donateurs et la communauté 

internationale sont pressés d’organiser des élections alors que les partis politiques récemment 

créés ont un faible ancrage dans la démocratie. Selon Ben Reilly430, il n’est pas évident de 

sortir d’un conflit et mettre sur pied des partis politiques avec des programmes crédibles. Il 

ajoute que les partis politiques reflètent les mêmes clivages que pendant la guerre et tendent à 

les perpétuer dans le nouveau processus démocratique. Kumar Krishnar, quant à lui, met 

l’accent sur les pré-requis pour la réussite d’une élection quand il déclare : « Most war torn 

societies lack the political climate, social and economic stability, institutional infrastructure, 

and even political will to mount successful elections”.431 

A la lumière des idées distillées par les auteurs sur l’organisation des élections, pour réussir 

des élections crédibles, il faudrait résoudre les difficultés que nous avons décrites plus haut et 

encore bien d’autres difficultés insoupçonnées et qui sont propres à tout pays post-conflit. 

En somme, ce qui ressort de la théorie montre que les élections peuvent contribuer à la 

démocratisation d’un pays post-conflit comme elles peuvent le faire basculer. Si elles 

permettent de légitimer un pouvoir sorti de la guerre, elles ne garantissent pas la fin du conflit. 

Le cas de la République Démocratique du Congo échappera t-il à la conclusion de la 

théorie sur les élections post-conflit ? C’est ce que nous allons essayer de voir en étudiant 

l’impact des élections dans le processus de paix dans ce pays. 

B- L’organisation des premières élections démocratiques depuis 40 ans  

Les congolais n’ont jamais connu d’élections démocratiques depuis l’accession du Maréchal 

Mobutu au pouvoir le 24 novembre 1965 jusqu’au 30 juillet 2006. Pour les plus jeunes, c’est 

la première fois qu’ils assistent à une campagne électorale digne de ce nom. Ceci a été 

possible grâce à la volonté des belligérants, à la communauté internationale mais aussi à la  

Commission Electorale Indépendante qui a abattu un travail remarquable. Malgré le boycott 

de quelques partis de l’opposition et quelques rares disfonctionnement, les élections se sont 

déroulées normalement et ont produit des résultats salués conjointement par le peuple 

congolais et la communauté internationale. L’objectif de cette sous-section est d’analyser 
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d’abord les performances de la Commission Electorale Indépendante sans oublier de s’arrêter 

sur ses difficultés avant de  traiter les résultats des élections  présidentielles et législatives.  

 

1- Les performances de la CEI (Commission Electorale Indépendante)  
 

L’organisation des élections libres et transparentes était prévue après une période de transition 

de deux ans par les accords de Lusaka. Pour organiser des élections, il y a des préalables à 

observer, à savoir la mise sur pied d’une Commission Electorale Indépendante, le vote d’une 

loi électorale et le recensement de la population. Si tous ces éléments sont importants dans le 

processus électoral, la Commission Electorale Indépendante et la personne qui la dirige 

restent les plus importantes. Il s’agit de donner des garanties aux différents candidats quant à 

l’impartialité et la transparence du scrutin, c'est-à-dire en d’autres termes, se mettre à l’abri de 

toute tentative de fraude par les organisateurs en faveur d’un quelconque candidat.  

 

En Afrique, il est coutume de voir des pouvoirs publics organiser des élections avec des 

fraudes massives pour renouveler leur mandat autant de fois qu’ils le souhaitent. Et cela a 

pour conséquence des troubles violents pouvant même occasionner une guerre civile. La 

République Démocratique du Congo sortait d’un conflit violent avec des institutions de 

transition fragiles. Il y régnait aussi un climat de suspicion prononcé, il était donc plus 

qu’important que la Commission Electorale Indépendante soit créée et qu’elle soit vraiment 

indépendante et impartiale.  

 

C’est dans cette perspective que le bureau de la CEI composé de 8 membres désignés en août 

2003 a été mis en place. Un an plus tard, les 13 autres commissaires issus des composantes et 

entités du dialogue intercongolais à savoir le gouvernement de Kinshasa, le MLC et le RCD 

sont nommés. Quant à son président l’abbé Apollinaire Malu Malu ainsi que les 

coordonnateurs des 11 bureaux de représentation provinciale, ils ont été choisis par la société 

civile. En effet, cette création est juridiquement matérialisée par une série de lois dont la Loi 

N°04/009 du 5 juin 2004 portant organisation, attributions et fonctionnement de la CEI et la 

loi n°04/028 du 24 décembre 2004 relative au recensement et à l’inscription des électeurs. La 

loi 06/006 du 9 mars 2006 porte organisation des élections présidentielles, législatives, 

provinciales, urbaines, municipales et locales est venue compléter le dispositif juridique 

permettant à la CEI d’agir en toute légalité.  
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Le rôle de la CEI est d’organiser les élections mais aussi de rassurer les candidats. Cela est 

nécessaire pour passer des balles aux bulletins de vote. C’est pour cela qu’elle est confiée à 

une personne respectée de tous. Il s’agit de l’abbé Appolinaire Malu Malu. Ce choix est 

pertinent dans la mesure où la majorité du peuple congolais fréquente régulièrement les 

églises. Et les religieux en République Démocratique du Congo sont réputés être désintéressés 

par la politique et leur foi les empêche de frauder pour leur propre intérêt ou pour ceux d’un 

tiers.  

 

Considéré comme quelqu’un qui maîtrise les questions électorales par sa formation (Docteur 

en science politique) et n’ayant aussi aucune ambition politique, l’abbé Malu Malu était 

l’homme qu’il fallait pour diriger la CEI et les possibilités qu’il fusse accepté par les 

candidats étaient larges.  

 

Dans l’exécution de sa mission, la CEI a reçu une aide financière de 450 millions de dollars 

fournie en majorité par l’Union Européenne. Cette manne financière lui a permis de dérouler 

sa feuille de route. Ainsi, la CEI a parcouru le pays pour implanter 9000432 centres 

d’inscriptions, permettant d’enrôler 25 603 079433électeurs. Une tâche facilitée par 

l’enthousiasme et l’intérêt que les congolais nourrissaient pour les élections car ils 

assimilaient le vote à la fin du conflit. Les congolais sont fatigués de subir quotidiennement 

les affres d’une guerre dont ils ne comprennent pas les véritables enjeux. La CEI a aussi 

installée « 50045 bureaux de votes ainsi que 62 centres de liaison »434 malgré l’insécurité 

dans l’Est et l’Ouest de la République Démocratique du Congo. Ces performances que la CEI 

partage avec la MONUC qui l’a aidée à transporter le matériel électoral à travers un pays 

dépourvu de routes en bonne qualité ont permis au peuple congolais de croire en la tenue des 

élections. Ces élections présidentielles et législatives tant espérées ont finalement eu lieu.  

 

Mais ces performances n’ont pas été à l’abri de quelques difficultés à plusieurs niveaux. Tout 

d’abord, la CEI a utilisé l’article 192, alinéa 2 qui l’autorise à demander une prolongation de 

la transition pour disposer du temps nécessaire à l’organisation des élections crédibles. A 

notre sens, cela était nécessaire mais pour certains comme les partisans de l’UDPS, le report 
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434 Idem 



 256

des élections relèvait du dilatoire, raison pour laquelle, ils avaient prôné le boycott pendant le 

référendum. 

 

La CEI malgré sa bonne foi et sa vigilance a dû faire face aussi à des cas de fraudes. Selon 

Marie-Cros, « Quelques 49 000 plaintes ont été déposées contre des fraudeurs à 

l’enregistrement électoral à l’issue des opérations de contrôle menées par la CEI pour la ville 

de Kinshasa. Il s’agit de gens suspectés d’avoir triché pour obtenir plusieurs cartes 

d’électeurs, de soldats, de policiers (non électeurs) et d’étrangers…».435 De même, les 

observateurs de l’Union européenne ont signalé des « abus clairs des  listes dérogatoires  

d’électeurs ». La CEI  a autorisé des dérogations pour 1,5 millions d’électeurs. Celles-ci sont 

censées permettre le vote de personnes omises ou autorisées à voter loin de leur domicile. 

Dans le même sillage, il faut signaler l’existence de 5 millions436 de bulletins de vote 

supplémentaires, l’enrôlement présumé d’un nombre important d’étrangers, la délocalisation 

supposée du serveur central de la CEI dans un pays d’Europe. De telles maladresses ont 

amené 18 candidats présidentiels à signer un appel au « gel » de la campagne électorale pour 

exiger que soient clarifiées des zones d’ombres par l’administration électorale.437 

 

2-Les élections présidentielles et législatives : entre boycott et participation   
 

Tout d’abord, il faudra remarquer que les élections présidentielles et les élections législatives 

ont été couplées. Une telle opération permet d’économiser beaucoup d’argent et de temps et 

favorise une meilleure participation à toutes les deux élections. L’élection présidentielle jouit 

souvent d’un plus grand intérêt car elle est la clé de voûte des institutions. De ce fait, son taux 

de participation reste souvent à la hauteur des enjeux. L’élection législative qui est plutôt 

locale mais pas moins importante enregistre un taux d’abstention plus fort. En plus, avec 

toutes les élections prévues dans le calendrier, le couplage empêche la lassitude du corps 

électoral sollicité plusieurs fois dans un temps très court. Ainsi, les électeurs congolais, en 

allant voter choisissaient en même temps leurs futurs représentants à l’Assemblée Nationale. 

A vrai dire, les élections présidentielles ont éclipsé les élections législatives. Les congolais 
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étaient plus préoccupés à connaître celle ou celui qui va diriger le pays après une longue 

guerre et une période de transition de deux ans.  

 

A la clôture des candidatures, trente trois candidats ont confirmé leur participation malgré 

l’importance de la caution fixée à 50 000 dollars. Pour les législatives, 10 000 candidats438 

étaient sur la ligne de départ pour se disputer 500 postes de députés. La lecture que nous 

faisons de cette pléthore de candidats est que les congolais ont foi aux élections et sont 

déterminés à tourner la page de la tyrannie, de la guerre. Jadis les résultats des élections 

étaient connus avant même le déroulement de l’élection. Ce qui ne donnait guère envie d’être 

candidat. Mais, cette fois, ils ont conscience que leur pays est en train de vivre des moments 

historiques marqués par le temps des possibles c'est-à-dire la conviction que désormais une 

activité politique saine et légale est à portée de main. Et que seuls les électeurs détiennent la 

clé de l’élection. 

 

L’autre élément qui montre l’enthousiasme que nourrissent les congolais pour les élections est 

le taux de participation qui reste très élevé : 70,54 %.Ce taux est plus élevé que celui du 

référendum (61,97 %) car les électeurs ont compris que ce vote est capable de mettre fin à la 

guerre et aussi à cet attelage gouvernemental fragile 1+4 qui peut chavirer à tout moment. Et 

pour l’opinion congolaise, il n’est pas question de replonger dans la guerre. C’est le message 

qu’ils ont envoyé à tous les fossoyeurs de la paix. C’est pour cette raison que le boycott de 

l’UDPS lors des inscriptions électorales et du référendum n’a pas été largement suivi par les 

électeurs. 

Rappelons que suite à la prolongation de la période de transition par le parlement à la 

demande de la Commission Electorale Indépendante, l’UDPS avait appelé au boycott. Ses 

partisans ont tenté de mobiliser les populations contre la campagne électorale notamment à 

Mbuyi Mayi tout en réclamant par la voix d’un représentant local, Pierre Nsana une 

« concertation nationale pour rendre le scrutin transparent ».439 A part Mbuji Mayi, son fief 

et les deux Kasaï, le boycott n’a pas eu un réel impact sur les élections.  

 

La vérité sur le boycott est que les résultats du référendum que l’UDPS avait entrepris de 

boycotter ont surpris plus d’un avec un taux de participation de 60 % avec 85 % pour le oui. 

L’UDPS a voulu revenir sur sa décision de boycott en voulant participer aux élections 

                                                 
438 RDCongo « la grande victoire des électeurs », Courier international du 3 août 2006 
439 François Katendi, «  Des élections pas comme les autres », Marchés Tropicaux du 28 juillet 2006.  
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présidentielles. Mais cela devait passer par l’enrôlement de ses électeurs qui ne s’étaient pas 

inscrits sur les listes électorales pour cause de boycott. Seulement, une telle procédure n’est 

plus autorisée après la fermeture des inscriptions. Sachant qu’aller dans ces conditions aux 

élections ne lui permettrait pas de gagner, la seule chose à faire pour sauver la face c’était de 

maintenir son boycott. Ce qui, à notre avis, est compréhensible au regard du piége dans lequel 

il est enfermé mais c’est aussi regrettable car la vocation d’un parti politique, c’est d’aller aux 

élections. Et pour un responsable politique aussi expérimenté, c’est du gâchis. A défaut de 

gagner les présidentielles, il aurait pu disposer de siéges au parlement afin de continuer 

d’influencer les décisions du gouvernement et de faire profiter le peuple congolais de son 

expérience. 

 

Mais le choix du boycott s’est non seulement révélé inefficace puisque les électeurs se sont 

rendus massivement aux urnes mais il confine son théoricien dans une position contraire à ses 

convictions. En effet, celui qui s’est battu toute sa vie pour la démocratie et la paix est en train 

de ramer à contre courant du désir de paix tant espéré par son peuple et qui se manifeste par 

les élections. En effet, le boycott n’a pas empêché les élections de se dérouler normalement et 

d’être jugées transparentes et démocratiques.  

  

C-Des élections jugées transparentes et démocratiques malgré les 

contestations 
 

Les élections en République Démocratique du Congo qui devaient permettre de légitimer le 

nouveau pouvoir issu des urnes sont-elles transparentes et démocratiques? C’est la question à 

laquelle, nous voulons répondre car après la victoire de Joseph Kabila, il y a eu des 

contestations basées sur l’irrégularité du processus. Or, si cela est avéré, les élections ne 

pourraient donner une quelconque légitimité. Au contraire, si une telle hypothèse était 

confirmée, les élections pouvaient donner l’occasion aux perdants de reprendre les armes.     

 

1-Un scrutin transparent et démocratique ? 
La transparence est un facteur important dans l’organisation des élections  pour écarter les 

tentatives de fraudes, qui ne font que jeter le discrédit sur les élections. En République 

Démocratique du Congo, la communauté internationale et la CEI ont voulu préserver les 

élections du fléau de la fraude en appelant les observateurs internationaux à venir superviser 
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le processus électoral. La participation des observateurs nationaux et internationaux est plus 

que nécessaire dans un pays post-conflit comme la République Démocratique du Congo où les 

tensions restent vives malgré un espace présidentiel partagé. Le rôle de témoin des 

observateurs, loin d’avoir une valeur juridique qui s’applique de fait, permet d’éclairer les 

congolais et l’opinion internationale sur la crédibilité des élections. Lors des élections 

présidentielles et législatives, la CEI a accrédité 347 152 témoins des partis politiques, 35 270 

observateurs nationaux, 1773 observateurs internationaux, 1041 journalistes nationaux, 266 

journalistes internationaux.440Ils ont sillonné le pays à la recherche d’une moindre entorse des 

règles démocratiques. De l’avis général des observateurs, les élections présidentielles et 

législatives sont transparentes et libres malgré quelques irrégularités de moindre importance. 

L’Union européenne par le biais de son rapport produit par ses 300 observateurs a déclaré 

pour le déroulement du scrutin du 30 juillet 2006 : « Les électeurs ont pu généralement 

exprimer leur choix librement, en la présence jugée non intrusive des forces de 

sécurité ….Les dispositions visant à garantir le secret du vote ont toutefois fait l’objet 

d’écarts importants en raison de l’étroitesse des isoloirs et des recours fréquents à une 

assistance au vote»441. Concernant le dépouillement pour le même scrutin, le rapport précise 

que « les opérations de dépouillement ont été généralement conduites dans le calme et dans 

les conditions de régularité satisfaisante »442.Tout en déplorant le climat politique délétère 

pendant l’entre deux tour, le rapport réitère la position de l’Union européenne quant à la 

transparence du scrutin et le dépouillement du second tour couplé avec les élections 

provinciales.  

 

L’organisation de la Francophonie443qui a dépêché une délégation de 30 observateurs a 

embouché la même trompette que l’Union Européenne. Elle déclare que les opérations de 

vote se sont bien déroulées dans l’ensemble et qu’elle salue le sens civique des électeurs, le 

dévouement des agents électoraux, la maturité des témoins de parti et des candidats et la 

discrétion des forces de sécurité, autant d’éléments, pour elle, qui ont contribué au caractère 

libre du scrutin. Cependant, elle a pointé du doigt quelques difficultés attribuées à 

l’inexpérience des agents électoraux et aux contraintes matérielles.      

 
                                                 
440 Cap sur les élections n°22 du 3 août 2006, www.monuc.org 
441 Rapport final de la Mission d’observation de l’Union Européenne pour les élections en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.48 
442 Rapport final de la Mission d’observation de l’Union Européenne pour les élections en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.49 
443 Cap sur les élections n°23 du 14 août 2006, www.monuc.org 
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 L’Association des parlementaires européens pour l’Afrique (AWEPA)444 qui a constitué 18 

équipes de deux observateurs ayant visité 750 bureaux de vote et de dépouillement a conclu 

que les élections étaient libres, transparentes et bien organisées. L’Union africaine445, pour sa 

part, est allée dans le même sens que les autres organisations internationales en déclarant sa 

satisfaction quant au déroulement du scrutin dans le calme. Quant à la Cour Suprême, elle a 

validé les résultats des élections transmis par la Commission Electorale Indépendante.  

 

Si nous restons sur les déclarations et rapports des organisations internationales et la 

validation de la Cour Suprême de Justice, nous sommes tenté de confirmer assez hâtivement  

leurs positions sur les élections. Mais, en tendant l’oreille à d’autres arguments, nous nous 

rendons compte que de sérieux doutes subsistent sur la crédibilité des élections. Hormis le 

nombre de bulletins supplémentaires que la CEI a maladroitement imprimé, plusieurs  

irrégularités ont été signalées. Le secret du vote qui est l’un des plus importants critères de 

validation des élections a été bafoué. Dans l’Est où Joseph Kabila a fait ses meilleurs scores, 

les bureaux de vote étaient surveillés446 par les rebelles rwandais du FDLR et les hommes de 

Laurent Nkunda. Même si ces deux groupes ne s’entendent pas, ils partagent leur 

appartenance au Rwanda et sont solidaires de Joseph Kabila accusé par ses adversaires d’être 

rwandais. Mais le problème c’est moins le soutien à Joseph Kabila que la présence de ces 

éléments armés dans les bureaux vote. Ils exercent une influence indirecte sur le choix des 

électeurs. Tous les électeurs ayant peur de représailles peuvent changer leur intention de vote 

en faveur de Joseph Kabila à la vue de ceux qui les ont toujours terrorisés. 

 

André Kabanda Kana447, comme une partie de l’opinion publique congolaise croit fermement 

que Joseph Kabila est le candidat des occidentaux et que ces derniers tiennent vaille que vaille 

à l’imposer au détriment des autres candidats et au profit de leurs propres intérêts. Pour étayer 

sa thèse, il s’appuie sur les statistiques des résultats des élections. La victoire de Kabila lui 

paraît suspecte d’autant plus qu’il n’a gagné que cinq provinces (Maniema 98%, Nord Kivu 

96%, et Sud Kivu 96 %, au Katanga 92 % et  la province orientale, 82 %) sur les 11.Les six 

autres (Equateur 97 %, le Kasaï occidental 87%, le Kasaï oriental 83 %, le Bas Congo 75 %, 

le Bandudu 61 %) étant remportées par son rival Jean Pierre Bemba. Les explications selon 
                                                 
444 Idem 
445 Cap sur les élections n°31 du 10 novembre 2006, www.monuc.org 
446 Interview de Jackson Wilson, journaliste indépendant, au Président Kabila en marge de l’Assemblée Générale 
de l’ONU,www.Kakaluigi.unblog.fr,posté le 3 octobre 2007 
447 André Kabanda Kana, triomphe de la démocratie ou légitimation de la tutelle ?, novembre 2006, 
www.editions-harmattan.fr 
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lesquelles les régions de l’Est sont plus peuplées que les autres régions ne sont pas 

convaincantes dans la mesure où l’Est a été dévasté par la guerre qui a fait beaucoup de morts 

et de déplacés. Donc, même si l’Est était plus peuplé, il ne devrait plus l’être. C’est pour cela 

que son argumentaire s’attaque au taux d’inscription annoncé à l’Est et à la participation 

élevée au second tour dans cette même région alors que partout le taux restait faible. Il 

suspecte un gonflage artificiel des inscriptions afin de créer des bureaux de vote fictifs. En 

effet, coïncidence ou pas, les maladresses commises par la CEI concernant le nombre de 

bureau de vote annoncé et qui ne reflète pas la réalité tendent à confirmer l’argumentaire 

d’André Kabanda Kana.      

 

Selon le rapport de la mission d’observation de l’Union européenne448, La CEI  a opéré 

plusieurs modifications de la liste des bureaux de vote jusqu’à la veille. Au moment de la 

compilation des résultats, le nombre de bureaux de vote et leur répartition géographique a 

révélé des incohérences significatives, explique le rapport. Et cet exemple suffit pour le 

prouver : « Dans les provinces du Bandudu et du Kasaï oriental, le nombre de bureaux de 

vote repris dans la compilation était respectivement inférieur de 133 et 162 aux nombres 

annoncés, alors que la province orientale, le Sud Kivu et le Bas Congo étaient dotés 

respectivement de 38, 17 et 23 bureaux supplémentaires »449. Le rapport ajoutera que « dans 

certaines circonscriptions, le nombre de bureaux de vote pris en compte dans la compilation 

du scrutin présidentiel, était en outre, sensiblement différent de celui pris en compte pour le 

scrutin législatif, pourtant tenu simultanément »450. 

 

Le rapport de l’ONG WOPPA451, membre du réseau d’organisation de défense des droits de 

l’homme et d’éducation civique, d’inspiration chrétienne, semble aussi aller dans le même 

sens en signalant des irrégularités comme les électeurs qui n’ont pas pu voter parce que leur 

numéro de carte était coché à l’avance.  

 

                                                 
448 Rapport final de la Mission d’observation de l’Union Européenne pour les élections en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.48 
449 Idem 
450 Idem 
451 Rapport d’observation des scrutins présidentiel et législatif publié le 5 septembre 2006 au site 
www.rodhecic.org, Réseau d’organisation de défense des Droits Humains et d’éducation Civique d’Inspiration 
Chrétienne en RDC, consulté le 14 mars 2008. 
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Malgré ces graves erreurs de la CEI, nous pensons à l’instar de Colette Braeckman452 que les 

occidentaux ont soutenu Kabila mais pas au point de trafiquer les élections à son profit. Tout 

le monde est conscient que la victoire de Kabila était plus susceptible de mettre le pays sur la 

voie de la paix grâce aux efforts qu’il a consentis dans ce sens. La victoire de Bemba serait 

plus difficile à digérer et pourrait ressusciter la guerre. Pour ces raisons, les occidentaux et 

d’ailleurs tous ceux qui sont soucieux de la paix dans ce pays pouvaient soutenir Kabila 

moralement.  

 

A notre avis, l’Est a voté massivement pour Kabila pour mettre fin au conflit car il faisait sa 

campagne sur la paix tant attendue par les populations. L’hypothèse d’une fraude massive 

orchestrée par les occidentaux est peu plausible. Les irrégularités constatées pour les 

dérogations spéciales ont tantôt profité à Kabila, tantôt à Jean Pierre Bemba. En plus, l’écart 

de voix 2 600 000453 entre les deux candidats est au dessus des cas litigieux. Ce qui veut dire 

qu’une annulation de ces cas n’aurait pas empêché Kabila de gagner les élections. Les 

irrégularités du scrutin ne permettent pas de remettre en cause la crédibilité des élections mais 

sont à mettre sur l’inexpérience de l’administration électorale et les difficultés à organiser des 

élections dans un pays quatre fois plus grand que la France. La réussite de l’organisation du 

second tour des élections est une preuve que la CEI malgré ses performances a pêché 

uniquement par inexpérience en matière électorale car, rappelons-le, la République 

Démocratique du Congo n’a pas connu d’élections démocratiques depuis 40 ans. Il est 

toujours important de mettre en exergue ce qui n’a pas marché pour essayer de mieux faire 

mais il faut surtout retenir que la CEI a réalisé une grosse performance en organisant des 

élections que nous pouvons qualifier de libres, démocratiques et transparentes malgré les 

contestations des candidats malheureux.   

                                                 
452 Colette Braeckman, « huit questions au lendemain des élections », www.cojeski.com, 24/11/2006, consulté le 
25 mars 2008. 
453 Rapport final de la Mission d’observation de l’Union Européenne pour les élections en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.53 
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Figure 16 : Tableau des suffrages obtenus par les candidats à l’élection  

présidentielle  

Source : Les données sont extraites du site de la Commission Electorale Indépendante http : 

www.ceirdc.cd/IMG/pdf/ mais le tableau  a été confectionné par l’auteur 



 264

Figure 17: Tableau des résultats des élections législatives 

  

Parti ou coalition Nombre de siéges
AMP 298
RENACO 116
RCD 18
UREC et alliés Kashala 3
Démocrates chrétiens 15
Petits partis non alignés 34
Indépendants 16
Total 500  
 

 

Source : ICG, Africa Briefing N°42,2 octobre 2006 
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2-Les contestations des candidats malheureux  
 

Dans les grandes démocraties, les candidats malheureux appellent souvent le vainqueur pour 

le féliciter. Ce geste, d’une grande noblesse, montre que le vaincu a accepté sa défaite et 

renonce à toutes contestations susceptibles d’envenimer la situation postélectorale. En 

Afrique, à l’exception de quelques pays comme le Sénégal, le Mali, le Bénin pour ne citer que 

ceux-là, ce geste est rare. Cela s’explique par le manque de confiance à tort ou à raison que  

les candidats de l’opposition ont pour leur système électoral souvent géré par les services du 

gouvernement sortant. De ce fait, des contestations peuvent faire reculer le gouvernement 

comme c’est le cas au Kenya où l’opposition a fini par avoir gain de cause en obligeant le 

Président sortant à partager le pouvoir. En République Démocratique du Congo, Jean Pierre 

Bemba, le principal rival de Joseph Kabila ainsi que d’autres candidats malheureux de 

l’élection présidentielle comme Azarias Ruberwa ont choisi de contester les résultats par la 

voie juridique. Ainsi, pour le premier tour de l’élection présidentielle, la Cour Suprême de 

justice a enregistré entre le 25 et le 28 août 2006 huit requêtes454 en contestation des résultats. 

Après étude, la Cour Suprême de justice a déclaré cinq requêtes irrecevables pour défaut de 

qualité ou défaut d’intérêt du requérant (certains requérants contestent des élections alors 

qu’ils n’étaient pas candidats).Deux autres requêtes sont recevables mais manque de preuves 

tandis qu’une seule requête a été rejetée pour incompétence de la Cour. Lors du second tour, 

Le MLC a déposé un recours pour contester l’exclusion de témoins de son parti politique dans 

les bureaux de vote et l’utilisation abusive des dérogations spéciales qu’il a pourtant 

approuvées  auparavant. En déclarant le recours du MLC non fondé car n’apportant pas des 

preuves tangibles, la Cour Suprême de Justice annonce la proclamation définitive des résultats 

avec la victoire de Joseph Kabila. Devant le verdict sans appel du juge des élections, Jean 

Pierre Bemba était obligé d’accepter le verdict des urnes. Désormais, il doit se résoudre avec 

ses partisans à exercer dans l’opposition politique.     

 

Concernant les élections législatives, 350 recours455 ont été déposés à la Cour Suprême par les 

candidats malheureux. Les griefs concernaient des cas de fraude et des anomalies matérielles. 

La Cour Suprême a rejeté une majorité des cas pour irrecevabilité car les requérants 

ignoraient les procédures de recours et que l’établissement de preuves faisait aussi défaut. 

                                                 
454 Rapport final de la Mission d’observation de l’Union Européenne pour les élections en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.57 
455 Idem 
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Néanmoins, elle a pris des décisions allant jusqu’à l’annulation du scrutin dans certaines 

circonscriptions où elle a constatée des irrégularités de taille. C’est le cas des localités de 

Mweka et de Befale dans l’Equateur où la CEI a dû réorganiser de nouveaux scrutins. Elle a 

procédé aussi à l’invalidation de 9 élus pour cause d’importantes irrégularités.   

 

Même si les contestations sont fondées dans certains cas, les élections ne sont pas totalement 

remises en cause. Il faut, cependant, saluer la nature des contestations cantonnées dans le 

domaine juridique hormis l’attaque des locaux de la Cour Suprême de Justice par des 

éléments de Jean Pierre Bemba car le pire était à craindre.456 Nous noterons aussi que ces 

élections sont riches d’enseignement pour l’avenir de la paix en République Démocratique du 

Congo. 

 

Section II : Les enseignements tirés des élections 
 

Après des élections aussi âprement disputées et surtout contestées par le principal opposant 

qui est un ancien rebelle, il est important de tirer des leçons du scrutin. Les élections sont la 

mesure du succès du processus de paix. L’impact négatif ou positif sur le rétablissement de 

paix permet de savoir quelle direction prendra le conflit. Les élections ont révélé plusieurs 

aspects du conflit dont nous retenons les plus importants qui seront étudiés en deux grandes 

parties avec des subdivisions. Il s’agit, en premier lieu, de la tension qui a régné entre les deux 

tours et à la proclamation définitive des résultats et qui a débouché sur des affrontements entre 

Kabila et Bemba obligeant l’Eufor à agir pour rétablir le calme. Cette situation de troubles a 

contrasté avec le calme qui a régné pendant le déroulement des scrutins. En second lieu, il 

faudra signaler la domination de l’AMP qui a remporté toutes les élections. Mais ce qui 

retient le plus notre attention, c’est la régionalisation du vote qui ne fait qu’accentuer les 

différences qui existaient déjà entre les différentes régions du pays mais aussi entre Kabila et 

Bemba. En lieu et place d’une unification du pays autour du vainqueur, chacun dispose de son 

territoire où il est très facile de lever des troupes pour une éventuelle rébellion. Pour clôturer 

cette section, nous allons voir si les élections ont apporté des perspectives de paix, si au 

contraire, des risques de conflit existent encore, malgré tout. 

 

 
                                                 
456 Philipe Perdrix RDC Congo : inquiétudes post électorales, Jeune Afrique N°2378 du 6 au 12 août 2006, 
interview d’Elikia Mbokolo, p.62. 
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A- Des élections sous haute tension 
 

En dehors du calme observé pendant le déroulement des scrutins du premier comme du 

deuxième tour des élections présidentielles, les phases d’attente des résultats ont été émaillées 

de violence. Les risques dans une élection sont plus élevés après la proclamation de résultats. 

Les deux affrontements entre la garde présidentielle et la garde rapprochée de Jean Pierre 

Bemba en témoignent. Mais avec l’intervention de l’Eufor et la Monuc, le calme a pu revenir. 

   

1-Les affrontements post-électoraux 

Dans tout changement, il y a un risque car le passage d’une situation à une autre peut 

déboucher sur un résultat inattendu. Ceci est d’autant plus vrai qu’il s’agit d’une transition 

politique. Passer du conflit à la paix par les élections n’est pas sans risque surtout pour un 

pays comme la République Démocratique du Congo qui n’a connu que des régimes instables. 

L’avènement d’un nouveau système politique légitimé par les élections peut effrayer certains 

même si les perspectives qu’elles offrent semblent être meilleures. Car il y a des personnes 

qui tirent des avantages du chaos. La fin de l’anarchie signifie pour eux la cessation de leurs 

privilèges. La réponse à la peur de perdre ses privilèges acquis dans le désordre est la 

violence. Cependant, tant qu’on est pas sûr d’avoir totalement perdu, on reste calme. C’est ce 

qui explique le calme observé pendant le déroulement des scrutins. Puisque les deux 

principaux rivaux croyaient toujours en leur chance, ils n’avaient aucun intérêt à commanditer 

des actes pouvant porter atteinte aux résultats des élections. Mais à l’annonce des résultats 

provisoires du premier  tour qui donnaient à Joseph Kabila 44,81 % et à Bemba 20,03%, la 

peur a regagné tous les deux camps. D’abord Joseph Kabila a pensé qu’il allait remporter les 

élections dés le premier tour pour éviter de faire face à une coalition de petits partis autour de 

Jean Pierre Bemba, coalition qui lui serait fatale. Jean Pierre Bemba, quant à lui, a été déçu 

par les résultats car il pensait que sa campagne sur la « congolité » allait porter ses fruits et 

que ses compatriotes le porteraient à la tête de l’Etat. Cette double déception n’a fait que 

renforcer les sentiments de peur et de suspicion d’élimination physique réciproque. Ainsi, 

entre le 20 et le 22 août 2006, de graves incidents ont opposé les forces gouvernementales à la 

garde rapprochée de Jean Pierre Bemba, menaçant sérieusement le processus électoral. Ces 

événements qui ont fait 23 morts et 43 blessés457 se sont déroulés en deux phases. La première 

                                                 
457 La sécurité des élections au Congo : les leçons des affrontements de Kinshasa, ICG, Briefing Afrique N°42, 
octobre 2006, p.3  
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a eu lieu à proximité des locaux des télévisions du leader du MLC dans la nuit du 20 août 

2006.La deuxième phase s’est déroulée aux alentours de son domicile où se trouvaient 14 

diplomates du CIAT. Les éléments de la garde présidentielle qui prétextaient l’existence d’un 

plan de liquidation de Kabila fomenté par Jean Pierre Bemba ont détruit son hélicoptère 

personnel et ont fait d’importants dégâts matériels dans sa résidence personnelle. N’eût été la 

présence des diplomates dans la résidence de Jean Pierre Bemba, peut être, serait-il déjà mort. 

Mais grâce à l’intervention de l’Eufor et à la pression de l’ONU sur Kabila, les deux camps 

sont revenus à de meilleurs sentiments et étaient prêts pour un deuxième tour. L’ONU les a 

convaincus458 que les élections ne sont pas terminées et que le deuxième tour peut révéler des 

surprises. Ainsi, Kabila s’est appuyé sur les 13 % d’Antoine Gizenga et les 4 % de Nzanga 

Mobutu pour combler son retard à l’Ouest dominé par Bemba. La proclamation des résultats 

au deuxième tour a définitivement mis hors de course Bemba qui a contesté les résultats.      

Le fait de vouloir conserver sa garde rapprochée alors que tous les anciens vice-présidents ont 

considérablement diminué la leur, a posé problème. De plus, la nouvelle constitution interdit 

formellement les milices. Kabila a lancé un ultimatum qui a expiré le 15 mars 2007 et qui n’a 

pas été respecté. Ainsi un deuxième affrontement opposera non pas les deux candidats mais le 

vainqueur et le vaincu. Dans cette configuration, Kabila se positionne comme désormais le 

seul maître à bord à qui le maintien de l’ordre incombe personnellement. Par conséquent, il ne 

peut plus tolérer aucune violation de la constitution et des lois. De son côté, Bemba envahi par 

l’amertume de la défaite et la manière dont son ancien rival pour la présidentielle veut le 

dépouiller de sa garde rapprochée a opposé une farouche résistance. L’ampleur des combats 

avec des armes lourdes et le nombre de morts avoisinant les 200 a fait craindre une véritable 

résurgence de la guerre. Mais Jean Pierre Bemba, qui ne faisait plus le poids face à Kabila qui 

détient désormais l’armée et une garde présidentielle renforcée et complètement acquise à sa 

cause, a dû se servir d’une autorisation médicale  pour s’exiler au Portugal.   

La concurrence entre Bemba et Kabila est dangereuse pour la stabilité parce que leur 

opposition au niveau de la guerre comme au niveau de la politique a laissé des traces. La 

haine et l’animosité se sont glissées dans leurs relations. A côté de l’opposition pour la 

conquête du pouvoir, il y a une opposition personnelle qu’ils ont transmise à leurs militants. Il 

suffit que Bemba remette les pieds à Kinshasa où ils comptent de nombreux admirateurs pour 

que le conflit ressurgisse ; Surtout que les autorités congolaises envisagent de traduire Bemba 
                                                 
458 Falila Gbadamassi : « La RDC sous haute tension à J-3, les élections présidentielles auront lieu ce 
dimanche », www.afrik.com, Vendredi 27 octobre 2006 
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devant la justice pour haute trahison. Ce que ses partisans ne laisseront pas faire car ils y 

verront une tentative d’éliminer un adversaire sérieux pour les échéances de 2011.Mais tôt ou 

tard Bemba devra rentrer dans son pays. Si les autorités ont passé l’éponge sur les crimes de 

guerre que tous les belligérants ont commis afin de baliser un chemin pour la paix, ils 

devraient être capables de faire l’effort de laisser Bemba rentrer. Mais ce dernier devrait aussi 

mener une opposition saine, responsable et sans provocation en tenant compte du vote des 

congolais qui ont donné à Kabila une certaine légitimité. 

2- Le rôle dissuasif de l’EUFOR dans la sécurisation des élections 
L’Eufor est la deuxième mission d’intervention de l’Union Européenne à l’extérieur de ses 

frontières. Cette mission avait pour base l’Allemagne et était commandée par Karl Heinz. 

Viereck. Ses activités à Kinshasa étaient coordonnées par le Général français Christian 

Damay. Le rôle de l’Eufor était de sécuriser la ville de Kinshasa pendant les élections. Par la 

résolution 1671, le Conseil de sécurité a autorisé le déploiement de l’Eufor. La durée de son 

mandat était de 4 mois, du 30 juillet 2006 au 30 novembre 2006. Il appartenait à l’Union 

Européenne de déterminer deux jours plus tard le cadre juridique d’une telle mission  qui a 

valeur de test. Ainsi, 3000 hommes issus de 20 pays de l’Union Européenne et la Turquie ont 

été rassemblés pour constituer l’Eufor. Par stratégie, elle n’a pas jugé nécessaire de déployer 

tout son effectif à Kinshasa. Elle a envoyé 1100 hommes à l’aéroport de Ndjili et à la base 

militaire de Ndolo459 à quelques encablures des sites importants à protéger comme le siége de 

la CEI, le quartier des affaires de Kinshasa, localité qui abrite plus de la moitié des 

ambassades. Le reste est stationné au Gabon pour une intervention rapide en cas de besoin de 

renfort. Quel est le bilan de son intervention ? L’une des rares réalisations constitue son 

intervention diplomatique lors des incidents du 20 au 22 août pour exfiltrer les 14 diplomates 

immobilisés dans la résidence de Jean Pierre Bemba par les tirs de la garde présidentielle. 

D’ailleurs, le Général Damay évoque cette réalisation avec un sentiment de grande fierté en 

ces termes : « En nous interposant le 21 août 2006 lors de combats qui auraient pu dégénérer 

entre les troupes des deux candidats présents au second tour, nous avons fait la preuve de 

notre efficacité et de notre impartialité ». 460 Mais le constat de Blandine Flipo461tempère 

l’enthousiasme du Général Damay. Selon la journaliste, l’Eufor a fait deux erreurs : la 

première était de tirer un feu d’artifice pour célébrer leur fête nationale dans une ville sous 

                                                 
459 François Katendi, « Elections en RDC, l’Eufor, le gendarme européen », Marchés Tropicaux du 11 août 2006  
460 Blandine Filipo, « l’Eufor, le pompier de la dernière chance », Libération du 7 octobre 2006 
461 Idem 
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haute tension et la deuxième est la perte d’un drone qui s’est soldé par un mort et deux blessés 

cédant ainsi aux critiques de l’opinion allemande qui pointait du doigt leur manque 

d’expérience. 

Malgré ces critiques, l’Eufor est une réussite car elle a permis de décanter la situation entre 

Kabila et Bemba dans l’entre deux tours mais aussi de dissuader d’éventuels troubles pendant 

les élections, sans tirer un seul coup de feu. L’Eufor, qui était vue au début comme une force 

venue appuyée Kabila pour qu’il se maintienne au pouvoir, a peu à peu gagné la confiance des 

habitants de Kinshasa. Ces derniers effrayés par les affrontements entre les deux principaux 

rivaux craignaient pour leur sécurité et auraient souhaité une prolongation de la mission de 

l’Eufor. Pour l’Union Européenne, les objectifs sont atteints car il s’agissait de coordonner 

pendant quatre mois, 20 pays pour une mission en Afrique. L’Europe qui, a pour vocation 

d’intervenir plus régulièrement dans le monde, particulièrement en Afrique, avec l’accord de 

l’ONU, avait besoin de ce test.     

B- Une nouvelle configuration de la carte politique  
Les résultats des élections présidentielles et législatives ont confirmé le changement de fief du 

pouvoir et ont accentué la bipolarisation de la vie politique. Jadis le pouvoir se trouvait à 

l’Ouest d’où est originaire le Maréchal Mobutu. Depuis dix ans, le pouvoir est à l’Est qui a 

plébiscité Joseph Kabila grâce à ses origines rwandaises mais aussi son engagement pour la 

paix. Les élections ont aussi été marquées par une forte domination de l’AMP de Kabila. Or, 

dans un pays post-conflit, il est fortement recommandé d’avoir un certain équilibre des 

pouvoirs des anciens belligérants. A partir de ces constats, nous allons d’abord analyser les 

conséquences de la bipolarisation de la vie politique avant de nous appesantir sur les 

avantages et les inconvénients de la domination d’un seul parti. 

 

1-Un vote fortement régionalisé 
Le vote en République Démocratique du Congo a suivi plusieurs logiques dont celle des 

origines et celle de la langue. Les meilleurs scores du Président Kabila ont été réalisés à l’Est, 

entre 77 % et 98 %462 tandis ses plus faibles sont faits à l’Ouest avec moins de 20 %463. 

Hormis le désir des habitants de l’Est de sortir du conflit, l’explication est à chercher dans ses 

origines. Il faut rappeler, si besoin est que le président Kabila est originaire par sa mère à l’Est 
                                                 
462 Philipe Bernard, Congo Kinshasa : Après la victoire de Kabila, l’élection présidentielle confirme la profonde 
division du pays, Le Monde du 19 Novembre 2006 
463 Idem 
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de la République démocratique du Congo. Sa mère serait venue du Rwanda pour s’installer 

comme des milliers de rwandais dans cette partie frontalière du Rwanda avec la République 

démocratique du Congo. Ces liens de parenté avec les populations de l’Est ont joué en sa 

faveur. Quant à Jean Pierre Bemba, il a bénéficié des voix de l’Ouest avec des scores variant 

de 61 % à 97 %. A l’Ouest, plus précisément, en Equateur, Jean Pierre Bemba symbolisait le 

retour du pouvoir dans le fief car pendant les 32 ans de règne de Mobutu, le pouvoir était à 

l’Ouest avant d’aller à l’Est. 

 

L’autre logique concerne la langue. Kabila a gagné dans les localités de l’Est qui constituent 

le berceau du Swahili. Concernant Bemba, son fief de l’Ouest qui a massivement voté, parle 

majoritairement le Lingala. Il faudra remarquer que le Lingala avait toujours dominé464 

l’espace politico-lingusitique pendant tout le règne de Mobutu. La tendance est renversée par 

l’arrivée de Laurent Désiré Kabila. Ainsi, depuis une dizaine d’années, le Swahili avec 40 

%465 de locuteurs  a pris le dessus sur le lingala qui totalise 27,5 % de locuteurs. 

 

A cette division linguistique nationale, il faut ajouter un antagonisme entre anglophones et 

francophones. Les habitants de l’Est favorables à Kabila sont tournés pour leurs échanges 

commerciaux vers les pays anglophones comme l’Ouganda et la Tanzanie qui sont, par 

ailleurs, des voisins, d’où une certaine influence de la langue anglaise. Tandis que les 

habitants de l’Ouest parlent plus le français.      

 

A partir de là, il y a une bipolarisation de la vie politique qui est non pas ethnique mais 

régionale et linguistique. Les élections ont divisé le pays en deux forces politiques qui puisent 

leur électorat à l’Est principalement pour Joseph Kabila et à l’Ouest pour Jean Pierre Bemba.  

Quelles seront les conséquences d’une telle situation sur le processus de paix ?  

 

La principale conséquence est le défi de l’unification du pays que Joseph Kabila doit réussir. 

Le pays était divisé depuis les premières heures de l’indépendance, en considération de la 

tentative de rébellion du Katanga. Avec la guerre, les divisions se sont accentuées car chaque 

rébellion contrôlait son propre fief. Les élections devaient permettre au vainqueur de réunifier 

le pays en tendant la main aux perdants et en se positionnant désormais comme le président de 
                                                 
464 François Soudan, « la Fracture », Jeune Afrique n°2394 du 26 novembre au 2 décembre 2006 
465 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Quinzième rapport 
périodique que les États parties doivent présentés, 3 novembre 2006, p.5 
http://huachen.org/english/bodies/cerd/docs/CERD.C.COD.15_fr-new.pdf 
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tous les congolais. Mais une telle tâche, reste difficile car les plaies laissées par la division 

sont profondes et difficiles à guérir. L’ouest, fief de Jean Pierre Bemba peine à dérouler le 

tapis rouge à Kabila et reste toujours fidèle au fils du terroir.  

 

Cependant, les soutiens d’Antoine Gizenga et Nzanga Mobutu originaires de l’Ouest devaient 

aider à combler le gap entre l’Est et l’ouest que les élections ont créé. Mais ce rêve que 

nourrissait Antoine Gizenga466 ne verra pas le jour car ni ses voix ni celles de Nganga Mobutu 

n’ont réussi lors du second tour à renverser la tendance à l’ouest où jean Pierre Bemba reste 

toujours le maître du jeu. Donc, Kabila devra se coltiner tout seul cette lourde tâche de 

rassemblement afin de ne pas laisser trop de place à cette division qui pourrait faciliter la 

levée de troupes en cas de nouveau conflit.  

 

Par contre, cette bipolarisation régionale, peut aussi être une chance pour la démocratie en 

République Démocratique du Congo si les acteurs arrivent à la cantonner strictement dans le 

domaine politique. Les deux grands pôles, l’AMP avec comme tête de file le PPRD de Joseph 

Kabila et la RENACO dont la locomotive est le MLC pourraient s’entendre sur des règles 

démocratiques qui rendent l’alternance probable pour donner un nouveau souffle à la 

démocratie congolaise. Cette entente si elle devait arriver ne devrait pas non plus se faire au 

détriment des petits partis qui pourraient jouer un rôle d’arbitre entre les deux grands pôles 

par le jeu des coalitions. Mais la réalité que cache cette bipolarisation est la domination de 

l’AMP. Même s’il existe deux forces  principales, elles ne sont pas égales. L’AMP exerce une 

forte domination en raflant la présidence, le parlement et les assemblées provinciales.  

 

                                                 
466 Collette Braeckman, Interview de Antoine Gizenga, Le Potentiel, le 26 octobre 2006.Il déclarait dans cette 
interview qu’il soutenait Kabila, entre autres, dans le but de combler le fossé entre l’Est et l’Ouest que les 
élections ont créé  
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Figure 18 : Tableau des résultats par provinces de l’élection présidentielle 

du 30 juillet 2006 
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2- La dominance de l’AMP  de Kabila 
 

La victoire de Kabila aux élections présidentielles est suivie d’autres victoires. Son parti a eu 

111 sièges à l’Assemblée Nationale. Par le jeu des coalitions avec d’autres partis au sein de 

l’AMP, il dispose de la majorité absolue en totalisant 298 députés contre 116 députés pour la 

RENACO. En ce qui concerne les élections sénatoriales et provinciales, l’AMP a remporté 10 

provinces sur les 11, laissant à Jean Pierre Bemba la seule province de l’Equateur. Or, lors du 

premier tour des élections présidentielles, Bemba avait gagné six provinces sur 11 tandis que 

Kabila s’était contenté des cinq qui sont certes réputées être plus peuplées. Mais la thèse de la 

corruption pendant les élections provinciales a été évoquée par plusieurs analystes dont 

Tatiana Carayanis467 qui pense qu’elle a été tellement répandue que les riches et les célèbres 

sont les plus nombreux dans le Sénat. De même, concernant l’assemblée provinciale de 

Kinshasa, la thèse de la corruption figure en bonne place. Certains membres de L’Union pour 

la Nation de Jean Pierre Bemba auraient cédé à la corruption en votant pour le candidat de 

l’AMP. Le résultat est que l’AMP possède désormais une soixantaine de sénateurs tandis que 

l’Union pour la Nation totalise une vingtaine. Le reste des sièges est réparti entre le RCD et 

les indépendants. 

 

Cette large victoire de l’AMP à tous les scrutins organisés dans le pays peut avoir une lecture 

ambiguë. Il est possible de penser qu’une telle domination ne laisse pas de réelles 

opportunités à ses adversaires. Cette coalition pourrait imposer tous ses choix à la minorité en 

faisant usage de manière mécanique de sa majorité. Or, dans une démocratie, il est 

indispensable de tenir compte des aspirations de la minorité, surtout dans un pays post-conflit 

dont les institutions sont encore fragiles. Une minorité étouffée dans les institutions 

parlementaires s’exprime forcément dans la rue. Les absences du MLC, deuxième force 

politique du pays d’après les élections et de l’UDPS dans le gouvernement ainsi que l’exil de 

Jean Pierre Bemba ne facilitent pas les choses. Ces deux forces politiques presque 

anesthésiées par la majorité présidentielle pourraient se réveiller un jour et provoquer une 

véritable instabilité dans le pays. Pour rétablir l’équilibre entre la majorité et l’opposition, 

l’ambassadeur de l’Union Européenne en République Démocratique du Congo, Carlo de 

                                                 
467 Tatiana Carayanis, “Elections in the DRC, the Bemba surprise”, Special Report 200, United States Institute of 
Peace, February 2008,p.13 
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Felipi a plaidé pour que plus de place soit faite à l’opposition468.  Le seul bémol qui permet de 

réconforter l’opposition est l’élection inattendue de Léon Kengo Wa Dondo à la présidence du 

Sénat avec 55 contre 49 voix469 pour son adversaire Léonard She Okitundu proche de Kabila. 

Actuellement, le Sénateur Kengo Wa Dondo proche de Jean Pierre Bemba est désormais la 

deuxième personnalité de l’Etat. Sa position de président du Sénat et sa forte personnalité ne 

lui permettront pas de disposer éternellement de la majorité car les alliances sont très 

fluctuantes mais il pourra être un redoutable contre pouvoir du régime de Kabila. 

 

Mais vu sur un autre angle, la dominance de l’AMP peut avoir aussi des effets bénéfiques si 

elle est bien encadrée. Une majorité fortement bricolée aurait pu être un facteur de blocage 

pour les institutions parlementaires du pays. Ce scénario n’est pas certes à écarter totalement 

car Kabila peut compter sur la fidélité de ses alliés comme Antoine Gizenga. Ce dernier, par 

ailleurs, Premier ministre dans le cadre d’un accord avec l’AMP, est un homme d’expérience 

et mesure toute l’importance du rôle de son parti dans la bonne marche des institutions. Ainsi, 

il tâchera de privilégier les intérêts supérieurs de la Nation qui sont confondus avec les leurs 

au lieu de céder à des caprices  politiques préjudiciables. Ce qui n’est pas forcément le cas 

pour Nzanga Mobutu. Mais son départ de la coalition ne changerait en rien la donne politique. 

Donc, la majorité dont dispose Joseph Kabila lui permet de dérouler son programme de 

gouvernement sans entrave. Mais cette concentration de pouvoir n’est-elle pas un obstacle à la 

décentralisation tant voulue par la constitution ?  

  

Conclusion 

Ces élections sont une réussite même si elles ne règlent pas tous les problèmes. Elles ont 

montré que la RDC est un peuple mature qui veut la paix et que ses élites doivent 

l’accompagner dans ce sens. Les rebelles ont été sanctionnés par les électeurs. Le RCD a 

connu une débâcle dans son fief de l’Est tandis que le MLC a perdu devant Kabila, artisan de 

la paix. Ce message des électeurs veut tout simplement montrer leur attachement à la paix et 

leur désapprobation de la rébellion. 

                                                 
468 Désiré Baere, « RDC : l’Union européenne plaide pour qu’une place soit faite à l’opposition ». 
http://www.afrik.com/article11725.html,Samedi 12 mai 2007. 
469 Paul Kabeya Kapo, « Kengo wa Dondo au perchoir du Sénat: Le retour en force des mobutistes aux affaires », 
Lundi 14 mai 2007,http://www.afriquechos.ch/spip.php?article2191 
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En effet, nous constatons que l’engouement pour les élections a été réel et s’est manifesté par 

un taux de participation élevé dépassant les 70 % au premier tour. Ce qui signifie que les 

électeurs congolais étaient enthousiastes de mettre fin au bricolage institutionnel de la 

transition qu’est la formule 1+4, qui profitait à certains hommes politiques en mal d’électorat. 

La preuve, sur les 120 sénateurs de la transition, seuls 45 ont retrouvé leur siège. Mais si le 

taux de participation a été élevé au premier tour, il faut noter qu’il a constamment baissé dans 

les toutes les provinces à l’exception de celles de l’Est. Cette baisse est due à plusieurs 

facteurs dont nous pouvons citer la lassitude du corps électoral sollicité plusieurs fois dans 

une courte période. 

En outre, pour répondre aux questions que nous avions posées dès le début de ce chapitre, à 

savoir si les élections ont légitimé le pouvoir ou si elles constituent la solution à la guerre ou 

encore si elles ont permis au processus de paix d’avancer, il faut dire que les élections ont 

légitimé le pouvoir. Désormais le président Joseph Kabila, légalement élu dans des élections 

démocratiques et libres bénéficie de la confiance de ses concitoyens pour gouverner. 

Néanmoins, il reste des poches de résistance car l’autorité de Kabila est vivement contestée 

dans le Bas Congo à travers le gouverneur qu’il a nommé. La répression utilisée pour imposer 

son pouvoir a fait près d’une centaine de morts470. Elle l’est aussi à l’Est où le Général 

dissident, Laurent Nkunda, impose sa loi aux populations qui comptaient beaucoup sur 

l’élection de Kabila. De même, les groupes étrangers comme les FDLR continuent de sévir 

provoquant la réaction des milices patriotiques Maï Maï. Une telle situation dépasse les forces 

gouvernementales et la Monuc chargées d’assurer la sécurité et montre que les élections sont 

loin d’être, à elles seules, la solution. 

En République démocratique du Congo, le cas de Bemba a failli de peu ressembler au cas de 

Jonas Savimbi qui avait contesté les élections de 1992 supervisé par l’ONU et gagné par son 

éternel rival Edouardo Dos Santos. Mais les incidents de Kinshasa ont contraint Bemba à 

l’exil, réduisant ainsi les tensions. Finalement malgré les soubresauts postélectoraux, le 

syndrome Savimbi n’a pas eu lieu. Le pays n’est pas retombé dans la guerre du fait des 

élections. Mais les élections n’ont pas, pour autant, arrêté la violence. Si les groupes qui ont 

signé les accords de Lusaka et de Pretoria ont tu les armes, la violence continue toujours à 

l’Est de la République démocratique du Congo, dans l’Ituri et dans le Katanga rendant le 

                                                 
470 « Violences au Bas-Congo (RDC) : « la chasse à l’homme » continue selon le BDK, www.monuc.org, 7 avril 
2008 
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conflit aussi meurtrier qu’avant les élections car la mortalité est plus forte même si elle n’est 

pas directement due à la violence.    

Ni les nombreux cessez-le-feu, ni les élections n’ont réussi à mettre fin à l’insécurité dans le 

pays. Le gouvernement de Kabila devra faire face aux groupes armés à l’Est, à la restauration 

de l’autorité de l’Etat, à la reconstruction économique, à la réforme du secteur de la sécurité, à 

la transformation sociale du conflit, toutes choses qui sont  les conditions à une paix durable.       
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Troisième partie: 

La résolution du conflit ou 

les conditions d’une paix 

durable 
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Il n’est presque pas possible de parler de guerre sans parler de paix. Les deux termes sont 

presque indissociables au point que les théoriciens des relations internationales les ont 

conceptualisés en parlant de « théorie de la guerre et de la paix».Après avoir étudié les causes 

et la gestion du conflit de la République Démocratique du Congo, il serait nécessaire 

d’évoluer vers la phase de résolution qui doit sanctionner toute « fin de conflit ». Avant d’aller 

plus loin, il serait intéressant de se poser la question de savoir si la paix est possible, vu la 

nature conflictuelle des Etats qui sont éminemment politiques à l’image des hommes qui les 

dirigent. A la question de savoir qu’est-ce-que la politique ? Carl Schmitt répondait tout 

simplement  « la politique est une constellation d’intérêts souvent divergents. Elle est 

caractérisée par l’intérêt que chacun des protagonistes nourrit. On s’oppose pour se poser ». 

Dès lors, les intérêts des acteurs politiques ne peuvent pas être homogènes. Et l’hétérogénéité 

est parfois source d’incompréhension et de conflit, en même temps qu’elle est une richesse. 

Dans cet ordre d’idées, le monde évolue vers des conflits permanents avec des pauses qu’on 

appelle paix. Cette position a fortement influencé les réalistes qui fondent leur théorie sur 

l’anarchie du système international et pensent que la guerre est l’essence même des relations 

internationales.  

 

Si nous suivons la logique des réalistes, il ne peut y avoir de paix définitive. C’est ainsi que 

Raymond Aron déclare dans son ouvrage au titre révélateur « paix et guerre entre les 

nations » : « les relations interétatiques présentent un trait spécifique qui les distinguent de 

toutes les autres relations sociales : elles se déroulent à l’ombre de la guerre et de la paix, ou 

pour employer une expression plus rigoureuse, les relations entre Etats comportent, par 

essence, l’alternative de la guerre et de la paix ».471 Pour sa part, Hans Morghentau, en 

harmonie avec les réalistes, déclare: « All history shows that nations active in international 

politics are continuously preparing for, actively involved in, or recovering from organised 

violence in the form of War ».472 Mais cette logique des réalistes n’est-elle pas fataliste dans la 

mesure où elle nie complètement la possibilité d’envisager une paix durable. Or, tous les Etats 

ne sont pas belligènes. Ils ne portent pas naturellement le germe de la guerre en eux. Autant, 

ils sont capables de faire la guerre autant ils devraient être capables de faire la paix. Certes, la 

paix peut ne pas être définitive comme l’a si bien dit Aron mais elle peut être au moins 

durable. C’est dans cet espoir d’avoir une paix durable dans le monde que l’Organisation des 
                                                 
471 Raymond Aron, Paix et guerre entre nations, op.cit.p.18 
472 Hans Morghentau, Politics among nations, op.cit.p.52 « L’histoire montre que les nations sont toujours en 
train de se préparer à la forme de violence organisée qu’est la guerre, de s’y engager activement ou d’en 
récupérer ». 
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Nations Unies a été mise sur pied. Auparavant d’autres comme Emmanuel Kant (Projet de 

paix perpétuel), Abbé de Saint pierre avaient pris le contre-pied des réalistes pour théoriser un 

monde de paix et de stabilité. Cet idéal de paix qui oppose les réalistes et les libéraux était 

inscrit dans la perspective des conflits étatiques. Or, ces derniers sont progressivement 

supplantés par des conflits intraétatiques qui s’enracinent dans la société car les causes sont 

sociales en plus d’être politiques et économiques. Dès lors, qu’en est-il de la possibilité de 

faire la paix dans les conflits internes? 

  

Le réalisme ne pourrait pas résoudre cette question dans la mesure où elle est d’abord basée 

que sur les conflits interétatiques et aussi du fait qu’elle est inflexible sur la possibilité de faire 

la paix entre les nations. Or, la paix est nécessaire entre les États et indispensable à l’intérieur 

d’un Etat. Ainsi, la théorie de paix libérale semble correspondre plus à l’idéal de paix dans les 

conflits internes, si certains de ses défauts sont corrigés. Nous savons que la paix libérale 

comporte un aspect politique qui consiste à faire des institutions et un aspect économique 

visant à installer l’économie de marché. Si peu de reproches peuvent être faits au penchant 

politique de la paix libérale, ce n’est pas le cas pour ses prétentions économiques qui sont 

parfois dangereuses pour un Etat fragile postconflict. Il ne s’agit pas ici de prendre la théorie 

dans sa globalité mais plutôt de sélectionner les éléments qui contribuent à conforter nos 

solutions et faire des propositions nouvelles pour pallier l’insuffisance de la théorie de paix 

libérale. C’est sous cet angle que nous allons envisager la résolution du conflit de la 

République démocratique du Congo.  

 
L’objectif de cette troisième partie n’est nullement de créer un modèle irréfragable de 

résolution des conflits car chaque conflit a des caractéristiques différentes d’un autre. Mais il 

s’agit plutôt de faire des propositions allant dans le sens d’apporter des solutions acceptables 

pour l’avènement d’une paix durable en République Démocratique du Congo. Une telle 

démarche prend en compte le traitement des causes du conflit diagnostiquées dans la première 

partie et qui tournent essentiellement autour de la faillite de l’Etat ainsi que des facteurs 

aggravants comme les conflits ethniques et les enjeux économiques. L’Etat congolais ne 

disposait pas d’institutions véritablement fonctionnelles (pouvoir judiciaire, pouvoir législatif, 

armée etc.) ni d’un système politique démocratique permettant des élections libres et 

démocratiques. 
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Dans le même sillage, il est important de rappeler aussi que l’absence de démocratie s’est 

traduite par une absence d’Etat de droit et de justice sociale. L’Etat dirigé d’une main de fer 

par un seul homme était au-dessus des lois et écrasait les citoyens empêchant ainsi une 

éclosion de talents profitables au développement économique du pays. D’où la nécessité de 

construire un Etat légitime, crédible et capable de jouer tous ses rôles régaliens. Un tel Etat 

serait à même d’organiser les conditions d’un développement économique car la pauvreté 

qu’a engendrée la faillite de l’Etat congolais incapable de satisfaire les besoins primaires des 

citoyens congolais (éducation, nourriture, logement) est une cause du conflit. Et il convient 

au-delà de la reconstruction politique d’opérer une reconstruction économique. Si ces deux 

aspects figurent en bonne place dans notre stratégie de résolution du conflit, la transformation 

sociale ne peut être en reste car le conflit a pris une place importante dans la société. Son 

extirpation de la société par la proposition de solutions viables est nécessaire pour  éradiquer 

définitivement les germes du conflit susceptibles de reproduction. Cette transformation 

sociale du conflit est en même temps une façon de prévenir d’autres conflits.  

 

Cependant, il est important de signaler que ces stratégies de consolidation de la paix en 

République Démocratique du Congo s’inscrivent dans un contexte où la guerre n’a pas 

complètement disparu, malgré les nombreux accords de paix ainsi que les efforts de la 

communauté internationale qui a contribué à l’organisation d’élections libres et transparentes. 

Si l’Est du pays est toujours en proie à la rébellion de Laurent Nkunda ainsi qu’aux actes de 

banditisme des groupes armés étrangers (FDLR et consorts), l’Ouest vit des conflits latents 

entretenus par les Maï Maï qui s’attaquent à la population. Dès lors, il se pose un problème de 

sécurité que l’Etat congolais doté de légitimité et d’autorité sur tout le territoire doit résoudre.  

 

Enfin, le conflit est multidimensionnel et sa résolution ne peut s’inscrire que dans une 

perspective multidimensionnelle mais avec une cohérence d’ensemble pour que toutes les 

causes du conflit soient traitées concomitamment. Laisser en rade certaines causes, serait 

courir le risque de laisser traîner le germe qui va détruire la dynamique de paix. Par exemple, 

les élections ont permis d’arrêter le conflit provoqué par les mouvements rebelles les plus 

influents mais le mauvais traitement de la reconstruction de l’armée a provoqué une 

« troisième guerre » ou encore la négligence des groupes étrangers dans la gestion du conflit a 

favorisé la prolifération des groupes armés incontrôlables.   

Dans cette troisième et dernière partie, nous allons poser trois hypothèses majeures pour 

trouver une solution durable dans le conflit de la République démocratique du Congo sans 
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oublier de plancher sur leurs limites. En premier lieu, nous nous demandons si la démocratie 

peut contribuer à l’avènement de la paix dans ce pays et comment.  La paix démocratique est 

souvent présentée comme source de développement économique. Si cela est avéré, quelles 

sont les voies à emprunter s’agissant de la République démocratique du Congo ? 

Deuxièmement, que faut-il faire sur le plan social pour asseoir une paix durable en 

République démocratique du Congo. Enfin, peut-on compter sur la diplomatie pour régler le 

problème de la sécurité régionale ?    

 

Ainsi, cette troisième partie sera divisée en trois grands chapitres. Le premier traitera du 

concept de consolidation de la paix qui sous-tend les activités de reconstruction de l’ONU. Le 

deuxième se penchera sur les stratégies de reconstruction du pays sur le plan sécuritaire, 

politique, économique, et social tandis que le troisième sera consacré à la contribution à la 

théorie de la résolution des conflits à partir des enseignements tirés du conflit de la 

République démocratique du Congo.  
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Chapitre I : Le concept de consolidation de la paix 

 

Le concept de consolidation de la paix plonge ses racines dans l’histoire. Elle s’inspire de la 

théorie Kantienne de la paix démocratique développée dans son « Projet de paix perpétuel » 

publié en 1795. Mais en 1992, le terme est apparu pour la première fois dans l’Agenda pour la 

paix de l’ancien Secrétaire Général de l’ONU, Boutros Boutros Ghali. Il a, par la suite, été  

cité et même développé dans plusieurs autres documents parmi lesquels, le rapport Brahimi. 

Le concept de consolidation de la paix est difficile à appréhender car englobant des activités 

diverses avec des frontières très poreuses et des acteurs multiples. Cependant, le but ultime 

recherché demeure le même : la résolution des conflits violents par la reconstruction d’États 

détruits par les conflits armés dans le but de prévenir la récurrence de la violence pour asseoir 

une paix durable. Sa pratique a révélé des succès mitigés d’où la nécessité de 

l’institutionnaliser pour une meilleure efficacité face à la prolifération des conflits internes 

auxquels l’ONU fait face. Néanmoins, ce concept largement influencé par la théorie de la paix 

libérale a des limites. Les hypothèses selon lesquelles la démocratie et la libéralisation de 

l’économie peuvent être la panacée pour la résolution des conflits internes ainsi que la 

libéralisation de l’économie dans les pays postconflit sont à vérifier. 

 

Dans ce chapitre divisé en deux sections, il s’agira d’établir les principes généraux qui 

régissent la consolidation de la paix dans la première section avec un accent sur les racines de 

sa conceptualisation formelle et ses derniers développements. Dans la deuxième section, nous 

examinerons l’influence de la théorie libérale et ses implications dans la résolution des 

conflits internes.  
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Section I : Principes généraux  

 
A- L’émergence du concept de consolidation de la paix 
 

1-Le fondement théorique d’un concept multidimensionnel 
Bien que la consolidation de la paix soit partie d’une idée développée par Kant, nous allons 

considérer, dans ce passage, son émergence à partir de l’Agenda pour la paix de Boutros 

Boutros Ghali. Il est important de noter que l’Agenda pour la paix est publié dans un contexte 

particulier et répond à un besoin bien déterminé. Les années 1990 qui ont vu la publication de 

ce document ont coïncidé avec la fin de la guerre froide et la prolifération des conflits 

internes. Il ne serait pas juste de dire que les conflits internes ont commencé à cette époque 

car des guerres civiles, il y en a toujours eu, seulement cette période a été particulièrement 

marquée par une recrudescence des guerres internes en Afrique et dans d’autres zones du 

globe. Dans une telle situation, l’ONU qui s’occupait en grande partie des conflits étatiques se 

retrouve brusquement en face de conflits internes plus violents, plus prononcés en pertes 

humaines, plus difficiles à résoudre à cause de l’enracinement profond de ses causes dans la 

société. Ainsi, il fallait aussitôt que l’ONU s’adaptât au nouveau contexte en inventant de 

nouveaux outils de résolution de ces conflits. Boutros Boutros Ghali, nouvellement élu 

Secrétaire Général de l’ONU en 1992, avait pris toute la mesure des défis à relever. Ainsi, il 

avait estimé que la meilleure façon de venir à bout de ces conflits restait la consolidation de la 

paix. Dés lors que ce terme a été brusquement mis sur la scène internationale, il faut se 

demander ce qu’il renferme.En effet, son contenu et ses frontières divergent selon plusieurs 

sources, et son fondement théorique demeure flou.  

 

Dans l’Agenda pour la paix, la notion de consolidation de la paix s’adresse aussi bien à une 

guerre internationale qu’une guerre civile. Elle s’applique après les conflits et implique «le 

désarmement des adversaires, le rétablissement de l’ordre, le recueillement des armes et leur 

destruction éventuelle, le rapatriement des réfugiés, la fourniture d’un appui consultatif et la 

formation du personnel de sécurité, la surveillance des élections, le soutien des efforts de 

protection des Droits de l’Homme, la réforme ou le renforcement des institutions 

gouvernementales et la promotion des processus formels ou informels de participation 

politique. La consolidation de la paix envisage aussi un volet de développement économique 
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par l’élaboration de projets d’agriculture, des transports etc. »473 En somme, elle vise à 

éviter la résurgence des conflits violents. 

 

Cette circonscription des activités de la consolidation de la paix dans le temps semble être 

théoriquement pertinente mais pratiquement problématique. En pratique, il est très difficile de 

trouver la frontière entre l’imposition de la paix, le rétablissement de la paix, le maintien de la 

paix, et la consolidation de la paix, et de savoir le début et la fin de la phase de consolidation 

de la paix. Si l’Agenda pour la paix la détermine comme la quatrième phase et la situe après 

les conflits, d’autres comme Thomas J.Biersteker pensent qu’« il n’existe pas de phase 

distincte, ni de lignes de progression claires entre la négociation d’un accord de paix, le 

déploiement des forces de maintien de la paix, les opérations de maintien de la paix. Ces 

différents aspects sont liés de manière complexe et n’interviennent généralement pas l’un 

après l’autre, mais simultanément »474. La déclaration475 du panel des Hauts responsables de 

l’ONU, réaffirme que ces phases sont intimement liées et ne nécessitent pas de séparation. 

Cette différence de perception de la consolidation de la paix a poussé le débat plus loin au 

point de faire naître plusieurs écoles de pensée476. Il y a les « étapistes »477 qui s’appuient sur 

la typologie des quatre étapes définies distinctement par l’Agenda pour la paix. Mais les 

« synergistes »478 prennent le contre-pied de ces derniers en arguant que la consolidation de la 

paix ne se situe pas seulement après un conflit mais avant et pendant toutes les phases de sa 

résolution. Ainsi, la consolidation de la paix est au début et à la fin des opérations de paix.  

En effet, le manque de consensus sur la délimitation de la consolidation de la paix se prolonge 

aussi quand il s’agit de lui trouver une définition. Boutros Boutros Ghali définissait la 

consolidation de la paix comme l’ « action menée en vue de définir et d’étayer les structures 

propres à raffermir la paix afin d’éviter une reprise des hostilités »479. Pour les Etats-Unis, la 

consolidation de la paix veut dire l’installation de la démocratie axée sur l’économie de 

                                                 
473 Boutros Boutros Ghali, Secrétaire Général de l’ONU (1992-2000), Agenda pour la paix, op.cit.p.18 
474 Thomas Biersteker, Les perspectives de la commission de la consolidation de la paix, 
http://www.unidir.org/pdf/articles/pdf-art2637.pdf 
475 Report of the Secretary-General High Level Panel, November 9, 2006, New York ,57 pages  
476 Charles Philippe  David et Julien Tourelle, « la consolidation de la paix, un concept à consolider » dans Yvan 
Conoir et Gérard Verna (dir.), Faire la paix : concepts et pratique de la consolidation de la paix, les Presses de 
l’Université de Laval, Québec, 2005, p.20 
477 Idem 
478 Idem 
479 Boutros Boutros Ghali, Secrétaire Général de l’ONU (1992-1995), Agenda pour la paix, op.cit.p 6, 
paragraphe 21 
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marché selon Michael Barnett480. Cependant, la définition de l’ONU est plus large et vise 

uniquement la paix tandis que les États-Unis cherchent explicitement au-delà de la paix à 

imprimer la marque de la démocratie qu’ils veulent exporter. Dans ce cas, leur action relève 

plutôt du « nation building » que du « peacebuilding ». La suite nous donnera l’occasion de 

démontrer que sur ce point les américains ont réussi à influencer la stratégie onusienne de 

reconstruction politique. 

 

D’après ces observations, il y a une véritable difficulté à circonscrire la notion de 

consolidation de la paix. Même si l’essentiel reste l’établissement d’une paix durable quelles 

que soient les voies utilisées, un minimum de consensus s’impose pour donner plus de clarté à 

la notion de consolidation de la paix. C’est ainsi que Charles Philippe David et Julien Tourelle 

proposent une définition qu’ils jugent synthétique et concise pour trancher le débat. Pour eux, 

« dans le cadre d’un conflit violent intraétatique, la consolidation de la paix est une 

intervention extérieure destinée à soutenir la construction des capacités politiques, 

économiques et sociales de règlement pacifique des différends. L’objectif central est donc que 

les conflits postérieurs à l’intervention ne se traduisent plus par l’éclatement de la violence et 

le retour de l’insécurité à grande échelle»481. Même si cette définition nous paraît proche de 

celle donnée par l’Agenda pour la paix, elle a le mérite de circonscrire les objectifs de la 

communauté internationale qui cherche à éradiquer la violence dans les conflits intraétatiques 

à travers trois dimensions : la sécurité, le renforcement des capacités politiques et le 

développement économique et social. Malgré une longue expérience de la communauté 

internationale notamment l’ONU pour la consolidation de la paix, le chemin à parcourir reste 

toujours long. 

 

2- Une solide expérience de l’ONU en matière de consolidation de la paix 
 

Depuis sa création, l’ONU cherche à éteindre les foyers de conflit dans le monde avec des 

succès mais aussi des échecs. Ce qui nous autorise à parler d’un bilan mitigé en matière de 

consolidation de la paix. Si la consolidation de la paix a été « une réussite pour la Namibie, le 

Mozambique, la Bosnie et la Croatie »482, d’autres pays comme le « Guatemala, El Salvador, 

                                                 
480 Michael Barnett, Hunjoon Kim, Madalene O’Donnell et Laura Sitea , 2007, “Peacebuilding: What is in a 
name ?”Global Governance, Vol 13, n°1, janvier-mars. 
481 Charles-Philippe David et Julien Tourelle, « la consolidation de la paix, un concept à consolider », op.cit.p.22  
482 Roland Paris, 2004, At war’s end: Building Peace after conflict, Cambridge University Press, p.112 
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le Nicaragua, ont  renoué avec la violence ou sont restés dans des situations très fragiles »483. 

Mais les missions de consolidation de la paix au Rwanda et en Angola demeurent des échecs 

incontestables. Selon Charles Philip David et Julien Tourelle484, les spécialistes reconnaissent 

à l’unanimité que la consolidation de la paix est un échec relatif après plus d’une décennie de 

pratique. En effet, l’ONU n’a pas attendu l’avis des spécialistes pour savoir que certaines de 

ses opérations de paix sont des échecs. Il suffit de lire la note explicative du Secrétaire 

Général de l’ONU de l’époque, Koffi Annan pour s’en rendre compte. Il fait le constat 

suivant : « l’organisation a joué un rôle capital pour ce qui est de négocier des accords de 

paix et d’aider à les appliquer contribuant par là même à réduire le niveau de conflits dans 

plusieurs régions. Toutefois, les succès marqués sur le plan des activités liées à la 

négociation et à l’application d’accords de paix sont malheureusement entachés par certains 

échecs aux conséquences effroyables. Plusieurs des événements les plus violents et les plus 

tragiques sont survenus après  la négociation d’accords de paix »485. 

 

En effet, les causes principales des échecs de la consolidation de la paix de manière générale 

reposent sur deux aspects486 : les lacunes des opérations et l’absence de coordination des 

intervenants. Pour la première cause, nous pouvons la justifier par le fait que le concept de 

consolidation de la paix est nouveau et son expérimentation rencontre forcément des 

difficultés. A cela, il faudra ajouter que la complexité des opérations de paix et la spécificité 

de chaque conflit sont tout autant des obstacles. Il est difficile pour l’ONU de capitaliser une 

expérience fiable pouvant faire acte de jurisprudence car ni les causes ni les modes de 

règlement de conflit ne se ressemblent. Pour la deuxième cause, la prolifération des 

intervenants ne facilite pas la tâche de l’ONU. Certes, elle joue le rôle principal mais les 

institutions financières internationales (FMI, Banque mondiale), les organisations 

continentales comme l’Union Européenne (parfois en concurrence avec des pays membres), 

l’OSCE, les ONG, les entreprises sont autant d’acteurs qui évoluent dans la consolidation de 

la paix, sans réelle coordination. Une telle situation peut être nuisible d’autant plus que des 

contradictions peuvent apparaître dans les objectifs et les méthodes de travail. Vu son 

                                                 
483 Roland Paris, 2005, At war’s end: Building peace after conflict,op.cit.p.135 
484 Charles Philippe David et  Julien Tourelle, « la consolidation de la paix, un concept à consolider », op.cit.p.28 
Idem 
485 Rapport du Secrétaire général « Dans une liberté plus grande : Développement, Sécurité, et Respect des 
Droits de l’Homme pour tous », Additif, Consolidation de la paix, Note explicative du Secrétaire général, 
A/59/2005/Add.2, 23 mai 2005, p.1 
486 Charles-Philippe David et Julien Tourelle, « la consolidation de la paix, un concept à consolider », op.cit.p.28 
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importance et pour gagner en efficacité, l’ONU a pensé institutionnaliser la consolidation de 

la paix.    

 
B- L’institutionnalisation de la consolidation de la paix 
 

Dan son rapport intitulé « dans une liberté plus grande : Développement, sécurité et respect 

des Droits de l’homme pour tous »,487 le Secrétaire Général de l’ONU, Koffi Annan avait fait 

la proposition de créer une commission de consolidation de la paix « pour combler un vide 

majeur dans la structure institutionnelle de l’ONU »488déclarait-il. Cette  proposition a reçu 

un écho favorable lors du sommet mondial des Nations Unies en septembre 2005 à New 

York. Ce  sommet qui réunissait 170 Etats devait se pencher sur les problématiques de la 

sécurité, la pauvreté et la réforme de l’ONU. Mais au regard de son importance, la décision de 

concrétiser la création d’une commission de consolidation de la paix avant la fin de l’année 

2007 avait été retenue. Ainsi, on pouvait lire dans la déclaration : « Mettant l’accent sur la 

nécessité d’une approche coordonnée, cohérente et intégrée en matière de consolidation de la 

paix et de réconciliation au lendemain des conflits en vue de l’instauration d’une paix 

durable et reconnaissant la nécessité d’un mécanisme institutionnel de consolidation de la 

paix ayant vocation à répondre aux besoins particuliers des pays qui sortent d’un conflit afin 

d’appuyer leurs efforts de relèvement, de réinsertion et de reconstruction et de les aider à 

jeter les bases d’un développement durable, et conscients du rôle crucial que l’organisation 

des Nations Unies joue dans ce domaine, nous décidons d’instituer une commission de 

consolidation de la paix en tant qu’organe intergouvernemental consultatif ».489 Ainsi créée 

le 20 décembre 2005 par des résolutions490 de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

la Commission est placée conjointement sous la tutelle de ces deux organes de l’ONU qui 

fixent ses attributions et son mode de fonctionnement.     

 

 

 

 
                                                 
487Rapport du Secrétaire général « Dans une liberté plus grande : Développement, Sécurité, et Respect des Droits 
de l’Homme pour tous »,  A/59/2005 du 21 mars 2005 
488 Rapport du Secrétaire général « Dans une liberté plus grande : Développement, Sécurité, et Respect des 
Droits de l’Homme pour tous », Additif, Consolidation de la paix, Note explicative du Secrétaire général, 
A/59/2005/Add.2, op. Cit.p.1 
489 Résolution adoptée par  l’Assemblée Générale de l’ONU, Document final du sommet mondial de 2005, 
A/RES/60/1, 24 octobre 2005,p 26-27  
490 Résolution 1645 (2005) du Conseil de sécurité du 20 décembre 2005 et la Résolution 60/180 de l’Assemblée 
générale du 30 décembre 2005 
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1-Les fonctions de la Commission de consolidation de la paix ou le mandat 
L’Assemblée générale de l’ONU et le Conseil de sécurité ont décidé d’attribuer les fonctions 

suivantes à la Commission de consolidation de la paix :   

 

a) Réunir tous les intéressés afin qu’ils mobilisent des ressources, proposer des stratégies 

intégrées aux fins de la consolidation de la paix et du relèvement après les conflits et donner 

des avis en la matière ; 

 

b) Appeler l’attention sur les efforts de reconstruction et de renforcement des institutions 

nécessaires au relèvement au lendemain des conflits et favoriser l’élaboration de stratégies 

intégrées afin de jeter les bases  d’un développement durable ; 

 

c) Faire des recommandations et donner des renseignements afin d’améliorer la coordination  

entre tous les intéressés au sein du système des Nations Unies et en dehors, définir les 

pratiques optimales, aider à obtenir un financement prévisible pour les premières activités de 

relèvement et prolonger la période de mobilisation de la communauté internationale en faveur 

de l’entreprise de relèvement au lendemain d’un conflit.491 

 

2-Les structures de gouvernance de la Commission de consolidation de la 

paix 
En dehors de ces fonctions, la Commission est composée de trois organes : le Comité 

d’organisation, les Réunions spécifiques et le Groupe de travail sur les leçons apprises. 

 

a- Le Comité d’organisation 

Il est composé de 31 membres qui siègent pour deux ans. Son rôle est « d’établir le 

programme de travail de la Commission, y compris le calendrier à moyen terme pour les 

activités diverses qu’elle entreprend, et élabore des stratégies intégrées de consolidation de la 

paix »492.  

 

Les membres du Comité d’organisation sont répartis en cinq groupes reflétant la 

représentation des organisations membres. Il s’agit des représentants sélectionnés par : 

                                                 
491 Résolution de l’Assemblée générale, document des Nations Unies A/RES/60/180,30 décembre 2005 
492 www.un/peacebulding.org  
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-Le Conseil de sécurité (7)493 : Afrique du Sud, Chine, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de 

Russie, France, Panama, Royaume Uni de Grande Bretagne et d’Irlande. 

-Le Conseil économique et social (7) : Angola, Brésil, Guinée Bissau, Luxembourg, 

Indonésie, République Tchèque et Sri Lanka. 

-Les pays dont les contributions statutaires aux budgets de l’ONU et autres organismes des 

Nations Unies sont les plus importantes: Allemagne, Italie, Japon, Inde, Nigeria et Pakistan   

-Les pays qui fournissent le plus de militaires (5) : Bangladesh, Ghana, Egypte, Nigeria et 

Pakistan. 

-Les membres élus par l’Assemblée générale (5) : Burundi, Chili, Égypte, El Salvador, Fidji, 

Géorgie et Jamaïque.   

 

b- La Commission aux réunions spécifiques à un pays  

Cette commission est chargée de l’organisation de réunions pour examiner spécifiquement la 

situation d’un pays inscrit à l’ordre du jour. Les réunions se font par visioconférence pour 

connecter le siège et le terrain. Elle regroupe des membres du Comité d’organisation, des 

représentants du pays concerné, des représentants des pays qui participent aux activités post-

conflit, des représentants des organisations régionales et sous-régionales concernées, du 

principal représentant de l’ONU sur place et d’autres représentants de l’organisation s’il y a 

lieu, des représentants des institutions internationales financières régionales et internationales 

s’il y a lieu et des représentants des organisations de la société civile.   

 

c- Le Groupe de travail sur les leçons apprises 

Ce groupe de travail créé par la Commission de consolidation de la paix sert à tirer des leçons 

sur les succès comme sur les échecs des missions exécutées aux niveaux nationaux et 

internationaux. Même si les conflits sont uniques, ce qui veut dire qu’il est impossible de 

transposer aveuglément les méthodes d’un conflit à l’autre, ces leçons permettront d’avoir une 

idée à peu près nette des missions à venir pour éviter de répéter éternellement les mêmes 

erreurs.  

 

Il faudra noter aussi la création de deux autres organes à savoir un bureau d’appui et un fonds 

permanent pour accompagner le travail de la Commission. Le bureau d’appui composé 

d’experts sert à élaborer des stratégies  dans tous les domaines concernant les aspects civils de 

                                                 
493 Ce chiffre indique le nombre de représentants. C’est valable aussi pour les autres chiffres devant les autres 
entités représentées dans le comité d’organisation.     
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la consolidation de la paix et de mobiliser les donateurs. Quant au Fonds permanent géré par 

le PNUD, son rôle est de recueillir les contributions des donateurs volontaires afin de pouvoir  

financer sans délai les activités de la commission. 

 

C- Les activités et les apports de la Commission de consolidation de la paix  
Ses activités ont démarré dans plusieurs pays parmi lesquels il faut noter le Burundi et la 

Sierra Leone qui sont les deux premiers pays auxquels le Comité d’organisation a consacré 

ses premières réunions. Dans ces pays, la Commission a décidé de cibler les secteurs 

prioritaires pour y financer des projets à hauteur de 35 millions de dollars. Ainsi, ces secteurs 

sont : la bonne gouvernance, la sécurité, la justice, les Droits de l’Homme, l’emploi des 

jeunes, et les problèmes liés à la propriété et aux terres. Certes, les pays en conflit n’ont pas 

tous les mêmes priorités mais les secteurs précités constituent les secteurs clé où il faut 

investir pour espérer un retour à une paix durable.Cependant, ces domaines sont très vastes et 

complexes en même temps.Ainsi, pour mener à bien les projets, il faut une bonne 

coordination. Et c’est là où la réforme qui a conduit à la création de la Commission a des 

apports conséquents. S’il est très tôt de tirer un bilan des activités de la consolidation de la 

paix malgré sa réussite494 dans l’organisation des élections post conflit en Sierra Leone, il est 

permis d’analyser ses apports.  

 

En dépit de la limitation de son pouvoir à des avis consultatifs, la Commission a des atouts 

considérables. Nous pouvons en citer plusieurs mais nous préférons nous focaliser sur les 

deux principaux. L’apport principal de la Commission réside dans la diversité de sa 

représentation. Son mode de représentation vient de résoudre du moins, nous l’espérons, un 

vieux problème dont beaucoup d’analystes de la résolution des conflits se sont plaints. Il 

s’agit  du manque de coordination entre les différents services de l’ONU (Conseil de sécurité 

et Secrétariat général), entre le siège et le terrain, entre les différents intervenants  (ONG, 

Banque Mondiale, Fonds Monétaire International, Organisations sous-régionales et 

régionales, pays Donateurs). Il arrivait aussi que certains organismes de l’ONU statuent sur le 

sort d’un pays sans qu’il ne soit représenté. Cette anomalie a été prise en charge par la 

structure de la commission de consolidation de la paix. Désormais toutes ces entités sont 

représentées au Comité d’organisation soit en tant qu’invitées ou en tant que membres 

permanents.La recherche d’une composition diversifiée du comité d’organisation permettra 
                                                 
494 Secretary General address to the first retreat of the Peacebuilding Commission at Greentree, New York, 18 
January 2008. 
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aux différents acteurs de la paix d’échanger des informations utiles afin d’éviter les doublons 

et le gaspillage pour une meilleure efficacité des actions de consolidation de la paix. 

 

L’autre apport important de la Commission est la constitution de fonds permanents. L’ONU à 

court de ressources financières à cause de la prolifération des activités de maintien de la paix 

dans les années 90, a bien raison de constituer des fonds propres destinés exclusivement à la 

consolidation de la paix. La disponibilité en amont des ressources permet une intervention 

plus rapide et plus efficace par rapport à la méthode qui consistait à lancer un appel aux 

donateurs à chaque intervention.         

 

Cependant, malgré ses atouts la Commission doit faire face à quelques défis parmi lesquels, il 

faudra noter la difficulté des missions sur le terrain due à la nature complexe des conflits, la 

complexité des mécanismes de décision basés sur le consensus alors que nous savons que les 

donateurs ainsi que les organisations internationales financières n’ont pas les mêmes objectifs 

que l’ONU et les ONG. Ces derniers sont uniquement mus par des objectifs humanitaires 

alors que les premiers nommés poursuivent des intérêts financiers ou cherchent tout 

simplement une influence diplomatique et idéologique parfois nuisible au processus de paix. 

Par exemple, si l’apologie des méthodes de la paix libérale est faite sur le plan politique par 

l’ONU grâce aux valeurs démocratiques qu’elle prône, elle est moins attrayante sur le plan 

économique. Or, les valeurs idéologiques des Institutions financières internationales et des 

États-Unis sont basées sur le libéralisme économique. De ce fait, des divergences de vue 

peuvent survenir et porter un coup au principe de consensus, seul moyen d’éviter l’enlisement  

procédural. 
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Figure 19 : Programme de financement de la Commission de la 

Consolidation de la Paix 
 

 
 

Ce tableau indique les pays qui ont bénéficié du Fonds permanent de la consolidation de la 

paix pour l’année 2008 

Source: The UN peace building Fund (PBF),Donor Meeting Briefing, 24 June 

2008,www.unpbf.org 
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Figure 20: Quelques pays donateurs de la Commission de la Consolidation 
de la paix 
 
 

 
 
SOURCE :First Consolidated Annual Progress Report on activities implemented under the 
peacebuilding Fund (PBF), Report of the Adiministrative agent of the peace building field  forthe 
period 1 January to 31 December 2007,Multidonor Trust Fund Office,Parternip 
Bureau,UNDP/mdtf,June 2008  
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Figure 21: Les organismes financés par la Commission de la Consolidation 
de la paix 
 

 
 

 
 
 
Source : First Consolidated Annual Progress Report on activities implemented under the 
peacebuilding Fund (PBF), Report of the Administrative agent of the peace building field for 
the period 1 January to 31 December 2007, Multidonor Trust Fund Office, Parternip Bureau, 
UNDP/mdtf, June 2008   
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Section II : L’influence libérale : Critiques et défis 
 

Concernant les problématiques de la guerre et de la paix dans les relations internationales, 

plusieurs théories se côtoient avec des approches parfois opposées ou légèrement différentes. 

Selon Dario Batistella495, il s’agit des théories réaliste, libérale, transnationaliste, 

constructiviste, marxiste et autres approches radicales. Mais deux théories notamment le 

réalisme et le libéralisme qui s’enracinent dans l’histoire des relations internationales 

surplombent les autres et tentent de s’adapter en se modernisant par le biais de nouvelles 

théories intitulées respectivement néoréalisme et néolibéralisme. Malgré le foisonnement des 

théories et leur réincarnation sous d’autres manteaux, nous sommes intéressé par la théorie 

libérale du fait qu’elle sous-tend l’idée de paix démocratique développée par Emmanuel Kant 

dans son ouvrage « Vers la paix perpétuelle » publié en 1795. Kant, contrairement aux 

réalistes qui mettent l’accent sur l’anarchie, croit en la paix entre les Nations par le biais d’une 

organisation mondiale qui aurait inspiré la création de la SDN puis de l’ONU. L’influence de 

Kant ne s’est pas limitée à la création d’une instance « supranationale », elle est aussi visible 

dans la stratégie de résolution des conflits ou de consolidation de la paix de l’ONU. Les 

méthodes de l’organisation mondiale sont calquées sur le modèle Kantien de paix 

démocratique appliqué d’abord dans les conflits interétatiques ensuite dans les conflits 

internes avec un accent sur les volets politique et économique dont l’objectif principal reste la 

pacification. Dès lors, nous posons deux hypothèses : la démocratie est-elle capable d’amener 

une paix durable ? Le modèle économique libéral de reconstruction post-conflit est-il source 

de paix durable ou de déstabilisation dans les conflits internes? Pour répondre à ces deux 

questions, il est opportun de diviser la section en deux parties. La première étudiera les 

implications du modèle démocratique comme mode de consolidation de la paix. La deuxième 

examinera l’impact du modèle économique libéral dans la paix. L’étude de ces deux parties 

prendra en compte les critiques, les limites et les défis de chaque modèle.    

 

 

 

 

 

                                                 
495 Voire Dario Battistella, Théories des relations internationales, Sciences Po Les Presses, 2é édition revue et 
corrigée, Paris 2006,588 pages. 
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A- Le modèle de paix démocratique comme mode de consolidation de la 

paix 

 1-L’héritage Kantien ou l’hypothèse de la paix démocratique 
 

Le philosophe Emmanuel Kant à l’image de beaucoup de spécialistes des relations 

internationales est considéré comme le point de départ de la théorie de la paix démocratique. 

Dans son célèbre ouvrage « Projet de paix perpétuel », Kant évoque trois articles496 pour 

l’avènement d’une paix durable. Le premier est que « la constitution civique de chaque Etat 

doit être républicaine ».Le deuxième stipule que « le droit des gens doit être fondé sur un 

fédéralisme d’États libres ».Le troisième précise que « le droit cosmopolitique doit se 

restreindre aux conditions de l’hospitalité universelle ». Même si tous les trois articles 

forment un ensemble cohérent d’éléments qui contribuent à la paix à l’intérieur comme à 

l’extérieur des Républiques, le premier concerne particulièrement la paix démocratique. Pour 

Kant, le comportement des dirigeants dans une démocratie n’est pas le même que dans une 

société non démocratique. Si dans une démocratie, ceux qui décident de la guerre en 

supportaient  les conséquences, ils réfléchiraient davantage avant de s’y engager. Par contre 

dans une constitution non républicaine, où le sujet n’est pas citoyen, la paix ou la guerre 

dépend des caprices du chef qui est le propriétaire de l’Etat. A partir de ce constat, la 

conviction de Kant, quant au caractère pacifique d’une démocratie est établie. Pourtant 

pendant longtemps, sa théorie est restée impopulaire et a même fait l’objet de critiques 

contradictoires de  la part de contemporains comme Alexander Hamilton497 qui ne fait pas de 

différence entre  le comportement extérieur des démocraties et celui des monarchies. Il faudra 

attendre le discours de Woodrow Wilson prononcé le 2 avril 1917, pour voir le concept de 

paix démocratique revenir sur la scène. Grâce aux travaux académiques des auteurs comme 

Rummel498 et Doyle499 dans les années 80 puis Russet500en 1993, on assiste à une véritable 

                                                 
496 Michael Doyle, « Kant, liberal legacies,and foreign Affairs » Philosophy and foreign affairs 12 (summer 
1983),pp 205-235 (part I) et part II (Fall 1983),pp.323-357 
497 Dario Battistella, Théories des relations internationales, Sciences Po Les Presses, 2é édition revue et corrigée, 
Paris 2006, op.cit.501  
498 R.Rummel, « Libertarianism and International violence »,Journal of Conflict Resolution,27 (1),mars 
1983,p27-71 
499 M.Doyle, « Kant, liberal legacies, and foreign affairs », Philosophy and foreign affairs 12 (summer 1983), 
pp205-235 (part I) & part II (Fall 1983), pp 323-357.Doyle soutient l’idée selon laquelle les démocraties ne se 
font pas la guerre mais peuvent faire la guerre aux Etats non démocratiques.    
500 Bruce Russet, “Grasping the Democratic peace”, Princeton, Princeton University Press, 1993. Russet évoque 
la culture de la négociation et du compromis dans la politique interne transposée dans les relations avec une autre 
démocratie. L’autre explication demeure les contraintes structurelles et institutionnelles auxquelles les 
démocraties font face et qui retardent la décision d’aller en guerre sachant que l’opinion reste toujours difficile à 
convaincre dans ces situations. 
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renaissance de la théorie de la paix démocratique qui repose sur l’hypothèse selon laquelle les 

démocraties ne se font pas la guerre mais elles peuvent attaquer des non démocraties. 

  

L’article de Francis Fukuyama « la fin de l’histoire »501 a été d’un apport considérable dans la 

popularisation de la théorie dans les milieux politiques alors qu’elle était cantonnée jusque-là 

dans les milieux universitaires. Et, le discours de Bill Clinton prononcé en 1994 sur l’état de 

l’Union a fini de la transformer en doctrine politique. 

 

En effet, l’hypothèse selon laquelle les démocraties ne se font pas la guerre a créé un vif débat 

entre des auteurs comme Michael Doyle et David Kinsella502 d’une part et Sebastian Rosato 

d’autre part. Ce dernier, dans ses articles intitulés « The flawed logic of democratic peace »503, 

et « Explaining the Democratic Peace »504, critique les logiques utilisées par les défenseurs de 

la théorie de la paix démocratique pour conforter leur thèse. Pour lui, le résultat des tests de 

chacune de ces logiques révèle des contradictions et des incohérences. Ces critiques ont 

obligé Michael Doyle à répondre dans un article intitulé « Three pillars of the liberal 

peace »505 où il insiste davantage sur la cohérence des trois articles de Kant qui ne doivent pas 

être interprétés séparément mais comme un ensemble pour faire ressortir leur pertinence quant 

à la paix démocratique. Mais quelle que soit l’âpreté du débat intellectuel sur la paix 

démocratique, il est certain que l’hypothèse selon laquelle les démocraties ne se font pas la 

guerre n’est pas une vérité absolue. Certes, les possibilités de faire la guerre entre elles sont 

moindres mais il existe toujours des risques dans la mesure où le comportement des États 

change en fonction de leurs intérêts. En plus, si la théorie de la paix démocratique admet que 

les démocraties ne se font pas la guerre, elle met aussi en avant la possibilité que les 

démocraties puissent partir en guerre contre les non démocraties. Une telle conception pose 

problème, car elle oblige les démocraties à être elles-mêmes des vecteurs de la guerre. Or, la 

théorie défendait à l’origine la paix .Et c’est là que se situe une des contradictions majeures de 

la théorie de la paix démocratique. 

 

                                                 
501 Francis Fukuyama 1989, The end of history ?, The National interest. 
502 David Kinsella, « No rest for the democratic peace », American political Science Review, Vol.99, N°3, 
August 2005, p.453-457.  
503 Sebastian Rosato, “The Flawed logic of democratic peace” American political Science Review, vol.97 
N°4,November 2003, p.585-602 
504 Sebastian Rosato, “Explaining the Democratic Peace” American political Science Review, Vol.99, N°3, 
August 2005, p467-472. 
505 Michael Doyle, « Three pillars of the liberal peace »,  American political Science Review, Vol. 99, N°3, 
August 2005, p.463-466. 
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Cependant, il faudra signaler que l’abondance de la littérature de la paix démocratique et la 

richesse du débat ne font pas beaucoup de place à la démocratisation après les conflits 

internes. La théorie de la paix démocratique reste cantonnée dans les relations entre les 

démocraties. Or, dans cette étude, nous souhaiterions traiter la paix démocratique à l’intérieur 

d’un pays. De manière plus explicite, il s’agit d’étudier la pertinence de l’introduction de la 

démocratie dans les stratégies de reconstruction politique des États post conflit. 

 

2-L’hypothèse de la paix démocratique dans les conflits internes et ses 

limites 
La question de la paix à l’intérieur d’une démocratie n’est pas éloignée de la théorie de la paix 

démocratique, en ce sens que la première découle de la deuxième. Les États-Unis ont 

transformé la théorie de la paix démocratique en doctrine politique. Pour eux, les conflits sont 

le fait d’une absence de démocratie. Par conséquent, l’extension de la démocratie permet 

d’éloigner la menace venant des pays non démocratiques mais aussi elle ouvre de nouveaux 

marchés économiques, favorise le commerce et éloigne la guerre. S’inspirant de cette 

appréciation américaine qui a influencé les spécialistes de la consolidation de la paix, l’ONU 

ne se limite plus à conduire les négociations de paix, à aider les belligérants à démobiliser 

leurs troupes ou encore à aider les réfugiés à se réinsérer, elle introduit la démocratisation 

comme un élément essentiel de la consolidation de la paix. La reconstruction des pays post 

conflit est réalisée, après la fin de la guerre froide, avec la présomption que la démocratie 

permet de mettre fin aux conflits internes. Mais une telle assertion est-elle valable ? Pour 

traiter cette question, nous avons besoin de mesurer les avantages et les limites de la 

démocratie. Auparavant il est important de circonscrire très succinctement la démocratie après 

les guerres civiles. Pour reconstruire les pays qui sortent de conflits, plusieurs actions sont 

menées au nom de la démocratie afin de redémarrer le pays sur de bonnes bases. Parmi les 

actions essentielles à retenir figurent en bonne place l’organisation d’élections pour la mise 

sur pied d’institutions légitimes bien qu’il existe d’autres variables de la démocratie comme la 

liberté de la presse et d’opinion, la protection des Droits de l’homme et des minorités, 

l’indépendance de la justice etc. Comme l’a si bien dit Linz Juan, « Democracies substitutes 

ballots to bullets ».La démocratie, par le biais d’élections libres et transparentes permet non 

seulement de départager les anciens belligérants mais aussi de continuer l’adversité dans un 

cadre institutionnel légal telles que les chambres parlementaires nationales ou locales.  
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La démocratie est un système politique qui favorise la liberté d’expression et d’opinion, 

souvent absente en temps de conflit où l’arbitraire est érigé en règle. Permettre après un 

conflit violent à la presse de s’exprimer ou permettre aux citoyens qui le désirent de se réunir 

librement et de participer à la vie politique en créant des partis est une qualité indéniable de la 

démocratie. Pour que ces libertés puissent être garanties, il faut un Etat de droit dont le garant 

est une justice indépendante dans un Etat sécurisé par une armée républicaine et responsable. 

 

Si ces conditions sont réalisées, il est permis de dire que la démocratie permet de consolider la 

paix. Malheureusement, la théorie est parfois loin de la pratique.  C’est pour cette raison que 

nous ne pouvons pas être aussi catégorique que Thimothy Sisk qui déclare : « There are no 

viable alternatives to democracy as a system of just and stable conflict management »506. 

Nous sommes d’avis que la démocratie est une des solutions majeures pour la consolidation 

de la paix mais elle n’est pas la panacée. Elle traîne beaucoup de lacunes. Par exemple, dans 

les conflits internes à dominance ethnique, il est difficile d’implanter un système 

démocratique car il y a toujours une ou plusieurs ethnies majoritaires et d’autres minoritaires. 

Etant donné que la démocratie favorise la majorité, cela peut créer une nouvelle domination 

des minorités qui risque d’être source de nouveaux conflits. Les auteurs Edward Manfield et 

Jack Snyder semblent corroborer notre argumentation quand ils déclarent: ”When democracy 

is installed in ethnically divided societies, it often fails to inoculate the nation against the 

recurrence of civil war, and the empirical evidence supports this proposition”507. Donald 

Horowitz508, pour sa part, abonde dans le même sens en remarquant que dans les pays 

démocratiques où il y a des conflits ethniques, la formation des partis politiques s’aligne sur 

les divisions ethniques. La conséquence d’une telle remarque est que les clivages ne 

disparaîtront pas et peuvent être exacerbés par la compétition électorale. 

  

En somme, la démocratisation des pays post conflit demeure une ambition légitime et peut 

être un moyen sûr de création et de légitimation des institutions post conflit. La démocratie 

doit donc non seulement tenir compte de certains contextes complexes mais elle doit aussi 

s’inscrire dans la durée pour éviter de déstabiliser le processus de paix et provoquer la 

résurgence de la violence. Car beaucoup de pays en proie aux conflits internes sont non 

démocratiques. De même, les pays nouvellement entrés en démocratie sont fragiles.  

                                                 
506 Sisk, Thimothy D. (1996): Power sharing and international mediation in ethnic conflicts. New York, United 
States Institute of Peace Press, p.28 
507 Edward Mansfield and Jack Snyder, “Democratization and the danger of war”, International Security, vol. 
20,N°1, Summer 1995, pp 5-38 
508 Horowitz, Donald, Ethnic group in conflict, op.cit.p.295 
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Cependant la paix démocratique ne se limite pas aux aspects politiques. Elle englobe aussi 

l’économie par la libéralisation de celle-ci. Des institutions financières internationales sont 

souvent les artisans de ces politiques de libéralisation économique.  

B- La paix libérale et le développement économique : la problématique de 
l’économie de marché dans les États en faillite 

La paix libérale se joue sur les tableaux politique et économique. Comme nous l’avons vu, 

l’approche politique est focalisée sur la démocratisation du régime par l’établissement de 

nouvelles institutions, le respect de la liberté de réunion et d’expression, l’Etat de droit. Mais 

cette approche politique évolue à côté d’une autre approche dite libéralisation économique et 

qui consiste à tenter de relever l’économie des pays dévastés par la guerre, en réduisant 

l’intervention de l’Etat et en augmentant les possibilités des investisseurs privés. En somme, 

l’Etat met en place un système économique où la compétition et la concurrence restent les lois 

du marché. A partir des années 1990, le vent de la démocratie qui a soufflé dans beaucoup de 

pays a charrié avec lui le concept de libéralisation économique. Ainsi, sa rapide évolution a 

conduit des institutions internationales de référence à adopter les stratégies promouvant la 

libéralisation de l’économie dans leur travail de consolidation de la paix. Parmi ces 

institutions figurent les Nations Unies, l’OSCE, l’UE, l’OTAN, le FMI, la Banque mondiale, 

et les agences nationales de développement ainsi que certaines ONG qui évoluent dans le 

domaine de la consolidation de la paix.509 

En effet, si certains analystes associent la libéralisation économique au développement et à la 

paix, d’autres pensent qu’elle peut être source de déstabilisation des pays aux économies déjà 

fragilisées par la guerre. A partir de cet antagonisme, il est opportun de voir si la stratégie de 

consolidation de la paix du modèle libéral est adaptée à la reconstruction économique des 

pays post conflit. Ainsi, nous allons d’abord voir comment la libéralisation économique peut 

influer sur la paix et le développement et puis en quoi elle peut constituer un danger pour la 

paix avant de plancher sur les modèles alternatifs.       

 
1-Les implications du libéralisme économique dans la paix et le 
développement 
 
L’idée selon laquelle la libéralisation économique peut contribuer à la paix en apportant le 

développement est largement analysée par les spécialistes de la consolidation de la paix. Et la 

plupart d’entre eux sont inspirés par les idées de Kant et le Wilsonisme. Selon Roland 

                                                 
509 Roland Paris (2004), At war’s end: building peace after civil conflict, op.cit. p.22  
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Paris510, le Président Woodrow Wilson avait vu le modèle américain de libéralisation 

économique comme le summum du développement politique et croyait que la vulgarisation de 

ce modèle pourrait promouvoir la paix à l’intérieur comme à l’extérieur des États. Pour sa 

part, Bruce Russet511 a essayé avec son équipe de démontrer dans les années 2000 que la 

libéralisation économique contribue à la paix entre les démocraties. Concernant les conflits 

internes qui sont l’objet de notre étude, les travaux de Rummel512 ont amené un nouvel 

éclairage sur les relations entre la libéralisation économique et les guerres civiles en arguant 

que l’économie de marché peut arrêter la violence. Busman et Snyder trouvent aussi que les 

pays les plus ouverts au commerce et aux investissements sont moins exposés à la violence  

Dans son agenda pour la démocratisation publié en 1996, l’ancien Secrétaire général de 

l’ONU, Boutros Boutros Ghali était déjà convaincu des vertus de la libéralisation 

économique. Aussi,il fait-il un rapprochement explicite entre la démocratisation, la 

libéralisation et le développement quand il déclare: « In today’s world, freedom of thought, 

the impetus to creativity and the will to involvement are all critical to economic, social and 

cultural progress, and they are best fostered and protected within democratic systems. In this 

sense, the economic act of privatization can be as well a political act, enabling greater human 

creativity and participation ».513 Après ce constat, il ne fait aucun doute que l’ONU, par le 

biais de ses agences spécialisées, ne s’approprie la libéralisation économique comme une 

stratégie de consolidation de la paix. Ainsi, elle est considérée comme un élément 

stabilisateur. Dés lors, les institutions financières internationales comme le FMI et la Banque 

Mondiale sont sollicitées pour financer des programmes de reconstruction qui comprennent 

les infrastructures, le secteur industriel etc. afin de permettre le relèvement rapide de 

l’économie des pays dévastés par la guerre. Dés 1989, avant même que la libéralisation 

économique soit établie comme une stratégie fiable, l’ONU l’avait expérimentée en Namibie 

avec des résultats satisfaisants. Mais faut-il à partir de cette expérience, déduire que la 

libéralisation économique est la solution idoine pour les conflits internes ? Si beaucoup le 

pensent, d’autres soutiennent le contraire.     

 

 

 

                                                 
510Roland Paris (2004), At war’s end :building peace after civil conflict,op.cit.p.41  
511 Voire Bruce Russet and John R. Oneal. 2001, Triangulating Peace: Democracy, Interdependence, and 
International Organisation. New York: W.W. Norton. 
512 Rummel, R.J.1997.Power kills: Democracy as a method of non-violence. NewBrunswick ,N.J.: Transaction, 
p.85 
513 Boutros Boutros Ghali, Agenda pour la démocratisation, 1996 
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2-Les limites du modèle économique libéral dans la consolidation de la paix 
 

Malgré les succès engrangés et la hardiesse des arguments qui la soutiennent, la libéralisation 

économique a des limites. Elle ne peut être la solution miracle pour la consolidation de la paix 

dans les conflits internes. Plusieurs raisons peuvent expliquer cela mais nous retenons que les 

trois  raisons suivantes :  

 

En premier lieu, les pays qui sortent d’un conflit ont des institutions politiques très fragiles 

qui ne peuvent pas supporter dans la foulée des réformes économiques libérales. C’est pour 

cela que Roland Paris pense qu’il faut d’abord institutionnaliser avant de libéraliser514.  

 

En deuxième lieu, la libéralisation signifie la concurrence à outrance. Or, il y a de petites 

entreprises nationales qui ne peuvent rivaliser avec les multinationales et dont la disparition 

fragilise l’économie nationale et augmente le chômage. Dans une telle situation, la 

libéralisation économique produit l’effet contraire, c’est-à-dire la déstabilisation du pays et le 

retour du conflit. La diminution du revenu par personne affecte sérieusement l’ancrage de la 

démocratie dans la société et facilite le retour de la violence nous dit Paul Collier515. La 

libéralisation favorise l’accumulation excessive de richesses des classes déjà riches et 

contribue à l’appauvrissement des classes moyennes. L’exemple de l’Inde est patent. L’article 

de Satya Sivaraman516 nous informe sur le fait que la collision entre la démocratie et la 

libéralisation économique a provoqué des mouvements sociaux de protestation qui mettent en 

cause la politique du gouvernement et appellent le changement en ce qui concerne la 

protection des droits des pauvres dans les villes et les campagnes ainsi que les droits des 

femmes. Depuis l’ouverture du marché deux décennies auparavant sous l’égide de la Banque 

Mondiale et du FMI, poursuit-il, plus de 150 000 agriculteurs se sont suicidés à cause de 

l’endettement. Au même moment, l’Inde constitue le deuxième pays au monde après les 

États-Unis où vit le plus de milliardaires alors que 70 % de la population gagne moins de 50 

dollars par jour. Pour l’économiste Amid Bhaduri, « L’inde n’est pas seulement soumise à 

l’impérialisme économique du monde développé mais aussi à la colonisation interne que ses 

                                                 
514 Roland Paris (2004), At war’s end : building peace after civil conflict,op.cit.p.172 
515 Paul Collier and Dominique Rohner, (2007) “Democracy, Development and Conflict”, papier présenté à la 
conférence EEA, p.6   
516 Satya , Sivaraman, “Development-India, Democracy in conflict with free market policy”, 
http://ipsnews.net/news.asp?idnews=40900, January 24 2008. 
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élites imposent au bas peuple ».517 La disparité de plus en plus grande entre les différentes 

classes peut être une menace pour la démocratie, la paix et le développement pourtant 

recherchés par la libéralisation économique. John Walton et David Seddon518, qui ont étudié 

l’incidence des manifestations dues à la faim dans les pays en voie développement, sont aussi 

convaincus qu’il y a un lien entre le processus de démocratisation et la promotion de 

l’économie de marché et les manifestations  des populations. 

 

En troisième lieu, la stratégie de reconstruction économique autorise les pays en fin de conflit 

d’emprunter beaucoup d’argent, ce qui peut provoquer un endettement chronique.Du fait que   

les pays post conflit ont encore du mal à sécuriser l’argent investi à cause de la corruption et 

de la mal gouvernance difficile à éradiquer peu après un conflit, l’endettement peut être un 

boulet pour le développement économique. 

 

En somme, dans beaucoup pays en reconstruction comme El Salvador, le Nicaragua, le 

Guatemala, et le Mozambique519, même si la libéralisation économique n’a pas provoqué le 

retour de la violence, elle  n’a pas produit les effets escomptés.   

 
Conclusion  
 
L’étude du concept de consolidation de la paix nous a permis de circonscrire avec beaucoup 

de difficultés les activités de la consolidation de la paix car elles s’entrelacent. L’expérience 

de l’ONU, en matière de consolidation de la paix, est jalonnée de succès et d’échecs et a 

permis de savoir qu’il est temps d’institutionnaliser la consolidation de la paix par la création 

d’une commission. Celle-ci sera chargée désormais de coordonner les activités autrefois 

disparates et inefficaces des différents acteurs pour une meilleure réussite des missions de 

consolidation de la paix. 

 

Il faut noter aussi que les méthodes de consolidation de la paix de l’ONU sont fortement 

influencées par les idées libérales développées par Kant puis Woodrow Wilson et qui reposent 

sur le libéralisme politique et économique. En effet, ces modèles présentent à la fois des effets 

positifs et négatifs. Le libéralisme politique ou la démocratisation peut être une stratégie 

plausible si les praticiens prennent le temps d’identifier les institutions qui conviennent à 

chaque pays au lieu d’imposer aveuglément le modèle occidental dans des contextes 

                                                 
517 Idem, citation reprise de l’article cité ci-dessus 
518 Walton, John, and David Seddon.1994, Free markets and food riots: the politics of global adjustment. 
Cambridge, Mass.: Blackwell,p.3   
519 Roland Paris (2004), At war’s end :building peace after civil conflict,op.cit.p.154 
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totalement différents. Quant au libéralisme économique, il semble moins adapté aux 

économies des pays sortant des conflits car l’ouverture brutale des marchés peut déstabiliser 

la bonne marche de l’économie en engendrant un chômage massif à cause de la concurrence 

déloyale imposée aux petites initiatives économiques. 

 

Cependant, il faut remarquer que l’ONU a adopté un modèle peu orienté vers les conflits 

internes. Or, ils sont les plus nombreux. Dés lors, se pose le probléme de l’efficacité du 

modèle libéral dans les conflits internes que peu de spécialistes ont pris la peine d’étudier. 

Ainsi, nous allons essayer de voir dans le deuxième chapitre, à la lumière de ce qui précède, si 

la démocratisation et la libéralisation économique constituent des solutions pour le conflit de 

la République démocratique du Congo s’ils sont source d’instabilité ou les deux à la fois et 

comment.Nous verrons aussi s’il existe d’autres modèles économiques alternatifs de 

résolution des conflits.Auparavant, nous tâchons de plancher sur la réforme de la sécurité qui 

est partie intégrante des activités de consolidation de la paix  en même temps qu’une 

condition préalable à toute réforme politique ou économique.   
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Chapitre II : Vers des stratégies de reconstruction du pays  

 

Le conflit de la République démocratique du Congo a été dévastateur car la guerre a fait 

beaucoup de dégâts matériels et les pertes humaines sont énormes. D’un autre angle, elle peut 

être une chance pour le pays car tout conflit est source de changement si ceux qui l’ont vécu 

ont pris la peine de plancher sur leurs erreurs et de les corriger afin de repartir sur de 

nouvelles et bonnes bases. Les congolais, qui souffraient de l’absence d’un Etat démocratique 

avec des institutions solides, d’une économie sévèrement alitée et sous perfusion de l’aide 

internationale, et d’une société décomposée par les clivages politiques et ethniques, sans 

parler d’un voisinage en ébullition, ont besoin d’une reconstruction de leur pays. Cette phase 

importante de reconstruction post-conflit qui sera politique, économique et sociale ne sera  

viable que dans un contexte de réforme approfondie du secteur de la sécurité qui en sera le 

socle. Dans ce chapitre, nous allons envisager des stratégies de reconstruction du pays sur le 

domaine sécuritaire, politique, économique et social. Ainsi, ce chapitre sera divisé en deux   

sections qui incarneront les stratégies de reconstruction que nous allons proposer. La première 

section sera consacrée à la réforme du secteur de la sécurité et la deuxième traitera de la 

reconstruction politique, économique et sociale. 

 

Section I : La réforme du secteur de la sécurité 
 

La notion de réforme du secteur de la sécurité a fait son apparition dans les rapports de 

l’agence d’aide publique britannique le DFID en 1998 et a été reprise par le ministre du 

développement international du Royaume Uni, Claire Short. Cette dernière a véritablement 

contribué à la rendre officielle selon Herbert Wulf520. Depuis, elle est reprise par plusieurs 

acteurs du développement avec plus ou moins de différences. La finalité de la réforme du 

secteur de la sécurité est le développement dans un espace sécurisé et démocratique. Selon la 

définition de l’OCDE et du CAD, « la réforme du secteur de la sécurité est la transformation 

du système de sécurité qui inclut tous les acteurs, leurs rôles, leurs responsabilités et leurs 

actions afin qu’ils soient gérés et opérés d’une façon plus compatible avec les normes 

démocratiques et les principes sains de bonne gouvernance et ainsi contribuent à établir un 

cadre sécuritaire fonctionnant correctement. Les forces de sécurité responsables et devant 

                                                 
520 Herbert Wulf, « Réforme du secteur de la sécurité dans les pays en voie de développement et les pays en 
transition », Berghof Reserach Center for Constructive Conflict, www.berghof-handbook.net 
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rendre des comptes réduisent les risques de conflit, assurent la sécurité des citoyens et créent 

un environnement favorable au développement durable »521.Cette définition implique que la 

réforme du secteur de la sécurité n’est pas isolée. Elle est intégrée à une stratégie globale de 

construction de la paix et du développement pour paraphraser Herbert Wulf522.  

 

Axel Augé523, quant à lui, va plus en détail dans la conception de la réforme de la sécurité et 

fait référence à trois hypothèses structurantes :  

 

Il y a d’abord une approche institutionnelle qui postule que la bonne gouvernance politique 

entraîne la bonne gouvernance du secteur de la sécurité. Ainsi, le système politique pratiqué 

détermine le secteur de la sécurité par des mécanismes de contrôle par le parlement. Cette 

approche est mise en avant par des auteurs comme Eboe Huchful et Kayode Fayemi (2003).  

 

Ensuite, nous avons l’approche constructiviste incarnée par les institutions internationales. 

Selon elles, le développement et le bien-être des populations passent par la sécurité dans 

toutes ses formes : alimentaire, sanitaire, environnementale, physique, politique etc. 

 

Enfin, la troisième hypothèse est socio-économique et normative. Elle considère la sécurité 

comme « un bien public au centre des questions d’orientation de l’action publique et de la 

gouvernance ». Cette hypothèse transcende le secteur de la sécurité pour embrasser la 

problématique de la bonne gouvernance. Cela veut clairement dire que l’aide au 

développement fournie par les donateurs est soumise aux principes de bonne gouvernance. Ce 

qui implique le respect des normes démocratiques par les États et l’obligation de transparence 

et de rendre compte aux citoyens. 

 

Une telle conception de la réforme du secteur de la sécurité exprimée par les différents auteurs 

est très vaste et mérite d’être circonscrite dans la perspective de la reconstruction des pays qui 

sortent des conflits. Dans ce cas, elle signifie la remise en état d’une armée en lambeaux,  

suite à un conflit armé. C’est le cas de la République démocratique du Congo.        

 

                                                 
521 Cette assertion est de Herbert Wulf qui a cité un rapport du  Dfid 2003,p 30 et de l’OCDE/DAC,p35 
522 Herbert Wulf, « Réforme du secteur de la sécurité dans les pays en voie de développement et les pays en 
transition », op.cit. 
523 Axel Augé, « les réformes du secteur de la sécurité et de la défense en Afrique subsaharienne : vers une 
institutionnalisation », Afrique contemporaine n°218, p.49-68.  
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Le secteur de la sécurité est composé de l’armée, de la police, des services pénitenciers et de 

la justice. Une sécurité défaillante est toujours nocive pour l’Etat et les citoyens. La sécurité 

est le garant de la survie de tout Etat. Or, en République démocratique du Congo, ce secteur a 

connu de sérieux problèmes qui ne datent pas d’aujourd’hui mais que les autorités ont 

toujours négligés. L’armée congolaise est travestie dés la prise de pouvoir de Mobutu qui l’a 

d’ailleurs impliquée dans un coup d’Etat sanglant avant de la tribaliser. Au lieu d’être une 

armée républicaine au service du peuple, elle était une armée au service d’un seul homme. 

Depuis l’armée a du mal à retrouver son âme et sa place dans la démocratie. Quant à la 

justice, elle a été sous la botte de l’exécutif et n’avait pas trop cherché à être libre, de peur 

d’une confrontation avec l’exécutif d’où elle avait peu de chances de sortir victorieuse. 

Concernant les services pénitenciers, ils souffrent de surpeuplement et de manque criard de 

moyens au même titre que la justice dont ils dépendent. Face à ce diagnostic non exhaustif, il 

est indispensable de réformer le secteur de la sécurité pour consolider les institutions de l’Etat 

nouvellement installées à travers des élections démocratiques et de sécuriser les citoyens pour 

une paix durable. Pour ce faire, il faut une nouvelle armée dont les contours seront développés 

plus loin, une justice indépendante qui ne dit que le droit, des prisons désengorgées avec la 

diminution des arrestations arbitraires et la construction de nouvelles prisons. Le 

renforcement de la formation des policiers dans un sens républicain est aussi à envisager. Dés 

lors, notre objectif dans cette section est de savoir comment la réforme du secteur de la 

sécurité a été menée et quelles solutions proposer et qui pourraient influer sur l’avènement de 

la paix  en République démocratique du Congo ?  

 

Pour répondre à ces interrogations, nous souhaitons diviser cette section en deux parties dont 

l’une sera consacrée à la teneur de la  réforme du secteur de la sécurité et l’autre à la  

proposition de solutions novatrices. Nous terminerons en planchant sur son influence sur la 

paix. 

 
A- La teneur des réformes et les solutions alternatives 
Il s’agit ici de dire comment la réforme a été menée dans le domaine de l’armée, de la police, 

de la justice et des services pénitenciers. Ensuite, nous nous attellerons à critiquer et à faire 

des propositions novatrices afin d’améliorer les réformes qui ont été faites jusque-là. Ainsi, 

cette sous-section est divisée en trois parties : la première partie parlera de la création d’une 

armée nationale forte et homogène, la deuxième sera consacrée au renforcement des capacités 

de la police et des services de renseignement et la troisième traitera de la réforme de la justice 

et des services pénitentiaires. 



 309

1- La création d'une armée nationale forte et homogène  
 

Les signataires des accords de Pretoria, issus du dialogue intercongolais, avaient convenu de 

la nécessité d’inclure un chapitre sur la création d’une « armée structurée et intégrée » qui 

assurera la sécurité du pays. Pour y arriver, le Conseil Supérieur de la Défense a été créé. Il 

est présidé par le Président de la République qui donne un avis sur la formation de l’armée. La 

décision de mettre sur pied cette armée est, par la suite, matérialisée par la constitution de la 

transition ratifiée le 2 avril 2003 et qui lui confère une valeur légale. L’accord de Dar-es 

Salam signé par les groupes armés et survenu après l’accord global et inclusif de Pretoria, a 

permis au gouvernement d’adopter un plan stratégique de réforme de l’armée. Malgré de tels 

efforts pour la reconstitution de l’armée, cette dernière reste le talon d’Achille de l’Etat 

congolais. Elle traîne des lacunes héritées de son passé mouvementé. Avant de faire des 

propositions pour une armée républicaine, voyons d’abord comment les réformes ont été 

menées. 

  

a- Les obstacles à la reconstitution ou les faiblesses de l’armée congolaise 

L’incapacité de l’armée congolaise à devenir une véritable armée républicaine a été une 

constante. Depuis l’accession de Mobutu au pouvoir, la volonté de mettre l’armée sous sa 

botte était manifeste. Ainsi, en 1970, il mit tous les militaires plus gradés que lui à la retraite 

pour avoir les coudées franches. Il a ensuite continué en 1975 et 1978 son entreprise de 

déstabilisation de l’armée en se débarrassant des meilleurs officiers formés dans les 

meilleures académies militaires américaines et belges en les accusant faussement  d’« atteinte 

à la sûreté de l’Etat »524 avant de les radier de l’armée. Pour les remplacer, il a choisi de 

tribaliser l’armée  en pensant qu’il ne pourrait être protégé que par les membres de son ethnie 

et ceux originaires de sa région d’origine, l’Equateur. En agissant de la sorte, le Maréchal 

Mobutu pensait être à l’abri de toute tentative de coup d’Etat mais il ne se rendait pas compte 

qu’il était en train de détruire une armée dont la reconstitution prendrait plusieurs décennies. 

 

Laurent Déiré Kabila, quant à lui, n’a pas cherché à faire mieux que Mobutu. Au contraire, il 

a mis « les pieds dans les bottes de Mobutu »525 pour emprunter l’expression du Colonel 

Kisukula Abeli Meitho. Dés son accession au pouvoir, il enferma 45 000526 ex FAZ dans la 

                                                 
524 Colonel Kisukula Abeli, la désintégration de l’armée congolaise : de Mobutu à Kabila, Paris, L’Harmattan, 
1998, p.25 
 
525 Colonel Kisukula Abeli, la désintégration de l’armée congolaise : de Mobutu à Kabila, op.cit.p.91. 
526 Idem 



 310

base de Kitona et les soumit à des humiliations, tortures, corvées, maladies et exécutions 

sommaires sur fond d’épuration pour les remplacer par des rwandais, des « Kadogos » 

(enfants soldats), des militaires originaires du Kasaï. Pour parachever son œuvre, il créa la 

GSSP chargée de le protéger et abandonna le reste de l’armée à son propre sort. 

 

Hormis la personnalisation et la tribalisation des entreprises par les deux précédents chefs 

d’Etat, l’armée connaît d’autres problèmes très complexes. Il s’agit de l’hétérogénéité de ses 

éléments et la taille de ses effectifs ainsi que la corruption due à l’absence de salaires. Tous 

les fléaux que l’armée vivait sont encore présents, c’est pour cela qu’il sera difficile même 

avec le programme DDR de faire une réforme réussie, d’autant plus que la manière n’est pas 

indemne de critique. 

    
Le programme de DDR constitue l’une des étapes les plus importantes de la réforme du 

secteur de la sécurité et plus précisément de l’armée. Il vise tout d’abord à démobiliser les ex-

combattants du RCD-ML, le RCD-N, du MLC, du RCD, les Maï Maï, les forces armées 

congolaises et les signataires de l’acte d’engagement de Dar-es Salam en mai 2003 (FNI, 

PUSIC, UPC/RP, FAP, FDPC). Il dépasse le cadre congolais pour inclure les groupes 

étrangers présents sur le sol congolais, spécialement les FDLR. Pour cela, le programme se 

déroule ainsi : ils sont d’abord conduits dans des centres de regroupement pour identification, 

puis on choisit ceux qui sont aptes pour l’armée et les autres, et on les conduit dans des 

centres de brassage pour les mixer avec d’autres combattants avant de les intégrer dans une 

brigade des FARDC. Il faut noter que ce programme n’a pas été une réussite totale malgré ses 

acquis.         

 

L’objectif du plan stratégique de reconstitution de l’armée de mai 2005 était la création 

d’infanteries légères avant les élections pour aider la Monuc dans la sécurisation de ces 

dernières, la formation d’une unité de réaction rapide et l’établissement de la force principale 

en 2010 pour suppléer la Monuc. Dans le cadre de la mise en oeuvre de ces objectifs, la 

première  phase a été réussie avec la mise sur pied de « six brigades sur les 18 prévues dans 

les six centres de brassage de Kisangani, Kitona, Kamina, Nyakele, Mushake et Lubezi pris 

en charge respectivement par la Belgique, l’Angola, la Belgique et l’Afrique du Sud, les Pays 

Bas et l’Afrique du Sud et l’Union européenne »527. Chaque brigade doit comporter 4200 

éléments. 

                                                 
527 Pamphile Sebahara, « La réforme du seceur de la sécurité en RDCongo », Note d’analyse publiée le 13 mars 
2006, http://www.grip.org/bdg/g4600.html 
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Les six brigades sont déployées à Kinshsasa, l’Ituri, le Nord Kivu et le Sud Kivu aux côtés de 

la Monuc et de l’Eufor  pour sécuriser les élections. Selon la CONADER528, le processus 

devait se terminer le 31 décembre 2006. Cependant, il faudra noter qu’à la date du 27 

novembre 2007, « 165 687 anciens combattants ont été démobilisés dont 62229 intégrées aux 

FARDC. 102758, démobilisés, ont eu droit à des dédommagements »529. En dépit de ces 

succès, le programme connaît des problèmes de financement et d’équipement des soldats 

(logistique).  

 

Il est aussi difficile de connaître le nombre exact des éléments à payer. Lors de l’accord de 

Sun city, les groupes armés avaient déclaré 220 000 soldats530 mais au moment de déclarer les 

soldats sur les listes de paie, le chiffre est passé à 340 000.Le Conseil supérieur de la Défense 

l’a réduit à 240 000 en février 2004 et c’est sur la base de ce chiffre que le trésor public a 

calculé les soldes. Une autre purge a été menée et, aujourd’hui, le ministère de la défense 

déclare assurer la paie de 165 000 personnes531. Soit le reste de l’effectif est fictif, soit il n’est  

pas pris en charge ou il est hors de contrôle.  

  

En plus de ces problèmes, il y a lieu de s’interroger sur les méthodes de DDR dont l’objectif 

est d’intégrer les éléments brassés dans l’armée. Un ancien rebelle peut-il être un bon 

militaire ? Aura-t-il la discipline nécessaire pour évoluer dans une armée ? Est-ce que 

quelqu’un qui a tué ou violé mérite d’être récompensé par une intégration dans l’armée avec 

un salaire confortable au lieu d’être jugé et conduit en prison ? Est-il possible de faire 

cohabiter dans une même armée six anciens ennemis en plus des ex FAZ, des anciens Tigres 

Katangais, des Kadogos ? Voila les questions qui nous interpellent et auxquelles, nous allons 

essayer de répondre pour voir si le Programme de DDR et de réforme de l’armée vantée par 

les experts de l’ONU est efficace.   

 

Le concept de DDR peut être efficient mais il faudra revoir plusieurs de ses aspects surtout 

celui qui consiste à intégrer les ex-rebelles dans l’armée. C’est presque naïf de penser que des 

ex-combattants seront de bons soldats même brassés et recyclés. L’expérience vécue dans les 

milices n’est pas la même que dans l’armée. Dans les milices, les méthodes sont calquées sur 

                                                 
528 Vingt quatrième rapport du Secrétaire général de l’ONU sur la Monuc, 14 novembre 2007,p.9 
529 Idem 
530 Security Sector reform in the Congo, ICG, Africa Report n°104, 13 février 2006 
531 Laurent d’Ersu, « En République Démocratique du Congo, le pays renaît dans la douleur », article publié le 
11-08-2008 sur www.la-croix.com 
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l’armée mais l’indiscipline, l’anarchie, l’irresponsabilité, l’anarchie prennent le dessus. C’est 

pourquoi, les miliciens se droguent, pillent, tuent et violent impunément. Recrutés par la force 

du fusil ou celle de la promesse d’un avenir meilleur, en cas de victoire, et complètement 

isolés de la société, ils subissent des lavages de cerveaux. Ainsi, ils deviennent des machines à 

tuer qui ignorent tout ordre établi. Intégrer de tels individus dans une armée, c’est leur donner 

l’occasion de continuer leur forfait. Ils sont souvent prompts à utiliser leur baïonnette contre 

la population en cas d’intervention. Et cela est susceptible de recréer un conflit. L’exemple 

des FARDC qui ont attaqué des villages et violé des femmes, est patent. Un autre exemple est 

celui des militaires envoyés surveiller les mines de Mongwalu en Ituri  et qui ont remplacé les 

milices dans l’exploitation des mines. Pour Thierry Vircoulon532, il y a un véritable problème 

de comportement des FARDC, qu’il faut régler car, paradoxalement, ils apportent l’insécurité 

et se comportent comme une armée d’occupation dans leur propre pays en s’adonnant aux 

rackets, pillages et violences.  

 

Ces ex-combattants indisciplinés et ayant la gâchette facile doivent s’éloigner des armes. Pour 

eux, une arme est uniquement faite pour être utilisée, or elle peut servir à dissuader ceux qui 

seraient tentés de troubler l’ordre ou qui sèment la violence.  

 

Ce profil d’un ancien combattant brassé est différent d’un vrai soldat qui a une bonne 

formation et une discipline exemplaire. Il sait qu’il doit protéger sa population mais ne doit 

pas utiliser son arme à toutes les occasions. Dés lors, cette comparaison des deux profils nous  

permet de savoir que l’intégration des soldats brassés pour la réforme de l’armée est une 

utopie. Les rivalités internes dans l’armée entre les différents éléments brassés et leur 

propension à obéir à leur ancien état major politique : commandement parallèle 533 à la place 

du commandement unifié534 montre que le pari d’une armée intégrée n’est pas gagné. Et le  

Secrétaire général de l’ONU tend à corroborer notre position quand il déclare dans son 

rapport : « De nombreuses tâches concernant la transition n’auront pas été menées à bien, 

notamment en ce qui concerne la constitution d’une armée nationale congolaise 

professionnelle, dotée d’effectifs adéquats, bien gérée et bien équipée, loyale envers l’Etat et 

capable de protéger la population congolaise et son territoire, ainsi que la création d’une 

force de police régie par des principes démocratiques et respectueuse des droits 

                                                 
532 Thierry Vircoulon, « République Démocratique du Congo : La démocratie sans démocrates », Politique 
étrangère, vol.3, Autome 2006, p.573 
533 Idem 
534 Jean François Hugo,La République démocratique du Congo,une guerre inconnue, Editions Michalon,Paris, 
2006,p.99 
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fondamentaux ».535 Le rapport ICG est plus sévère en parlant d’échec: « The Sun City process 

failed adequately to define appropriate principles and mechanisms for forming the various 

factious into a new and genuinely national army”536. Même son de cloche pour Mwaliya 

Tshiyembe qui récuse aussi le modèle de formation de l’armée congolaise en ces 

termes : « Toutefois, il est surréaliste d’imaginer que l’étape actuelle de restructuration et 

d’intégration des milices armées de différentes factions, débouche sur la constitution et 

l’emploi d’une armée républicaine ».537  

 

Malgré ces constats, des solutions pour la formation d’une armée républicaine existent. Il 

s’agit de la refonte et la refondation totale de l’armée afin de la reconstituer sur de nouvelles 

bases.  

 

 

                                                 
535 Vingt unième rapport du Secrétaire général  sur la République Démocratique du Congo,13 juin 2006, 
S/2006/390, p 11. 
536 Security Sector Reform in the Congo, Africa Report n°104,p.7 
537 Mwaliya Tshiyembe, Le défi de l’armée Républicaine en République Démocratique du Congo, Paris 
l’Harmattan, p.9 
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Figure 22 : Illustration des opérations de DDR 
 

 

 
Security Sector reform in the Congo, crisis Group Africa Report n°104, 13 février 

2006p.  www.grip.org,p.24 
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b- Pour une refondation de l’armée 

La composition actuelle de l’armée n’arrangera ni le secteur de la sécurité et de la défense ni 

la paix en République démocratique du Congo. Nous sommes pour une refonte totale de 

l’armée. Parfois pour bien faire, il faut défaire. En somme, il faut déconstruire l’armée pour la 

reconstruire pour utiliser les mots de Jacques Derrida. Notre avis est largement partagé par 

Jean François Hugo qui déclare : « Le chemin vers la stabilité (…) passe par la refonte d’une 

armée nationale et d’une police. Cette question constitue une condition sine qua non de la 

réussite de la transition congolaise ».538 Dés lors que nous rejetons le format actuel de 

l’armée, il est temps de dire comment il faut faire après la refonte pour former une armée 

républicaine : 

- Après la refonte, il ne s’agit pas de mettre tous les militaires à la retraite. Il s’agit de faire 

une sélection rigoureuse des militaires qui étaient déjà là du temps des Présidents Joseph 

Mobutu et de Laurent Désiré Kabila. Dans cette sélection, il faut définir des critères rigoureux 

basés sur la formation, la compétence, la loyauté et le patriotisme. Une fois le tri fait, il faudra 

faire un recrutement national qui intègre toutes les ethnies pour éviter la tribalisation ou la 

régionalisation de l’armée. 

-Les combattants qui ont participé à la guerre doivent être uniquement démobilisés et 

réinsérés dans d’autres secteurs mais pas dans l’armée. Le recrutement doit s’adresser aux 

jeunes congolais qui n’ont jamais eu du sang entre les mains. Une telle mesure nécessite une 

renégociation des accords de Lusaka qui avaient donné des quotas aux groupes armés.  

-Les futures recrues doivent au minimum avoir fait des études secondaires. L’objectif étant de 

pouvoir leur donner, par la suite, une formation professionnelle pour créer une armée des 

métiers. Au bout de quelques années de service dans l’armée, le militaire, s’il le souhaite, peut 

quitter l’armée pour exercer le métier appris. L’exigence du niveau d’étude sert aussi à avoir  

moins d’illettrés dans l’armée. Avec les quotas fournis par les groupes armés, l’armée est 

truffée de hauts gradés539 qui ne savent même pas lire.540 

-Une fois le recrutement terminé, il faudra dispenser une bonne formation militaire aux 

recrues étalée sur une durée minimum de deux ans au lieu de 45 jours pour le Programme 

DDR. De même, il est indispensable de leur donner des cours de civisme, de loyauté et de 

soumission au pouvoir politique. 

-Les militaires doivent recevoir des conditions de traitement acceptables comme, des 

équipements de qualité, un logement décent et un salaire à la hauteur de leur travail. 

                                                 
538 idem 
539 Désiré Baere, Les enjeux de la réforme de l’armée congolaise, interview du Général français Pierre-Michel 
Joana, www.afik.com du 30 avril 2007. 
540 Laurent d’Ersu, « En République Démocratique du Congo, le pays renaît dans la douleur », op.cit. 
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Actuellement, l’armée congolaise est très mal payée. Avant, les soldats touchaient 10 dollars, 

cela a été ramené à 42 dollars541. Cette dernière somme est insuffisante, si on connaît la cherté 

de la vie en République Démocratique du Congo. En plus, pour éviter que des militaires 

quittent l’armée pour rejoindre une quelconque milice capable de payer jusqu’à 410 dollars542 

par mois, il faudra donner un salaire raisonnable. 

-Pour accomplir la formation, l’encadrement et l’entretien des militaires (salaire, logement 

équipement), il est indispensable de disposer d’effectifs véritablement réduits. L’armée 

congolaise est composée aujourd’hui d’environ 100 000 hommes. Il faudra la réduire à peu 

prés  65 000 hommes. Pour ceux qui mettent en avant la taille du pays, il faudra qu’ils sachent 

qu’il faudra miser sur la qualité et pas le nombre. En plus avec une stratégie de polyvalence 

des unités, la question du nombre peut être réglée. L’exemple de l’armée du Rwanda est à 

méditer. C’est une petite armée bien formée et disciplinée qui a réussi à battre les armées 

zaïroises et ougandaises.      

-Eviter de faire comme dans le passé une armée à deux vitesses. Mobutu, Laurent Désiré 

Kabila et Joseph Kabila ont tous renforcé leur garde présidentielle qu’ils traitent bien en 

salaires et autres avantages. Cependant, ils ont négligé le reste de l’armée. Cette 

discrimination ou cette création d’une « armée dans l’armée »543 est à bannir. 

-Il faut un changement radical des mentalités et des comportements dans la société 

congolaise. L’armée puisqu’elle est composée d’hommes et de femmes, n’est pas isolée de la 

société, elle en est une partie intégrante. Or, cette société est aujourd’hui malade. La 

corruption de la société et l’absence de morale politique sont des obstacles à la formation 

d’une véritable armée professionnelle, républicaine, dépolitisée.Cependant, la réalisation de 

toutes ces conditions est possible mais contient des limites et nous citerons deux 

principalement :   

La première limite est le financement de cet ambitieux programme. Le gouvernement post 

conflit congolais est engagé dans plusieurs chantiers en même temps. De ce fait, il ne peut pas 

consacrer d’énormes sommes d’argent à un seul secteur. Les autres secteurs risquent de le 

ressentir. Il aurait pu compter sur les bailleurs de fonds mais ces derniers commencent à se 

lasser après avoir financé les élections et plusieurs autres projets de reconstruction comme 

celle de l’armée. La seconde limite constitue la renégociation des accords de Lusaka et de Sun 

City concernant la formation de l’armée. Un acquis reste un acquis. Beaucoup de groupes 

armés, même s’ils sont devenus des partis politiques accepteraient difficilement de perdre des 

                                                 
541 Idem 
542 Security Sector Reform in the Congo, ICG, Africa Report n°104, op.cit.p.1 
543 Mwaliya Tshiyembe, Le défi de l’armée Républicaine en République démocratique du Congo, Paris 
L’Harmattan, p.9 
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positions dans l’armée. Si ces deux principales limites sont surmontées, la réforme que nous 

proposons sera une réalité et pourrait être étendue à la police et avoir un effet positif sur la 

paix.   

 

2- La réforme de la police et le renforcement des capacités des services de 

renseignements. 

Ici, il s’agit d’abord de mettre l’accent sur l’importance de la réforme de la police qui 

contribue fortement à l’amélioration de la sécurité en République démocratique du Congo. 

Ensuite, nous allons parler des services de renseignements qui sont le socle sur lequel repose 

la sécurité de l’Etat. 

 

 a- La nécessité de réorganiser et de renforcer la police congolaise 

La police et l’armée ont connu des trajectoires presque similaires car elles étaient regroupées 

dans la Force Publique. Les mêmes pratiques ont été appliquées pour l’armée et pour la 

police c'est-à-dire la politisation, l’absence de salaires et d’équipement. L’abandon d’une 

partie de la police par l’Etat a été un motif pour s’attaquer aux populations pour se payer afin 

de nourrir leur famille. Ce comportement pourtant répréhensible était le seul moyen pour 

survivre à l’instar de milliers d’autres congolais qui faisaient usage de l’article 15 

« débrouillez-vous »544. L’arrivée du président Laurent Désiré Kabila, de même que son 

successeur Joseph Kabila n’a rien changé à leur situation. L’espoir était permis avec la prise 

de pouvoir de Joseph Kabila qui symbolisait une nouvelle ère de paix et de reprise 

économique après des années de guerre. Mais aussi bien les signataires de l’accord global et 

inclusif que le gouvernement de transition, ils n’ont pensé que très tardivement à la police, 

donnant la priorité à l’armée. Lors des négociations de Sun City, là où l’armée a bénéficié 

d’une attention particulière, la police qui n’a pas pris part aux combats a été seulement 

évoquée dans le Mémorandum sur l’armée et les forces de sécurité signé le 29 juin 2003. Ce 

document suggérait la création de deux unités545de police. La première était destinée à la 

protection rapprochée des leaders politiques et des sites des institutions tandis la deuxième 

unité intégrée devait se charger de la sécurité du pays. Le respect des clauses du 

Mémorandum a entraîné la police dans le système de partage des postes dont l’armée et le 

gouvernement ont fait l’objet. Et la conséquence demeure l’acquisition de postes de hauts 

niveaux pour des personnes illettrées ou ignorant tout des fonctions de policier. Que ce soient 

                                                 
544 C’est un article fictif que les congolais utilisent pour ironiser. Et il traduit convenablement le quotidien des 
Congolais qu’il fallait l’ajouter à la constitution congolaise.  
545 Pamphile Sebahara, la réforme du secteur de la sécurité, 13 mars 2006,www.grip.org/bdg/g4600.html  
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les anciens de l’AFDL qui ont intégré la police ou les membres des groupes armés signataires 

de l’accord global et inclusif, à l’exception des policiers de Kinshasa, ils n’ont reçu aucune 

formation546 qui justifiait leur intégration dans la police nationale. 

 

Or, la sécurité des biens et des personnes reste d’une importance capitale pour un pays dans 

une situation normale, à plus forte raison dans un pays post-conflit. Avant la guerre, la police 

ne jouait pas son véritable rôle. A la fin de la guerre, sa tâche est devenue plus ardue car la fin 

d’un conflit est un terreau fertile pour l’émergence du grand banditisme qui profite de la faible 

sécurité pour sévir contre les populations. C’est pour cette raison qu’il faut très rapidement, 

réorganiser et renforcer la police avant que des groupes organisés547 ne prennent la place des 

groupes armés. Une police réformée et rompue aux interventions civiles éviterait au 

gouvernement congolais d’envoyer l’armée à la place de la police au risque de confondre la 

guerre et le rétablissement de l’ordre. Comme c’est le cas des incidents de Kilwa dans le 

Katanga survenus le 24 octobre 2004. Une petite unité de police suffisait pour rétablir l’ordre. 

Mais à la place, l’armée a ramené l’ordre au prix d’une centaine de morts. Dés lors, le 

gouvernement de la République démocratique du Congo avec l’appui de ses partenaires s’est 

résolument engagé dans la réorganisation et la formation de la Police Nationale qui devient 

désormais une priorité.   

 

b-L’engagement de la communauté internationale dans la formation de la police  

L’Union européenne, la France, la Belgique, la Grande Bretagne, l’Afrique du sud et l’Angola 

ont, chacun à sa manière, contribué à dispenser des formations à la Police congolaise. 

L’Union européenne s’est engagée dans la réforme du secteur de la sécurité depuis décembre 

2004 par le biais de l’EUSEC qui concernait l’armée et par l’EUPOL Kinshasa de décembre 

2005 à juin 2007 en vue de la sécurisation des élections. Après les élections, cette mission 

prend le nom de EUPOL RD CONGO et est chargée d’apporter une assistance technique, 

d’appuyer la réhabilitation des infrastructures, la fourniture d’équipements et de formation. En 

dehors de sa participation financière de « 24 millions d’euros pour la formation des 38 000 

policiers »548 pour sécuriser les élections, elle a directement formé en janvier 2005 « 1008 

                                                 
546 Security Sector Reform in the Congo, ICG, Africa Report n°104, op.cit.p.9  
547 Par exemple à Kisangani et au Katanga les groupes organisés appelés aussi gangs avaient proliféré et étaient 
manipulés par les leaders politiques pendant les élections. Parmi ces gangs, nous pouvons citer à Kisangani : 
Bana Etats-Unis, Bana Chine, Ligue Arabe, Kata moto, Monde Arabe, Anti terroriste. Au Katanga : Brigade des 
martyrs, Zoulous, GSS, Les enfants perdus, Brigade Rouge, Les invisibles, Les Amazones et les Scorpions. Ces 
groupes sont pour la plupart composé de jeunes. Voire le rapport ICG cité plus haut à la page 11.  
548 Charlotte Vaillant, Rapport International Alert , « les activités de développement et de construction de la paix 
de l’Union européenne dans la région des grands Lacs :Défis, impacts et opportunités », 23 août 2006, p.10  
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policiers pour une somme de 9 millions d’euros »549. Vu, l’ampleur de la tâche, la mission de 

l’EUPOL RDCONGO qui comprend un volet pour la réforme de la justice a été prolongée 

jusqu’au 30 juin 2009.  

 

La France, pour sa part, a pris en charge la formation d’une unité rapide d’intervention forte 

de 2000 policiers pour 2 millions d’euros. La Grande Bretagne a participé dans un premier, 

temps à hauteur de 8 millions de livres, pour la formation et l’équipement des policiers et de 

250 000 livres pour l’achat de radios destinées à la communication des unités. L’Angola a 

formé 3000 policiers, 80 membres d’une brigade anti-criminalité, 40 policiers formateurs pour 

un coût de 18 millions de dollars. L’Afrique du Sud, pour 5 millions de dollars, a assuré la 

formation de 300 policiers et 80 commandants. Le rôle de la Monuc dans la formation des 

policiers congolais est non négligeable. 350 ont été formés En 2004, puis 765 instructeurs en 

2005 et 5 unités de 125 chacune pour ne citer que ces chiffres550 non exhaustifs à titre 

d’exemple. Malgré ces efforts de la communauté internationale, il reste encore à faire. Et les 

défis à relever restent nombreux.      

 

c-Les défis à relever pour la réforme de la police congolaise 

La police congolaise, pour être opérationnelle et devenir aussi un véritable contre-pouvoir à 

l’armée, comme l’a souhaité Moby Berethe551 doit relever un certain nombre de défis. Parmi 

les plus importants figurent la difficulté à estimer les effectifs de la police nationale, 

l’hétérogénéité de la formation reçue par les policiers, la difficulté à inculquer aux policiers la 

professionnalisation et la déontologie. 

 

-La difficulté à estimer les effectifs 

Comme pour l’armée, les effectifs sont exagérément gonflés pour attirer des fonds par des 

emplois fictifs. Plusieurs organismes ont tenté de donner des chiffres sans aucune fiabilité. 

L’ONU a estimé, dans le rapport spécial du Secrétaire Général daté de 2004, les forces de 

police à 70 000-80000552. Le rapport d’Amnesty International publié en 2007 fait état de 

103 800 agents553, un chiffre que l’organisme a pris du ministère de l’intérieur de la 

                                                 
549 Rapport Amnesty International sur la RDC : Persistance de la torture et des homicides par des agents de l’Etat 
chargés de la sécurité, 24 octobre 2007. 
550 Idem 
551 Moby Berethe : La problématique de la réforme de la police : Le cas de la RDC in Yvan Conoir et Gérard 
Verna, Faire la paix, Les Presses Universitaires de Laval, 2005, pp165-196. 
552 Troisième Rapport du Secrétaire général de l’ONU sur la République démocratique du Congo, S/2004/650, 
du 16 août 2004. 
553 Rapport Amnesty international « République Démocratique du Congo, persistance de la torture et des 
homicides par des agents de l’Etat chargés de la sécurité, 24 octobre 2007,52 pages. 
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République démocratique qui a émis des doutes sur la fiabilité d’un tel recensement. Le 

Nouveau plan directeur pour la réforme de l’armée et de la police annonce un chiffre de 80 

000554hommes. En effet, pour faire une réforme efficace, le gouvernement a intérêt à 

commander une étude fiable pour le comptage des policiers, sinon toute formation ou 

prévision serait faussée dés le départ. 

 

-L’hétérogénéité de la formation 

Le problème majeur auquel fera face la police congolaise est l’hétérogénéité des formations 

reçues. Une telle situation était déjà arrivée avec différents éléments des Forces Congolaises 

formés par des Israéliens, des coréens, des Chinois et des belges. Le résultat était la difficulté 

d’unifier le commandement et les méthodes. Quelques années plus tard le même problème 

risque à nouveau de se poser bien que les donateurs aient pris soin de coordonner leurs actions 

dans le cadre du GMRRR (Groupe Mixte de Réflexion sur la Réforme et la Réorganisation)  

qui regroupe en dehors de la police congolaise, la MONUC, la France, la Grande Bretagne, 

l’Angola, l’Afrique du Sud et l’Union Européenne.   

 

-La professionnalisation et la déontologie 

Ces deux notions sont indispensables pour la police congolaise qui doit tendre vers une 

métamorphose complète. Chaque policier doit connaître sa mission qui est de protéger les 

personnes et leurs biens. Paradoxalement, on constate que la police malgré la formation 

qu’elle a reçue n’arrive pas à assimiler son rôle. Elle est passée devant l’armée en termes de 

viols commis (7% de janvier à juin 2006 à 23 % de juillet à décembre 2006).555 Ce constat est 

confirmé par le général Oleko556 Inspecteur provincial de la police de Kinshasa. Ce dernier  

affirme détenir des preuves que ses éléments sont auteurs de nombreux forfaits répréhensibles 

tels que des viols, tortures, vols, extorsion de fonds etc. La police doit connaître les lois du 

pays et les appliquer. Elle doit être disciplinée, transparente en collaborant avec les médias et 

être à l’écoute des populations. 

 

Bien que le projet de loi élaboré par le GMRRR ait recommandé un code de déontologie, et 

que la table ronde sur la réforme du secteur de la sécurité du 26 février 2008 ait aussi proposé 

                                                 
554 Debaere Désiré, « RD Congo : la réforme du secteur de la sécurité s’organise, www.afrik.com. ,29 février 
2008 
555 Rapport Amnesty international « République Démocratique du Congo,persistance de la torture et des 
homicides par des agents de l’Etat chargés de la sécurité, 24 octobre 2007,op.cit.p.14. 
556 Bulletin d’information de la Monuc n°202 du 13 mai 2008 
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la mise sur pied d’une « police respectueuse des droits et libertés fondamentaux des 

citoyens »557, la partie est loin d’être gagnée quant à l’application.   

 

En effet, des efforts dans ces domaines précités permettraient de disposer progressivement 

d’une police opérationnelle et à la mesure des progrès accomplis dans le processus de 

pacification du pays. Mais des efforts devraient aussi être faits pour renforcer les capacités des 

services de renseignement.     

 

d- Le renforcement des capacités des services de renseignement 

L’importance du renseignement n’est plus à démontrer. Il est au cœur des États démocratiques 

contemporains. Un Etat a besoin de tout savoir, surtout concernant sa sécurité et celle de ses 

citoyens. Le renseignement est un outil efficace au service des États et qui permet de prévoir 

et de gérer des situations de crise dans le domaine politique, économique et social mais aussi 

international. Ainsi, ce domaine aussi stratégique ne doit pas être en marge de la réforme du 

secteur de la sécurité en République démocratique du Congo. En effet, la réorganisation de ce 

secteur névralgique s’impose à un moment où des menaces venant de l’Est pèsent sur la 

sécurité du pays. L’Etat congolais a besoin de savoir comment les groupes armés notamment 

Laurent Nkunda sont organisés et si des pays voisins les soutiennent ? De telles informations 

sont nécessaires pour d’abord gérer la crise mais aussi anticiper sur une troisième guerre ou 

simplement une déstabilisation de l’Etat car les menaces ne viendront pas seulement de l’Est 

ou de l’étranger mais aussi d’autres horizons parfois insoupçonnés. 

 

A l’heure actuelle, les forces de sécurité seraient incapables de contribuer efficacement à ce 

rôle car les agences de renseignement se sont démultipliées avec des fonctions presque 

similaires. Parmi elles, il faut noter : la Maison militaire, l’Etat major des renseignements 

militaires ou la DEMIAP, l’ANR (Agence Nationale de Renseignement), la DGRS (Direction 

des Renseignements Généraux et Services de la Police). La DGM (Direction Générale des 

Migrations) s’implique aussi dans le renseignement558. Selon Amnesty international, « les 

organismes de renseignement, tant civils que militaires dépendent directement de la 

présidence, échappent aux contrôles des ministres de la défense ».559Le risque d’une telle 

subordination des services de renseignement à la présidence est leur politisation. Déjà, 

                                                 
557 Debaere Désiré, « RD Congo : la réforme du secteur de la sécurité s’organise, www.afrik.com. ,29 février 
2008, op.cit. 
558 Rapport Amnesty international « République démocratique du Congo, persistance de la torture et des 
homicides par des agents de l’Etat chargés de la sécurité », 24 octobre 2007, op. cit. p.15 
559 Idem 
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l’Agence Nationale de Renseignement est pointée du doigt pour ses arrestations arbitraires 

dans les rangs de l’opposition et la société civile560. 

 

En effet, pour faire jouer un rôle au service de renseignement, la réforme de ce corps doit être 

orienté vers la sécurité nationale et régionale. Il doit chercher à informer l’Etat sur tout ce qui 

porte atteinte à sa sécurité et au processus de paix sans verser dans la manipulation pour 

écarter des adversaires politiques du Président Joseph Kabila. Pour cela, il faudra respecter le 

circuit normal de commandement et fusionner les agences de renseignement qui se 

superposent mais aussi les agents devraient disposer d’une formation et du matériel adéquat 

pour s’adapter à l’évolution technologique. 

  

B- La réforme de la justice et des services pénitentiaires 
 

1- Le secteur de la justice  
La situation dans laquelle se trouvait la justice congolaise avant et pendant le conflit était 

catastrophique et symptomatique d’un Etat en faillite. Il était difficile pour les magistrats de 

dire le droit et le citoyen d’accéder à la justice. Une telle justice mérite d’être réformée pour 

qu’elle corresponde à la situation post-conflit qui postule pour un environnement où l’Etat de 

droit peut enfin trouver sa place. C’est ainsi que ce volet est inclus dans le processus de 

réforme du secteur de la sécurité. Maintenant qu’il est établi que la justice est malade et doit 

être soignée, il est temps de voir quelles sont les méthodes choisies, dans quelles mesures 

elles sont applicables et quelles sont les solutions alternatives ? 

 

a- Des réformes non appliquées 

Les réformes de la justice sont non seulement insuffisantes mais la plupart d’entre elles ne 

sont pas appliquées. La première tentative de réforme fut l’introduction de l’article 52 dans la 

nouvelle constitution congolaise qui stipulait la création d’un Conseil supérieur de la 

magistrature en charge du pouvoir judiciaire. La mise sur pied de cet organe permet à la 

justice d’être indépendante du pouvoir exécutif dont elle dépendait car ce dernier était présidé 

par le président de la République et le ministre de la justice. Désormais, le Conseil supérieur 

de la magistrature peut disposer du pouvoir d’élaborer les propositions de nomination, de 

promotion et de révocation des magistrats. Il incombe par la suite au Président de la 

République de les adopter par ordonnance. Pour assurer son indépendance financière et par- 

                                                 
560 RDC : Une ONG dénonce la détention d’un journaliste à Kindu, AFP, 11 janvier 2008 
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delà son indépendance tout court, les constituants ont accordé au Conseil supérieur de la 

magistrature, le pouvoir d’élaborer son budget et de le soumettre au gouvernement qui 

l’insère dans le budget national de l’Etat. Mais la loi organique qui devait parachever la 

création du Conseil supérieur de la magistrature en déterminant les modalités d’organisation 

et de fonctionnement n’est pas encore votée par les parlementaires et rien n’indique que la 

majorité regroupée dans le parti présidentiel a cette volonté de la voter pour que la justice soit 

indépendante.    

 

Toutefois, il y a d’autres lois plus récentes qui ont été votées mais qui restent non appliquées. 

A titre d’exemples, nous pouvons citer la loi 06/020 relative au statut des magistrats 

promulguée le 10 octobre 2006. Elle attribue des avantages sociaux aux magistrats tels que le 

transport, les frais de rapatriement etc..Ce qui permettrait aux magistrats de se déplacer plus 

facilement pour enquêter sur des crimes et d’être à l’abri des tentatives de corruption étant 

donné que par le manque de moyens, il arrive que les magistrats reçoivent de l’argent des 

justiciables pour les besoins de l’enquête ou du procès. Mais, il est malheureux de constater 

que cette loi qui aurait pu permettre aux magistrats de disposer de moyens nécessaires pour 

travailler efficacement soit non appliquée car elle est partie intégrante de la loi sur la création 

du Conseil supérieur de la magistrature non encore créée. 

 

Le projet de loi sur l’application du statut de Rome qui permet, entre autres, de sanctionner les 

entorses au bon fonctionnement de la justice fait partie aussi des lois non encore votées. Et 

cette loi permettrait aux magistrats d’être à l’abri des pressions du pouvoir politique et de 

l’armée en vue de changer les décisions de justice. 

 

En effet, la conséquence de l’absence de vote et de la non application des lois en relation avec 

la justice atteste de l’inefficacité de la justice. Les lois manquantes sont l’épine dorsale de la 

réforme de la justice pour un pays qui sort d’un long conflit, d’où toute la pertinence de la 

prise de position du président de la SYNAMAC (Syndicat National des Magistrats du Congo) 

qui déclare : « La première  bataille consisterait  à faire voter la loi portant organisation du 

Conseil supérieur de la magistrature qui aura la charge de gérer la nomination, promotion et 

discipline des magistrats, garantissant ainsi leur indépendance et son efficacité ».561 

 

                                                 
561 Emmanuel Makila, « l’indépendance de la magistrature en République démocratique du Congo préoccupe les 
partenaires, le Révélateur du 24 avril 2008,www.lerevelateur.net/suite.php ?newssid=305.  
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Une telle bataille n’est pas encore gagnée car les autorités politiques si elles sont pour la 

plupart favorables à la paix, ne sont pas pour l’indépendance de la justice. L’équilibre des 

pouvoirs empêcherait les hommes politiques congolais de s’adonner à la corruption et aux 

autres pratiques illégales prohibées par la loi. Ils ne sont pas pressés de voir la justice mettre 

son nez dans leurs affaires car des têtes risquent de tomber, même au plus haut niveau. Il n’y a 

que la communauté internationale qui peut mettre la pression sur les autorités congolaises 

pour la mise en place mais surtout l’application des lois rendant la justice indépendante. Mais 

la réforme de la justice, ce n’est pas seulement des lois, il y a un ensemble d’actions qu’il faut 

mener pour sortir la justice de sa léthargie.     

 

b- Quelles solutions pour une justice toujours en panne ? 

Malgré les efforts du Comité562 mixte de suivi du programme-cadre de la justice en 

République  démocratique du Congo et ceux du PAJ (Programme d’appui à la Justice) qui a 

remis en état plusieurs bâtiments judiciaires à travers le pays, la réforme de la justice est loin 

d’atteindre  ses objectifs. Or, si la justice est moribonde, la paix restera pendant longtemps 

une simple illusion au regard de l’état actuel de ce secteur par rapport à son rôle dans un pays 

post conflit dont la vocation est d’être progressivement une démocratie. Dés lors, il nous 

paraît opportun d’explorer quelques pistes parmi d’autres qui permettraient à la réforme de la 

justice congolaise d’atteindre sa vitesse de croisière.            

Nous ne reviendrons pas sur la nécessité de voter les lois  manquantes surtout celles portant 

sur la création du Conseil supérieur de la magistrature car elle est la matrice de la réforme. 

Notre réflexion sera plutôt axée sur l’octroi de moyens financiers à la justice et la promotion 

de l’Etat de droit. 

-L’octroi de moyens financiers pour le fonctionnement normal de la justice : le 

recrutement, la formation et la rémunération 

L’argent est le nerf de la guerre et la justice congolaise en est vraiment dépourvue pour 

recruter de nouveaux magistrats afin de combler le manque constaté dans certaines parties du 

pays. Selon le rapport du rapporteur spécial des Nations unies il y a 2030 magistrats563 du 

siège et du parquet réunis, civils et militaires confondus en République démocratique du 

Congo. Ce nombre s’avère insuffisant au regard de la taille du pays et des nombres de cas à 

traiter. Il faudra rappeler qu’il n’existe pas encore de justice transitionnelle dans ce pays. Les 

                                                 
562 Ce comité mixte de suivi du programme cadre de la réforme de la justice est crée en 2004 et est composé du 
ministère de la justice, la Commission européenne, le PNUD, l’USAID, la MONUC, le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux Droits de l’homme (HCDH), DFID, la coopération belge, française et néerlandaise. Son 
objectif est l’adoption d’un plan d’action pour la mise en oeuvre effective des réformes prévues et leur suivi.  
563 Leandro Despouy, Rapport de l’ONU sur l’indépendance de la justice et des avocats, Mission en République 
démocratique du Congo, additif A/HRC/8/4/Add.2,11 avril 2008, p.10  



 325

nombreux crimes et délits commis pendant la guerre n’ont pas été en majorité jugés. Et la 

justice doit les juger pour apaiser les victimes. Ainsi, le recrutement de nouveaux magistrats 

se justifie. La Cour Suprême a estimé qu’il faut recruter d’urgence 1000 magistrats mais 

malgré l’accord de principe du ministère de la justice pour recruter 500 sur les 6000 dossiers 

déposés, rien n’est encore fait. Le véritable problème est que le gouvernement congolais n’a 

pas daigné accorder un budget conforme aux ambitions de la justice. La promesse d’allouer à 

la justice des ressources budgétaires conséquentes564 lors de la table ronde reste un espoir non 

encore réalisé. La concrétisation de cette promesse devrait rendre possible la formation des 

magistrats pour une meilleure qualification. Pour cela, la réouverture de l’école de la 

magistrature demeure une priorité. La récente loi exige l’obtention d’un doctorat ou d’une 

licence565 pour exercer cette fonction mais elle doit être assortie d’une formation pour 

« combler les lacunes sur la pratique du droit concernant les crimes sexuels »566 et la justice 

pour les mineurs. Une formation sur le sens de la déontologie est aussi envisageable. 

 

L’allongement du budget de la justice permettrait de payer correctement les magistrats et 

aussi de construire de nouvelles infrastructures judiciaires. La République démocratique du 

Congo compte « 230 juridictions, 39 tribunaux de grande instance (TGI), trois tribunaux de 

commerce crées en 2002 et non encore opérationnels, 53 tribunaux de paix sur 180 ont été 

crées pour remplacer la justice coutumières »567. La réhabilitation de bâtiments judiciaires de 

Kinshasa, du Bas Congo et du Bandundu par le Programme d’Appui à la Justice (PAJ), ne 

saurait suffire car en dehors des zones où il n’existe pas d’infrastructures judiciaires, plusieurs 

bâtiments remplissent plusieurs fonctions en même temps. Pour que la justice fonctionne et 

contribue convenablement au processus de paix, il faut mettre les moyens adéquats mais aussi 

il faut qu’elle serve à promouvoir l’Etat de droit. 

-La promotion de l’Etat de droit 

Dans beaucoup de pays, la notion d’Etat de droit est utilisée mais elle n’est pas appliquée. La 

République démocratique du Congo fait partie de ces pays. Ce qui se passe actuellement n’est 

pas rassurant pour l’avènement d’une paix durable. Or, comme l’a exprimé Michael Dziedzic, 

                                                 
564 Debaere Désiré, « RD Congo : la réforme du secteur de la sécurité s’organise », op .cit.  
565 Leandro Despouy, Rapport de l’ONU sur l’indépendance de la justice et des avocats, Mission en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.10 
566 Emmanuel Bofoe Lomalisa, de la détention dans les prisons et cachots de la RDC, Une description du 
système pénitencier  congolais ,travail présenté à LAW (Legal AID Worlwide) sur la situation des détenus en 
RDC,juin 2007,www.lawonlus.org 
567 Leandro Despouy, Rapport de l’ONU sur l’indépendance de la justice et des avocats, Mission en République 
Démocratique du Congo, op.cit.p.11 
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« l’Etat de droit est presque universellement reconnu comme un préalable pour une paix 

durable ».568      

 

Dans ce pays, non seulement l’arbitraire n’a pas complètement disparu mais la majorité des    

décisions de justice rendues ne sont pas appliquées. Le constat du rapport sur l’indépendance 

des juges et des avocats est alarmant. Il stipule que 86 %569 des cas de violation des droits de 

l’homme sont commis par les militaires et les policiers qui sont censés protéger la population. 

La justice militaire qui devait les juger n’a ni la compétence ni l’indépendance nécessaire 

pour juger ces cas, nous indique le rapport. De ce fait, l’impunité570 des agents de l’Etat reste 

répandue. Dans un pays où  les agents de l’Etat sont au-dessus de la loi, quelque soit la raison, 

l’Etat de droit reste insuffisant. 

 

Il est aussi alarmant de constater que 4 à 6 %571 seulement des décisions de justice sont 

appliquées. A quoi sert une justice qui juge et qui n’exécute pas ? Selon le Rapporteur Spécial 

sur l’indépendance des juges, la corruption des greffiers, des huissiers et autres agents du 

ministère public est la cause principale de la non exécution des peines572. Mais c’est assez 

réducteur de limiter cela à ces agents. Il faut aussi situer la responsabilité des pouvoirs 

publics, qui eux-mêmes font des injonctions aux juges, au profit de leurs proches ou de leurs 

militants pour l’abandon des charges.  

 

La promotion de l’Etat de droit est indispensable et la justice congolaise en est le garant pour 

diminuer l’injustice, protéger les citoyens contre les abus de l’Etat et de ses agents. Cela 

suppose aussi que les citoyens connaissent leurs droits et aient facilement accès à la justice. 

Ce qui n’est pas le cas. L’Etat congolais en collaboration avec ses partenaires devraient 

militer davantage en faveur d’une justice plus soucieuse des Droits de l’Homme. Une telle 

tâche devrait commencer avec l’abandon des détentions arbitraires qui engorgent les prisons 

rendant difficile la réforme des services pénitentiaires.                

 

                                                 
568Jock Covey, Michael J. Dziedzic and Leonard R.Hawley, the quest for Viable peace,op.cit.p.10 
569 Leandro Despouy, Rapport de l’ONU sur l’indépendance de la justice et des avocats, Mission en République 
démocratique du Congo, op.cit.p.1 
570 Vingt unième rapport du Secrétaire général, 13 juin 2006, S/2006/390,op.cit.p.12 
« Les FARDC ont fait preuve de réticence à remettre des officiers afin qu’ils soient poursuivis pour atteinte aux 
Droits de l’Homme et sévices sexuels ».  
571 Rapport d’audit de l’UE et des multibailleurs publiés en 2004 
572 Leandro Despouy, Rapport de l’ONU sur l’indépendance de la justice et des avocats, Mission en République 
démocratique du Congo, p.15 
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Figure 23 : Les réalisations du Programme d’appui à la justice pour la 

remise en état des bâtiments judiciaires 
 

Kinshasa Bas-Congo Bandundu 

Ecole de formation du 

Personnel Auxiliaire de 

Justice (EFPAJ)  

Cour d’appel, Parquet 

général, Inspection judiciaire, 

Tribunal de Grande Instance, 

Parquet de Grande instance   

Cour d’appel de Bandundu 

Parquet de Grande Instance 

de Kalamu  

Tribunal de paix de Matadi Parquet de Grande Instance 

de Bandundu 

Cour d’appel et Parquet 

Général de Matete à Limete 

Parquet de Grande Instance 

et Tribunal de Paix de 

Lukula 

Tribunal de Grande Instance 

de kikwit 

Tribunal de Paix de la 

Gombe et le Service de 

documentation  et d’Etude 

(SDE) 

Parquet de Grande Instance 

de Boma 

Parquet de  Grande Instance 

de Kikwit 

Tribunal de paix de Ndjili Tribunaux de Grande 

Instance de Boma et Tshela  

Tribunal de Paix de Kikwit 

Tribunal de Grande Instance 

de Ndjili 

Tribunal de paix de Tshela Tribunal de Grande Instance 
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Tableau réalisé par l’auteur à partir de documents de l’Union Européenne disponible à 

la source suivante : www.delcod.ec.europa.eu/section1/liste_real_just.htm 
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2- Pour la réforme des services pénitenciers ou le désengorgement des 

prisons 
Les premières caractéristiques des prisons congolaises sont le surpeuplement et la précarité 

des conditions de détention. Les détentions préventives (70 à 80%)573 et leur prolongation au-

delà du délai légal sont principalement la cause du surpeuplement des prisons. Il y a des 

prisonniers en détention préventive qui s’entassent dans les prisons en attente d’un 

hypothétique jugement. Ces prisons contiennent plus qu’il n’en faut. Il est difficile de faire 

une estimation exacte du nombre de détenus dans les prisons congolaises mais la situation des  

prisons de Kinshasa et de Mbuji Mayi renseigne largement sur la question de la surpopulation. 

Selon le Directeur du Centre Pénitentiaire et de Rééducation de Kinshasa (CPRK), « le centre 

héberge actuellement 4268 prisonniers dont 2464 civils et 1844 militaires alors que sa 

capacité est de 1200 personnes »574.Quant à celle de Mbuji Mayi, elle était prévue pour 200 

personnes, elle abrite 425 personnes575. En plus du surpeuplement pour manque de locaux 

adéquats, les conditions de détention sont alarmantes car il existe des problèmes d’hygiène, 

d’alimentation, de soins de santé comme le confirme les propos du ministre de la justice 

d’alors, Georges Minsay Booka, lors des assises sur la réforme du secteur pénitencier : « il 

n’est un secret pour personne que le régime carcéral de notre pays fonctionne dans un état de 

précarité innommable tant pour le personnel pénitentiaire qui travaille dans les conditions 

difficiles que pour les détenus qui vivent dans les conditions inhumaines»576. Ainsi, cette 

précarité de la vie carcérale favorise la vulnérabilité des détenus dont certains sont morts. Par 

exemple dans la prison de Mbuji Mayi, 26 détenus577 ont trouvé la mort à cause de la faim.  

  

En effet, il est important de signaler que la population carcérale est composée de prisonniers 

de droit commun et de prisonniers politiques favorables à Jean Pierre Bemba ainsi que des 

militaires soupçonnés faussement de préparer un coup d’Etat ou d’être originaires de la région 

de l’Equateur, fief de Jean Pierre Bemba578. 

 

                                                 
573 Rapport sur la détention dans les prisons et cachots de la RDC, Section des Droits de l’Homme de la Monuc, 
Avril 2004, p.37 
574 « 258 détenus libérés, un geste de réconciliation »,  http : www.mediacongo.net/show.asp ?doc=10003,  
575 « Des prisonniers meurent de faim dans le Kasaï oriental », 
http://www.irinnews.org/fr/ReportFrench.aspx?ReportId=79414, 23 juillet 2008 
576 Nina Yacoubian, « le service pénitentiaire constitue un instrument de lutte contre l’impunité », 17 juillet 
2007, www.monuc.org 
577 « Des prisonniers meurent de faim dans le Kasaï oriental » op.cit. 
578 Voir le rapport d’Amnesty international «République Démocratique du Congo, persistance de la torture et des 
homicides par des agents de l’Etat chargés de la sécurité » pour se rendre compte de l’ampleur des arrestations 
arbitraires de militaires et de personnalités politiques dont la plus remarquée est celle de Marie Thérèse Nlandu, 
candidate malheureuse à l’élection présidentielle et avocate de Jean Pierre Bemba à la page 22  
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Au regard de cette description non exhaustive et peu reluisante de la situation des prisons en 

République démocratique du Congo, il n’est pas aisé de comprendre pourquoi ce secteur 

bénéficie de peu d’attention dans le cadre de la réforme du secteur de la sécurité. Les rares 

mesures prises par le Président Joseph Kabila restent la fermeture des prisons clandestines où 

les services secrets détenaient illégalement des congolais pour des raisons souvent arbitraires. 

Cependant qu’en est-il des prisons légales où séjournent par contre beaucoup de prisonniers 

illégalement ? Pour ces dernières, des mesures insignifiantes ont été prises. Le gouvernement 

a libéré 258 détenus579 du CPRK dont 116 militaires et 142 civils au nom de la réconciliation. 

Or, des mesures beaucoup plus importantes devraient être prises pour les désengorger afin de  

soulager la population carcérale et en même temps être en conformité avec le respect des 

Droits de l’Homme. Les prisons sont un baromètre pertinent de la situation des Droits de 

l’Homme dans un pays quelconque. En République démocratique du Congo, il est clair que si 

certaines avancées ont été notées dans ce domaine, la situation de la population carcérale 

suggère qu’il y a plusieurs réformes à faire dont les plus urgentes demeurent le jugement ou la 

libération des détenus préventifs et l’amélioration des conditions des détenus par la dotation 

d’infrastructures pénitentiaires adéquates. 

 

a- La libération ou le jugement des détenus à titre préventif 

Ce qu’il convient de noter est que plus de la moitié des détenus à titre préventif sont 

innocents. A titre d’exemples580, dans la prison centrale de Kamina, sur les 155 prisonniers 

prévenus à la date du 15/10/2003 15 seulement sont condamnés. Il en est de même pour celle 

de Beni. Sur les 98 prévenus, 10 sont condamnés. Dans d’autres prisons comme Kananga, des 

prévenus, dont le plus ancien a purgé trois ans de prison, n’ont jamais été présentés au juge. 

Dès lors, l’accélération du jugement des détenus préventifs s’impose comme une solution 

pour désengorger les prisons. Une telle solution est tributaire de la réforme du secteur de la 

justice car les magistrats qui doivent faire ce travail sont en nombre insuffisant et leur 

recrutement puis leur formation tardent à se concrétiser. Donc, l’accélération de la réforme de 

la justice demeure la solution majeure pour la réforme du secteur pénitentiaire. Si toutefois 

cette réforme tarde encore à se faire, autant libérer les détenus innocents et accusés de délits 

mineurs pour améliorer les conditions de détention des autres prisonniers.   

 

 

                                                 
579 « 258 détenus libérés, un geste de réconciliation »,op.cit 
580 Emmanuel Lomalisa,De la détention dans les prisons et cachots de la RDC.Une description du systéme 
pénitencier congolais,travail présenté à Law (Legal AID Worldwide) sur la situation des détenus en RDC,juin 
2007, www.lawonlus.org  
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b-L’amélioration des conditions de vie des détenus 

Le désengorgement des prisons par la libération ou le jugement des prisonniers est certes une 

solution car il permet de disposer d’un effectif réduit et plus facile à gérer.Cependant, il est 

aussi indispensable d’envisager d’autres solutions comme la construction de nouvelles prisons 

qui répondent aux normes internationales de détention car celles qui abritent actuellement les 

détenus ont été construites avant l’indépendance. Les nouvelles prisons prendront en compte 

la question genre en séparant les hommes et les femmes. 

 

Le gouvernement congolais doit aussi prendre des mesures urgentes pour mettre les détenus 

dans des conditions de détention acceptables. Pour cela, il doit leur fournir la nourriture 

nécessaire et des soins de santé. Au cas où il en serait incapable pour des raisons financières, 

il devra solliciter les ONG spécialisées dans ces domaines et leur faciliter l’accès aux prisons 

pour qu’elles prennent en charge ces problèmes. Il est inconcevable d’aller en prison pour une 

détention préventive et d’y mourir de faim ou par défaut de soins sanitaires souvent 

élémentaires.  

 

En résumé, l’avènement d’une paix durable est largement dépendant de la prise en charge des 

problèmes de sécurité en République Démocratique du Congo. La réussite des programmes de 

DDR, la création d’une armée nationale forte et disciplinée, la réforme du secteur judiciaire et 

pénitencier sont les actions clés à entreprendre. Mais si la sécurité constitue une condition 

préalable, elle ne peut se renforcer qu’avec un système politique stable d’où la nécessité 

d’accroître le processus de démocratisation.         
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Section II- La reconstruction politique et économique   

 
Après de violents conflits internes dont l’une des causes principales était la faillite de l’Etat, il 

est indispensable de mettre en œuvre la reconstruction politique et économique qui signifie 

dans le vocabulaire de l’ONU, acteur principal, la démocratisation et la libéralisation 

économique. La phase politique comprend la création ou la réhabilitation d’institutions, 

l’organisation d’élections libres et transparentes pour légitimer les institutions, la promotion 

des Droits de l’Homme, la liberté d’opinion et d’association ainsi que de la presse. Quant à la 

phase économique, elle consiste à financer des secteurs clés de l’économie visant le 

relèvement de celle-ci mais avec des conditions teintées de libéralisme économique. Dans le 

cas de la République démocratique du Congo, il s’agit de voir d’une part si la stratégie de 

démocratisation de l’ONU peut contribuer à la paix ou non et quelles sont les solutions 

complémentaires ou alternatives ? D’autre part, il serait intéressant de voir si la stratégie de 

reconstruction économique adoptée par les acteurs financiers en partenariat avec l’Etat 

congolais sert la paix. Sinon que faut-il faire ? La réponse à ces questions que nous nous 

posons dans la perspective de la résolution d’un conflit aussi complexe que celui de la 

République démocratique du Congo nécessite que nous divisions cette section en deux 

grandes parties. La première consacrée à la démocratisation accrue nous permettra d’étudier 

l’impact de la démocratie sur le processus de paix et de proposer des mesures à prendre pour 

consolider la démocratie et la paix. La deuxième qui s’intéresse à la reconstruction 

économique sera un moyen de tester les méthodes des acteurs financiers avant d’apporter des 

solutions complémentaires ou alternatives. 

 

A- La reconstruction politique : facteur de paix ou de déstabilisation ? 
 

Avant l’éclatement du conflit en 1996, le Zaïre devenu la République démocratique du Congo 

a connu des turbulences politiques qui ont fragilisé ses institutions. Le pouvoir politique, 

l’armée, le pouvoir judiciaire, la diplomatie ainsi que les structures économiques n’existaient 

que de nom. L’effondrement progressif et simultané de ces institutions est une des causes 

profondes du conflit car la rébellion menée par Laurent Désiré Kabila a rencontré une faible 

résistance quand il s’est agi de s’emparer du pouvoir. En effet, pour consolider la paix, il va 

falloir remettre les institutions en état de marche afin qu’elles soient capables de gérer les 

affaires courantes du pays et d’éloigner les germes crisogénes. Pour cela une constitution a été 

promulguée après un vote par référendum, des élections présidentielles, législatives et 
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sénatoriales ont été organisées. Notre objectif n’est pas de reparler de manière exhaustive des 

élections qui sont l’épine dorsale de la démocratie mais plutôt de mesurer l’impact de la 

démocratisation en République démocratique du Congo dans la résolution du conflit à travers 

les autres aspects de la démocratie comme les Droits de l’Homme qui constituent des 

instruments de mesure de la démocratie. Néanmoins, nous ne manquerons pas de signaler que 

les élections ont certes permis de légitimer les nouvelles institutions et leurs dirigeants mais 

elles n’ont  pas arrêté la guerre sur tout le territoire. Comme l’a évoqué Koffi Annan, la 

démocratie, ce n’est pas que les élections. Pour qu’elle puisse fonctionner, il faut d’autres 

mécanismes comme le rétablissement de l’autorité de l’Etat, la consolidation des institutions 

de l’Etat, l’Etablissement d’un Etat de droit qui garantit les libertés contre l’arbitraire, 

l’émergence d’une nouvelle classe politique et l’affirmation de la société civile. Dés lors, nous 

allons d’abord analyser l’impact de la démocratie à travers les Droits de l’homme puis nous 

nous attellerons à proposer des solutions visant à corriger les lacunes de la démocratisation en 

République démocratique du Congo. 

 

1- L’impact de la démocratie sur le processus de paix 
Dans quelles mesures la démocratisation a tenu ses promesses en République démocratique 

du Congo ? C’est à cette question que nous tenterons de répondre en nous appuyant sur la 

mise sur pied de la Nouvelle Constitution qui prévoit la décentralisation, l’analyse des 

institutions légitimées par les élections et la mesure du respect des Droits de l’homme. 

 

a- La redynamisation des institutions 

La plupart des pays en conflit ont un minimum d’institutions même si elles ne fonctionnent 

pas convenablement. Ainsi, la terminologie « création d’institutions » dans le processus de 

démocratisation ne semble pas appropriée. Il convient mieux de parler de redynamisation des 

institutions sur de nouvelles bases. L’ossature reste la même mais le contenu, le mode de 

fonctionnement et les hommes peuvent varier. Les institutions de la République démocratique 

du Congo sont dans cette catégorie. Depuis son indépendance, ce pays était doté d’un pouvoir 

législatif (Sénat et Assemblée Nationale), d’un pouvoir exécutif et d’un pouvoir judiciaire 

entretenant des rapports régis par une constitution. La quintessence de la Constitution de 

transition ainsi que ce qui est communément appelée la Nouvelle Constitution votée par 

référendum en décembre 2005, tourne autour de ces institutions calquées sur le modèle 

politique occidental. Qu’est-ce qui a donc changé après le conflit et qui permettrait de parler 

de démocratisation par les institutions ? La vraie mutation réside dans l’organisation 

d’élections démocratiques, transparentes et libres, et l’introduction d’une forme de 
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décentralisation accrue ainsi que l’affirmation d’une justice indépendante dans la Nouvelle 

Constitution car pendant le règne du Maréchal Mobutu et du Président Laurent Désiré Kabila, 

il était impensable de réaliser les élections que la République démocratique du Congo a 

connues en Juillet 2006, encore moins de pouvoir compter sur une « justice indépendante ». 

Si Mobutu a toujours mis une chape de plomb sur le processus de démocratisation en sabotant 

la Conférence Nationale Souveraine qui devait aboutir à l’organisation d’élections, son 

successeur était préoccupé à conforter son pouvoir et à faire face à ses anciens alliés. Donc, 

c’est la Nouvelle Constitution qui a ouvert la voie aux élections par conséquent à la 

légitimation des institutions comme la présidence, le gouvernement, le parlement composé du 

Sénat et de l’Assemblée Nationale. De telles institutions sont nécessaires au fonctionnement 

des régimes démocratiques, surtout ceux issus des pays post-conflit. Si nous nous focalisons 

uniquement sur les institutions issues des élections pour démontrer l’ancrage ou pas de la 

démocratie en République démocratique du Congo, nous nous rendons compte que le 

Président de la République, Joseph Kabila ne souffre plus d’aucune contestation majeure 

depuis son élection. Or, avant d’être élu démocratiquement, il était aux yeux de ses 

concurrents et pour une partie de l’opinion, un successeur illégitime de son défunt père. C’est 

pour cette raison que pendant toute la durée des négociations de paix à Sun City, les 

principaux protagonistes ont considéré que le fauteuil de président était vacant, par 

conséquent négociable alors que Joseph Kabila s’arc-boutait sur son pouvoir avant d’être 

légitimé par les élections. Certes, les contestations n’ont pas totalement cessé car son principal 

rival et candidat malheureux Jean Pierre Bemba a essayé de s’appuyer sur des fraudes 

électorales peu fondées pour espérer l’annulation en vain des élections. Mais, aujourd’hui, la 

présidence de la République, clef de voûte des institutions congolaises est reconnue et 

acceptée. Elle est ainsi dotée de tous les moyens nécessaires pour nommer un gouvernement 

légitime dont le rôle est de chercher à satisfaire convenablement les besoins des citoyens. 

 

Concernant le parlement, il est composé de deux chambres toutes élues, notamment 

l’assemblée Nationale et le Sénat. Les élections ont permis d’élire des représentants légitimes 

du peuple. Malgré la dominance de l’AMP, parti du président de la République, les députés et 

les sénateurs de l’opposition sont fortement présents dans les deux chambres. Le Sénat même 

est dirigé par un opposant en l’ocurence M. Léon Kendo Wa Dondo (Union des Démocrates 

Indépendants), ancien ministre du maréchal Mobutu. 

 

En somme, à partir de ces observations, il est permis de dire que la démocratisation par la 

redynamisation des institutions, à travers des élections, pour consolider la paix, est une 
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réussite incontestable en République démocratique du Congo. La libéralisation politique n’a 

pas engendré le retour de la guerre. Elle a permis de réduire les tensions entre les différents 

belligérants qui ont accepté de transformer leurs mouvements rebelles en parti politique. De 

nos jours, la guerre continue à l’Est pour d’autres motifs sans rapport avec la libéralisation 

politique organisée et supervisée par la MONUC dans le cadre de sa mission de consolidation 

de la paix.                

 

b- Le respect des Droits de l’homme et des libertés 

Les droits et les libertés de l’Homme sont nombreux mais nous en retiendrons les plus utilisés 

pour mesurer l’état de la démocratie dans un pays. Il s’agit du droit à la liberté d’opinion et 

d’expression, du droit de réunion et de manifestation, du droit de participer à la vie politique. 

Cette sélection n’exclut pas les autres droits qui sont aussi importants comme le droit à 

l’éducation, le droit à la vie, le droit à la liberté de pensée, de choisir sa religion etc. 

Seulement, étant donné que la République démocratique du Congo sort d’une guerre civile, 

les droits précédemment cités sont les plus violés à cause de l’arbitraire existant dans les pays 

en situation de conflit où régne l’absence de démocratie et de respect de ces droits. En effet, 

nous allons commencer à mesurer l’impact du respect des droits après les élections de juillet 

2006 où une véritable phase de démocratisation avait été amorcée à s’amorcer. Avant cette 

période, c'est-à-dire pendant la période de transition581, les Droits de l’homme étaient foulés 

au pied à cause de l’anarchie et de l’absence de légitimité du pouvoir en place. 

 

-le droit  de participer à la vie politique 

Dans la théorie, cette liberté est garantie par la Nouvelle Constitution en ses articles 6 et 7. 

L’article 6 stipule que « le pluralisme politique est reconnu en République démocratique du 

Congo et que tout citoyen congolais jouissant de  ses droits civils et politiques a le droit de 

créer un parti politique ou de s’affilier à un parti de son choix ». L’article 7 renforce la 

libéralisation de la vie politique en déclarant : « Nul ne peut instituer sous quelque forme que 

ce soit, de parti unique sur tout ou partie du territoire national. L’institution d’un parti 

unique constitue une infraction imprescriptible de haute trahison punie par la loi ». Les 

autorités sont tenues de respecter scrupuleusement ces dispositions constitutionnelles qui 

institutionnalisent le droit de participation à la vie politique mais dans la réalité, il en est autre. 

Si les partis politiques ont été régulièrement autorisés ainsi que la participation des candidats 

                                                 
581« Violations massives des Droits de l’Homme en République démocratique du Congo sur fond de transition 
politique », Rapport alternatif soumis à la Commission africaine des Droits de l’Homme et des peuples réunis en 
sa 33è session à Niamey, Niger, 15-29 mai 2003 par trois organismes de Droits de l’homme en l’occurrence : 
Asadho, Ligue des Electeurs, Groupe Lotus.  



 335

aux élections présidentielles et législatives, des citoyens sont harcelés, torturés, et assassinés 

pour avoir soutenu un candidat pendant les élections présidentielles comme en atteste un 

rapport de l’ONU. Ainsi, les FARDC, l’ANR (Agence Nationale des Renseignements), la 

(GR) Garde Républicaine, la PNC (la Police Nationale Congolaise), et la division de 

protection présidentielle ont commis « des exécutions sommaires, des disparitions forcées, 

des arrestations arbitraires massives, des mauvais traitements et des actes de torture à 

l’encontre de civils suspectés de certaines affiliations politiques »582. Ces observations de 

l’Onu sur les Droits de l’Homme en République démocratique du Congo date de juillet à 

décembre 2006. A cette époque, il était possible de dire qu’il fallait un peu de temps au 

nouveau gouvernement pour faire respecter cette liberté. Mais d’aprés le rapport de l’ONU 

sur la période Janvier-Juin 2007, la situation est aussi préoccupante qu’avant. Une enquête 

menée par l’ONU a révélé que « plus de 200 cas d’arrestations arbitraires et de nombreux 

cas d’intimidation et de menaces contre des personnes considérées comme affiliées à Jean 

Pierre Bemba ou originaires de l’Equateur ont été enregistrés »583. Ces arrestations 

arbitraires renseignent suffisamment sur la situation du droit à la participation à la vie 

politique et aux autres droits comme celui de la liberté de réunion et d’association.         

   

                                                 
582 Rapport de la Division des Droits de l’Homme de la Monuc « La situation des Droits de l’homme en 
République Démocratique du Congo (RDC) au cours de la période de juillet à décembre 2006 », 8 février 2007, 
p.14 
583 Rapport de la division des Droits de l’Homme de la Monuc, « La situation des Droits de l’Homme en 
République Démocratique du Congo  au cours de la période de Janvier à Juin 2007»,10 octobre 2007, p.17 
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Figure 24 : Pourcentages illustrant les violations des Droits de l’Homme  
 

 

 

Source : Rapport de la Monuc sur les Droits de l’Homme en République démocratique 

du Congo de Juillet à Décembre 2006, 8 février 2007 
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-Le droit à la liberté de réunion et de manifestation 

Ce droit comprend deux libertés fondamentales que les autorités doivent scrupuleusement 

respecter dans toute démocratie : la liberté de réunion et celle de manifestation. Elles sont 

intimement liées car une manifestation suppose aussi une réunion ou un rassemblement au 

préalable. Si un peuple n’a pas la possibilité de manifester pacifiquement son 

mécontentement, tôt ou tard la situation risque de dégénérer en conflit d’où la nécessité de 

garantir ces libertés. Au regard de leur importance, elles sont souvent incorporées dans la 

constitution. Mais dans beaucoup de pays dont la République démocratique du Congo, ces 

libertés ne sont pas totalement respectées. La Nouvelle Constitution congolaise dans son 

article 25 circonscrit les conditions d’exercice de la liberté de réunion en insistant sur son 

caractère pacifique et sans armes. Une telle précision est dictée par les antécédents de la 

guerre et la volonté de créer un climat de paix. Quant à l’article 26, elle garantit la liberté de 

manifestation et précise qu’il suffit juste d’informer l’autorité administrative compétente par 

écrit avant toute manifestation. Cependant, l’observation de ces dispositions par les requérants 

ne suffit pas à leur garantir ce droit. Il arrive souvent que les autorités dispersent des 

manifestations arbitrairement en prétextant qu’elles n’avaient pas été informées ou que 

l’information a été donnée tardivement. Plusieurs exemples montrent que le droit à la liberté 

de réunion et de manifestation est encore à l’état de balbutiement. Nous proposons quelques 

exemples de manifestations dispersées. Le 11 septembre à Tshikapa, 300 Km à l’Ouest de 

Kananga, la manifestation organisée par le mouvement politique Solidarité pour le 

Développement National contre le résultat des élections législatives a été réprimée. Au cours 

de cette manifestation, 10 civils dont 6 femmes ont été blessés. Et pourtant les autorités 

locales avaient été informées plus de 24 heures à l’avance. A Buta, 325 km au nord de 

Kisangani, une manifestation des étudiants que la police a dispersée, a dégénéré en 

affrontements. L’exemple le plus patent demeure les événements du Bas Congo du 31 janvier 

au 1er février 2007 où un mouvement politico religieux BDK (Bundu Dia Kongo) a voulu 

organiser une journée ville morte pour contester l’élection du gouverneur favorable à l’AMP, 

parti au pouvoir.  La Police et les FARDC ont violemment réprimé la manifestation. Plus de 

105 morts et plus de 100 blessés ont été enregistrés après la répression. Même si le 

mouvement BDK a commis des erreurs selon l’enquête du BNUDH (Bureau des Nations 

Unies pour les Droits de l’Homme), la répression est disproportionnée et contraire à l’exercice 

du droit à la liberté de réunion et de manifestation.         
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-le droit à la liberté d’opinion et  d’expression 

L’application de ce droit est le baromètre d’une vraie démocratie. Les hommes politiques ont 

fait de la politique une activité nébuleuse où se déroulent des combines nocives à la bonne 

pratique de la démocratie. Et la presse ainsi que les défenseurs des droits de l’Homme 

s’érigent en contre-pouvoir pour empêcher les hommes politiques d’agir à leur guise en les 

dénonçant. De là naissent des tentatives de bâillonnement de la presse car la découverte des 

scandales par l’opinion est toujours préjudiciable à la réputation des hommes politiques. En 

République démocratique du Congo, la presse éprouve de réelles difficultés pour exercer son   

métier convenablement pourtant la liberté d’expression est garantie garantie par la Nouvelle 

constitution en son article 23 qui stipule : « Toute personne a droit à la liberté d’expression. 

Ce droit implique la liberté d’exprimer ses opinions ou ses convictions, notamment par la 

parole, l’écrit et l’image sous réserve du respect de la loi, de l’ordre public et des bonnes 

mœurs ». La presse est victime de menaces et d’arrestations arbitraires récurrentes. Selon le 

rapport annuel de Reporters sans frontières584 sur la République démocratique du Congo, 10 

journalistes ont été emprisonnés durant l’année 2007 tandis 54 ont été interpellés par les 

forces de l’ordre. Les attaques contre les radios et chaînes de télévision qui diffusent des 

informations critiques ou qui appartiennent aux opposants comme Jean Pierre Bemba, ne se 

comptent plus. Ainsi, les locaux de Canal Kin Télévision (CKTV), Canal Congo télévision 

(CCTV), Radio Liberté Kinshasa (RALIK) entre autres ont été saccagés par des hommes en 

uniforme en mars 2006.L’assassinat le 13 juin 2007 du journaliste Serge Maheshe585, 

secrétaire de rédaction de Radio Okapi rentre dans le cadre de l’entrave à la liberté de presse 

en République démocratique du Congo. Certes, les journalistes ne sont pas indemnes de 

critiques car ils manquent parfois à leurs devoirs de vérification des faits avant publication 

mais la liberté de presse en République démocratique du Congo est loin d’être de nos jours 

une réalité.      

  

En définitive, les élections ont joué un rôle majeur dans le processus de démocratisation de la 

République démocratique du Congo en redynamisant et en légitimant les institutions qui sont 

les piliers de la démocratie. Concernant les Droits de l’Homme qui sont une autre exigence de 

la démocratie, ce n’est pas la même réussite car d’après l’étude que nous avons faite à partir 

du  droit de participer à la vie politique, du droit à la liberté de réunion et de manifestation, du 

droit à la liberté d’expression, il est permis de dire que le respect des Droits de l’Homme en 

                                                 
584 Rapport annuel 2008 de Reporters sans Frontières sur la République Démocratique du Congo 
http://www.rsf.org/article.php3?id_article=25373&Valider=OK 
585 Rapport d’observation du procès des présumés auteurs de l’assassinat de Serge Maheshe (14 juin-28 août 
2007, Division des Droits de l’Homme de la Monuc, 29 janvier 2008. 
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République démocratique du Congo n’est pas encore totalement acquis. Néanmoins, nous 

pouvons constater une évolution dans ce secteur comparé aux années de transition. Si nous 

considérons ces faits, nous pouvons dire que la démocratisation ou la libéralisation politique a  

largement contribué à la paix, même si l’Est du pays continue de s’embraser. La démocratie 

en tant que telle est une solution au conflit de la République démocratique du Congo. Mais 

elle a besoin d’être entretenue et approfondie. Le contraste entre la réussite électorale et le 

retard dans le respect des Droits de l’Homme montre que la démocratie a besoin de temps 

pour s’emboîter dans les valeurs traditionnelles du pays. Aucun transfert mécanique de la 

démocratie ne saurait donner des résultats imminents. La démocratie, pour être stable, doit 

aussi combler des lacunes intrinsèques à la situation de l’Etat à démocratiser. C’est pour cela 

qu’il faut envisager des stratégies complémentaires pour combler les lacunes de la 

démocratisation en République démocratique du Congo. 

  

2- Quelles stratégies pour combler les lacunes de la démocratisation en 

période de reconstruction politique ?     
 

Le rétablissement de l’autorité de l’Etat, la consolidation des institutions de l’Etat, 

l’Etablissement d’un Etat de droit qui garantit les libertés contre l’arbitraire, l’émergence 

d’une nouvelle classe politique et l’affirmation de la société civile sont autant de stratégies qui 

accompagnent la démocratie structurelle à savoir la création de partis politiques, la séparation 

des pouvoirs, les élections etc. 

 

a- Le rétablissement de l'autorité de l'Etat 

Pour que la démocratie devienne une réalité en République démocratique du Congo, il faut 

que l’autorité de l’Etat soit entièrement rétablie. Le problème majeur des États fragiles 

reconstitués est l’affirmation de leur autorité car pendant la guerre, des pouvoirs parallèles se  

développent et tendent à vouloir s’imposer même après la fin d’un conflit. Si les élections 

permettent de donner une légitimité et une légalité à l’Etat post-conflit, l’autorité n’est pas 

garantie. L’Etat doit la reconquérir. Une stratégie de reconquête visant à consolider la paix 

dans une démocratie sécurisée doit être menée dans deux domaines principalement : l’armée 

et les territoires. 

 

 Le pouvoir militaire doit être soumis sans réserve au pouvoir politique démocratiquement 

élu. Une loyauté sans faille et un attachement aux principes républicains doivent être observés 

dans le comportement de l’armée. Cela suppose au préalable que l’armée soit réformée et bien 
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formée. Il faudra aussi une gouvernance juste des promotions dans l’armée basée sur le 

mérite, la compétence et l’acceptation des valeurs républicaines. La dépolitisation et la 

détribalisation de l’armée feront d’elle une armée responsable et soucieuse de sa mission 

première de préservation de la sécurité nationale. 

 

Ainsi, le pouvoir politique pourra compter sur elle pour asseoir son autorité sur tous les 

territoires en y assurant la sécurité. L’Etat congolais ne maîtrise pas encore la situation au Bas 

Congo encore moins à l’Est du pays où la sécurité fait défaut. Or, aucune zone de non droit ne 

doit exister dans le pays. Il ne doit plus laisser les citoyens se faire justice eux-mêmes en 

s’organisant en milices  Maï Maï ou autres. Chaque citoyen doit se sentir en sécurité dans son 

propre pays. Si toutefois, l’Etat congolais arrive à reprendre « le monopole de la violence 

légitime » avec l’aide des forces de sécurité, il arrivera à consolider la paix et à préserver la 

démocratie qui passe aussi par la consolidation des institutions 

 

b-La consolidation des institutions de l’Etat et leur bonne articulation 

La survie de la démocratie par conséquent celle de la paix en République démocratique du 

Congo dépend largement de la consolidation des institutions et de leur bonne articulation. Il 

s’agit de conférer aux nouvelles institutions des moyens financiers conséquents pour qu’elles 

puissent accomplir leur mission convenablement et assurer ainsi un travail de qualité qui leur 

permettra de gagner leur crédibilité auprès des citoyens congolais. Certains restent encore 

méfiants par rapport à leurs dirigeants presque tous des anciens acteurs de la guerre, y 

compris le Président de la République qui est venu au pouvoir par un legs inconstitutionnel. 

Leur élection ne suffit pas pour que les institutions qu’ils dirigent soient crédibles. Leurs 

institutions ainsi qu’eux-mêmes se consolideront en gagnant la confiance des populations 

qu’ils servent par le  résultat de leur travail et par l’image positive qu’ils projettent.   

 

Ainsi, le président de la République doit lutter pour que l’image que reflète son institution soit 

positive. Et lui-même ainsi que ses collaborateurs et son gouvernement doivent avoir un 

comportement exemplaire dans la gestion des affaires. La confiance et le respect du peuple se 

gagnent par sa capacité de produire des résultats tangibles dans le cadre de l’amélioration sans 

cesse des conditions de vie économiques et sociales des congolais.   

 

Le parlement où siègent les représentants du peuple doit être un endroit d’échanges entre le 

pouvoir et l’opposition. Il doit être un lieu d’expression légitime des minorités qui y sont 

représentées. Loin d’être une simple chambre d’enregistrement, le parlement congolais 
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gagnerait à jouer un rôle de contre-pouvoir malgré la majorité dont dispose le parti au 

pouvoir. Par conséquent les lois ne doivent viser que les intérêts du peuple et non ceux des 

groupes d’intérêt, d’un groupe ethnique ou un clan de notables. La qualité des lois et leur 

impartialité confèrent au parlement une crédibilité incontestable dont les institutions d’un 

pays comme la République démocratique du Congo, entrant dans l’air de la démocratie ont 

besoin. 

 

La consolidation du  pouvoir judiciaire congolais est un acte à entreprendre en urgence car 

sans une justice forte et équitable en République démocratique du Congo, la corruption et 

l’impunité généralisée risquent de fragiliser l’institution et par-delà, la démocratie et la paix. 

Toutefois, la bonne articulation entre ces institutions et l’équilibre de leur pouvoir qui passe 

par le respect des prérogatives de chacune est la garantie de la survie du système 

démocratique.  

 

c- L’établissement d’un Etat de droit et la protection des minorités 

L’Etat de droit doit être l’un des piliers de la démocratie surtout dans un pays comme la 

République démocratique du Congo où l’Etat était au dessus des lois et que les citoyens 

n’avaient aucun moyen de faire un recours pour le contraindre à respecter ses droits. Dans une 

véritable démocratie, l’Etat ainsi que les hommes ou les femmes qui l’incarnent doivent être 

soumis au même titre que les citoyens aux lois du pays. Pour consolider la paix en République 

démocratique du Congo, l’Etat doit  non seulement respecter les lois mais aussi les faire 

respecter. L’arbitraire et l’impunité doivent progressivement disparaître pour laisser la place à 

l’épanouissement des libertés politiques et associatives ainsi que celles de la presse. Chaque 

citoyen doit pouvoir exprimer librement ses opinions dans le strict respect des lois. Les 

minorités religieuses, ethniques ou sociales doivent être protégées par l’Etat pour éviter à 

l’avenir des massacres ou des génocides préjudiciables à la stabilité et à la paix dont le pays a 

désormais besoin. L’Etat doit veiller aussi à ce qu’aucune minorité ne soit privilégiée par 

rapport à d’autres ou à la majorité.   

d- La modernisation de l’Etat et l’émergence d’une nouvelle classe politique 

 L’Etat congolais a un grand besoin de se moderniser et de renouveler sa classe politique pour 

pouvoir relever les défis qui sont liés à la reconstruction du pays. La nomination d’Antoine 

Gizenga au poste de Premier ministre devrait servir ces deux objectifs car il est réputé être un 

homme « incorruptible et inflexible »586, même s’il est lui-même un ancien de la politique. A 

                                                 
586 Philippe Perdrix, « La méthode Gizenga » Jeune Afrique L’intelligent n°2400 du 7 au 13 janvier 2007 
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son arrivée, il avait l’ambition de se débarrasser des mauvaises habitudes, de renouveler la 

classe politique en écartant les « PAMEVO »587 (Paresseux, Menteurs, Voleurs) comme il les 

appelle. Cette ambition est aussi celle du Président Joseph Kabila qui a donné des instructions 

fermes à son Premier ministre de privilégier, dans les critères de nomination « la 

représentativité nationale, la compétence, l’honorabilité, la crédibilité et l’intégrité »588. Dans 

son discours de présentation de vœux pour l’année 2007, le Président Joseph Kabila a réitéré 

son attachement au changement en ces termes : « l’année 2007 qui commence sera une année 

d’exorcisme collectif (…) qui requiert un changement profond des mentalités, une révolution 

morale, et éthique ». En dépit de cette volonté ferme de se tourner vers une nouvelle ère, 

certains pensent que les élites n’ont pas changé de comportement depuis l’ère Mobutu. Les 

proches du pouvoir accaparent toujours les richesses au point que certains analystes parlent de 

« Mobutisme sans Mobutu ».  

 Même si la tentation de s’inscrire dans la continuité est grande car les seuls exemples internes 

de gestion dont il dispose sont ceux du Maréchal Mobutu et de son défunt père alors qu’aucun 

des deux n’est en phase avec l’évolution actuelle du pays, mais Joseph Kabila doit rester dans 

la voie du changement pour incarner le nouveau contexte d’après-guerre. 

 L’Etat congolais doit aussi se moderniser en créant une administration performante et des 

mécanismes de contrôle impartiaux pour s’assurer de la bonne exécution des missions 

publiques. La nécessité de rendre compte doit être une réalité dans la gestion des affaires de 

l’Etat pour éviter que la médiocrité ne s’installe au cœur de celui-ci, l’empêchant ainsi de 

mettre en œuvre les réformes dont la situation post-conflit a besoin. Pour cela, il faut des 

congolais solidement formés et dotés d’une morale politique inébranlable. Et cela appelle un 

renouvellement de la classe politique mais une décentralisation politique et économique. Le 

centre est très loin de la périphérie. Et la décentralisation offre des possibilités de mettre en 

oeuvre une gestion de proximité. Institué en 1977 par le Président Mobutu, elle a été réitérée 

par la Nouvelle Constitution qui a créé 26 provinces. Cette disposition prendra effet en 2009. 

Il faudra aussi veiller à ce que certaines régions sécessionnistes n’en profitent pas pour tenter 

de prendre leur indépendance. Cette décentralisation ne pourra, cependant réussir que quand 

les provinces seront dotées des ressources financières nécessaires pour suppléer l’Etat dans les 

domaines transférés, d’où la nécessité de reconstruire en urgence l’économie congolaise en 

ruine. En plus de la mise en place d’un Etat moderne consolidé et décentralisé avec une 

                                                 
587 Idem 
588 Idem 
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nouvelle classe politique, la nécessité de s’ouvrir davantage à l’extérieur doit être une réalité. 

Pour cela, l’Etat congolais doit renforcer sa diplomatie et sa coopération.  

e-Le renforcement de la diplomatie et de la coopération 

La diplomatie et la coopération que ce soit militaire ou économique sont éminemment 

politiques. Et une des solutions majeures du conflit viendra de cette nécessité de refonder les 

relations de la République démocratique du Congo avec l’Extérieur. D’abord avec les pays 

occidentaux en essayant de redorer son image écornée par les comportements malveillants des 

diplomates de l’ère Mobutu dans les capitales européennes. Ensuite, il est important que le 

pays renforce ses relations avec ses voisins pour éviter que l’histoire ne se reproduise. Il est 

important que les mouvements rebelles ne puissent pas trouver de sanctuaire dans un pays de 

la région des Grands Lacs. Pour cela, il faut signer des accords de défense entre les voisins et 

il faut aussi travailler dans le sens d’une démocratisation progressive des systèmes politiques 

des pays voisins pour éviter que des rébellions qui sont souvent dues à l’absence de 

démocratie et de justice sociale ressurgissent. Si la République démocratique du Congo réussit 

à persuader ses voisins, ce qui n’est pas encore le cas, de la nécessité d’une sécurité régionale 

profitable à tous les pays, le problème de la guerre à l’Est sera résolu. Cette guerre menée par 

Laurent Nkunda porte une empreinte du Rwanda même, s’il est difficile de prouver que des 

éléments de l’armée rwandaise y participaient aux côtés de Laurent Nkunda. Par contre, 

l’utilisation du territoire rwandais par les rebelles ne fait pas de doute pour le secrétaire d’Etat 

adjoint américain aux affaires africaines, Jendayi Frazer qui déclare : « Nous n'avons pas de 

preuve attestant que le Rwanda prend part directement au conflit dans l'est du Congo. Nous 

pensons vraiment que le territoire rwandais est utilisé pour soutenir le CNDP".589 Pour 

arrêter le conflit à l’Est, la communauté internationale peut utiliser la force afin de contraindre 

Laurent Nkunda à déposer les armes mais une chance doit être donnée d’abord à la diplomatie 

en aidant le Rwanda et la République démocratique du Congo à renouer le dialogue pour 

trouver des consensus sur le sort des Interhamwe qui circulent toujours dans l’Est congolais, 

de la sécurité des tutsis congolais dont Laurent Nkunda se fait le porte-parole. L’exemple du 

Sénégal peut appuyer cette thése. En effet, depuis ce pays a signé des accords sincères avec la 

Guinée Bissau et la Gambie, anciens sanctuaires du MFDC. La rébellion a été ainsi étouffée 

parce que les rebelles ont été expulsés ou mis en prison par leurs anciens protecteurs. Un tel 

accord devrait avoir lieu entre la République démocratique du Congo et ses voisins. En dehors 

des accords de sécurité, la République démocratique du Congo et le Rwanda doivent renforcer 
                                                 
589 « Les rebelles annoncent un cessez-le feu en RDC », publié le 29 octobre 2008, 
http://www.lepoint.fr/actualites-monde/les-rebelles-annoncent-un-cessez-le-feu-en-rdc/924/0/286776  
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la coopération économique, qui permettrait la libre circulation des biens et des personnes. Une 

telle coopération réglerait aussi le problème de terres du Rwanda car certains de ses habitants 

pourraient circuler librement et même s’installer dans un pays aussi vaste que la République 

démocratique du Congo tout en respectant les règles et lois du pays hôte. La République 

démocratique du Congo pourrait en retour conquérir les marchés de ses pays voisins si son 

économie redémarrait.  

La première limite de cette solution est la capacité de l’Etat congolais à accepter que les 

rwandais trouvent des solutions à leurs problèmes économiques et de terres sur son propre sol, 

au détriment des autochtones. La seconde, c’est l’obligation du Rwanda de choisir entre 

continuer l’exploitation des ressources naturelles congolaises par le biais de Laurent Nkunda 

ou établir des relations économiques plus saines avec la République démocratique du Congo. 

En attendant que les deux pays prennent conscience de l’urgence d’entamer des discussions 

dans ce sens, l’Etat congolais a l’impérieux devoir de reconstruire son économie au moins 

dans les zones pacifiées. 

 

B- La stratégie de reconstruction économique post-conflit : reconstruire 

mais aussi construire  
Le conflit de la République démocratique du Congo a été dévastateur sur le plan politique et 

social. Et le bilan des pertes humaines est certainement l’un des plus élevés des guerres civiles 

qui ont lieu dans le monde. Sur le plan économique, le pays a aussi beaucoup souffert de la 

destruction des infrastructures, du pillage des ressources naturelles et de l’arrêt de la 

production dans plusieurs secteurs, notamment agricoles à cause de l’insécurité. Cette 

situation est venue s’ajouter au marasme économique sans précédent que vivait le pays avec 

l’arrêt de toute relation avec les bailleurs de fonds qui tenaient encore sous perfusion cette 

économie fragile. La détérioration continue des conditions économiques n’arrangerait en rien 

la résolution du conflit car la propagation de la pauvreté et des inégalités sociales, 

conséquence d’une économie exsangue, peut être favorable au retour de la guerre. Dés lors, la 

reconstruction économique devient plus qu’une nécessité pour consolider la paix car les 

institutions politiques nouvellement créées ne tiendront pas longtemps dans une situation de 

crise économique aiguë. Certes, il faut reconstruire mais aussi construire car le pays manque 

cruellement d’infrastructures nécessaires pour jeter les bases d’un développement. Cependant, 

la reconstruction économique dans une dynamique de paix est-elle synonyme de 
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développement ? Comme l’indiquent certains (Odera,590 Henry591), il n’y a pas de 

développement sans paix. Certes, cette assertion peut s’avérer juste mais il peut y avoir la paix 

sans le développement. C’est pour cela qu’il est exagéré de parler de développement 

imminent pour des pays qui sortent des conflits car le développement est inscrit sur le long 

terme. Il existe beaucoup de pays qui n’ont jamais connu de conflit ou qui n’ont vécu que des 

conflits de basse intensité et pourtant, ils ne sont pas développés. Les pays à reconstruire ont 

juste besoin de faire fonctionner à nouveau leur économie pour faire face aux défis urgents à 

relever.  

 

De toute façon, le secrétaire général de l’ONU Ban Kimoon592 a averti en déclarant qu’aucun 

pays africain n’atteindra les objectifs du millénaire pour le développement d’ici 2015. Ce 

constat est valable aussi bien pour les pays sortant des conflits que pour ceux qui n’ont jamais 

connu de conflit. Comme l’indique aussi ONNO Rühl de la Banque mondiale, “There is a 

difference between recovery and development. Recovery is accompanying and sustaining the 

peace process.You want to do it in a way that ultimately contributes to development, but the 

urgency is to show that peace brings benefits”593. Le développement n’est pas une solution 

réaliste et accessible tout de suite pour les pays sortant d’un conflit.  Donc, ici, il n’est pas 

question d’envisager la reconstruction de la République démocratique du Congo dans une 

perspective de développement mais plutôt de reconstruction des structures économiques de 

base, afin d’éradiquer certaines causes ou facteurs aggravants du conflit. Dans cette 

dynamique, le gouvernement congolais en partenariat avec des bailleurs de fonds dont les plus 

importants restent la Banque Mondiale et le FMI ont mis en œuvre depuis 2002 des 

programmes de redressement économiques comme le PMURR, le PUSPRES, le PMPTR, le 

PUAACV, le DSRP, le PNURC entre autres. Une bonne exécution de ces programmes visant 

à stabiliser la situation macroéconomique pourrait permettre d’augmenter la croissance et de 

lutter contre le chômage et la pauvreté par la redistribution juste et équitable des ressources. 

Dans cette partie, nous allons d’abord évaluer les dégâts économiques causés par le conflit, 

ensuite nous verrons si les programmes de reconstruction de la Banque Mondiale et du FMI 

peuvent contribuer à l’établissement d’une paix durable. Nous sommes d’avis que ces 
                                                 
590 Josephine Ajema Odera, 1997  “Civil society and conflict in Africa, A re-emerginging role ?” in Gunnar M. 
Sorbo and Peter Vale, Out of conflict from war in Africa, Nordiska institute, Uppsala, p.154 
591 Laurence Henry, «  L’administration exercée par les Nations Unies sur territoire : Démocratisation et respect 
de la souveraineté ou le paradoxe de l’histoire juridique internationale, Etude comparée de trois administrations 
temporaires des Nations Unies (APRONUC, MINUK, et ATNUTO) » in Rostane Mehdi (sous la dir.), Dixièmes 
rencontres internationales d’Aix-en-Province, la contribution des Nations Unies à la démocratisation de l’Etat, 
Editions A. Pedone, Paris, 2003, p.184 
592 Déclaration du Secrétaire Général de l’ONU lors de la 63è assemblée générale de l’ONU du 25 septembre 
2008. 
593 H.E,  “Government’s commitment to recovery will be crucial”, International Herald Tribune,  December 2002   
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programmes inspirés du libéralisme ne proposent pas exactement les solutions dont a besoin 

la République démocratique du Congo pour consolider la paix. Enfin, nous proposerons des 

solutions alternatives ou complémentaires. 

 

1- La reconstruction d’un pays ruiné mais au potentiel prometteur 
 

a- L’impact négatif du conflit sur l’économie ou le coût de la guerre 

 

Selon Philippe Hugon, « les conflits conduisent à une destruction ou à une dévalorisation du 

capital physique (infrastructures, équipements), du capital humain ainsi que du capital social 

qui repose sur la confiance, les règles ou les réseaux de relations. Les comparaisons 

internationales montrent que les guerres font chuter le revenu par tête de 15%, amputent de 

deux points le taux de croissance et conduisent à une fuite des capitaux frappant en moyenne 

20 % des actifs »594. Il ajoutera en référence au Mozambique et au Rwanda qui ont eu des 

croissances rapides qu’ « un pays en conflit peut connaître une croissance rapide si ses 

ressources stratégiques sont protégées ».Ce qui est loin d’être le cas de la République 

démocratique du Congo qui a assisté impuissante au pillage de ses ressources naturelles par 

les groupes armés nationaux et étrangers. Si Paul Collier s’aligne sur les estimations de 

Philippe Hugon en déclarant que la guerre civile réduit le PIB d’environ 2,2 %595, Stewart et 

Fitzgerald596 sur la base de neuf conflits étudiés mettent en avant le chiffre de 10 % pan an. 

Dans le rapport intitulé « les milliards manquants de l’Afrique  », il est clairement stipulé que 

la réduction du PIB d’un pays en conflit est de 29 %597 en tentant de se rapprocher des 

estimations de la Cour internationale de Justice qui a condamné l’Ouganda à verser entre 6 et 

10 milliards de dollars, l’équivalent d’une perte annuelle de 21 % du PIB. S’il y a une 

différence énorme entre les calculs des uns et des autres en ce qui l’incidence des conflits 

africains sur le PIB, c’est parce les critères de calcul et les méthodologies ne sont pas les 

mêmes et parce qu’il est difficile de calculer avec exactitude le coût des guerres. Toute 

estimation devient approximative. Cependant, il est évident que les guerres civiles ont de 

graves incidences sur l’économie des pays africains. Les énormes sommes d’argent investies 

dans l’achat d’armes et les salaires ou autres traitements des soldats comme des rebelles 

                                                 
594 Hugon Philippe « Conflits armés, insécurité et trappes à pauvreté en Afrique », op.cit.p.33 
595 Collier P.(1999) « On the economic consequences of civil war »,Oxford Economic Papers, Vol.51,N°1,pp 
168-183 
596 Stewart F.and Fitzgerald V.(2001), « War and Underdevelopment »,Volume 1,Oxford:Oxford University 
Press,p.97 
597 « Les milliards manquant de l’Afrique : les flux d’armes et le coût des conflits », Document produit par 
RAIAL, octobre 2007, Oxfam International et SAFERWORLD,p.12    
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pouvaient servir à construire des hôpitaux, à augmenter les adductions, à lutter contre le 

chômage ou simplement à améliorer le quotidien peu reluisant des populations. Cela est 

encore plus vrai dans des pays comme la République démocratique du Congo où les 

conséquences de la guerre sur l’économie restent inestimables. 

 

Selon le gouvernement congolais, qui a publié un rapport598, le trafic de diamants perpétré  

par le Rwanda, l’Ouganda et le Burundi sur son sol seraient estimés à 12.967.047,83 carats 

pour une valeur de 427.026.578,39 dollars américains de 1998 à 2001. Concernant le coltan, 

la contestation par les autorités congolaise du chiffre de 250 millions de dollars avancé par le 

Groupe d’Experts des Nations Unies sur l’exploitation illégale des ressources naturelles 

débouche sur une autre évaluation de la commission des experts nationaux indépendants et 

qui s’élève à 774.811.256,00.dollars. Contrairement au panel d’experts des Nations Unies qui 

s’est contenté de décrire l’ampleur du pillage systématique des richesses, le gouvernement de 

la République démocratique du Congo l’a évalué entre août 1998 et mai 2001 à 10 milliards 

de dollars répartis ainsi : les ressources minières (1.510.331.115,59 dollars), les ressources 

agro pastorales et écologiques pour 1.737.407.196,42 dollars, les ressources financières pour 

6.247.963.961,45 dollars et les ressources matérielles y compris les infrastructures sanitaires 

pour 622.565.026 hors coût de la réinsertion des déplacés et de la reconstruction des parcs 

nationaux et aires protégées, de la prise en charge des malades du Sida, la prise en charge des 

invalides ainsi que les opérations de DDR qui sont estimées par le gouvernement à 

9.191.463.277 dollars. 

 

En plus des matières extraites illégalement, la guerre a fait fortement baisser la production 

régulière des matières premières comme en atteste Georges Ngal : « Le cuivre jadis poumon 

de l’économie y participant à plus de 57 % du budget national et faisant travailler des 

milliers de congolais a perdu prés de 90 à 97 % de sa production. On est passé  de 500 000 

tonnes en 1986 à 10 000 tonnes en 2003. Pour le Zinc et l’Or, la production est passée 

respectivement de 70 000 tonnes à  1000 tonnes et de 4000 kg d’or à 40 kg ».599 :  

 

En dehors des matières premières, la guerre a eu des conséquences fâcheuses dans des 

domaines comme l’agriculture génératrice de revenus pour les populations des zones rurales. 

                                                 
598 Synthése de l’additif au mémoire N°S2001/1156 du gouvernement sur le pillage systématique et 
l’exploitation illégale des ressources et autres formes de richesses dans les territoires occupés de la RDC par les 
agresseurs rwandais ,ougandais et burundais déposé auprés du Secrétaire Général des Nations Unies,octobre 
2002.  
599 Ngal Georges, Reconstruire la RDCongo, un projet de société, Paris L’Harmattan, 2006, p.47. 
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Pendant la guerre, l’exercice de cette activité est rendue plus difficile par l’insécurité, par les 

mouvements réguliers des populations déplacées, par le minage des terres arables et par la 

peur chez les femmes, principales victimes des viols d’aller dans les champs. Si l’on sait que 

les femmes constituent la principale force de travail dans l’agriculture, il devient aisé de 

mesurer l’impact du ralentissement de ce secteur sensible sur l’économie car il entraîne une 

chute considérable des revenus estimée à 37 %600 dans les zones occupées aussi bien par les 

rebelles que par les forces gouvernementales. Selon Emizet Kisangani601, la diminution de la 

production agricole est aussi aggravée par le transfert de la main d’œuvre de l’agriculture vers 

les activités d’extraction. Ainsi, certains ont été contraints d’abandonner leurs champs pour 

travailler dans les mines. D’autres y allaient volontairement pour espérer gagner autrement 

leurs vies. En tout état de cause, ce secteur qui reste important pour l’économie a pâti de ce 

phénomène.  

 

Mais de manière générale, même si, personne ne peut nier les conséquences économiques de 

la guerre, il est impossible de quantifier exactement les dégâts causés par la guerre car les 

outils utilisés ne garantissent aucune fiabilité. De ce fait, les estimations faites par l’ONU ou 

par le gouvernement peuvent être revues à la baisse comme à la hausse. En effet, le bilan des 

dégâts économiques aurait été plus important si les guerres s’étaient déroulées dans la capitale 

et les grandes villes où sont concentrées les plus importantes infrastructures qui risquent 

d’être détruites. Il faut dire que les armes utilisées dans ce conflit sont souvent légères et sont 

destinées plutôt aux humains qu’aux infrastructures. Néanmoins, la guerre a détruit quelques 

infrastructures sanitaires, routières et ferroviaires dont la plupart se situaient dans les zones 

rurales.  Malgré la limitation des dégâts au niveau des infrastructures, la reconstruction de 

l’économie devient une urgence pour soulager les populations qui ont beaucoup souffert de la 

guerre. Dans cette perspective, le gouvernement de la République démocratique du Congo a 

demandé au Conseil de sécurité de « recommander et encourager les bailleurs des fonds et 

autres institutions financières internationales pour la reprise effective de la coopération 

structurelle avec la RDC tenant compte de l’importance de la population congolaise, du 

degré de sa pauvreté, de la profondeur de la destruction des infrastructures socio-

économiques » et « à financer un plan de la reconstruction de la RDC à l’instar du plan 

Marshall après la deuxième guerre mondiale ».602 La comparaison n’est pas permise car le 

                                                 
600 Emizet Kisangani (2006), legacy of War in Democratic Republic of Congo,p.102 
601 Idem 
602 Synthèse de l’additif au mémoire N°S2001/1156 du gouvernement sur le pillage systématique et 
l’exploitation illégale des ressources et autres formes de richesses dans les territoires occupés de la RDC par les 
agresseurs rwandais, ougandais et burundais déposé auprès du Secrétaire Général des Nations Unies, op.cit.p.16  
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plan Marshall a mobilisé des fonds pour plusieurs pays d’Europe alors qu’il s’agit ici d’un 

seul pays. Mais les bailleurs de fond n’ont pas été sourds à l’appel du gouvernement de la 

République démocratique du Congo en injectant beaucoup de milliards même s’ils n’étaient 

pas certains que le pays était complètement sécurisé pour stabiliser la situation macro- 

économique. 
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Figure 25 : Ilustration du manque à gagner de l’Etat pour l’exploitation 
illégale des ressources naturelles 

 

 

 

No. NATURE  DES RESSOURCES  MONTANT (en $ US) 

A Ressources minières 
01 .Coltan ( 3.962.126,280 Kgs) 
02. Diamant ( 12.965.047,83 Kgs) 
03 .Or   ( 30.037,409 Kgs) 
04. Cassitérite ( 6.308.330 Kgs) 
05. Niobium           

792.425.256,00
427.046.578,39
265.104.164,35

24.393.116,85
1.362.000,00 

S/TOTAL 1.510.331.115,59 

B Ressources agropastorales et écologiques 
06 .Secteur bois 
07. Parcs nationaux et aires protégées 
08. Secteur de l'élevage 
09. Produits agricoles industriels 

164.229.039,00
91.398.300,00

1.430.729.932,00
51.150.925,42 

S/TOTAL 1.737.407.196,42 

C Ressources financières 
10. Banques 
11. Régies financières 
12. Entreprises de la FEC 
13. Entreprises Publiques 
14. Entreprises minières 

16.228.334,49
1.435.991.660,00

125.344.461,00
199.472.175,24

4.470.932.230,00 

S/TOTAL 6.247.963.961,45 

D Ressources matérielles 
15.Infrastructures sanitaires 622.565.026,00 

S/TOTAL 622.565.026,00 

TOTAL GENERAL   A  + B  + C  + D 10.118.267.299,46 

 

 

Source : Synthèse de l’additif au mémoire N°S2001/1156 du gouvernement sur le pillage systématique et 
l’exploitation illégale des ressources et autres formes de richesses dans les territoires occupés de la RDC par les 
agresseurs rwandais, ougandais et burundais déposé auprès du Secrétaire Général des Nations Unies, octobre 
2002.  
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b- La recherche permanente d’une stabilité macroéconomique et la relance de la 

croissance économique 

 

Pour faire démarrer la reconstruction économique de la République démocratique du Congo, 

le retour des bailleurs de fonds était nécessaire, car l’Etat congolais à lui seul, est de loin 

incapable de relancer son économie, faute de ressources financières. Comme d’habitude, les 

institutions internationales n’ont pas failli à leur réputation de championnes de l’économie 

libérale. Ainsi, la République démocratique du Congo a dû passer par cette voie pour que ces 

dernières acceptent d’intervenir dans le relèvement de son économie. La réussite du PIR initié 

grâce à sa volonté de rembourser ses anciennes créances à la Banque mondiale, au FMI et à la 

BAD a permis de stabiliser plus ou moins le budget de l’Etat et a ouvert les vannes 

financières.    

 

1-Le retour des bailleurs de fonds ou le diktat d’une politique économique 

libérale 
La rupture des relations avec les principaux bailleurs de fonds dans les années 90 avait plongé 

le pays dans une situation économique désastreuse. L’accession du Président Laurent Désiré 

Kabila au pouvoir n’avait pas servi à les rétablir. Il fallait attendre la mort de ce dernier et 

l’arrivée du Président Joseph Kabila pour voir le retour des institutions internationales 

financières en 2001. La volonté de rupture affichée par le nouveau chef d’Etat qui ambitionne 

de faire de son pays un havre de paix et le besoin pressant de reconstruire un pays dévasté par 

la guerre ont convaincu les institutions de Bretton Woods de renouer le dialogue avec l’Etat 

congolais en vue de la relance de l’économie. Ces nouvelles relations sont le fruit de moult 

sacrifices et de conditions acceptées par l’Etat congolais. Tout d’abord, il a dû accepter de 

commencer à rembourser les prêts contractés précédemment auprès de la Banque Mondiale et 

de la  BAD. Ce critère est satisfait car à la date du 31 mars 2002 il a commencé à payer ses 

dettes estimées à 522 millions de dollars603. Ensuite, il devait se plier à d’autres exigences 

comme la bonne exécution du PIR604 (Programme Intérimaire Renforcé juin-mars 2002) qui 

se déclinait principalement en trois domaines : en matière budgétaire, monétaire et en matière 

de politique économique. Pour le budget, les institutions financières internationales ont 

vivement recommandé l’assainissement des procédures d’engagement des dépenses et de 

                                                 
603 La RDC : Des perspectives optimistes pour le redressement de l’économie et la réduction de la pauvreté, 
Bulletin FMI du 15 septembre 2003  
604 Tshiyembe Mwayila (sous la dir.), La transition en République démocratique du Congo : bilan enjeux et 
perspectives, Paris l’Harmattan, 2005, p.65 
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perception des recettes, l’abandon du recours à la planche à billets et le renforcement des 

contrôles administratif, juridictionnel et législatif. Quant à la monnaie, il fallait casser 

l’hyperinflation et adopter un taux de change flottant. Concernant la politique économique, 

elle s’inscrit dans la pure tradition de la libéralisation économique proposée aussi bien aux 

pays post conflit qu’à ceux qui connaissent juste des difficultés économiques. Pour la 

République démocratique du Congo, la politique économique a consisté à la mise sur pied 

d’un nouveau code minier, visant à libéraliser ce secteur et à le rendre compatible aux 

exigences de l’industrie minière internationale, la promulgation d’un nouveau code des 

investissements, la suppression du monopole du secteur des diamants jadis accordée à une 

firme israélienne605, la libéralisation du prix des produits pétroliers. En plus de ces mesures, le 

PIR avait prévu un autre volet pour la réhabilitation des infrastructures routières, fluviales et 

ferroviaires, l’ergonomie des démarches administratives et policières, la privatisation de 

certaines entreprises publiques.     

 

A la grande satisfaction des institutions internationales qui ont accompagné le gouvernement 

dans l’exécution du PIR, les résultats ont été probants. En 2001, le taux d’inflation est passé à 

135 % contre 511% en 2000 avant de tomber à 15,04 % 606 à la fin de l’année 2002. 

Cependant le taux de croissance est resté à -2 %. L’absence de déficit budgétaire pour l’année 

2001 et l’effet stabilisateur des réformes sur la valeur de la monnaie à l’étranger ont fini de 

convaincre les bailleurs de fonds sur la reprise effective de l’économie congolaise. Et la 

conséquence demeure un soutien et un engagement sans faille de leur part. Cette nouvelle 

confiance accordée à l’Etat congolais va non seulement faire naître un autre plan dénommé 

PEG (Programme Economique de Gouvernement) mais elle va déclencher une « pluie » de 

dollars versés par les bailleurs de fonds et autres partenaires. 

 

2-La générosité des bailleurs de fonds pour le financement de projets 

porteurs d’espoir 
Il est important de remarquer qu’au vu des résultats satisfaisants obtenus par l’Etat congolais, 

les institutions financières internationales n’ont pas eu besoin d’attendre la fin du conflit pour 

s’engager résolument dans la reconstruction de la République démocratique du Congo. 

D’ailleurs, elles n’ont pas trouvé cela nécessaire bien qu’il y ait des risques car la sécurité 

totale ne survient que longtemps après la fin du conflit. Ces pourvoyeurs de fonds se 
                                                 
605Cros Marie-France et Misser François, De la géopolitique au Congo, Bruxelles Editions Complexe, 2006, 
p.107   
606 « La BCC a estimé à 6% le taux de croissance du Produit Intérieur Brut en 2003 », Marchés Tropicaux du 17 
janvier 2003  
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contentent d’habitude de simples signes de paix comme on peut le lire sur le document de 

base qui circonscrit les modalités de leur intervention. Nous citons: “In general when the 

potential for a successful transition from conflict has been recognized, the bank has 

responded quickly and flexibly in initiating contact and preparing, or participating in the 

preparation of a strategy and funding package. In some cases Angola, Armenia, Azerbaijan, 

Bosnie-Herzegovine, Cambodge, Croatie, Mozambique et Rwanda, residual hostilities did not 

prevent assessment and planning  from being carried out ;in  others such as the west bank 

and Gaza ,extensive preparatory work was done very early in the peace process”607. Ainsi, la 

signature des accords de Sun City marquant la fin de la guerre a eu lieu le 17 décembre 2002. 

Or, avant cette date, la Banque mondiale et le Fmi ont déjà mis la main à la poche608 avant 

d’initier une conférence à Paris pour inciter d’autres bailleurs de fonds et partenaires étatiques 

ou institutionnels à trouver l’argent nécessaire pour le financement de la reconstruction. La 

Première Conférence de Paris609 du 4 et 5 décembre 2002 a tenu toutes ces promesses. La 

délégation congolaise est repartie avec des intentions de financement de 2,5 milliards de 

dollars610, sans compter les promesses de financement du PMURR qui devaient s’étendre à 

l’ensemble du pays. La générosité des bailleurs de fonds ne s’est pas limitée à ces promesses. 

La deuxième conférence de Paris en décembre 2003 a permis de trouver les 3,9 milliards 

nécessaires pour le financement du PMURR, des élections et une partie du programme de 

DDR. Des financements additionnels destinés à des projets de reconstruction ont été aussi 

accordés après l’installation des institutions de transition. Il s’agit notamment du PUSPRES 

(214 millions), du PMPTR (6,8 milliards), du PUAACV (69 millions de dollars en trois 

volets), du DSRP (non précisé), du PNURC (non précisé). Rien que pour l’année 2004611, le 

gouvernement a reçu des financements de nombreux pays. La France lui octroyé 50 millions 

et a épongé au passage 620 millions d’euros de dettes. L’Union européenne et la BAD 

octroient chacune 80 millions d’euros pour des financements différents. La Grande Bretagne 

entre en scène avec un soutien de 38 millions de dollars d’aide bilatérale pour 2003-2004, 

                                                 
607 Post conflict reconstruction : The role of the World Bank, Washington D.C : World Bank, Environmentally 
and socially sustainable development network,1998,p.36 
608 En juin 2002, le FMI avait déjà octroyé 750 millions de dollars à l’Etat congolais dans le cadre du 
financement du PEG et la Banque mondiale avait donné à son tour  450 millions de dollars pour le  
 programme de la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC).  
609 13 pays et 12 organismes internationaux étaient représentés. Il s’agit pour les pays de : l’Allemagne, la 
Belgique, la Chine, le Canada, les Etats-Unis, la France, l’Italie, le Japon, la Norvège, le Royaume Uni, la Suède, 
la Suisse. Pour les organismes : Banque africaine de développement, Commission européenne, Commission 
économique pour l’Afrique, Banque d’Investissement Européenne, FAO, FIDA, FMI, OCDE, UNICEF, 
UNOCHA, Banque mondiale    
610 Dioh, Tidiane « RDCongo satisfecit des bailleurs de fonds », Jeune Afrique l’intelligent N°2187 du 8 au 14 
décembre 2002, p.15  
611 Tous les chiffres cités pendant l’année 2004 dans ce passage sont extraits de l’article de Devey Muriel, 
« Pluie de dollars sur Kinshasa »Jeune Afrique L’intelligent du 25 juillet 2004  
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13,4 millions de dollars par le biais de l’UE et 40 millions via la Banque Mondiale, 53,6 

millions par le canal de l’ONU et 2,3 millions pour l’aide humanitaire. La Chine et l’Afrique 

du sud n’ont pas été en reste. Elles ont participé à hauteur 120 millions. 

 

Notre objectif n’était pas de faire une énumération exhaustive de l’argent reçu par le 

gouvernement congolais car nous n’avons pas cités les prêts chinois évalués à 10 milliards de 

dollars612 et les autres sommes d’argent allouées par des partenaires bilatéraux et 

multilatéraux ainsi que celles investies par les ONG et associations. Nous avions voulu 

montrer à partir de l’octroi de ces énormes sommes d’argent l’attention que la communauté 

internationale porte désormais sur la République démocratique du Congo autrefois, isolée par 

les bailleurs de fonds. Certes, le pays a besoin de beaucoup d’argent pour envisager 

convenablement sa reconstruction à tous les niveaux mais il faut aussi s’interroger sur la 

capacité de l’Etat congolais à absorber ces fonds dans des projets solides et viables. La plupart 

des pays post conflit ne disposent pas encore d’institutions financières et politiques solides 

pour bien utiliser les financements reçus. La multiplication des programmes et  la création de  

deux structures sous la responsabilité de la Banque mondiale, le Bureau de coordination des 

Marchés d’Infrastructures (BCMI) dédié à la gestion et le Bureau Central de Coordination 

BCEO chargé des appels d’offres ne suffisent pas pour garantir une efficacité et une 

transparence dans l’utilisation de ces fonds. Etant donné que la réussite de la reconstruction 

économique est une des conditions pour la stabilité du pays, il est nécessaire d’évaluer les 

programmes mis en œuvre afin de voir si leurs résultats sont susceptibles d’impacter sur la 

paix recherchée. Cependant, il faudra remarquer qu’il y avait dans les premières années de 

reconstruction un certain optimisme de la part des congolais et un réel enthousiasme pour les 

bailleurs de fonds. Que nous réservent les résultats d’un bilan d’étape ? 

  
3- Le bilan d’étape des programmes de reconstruction 
 

La reconstruction économique du pays est toujours en cours et beaucoup de programmes 

n’ont pas encore atteint leur point d’achèvement ou ont été rallongés à cause de l’ampleur de 

la tâche. Donc, il serait difficile de faire un bilan à terme. C’est toute la difficulté de travailler 

sur un sujet  en cours qui risque de changer à tout moment. Dés lors, il s’agit ici de faire un 

bilan d’étape pour voir si les programmes de reconstruction ont porté des fruits et à quels 

niveaux ? 

                                                 
612 Perdrix Philippe, « RD Congo : contrats chinois : mirages ou miracles », Jeune Afrique N°2471 du 18 au 24 
mai 2008. 
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Les résultats de la reconstruction économique entamée sous l’égide des institutions 

financières internationales sont mitigés. Des progrès considérables ont été réalisés, 

notamment sur la stabilisation des indicateurs macroéconomiques, même s’ils ont évolué en 

dents de scie tandis que l’impact sur la population est presque insignifiant. 

 

En ce qui concerne la stabilité macroéconomique, les bons résultats du PIR qui ont permis à la 

communauté internationale de financer à coup de milliards la reconstruction ne sont pas 

constants. Après treize années consécutives de taux de croissance en chute, la croissance a 

atteint en 2002 le taux de 3%613. En 2003, le taux d’inflation est porté à 11%614 contre « 135 

% en 2001 et 511 % en 2000 »615. Sur le plan des finances publiques, le gouvernement a 

atteint les objectifs globaux et a réussi à augmenter les recettes de 10 % grâce aux recettes 

pétrolières. L’Etat congolais maintiendra ses bons résultats jusqu’en 2006 car le taux de 

croissance n’a cessé d’augmenter. Il est passé de 3 % en 2002 pour  atteindre 7 %616 en 2006. 

En même temps, le budget de l’Etat est porté à 1370.309.606.010 FCs617 en 2007 contre  

201.905.455.940 FCs618 en 2002 grâce à un meilleur recouvrement des recettes mais aussi aux 

financements des bailleurs de fonds. Ces grandes performances économiques pour un pays qui 

vient juste de sortir d’une spirale de conflit dévastateur, sont dues à l’impact des bons 

résultats des programmes de reconstruction dont le plus important  reste le PMURR, conçu en 

2001, et qui doit être clôturé le 31 décembre 2008.Un bilan d’étape de ce programme à quatre 

volets financé à hauteur de 1,7 milliards de dollars permet de découvrir que d’importants 

progrès ont été réalisés concernant son volet B. Il s’agit de la réhabilitation des infrastructures 

dans le domaine de la santé, de l’éducation, de l’agriculture. Le bilan619dressé par la Banque 

mondiale au 31 décembre 2005 nous donne une idée précise des progrès réalisés :  

a) Pour la production agricole  

-             29.140 tonnes de semences améliorées produites et distribuées auprès des paysans  

-             144.000 km  des boutures saines de manioc produites et distribuées 

                                                 
613 Mémorandum des politiques économiques et financières du gouvernement en 2003, www.minfinrdc.cd  
614 Idem  
615 La RDC : Des perspectives optimistes pour le redressement de l’économie et la réduction de la pauvreté, 

Bulletin FMI, du 15 septembre 2003, op.cit.  

616 Loi n°06/001 du 16 février 2006 contenant le budget de l’Etat pour l’exercice 2006 disponible sur le site 
internet du ministère des finances congolais 
617 Loi n°07/002 du 07 juillet 2007 contenant le budget de l’Etat pour l’exercice 2007 disponible sur le site 
internet du ministère des finances congolais. 
618 Loi n°001/2002 du 2 janvier 2002 contenant le budget de l’Etat pour l’exercice 2002 disponible sur le site du 
ministère des finances congolais 
619http://web.worldbank.org/ 



 356

 b) Pour la réhabilitation des pistes rurales  

-             1394 km des pistes rurales ont été réfectionnées 

-             226 ouvrages d’art ont été réparés 

  

c) Dans le secteur de la santé   

-             69 zones de santé globalement appuyées  

-              5 centrales d’approvisionnement en médicaments de base mises en place et 

opérationnelles  

  

Ces actions entreprises dans le secteur de la santé ont eu comme impact l’amélioration des 

certains indicateurs médico-sanitaires (taux d’utilisation de CPN passant de 27 à 85%, taux de 

dépistage de tuberculose de 17 à 100%, taux de test de sang de 20 à 100 %, etc). 

  

d) Pour le secteur de l’éducation  

-             76 écoles réhabilitées  

-             64 écoles en cours de réhabilitation 

  

e) Pour la protection sociale  

-             144 centres sociaux réhabilités  

-             27.400 personnes vulnérables assistées 

 

Concernant le volet A, les travaux pour la réfection des routes, les adductions d’eau ainsi que 

l’électricité ont démarré. La réhabilitation de la route nationale reliant Kinshasa au port de 

Matadi a un réel impact sur l’économie du pays. De même, le prix du poisson a chuté de 

moitié, passant de 1300 frc congolais à 650 frc620 grâce à la réhabilitation de la route qui va de 

Tchomia au lac Albert. Auparavant, il fallait plusieurs jours pour relier ces deux localités une 

heure et demie suffit maintenant pour faire le voyage.  

 

D’autres exemples peuvent être cités pour témoigner de la reprise économique de la 

République démocratique du Congo notamment dans le  secteur des bâtiments, des transports 

et des télécommunications. La consommation de ciment a fortement augmenté. Elle est passée 

de 171 492 tonnes en 2002 à 247 669 en 2004, soit une hausse de 44,4 %621. Le nombre 

d’abonnés téléphone mobile géré par VODACOM, une compagnie sud-africaine qui a investi 
                                                 
620 Paulin Simonet, « RDCONGO, la reprise des activités de pêche redonne l’espoir », Marchés Tropicaux du 13 
mai 2005 
621 F.K, « RDCongo, une économie qui revient de loin », Marchés Tropicaux du 23 juillet 2004 
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94 millions de dollars est passé de 140 000 à 1 000 000622. Le secteur du transport a connu 

une amélioration de 17%. Les industries extractives notamment le secteur du diamant ont 

fortement contribué à l’augmentation du taux de croissance. Rien qu’au cours du premier 

trimestre 2005, un accroissement de 23 %623 est à noter comparé aux recettes de l’année 2004. 

Malgré les performances économiques cumulées durant plusieurs années, l’économie 

congolaise est loin de satisfaire les besoins des populations congolaises. Certes, le taux moyen 

d’évolution du PIB (5,6%) est plus que le double de la croissance démographique (2,7%)624, 

mais il demeure suffisant. Comme l’a dit le Gouverneur de la Banque Centrale du Congo, 

Monsieur Jean Claude Masangu, un taux minimum de 10%625 est nécessaire pour éviter 

d’attendre 50 ans pour retrouver le niveau des années 1960. Non seulement les performances 

économiques déjà réalisées sont insuffisantes mais elles sont revues à la baisse. Ainsi, une 

détérioration du cadre macroéconomique a été constatée par un ralentissement de la 

croissance qui est tombée à 5 % alors qu’on avait prévu prévu 6,5 % en 2007. De même, 

l’inflation annuelle est revenue à 18, 2 %626 alors qu’elle devait descendre à moins de 10 %. 

Le déficit budgétaire a atteint les 45 milliards de Frcs (plus de 90 millions de dollars)627.Un tel 

recul a amené le chef de mission du FMI, Cyril Briançon628 à constater la faiblesse des 

recettes par rapport aux dépenses, avant d’appeler au rétablissement de l’équilibre 

macroéconomique si le gouvernement ne veut pas que le PRC suive le même sort que le 

PEG629, mis en oeuvre trois ans plutôt et qui n’avait pas permis d’atteindre le point 

d’achèvement de l’initiative des PPTE, permettant d’éponger une bonne partie d’une dette 

extérieure estimée à 12 milliards de dollars630.  

 

La dernière visite du FMI en 2008 a confirmé la tendance en baisse des indicateurs 

macroéconomiques, due aux dépenses effectuées pour les grands travaux d’infrastructures 

dans le secteur des mines et dans le domaine social. En dehors des dépassements budgétaires, 

                                                 
622 « Connections are all in rebuilding economy », International Herald Tribune, december,19 2002 
623 Dépêche AFP du 3 février 2005 sur la République Démocratique du Congo. 
624 François Katendi, « Forêts, les incertitudes des exploitants, Marchés Tropicaux du 23 juillet 2004 
625 F.K, « RDCongo, une économie qui revient de loin », op.cit. 
626 « RDCongo, l’ordonnance du Docteur FMI, les experts dépêchés au chevet de la RDC lui ont prescrit des 
mesures pour rétablir la stabilité macroéconomique », Marchés tropicaux du 23 mars 2007 
627 Idem  
628 Lekui le MPui « RDCongo, une détérioration du cadre macroéconomique », Marchés Tropicaux du 9 mars 
2007. 
629 L’exécution du Programme économique du Gouvernement a été difficile pour la RDC à cause des dépenses 
militaires effectuées pour sécuriser l’Est du pays nous apprend la lettre d’explication envoyée par le Président 
Kabila au Directeur Général du FMI de Monsieur Rodrigo de  Rato et disponible au site du ministère des 
finances de la RDC.  
630 « RDCongo, l’ordonnance du Docteur FMI, les experts dépêchés au chevet de la RDC lui ont prescrit des 
mesures pour rétablir la stabilité macroéconomique », Marchés tropicaux du 23 mars 2007, op.cit. 
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le FMI a souhaité que l’Etat fasse des efforts pour une gestion rigoureuse des finances 

publiques.   

 

4- Les leçons tirées de la reconstruction 
Le bilan de la reconstruction économique nous permet de tirer deux leçons principales.  

La première est que l’Etat congolais a fait d’énormes progrès économiques en réussissant à 

réduire le taux d’inflation et à rendre le taux de croissance positif. Cependant, le manque de 

discipline budgétaire de l’Etat et le laxisme dans le recouvrement des recettes plombent le 

taux de croissance qui évolue en dents de scie.  

 

La deuxième leçon est que la croissance actuelle de l’économie congolaise, 5 % en moyenne 

qui tend vers la décroissance, ne rassure pas les bailleurs de fonds et tarde à se concrétiser 

dans le panier de la ménagère. Il ne permet pas d’influer sur la pauvreté qui n’a pas reculé de 

manière significative. « Prés de 80 % de la population congolaise est plongée dans l’extrême 

pauvreté  et plus de 70 % souffrant de malnutrition »631 d’après une étude de la FAO. L’ IDH 

(Indice de Développement Humain est passé de 0,447 en 1985 à 0,430 en 1998 avant de 

tomber à 0,361 en 2006632. Le modèle économique libéral préconisé en République 

démocratique du Congo n’a pas produit le miracle attendu. Certes il est un peu tôt de tirer un 

bilan définitif puisque beaucoup de programmes sont en cours mais les signes arborés par 

l’économie congolaise ne prédisent pas l’avènement d’un tel miracle. Le lot de privatisations 

annoncées par le COPIREP633, qui prévoit, rien que pour l’entreprise publique Gécamines une 

suppression de 10 000 emplois634, en dit long sur l’avenir du travail en République 

démocratique du Congo. En plus, la privatisation des entreprises ne permet pas à l’Etat 

d’avoir des rentrées de recettes conséquentes. De telles opérations ne profitent qu’aux 

étrangers et à une élite nationale qui détiennent les capitaux.   

 
Le libéralisme tel que théorisé est en contradiction avec l’idée d’un Etat fort. Or, l’Etat 

congolais qui était en faillite, a besoin d’être fort pour imposer son autorité sur l’ensemble du 

territoire et sur toute la population. Il doit intervenir là où c’est nécessaire. Pour cela, le 

service public ne doit pas être complètement privatisé. Et son efficacité démontrera aux 

                                                 
631 « FAO : l’agriculture sera fondamentale pour sortir la RDC de la pauvreté », Document de la FAO publié à 
Rome le 5 avril 2006  
632 Rapport sur le développement humain 2000 et 2006 
633 Le COPIREP (Comité de Pilotage des Entreprises Publiques) créé en 2002 gère un  projet intitulé 
« compétitivité et développement privé. Il est financé à hauteur de 120 millions de dollars par la Banque 
mondiale pour introduire la concurrence dans l’économie congolaise.   
634 Zatjman Arnaud « Au Congo, la renaissance de la Province du Katanga profite aux investisseurs mais pas à la 
population », Le Monde du 17 avril 2004 
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citoyens son utilité. En retour, les autorités pourraient bénéficier de toute la déférence que les 

citoyens leur doivent. Si les capacités publiques de l’Etat sont restreintes par une forte 

privatisation qui crée un pouvoir privé concurrentiel, la République démocratique du Congo, 

un Etat aussi fragile, risque de s’effondrer de nouveau. Et cela peut menacer la paix. Cet 

exemple illustre à merveille les dangers potentiels de l’affaiblissement du service public. 

L’augmentation des salaires qui a causé des dépassements budgétaires à l’Etat congolais n’a 

pas  plu au FMI. Mais si l’Etat n’avait pas réagi ainsi, personne ne sait ce qui se serait passé 

en termes de troubles sociaux. A ce stade de la reconstruction et de moments de guerre intense 

dans l’Est du pays, l’Etait congolais ne peut faire face à d’autres fronts. Dans des situations 

comme celle de la République démocratique du Congo, le libéralisme à outrance n’est pas 

nécessaire car il diminue la marge de manœuvre de l’Etat qui a besoin de maîtriser l’espace 

public pour satisfaire les demandes des populations. C’est pour cette raison qu’il faut inventer 

un système qui permettrait au pays de trouver les fonds nécessaires pour relever son 

économie, tout en lui donnant la possibilité de mettre en œuvre la politique qui sied à sa 

situation de sortie de conflit. 

 

Par ailleurs, la crise financière met à nu ce système économique qui ne convient plus tout à 

fait, même aux grandes puissances, obligées de renationaliser pour y faire face. Si ces pays 

qui ont des systèmes politiques plus solides le remettent en cause. Pourquoi l’appliquer à des 

économies fragiles. La réforme de la Banque mondiale de 2004 qui permet désormais au pays 

requérant de participer pleinement au processus de réforme qu’elle initie n’est pas suffisante. 

C’est l’idéologie et les méthodes qu’il faut supprimer. Il ne faut pas imposer à l’Etat ce qu’il 

doit faire. En plus, cela frise l’ingérence bien que les institutions internationales financières 

s’en défendent. Dans les pays africains, les institutions internationales financières sont trés 

redoutées du fait qu’elles dictent leur loi, souvent contraires aux aspirations du pays.  

Seulement, il faut reconnaître que la nationalisation des entreprises en RDC a été l’une des 

plus grandes histoires de gabégie publique que le pays ait connue car la compétence et le sens 

du don de soi ont fait défaut aux cadres congolais. De ce fait, les entreprises sont presque 

toutes tombées en faillite ainsi que l’a constaté le COPIREP : « la plupart des entreprises 

publiques se caractérisent à l’heure actuelle par une faible productivité, une mauvaise 

gestion manifeste, des services de qualité médiocre rendus à la communauté, un outil de 

production vétuste et obsolète, un cadre juridique non clairement bien défini. Au lieu d’être 

des unités créatrices de richesses, elles sont devenues une charge très lourde pour l’Etat 
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propriétaire »635. Pour éviter cela, il faut que toutes les entreprises restent entre les mains de 

l’Etat mais aussi qu’on forme le personnel dirigeant et qu’on exerce des contrôles réguliers 

afin que la mauvaise gestion ne s’installe pas de nouveau. L’Etat, en ce qui le concerne, doit 

aussi cesser de ponctionner irrégulièrement sur les bénéfices des entreprises publiques pour 

satisfaire une clientèle politique.   

 

En somme, nous pouvons dire que la consolidation de la paix basée sur le concept de paix 

libérale et qui a deux volets : le libéralisme politique et le libéralisme économique, est un 

« bipède boiteux ». Le premier est une réussite pour la République démocratique du Congo, 

même si nous savons que la greffe démocratique ne prendra que quelques années plus tard 

tandis que le second, le libéralisme économique appliqué par les institutions internationales 

financières n’est pas pour le moment une réussite totale. A terme, il va permettre aux riches 

qui détiennent les capitaux de s’enrichir davantage et aux pauvres de devenir plus pauvres. 

Cette situation risque de menacer à long terme la paix. La question qui nous vient à l’esprit, 

est pourquoi les méthodes libérales économiques sont toujours de mise dans les stratégies de 

consolidation de la paix alors que tout le monde sait qu’elles n’ont pas encore produit des 

résultats fiables dans le passé ? N’ayant pas trouvé de réponse satisfaisante à cette question, 

nous proposons que le binôme libéralisme politique et libéralisme économique soit séparé 

dans la stratégie de consolidation de la paix des pays post conflit. Concernant la République 

démocratique du Congo, malheureusement engagée dans cette voie libérale, il est possible 

d’atténuer les effets en valorisant les trois secteurs suivants : les mines, l’agriculture et la forêt 

mais aussi en arrêtant la criminalisation de l’économie.     

 

5- Quelles stratégies économiques pour consolider la paix en RDC ? 
Notre objectif n’est point de trouver des stratégies miracles pour remplacer les réformes 

économiques libérales qui commencent à montrer leurs limites en République démocratiques 

du Congo. Nous voulons juste proposer quelques pistes pour permettre à l’Etat congolais de 

disposer d’une économie capable de reconstruire et de construire des infrastructures puis de 

satisfaire la demande sociale dans la perspective de la paix. Pour ce faire, il doit s’appuyer sur 

trois secteurs prometteurs : les mines, l’agriculture et l’exploitation forestière. Mais 

auparavant, il doit arrêter la criminalisation de l’économie et installer une politique de justice 

sociale basée sur une redistribution juste et équitable des retombées des richesses nationales. 

 

                                                 
635 Katendi François, « Entreprises publiques, une réforme pour promouvoir le secteur privé », Marchés 
Tropicaux du 23 juillet 2004  
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a- L’éradication de la criminalisation du secteur minier et le développement du 

triptyque : mines, forêt et agriculture.   

 

-L’arrêt de la criminalisation de l’économie dans le secteur minier 

L’affichage de taux de croissance positif de l’économie congolaise est en partie dû aux 

perfusions financières que lui administrent les institutions financières internationales et les 

bailleurs de fonds. Ces crédits et aides ont participé à hauteur de 40 %636 du budget de l’Etat 

en 2003, 53 %637 en 2004 et 50 %638 en 2006. Ceci est inquiétant car les conséquences ne 

peuvent être que la dépendance et l’endettement chronique. Pour éviter cela, l’Etat congolais 

doit trouver des financements propres en luttant contre la criminalisation d’une partie de son 

économie la plus prometteuse : les richesses naturelles. Il est important de rappeler que dans 

les années 70, l’Etat congolais tirait 70 % de ses recettes de l’exploitation des ressources 

minières. De nos jours, ce pourcentage est réduit comme peau de chagrin à 10%639. Pour les 

recettes tirées de la taxation des bénéfices des compagnies minières, il est difficile de les 

estimer avec exactitude car il y a beaucoup d’irrégularités. En effet, le gouvernement n’a reçu 

que 32 millions640 de dollars en 2006 et 40 millions d’euros en 2007641. Ce qui est trés 

insuffisant. L’exploitation minière est capable de capter plus de recettes qu’elle n’en génère 

aujourd’hui. Mais seulement, 6 ans après la fin officielle du conflit, les ressources naturelles 

sont encore soumises aux mêmes pratiques de prédation. Les rapports de l’ONU sur les 

pillages des richesses en 2002, l’évaluation par des experts congolais des pillages à 10 

milliards de dollars n’ont pas servi à grand-chose. Cette fois, ce n’est pas seulement le fait des 

groupes rebelles ou des pays occupants mais celui d’autres catégories qui pratiquent de 

nouvelles formes de pillage qui se manifestent par l’exploitation artisanale et la signature de 

contrats miniers qui ne rapportent pas de recettes à l’Etat. Dès lors, il est indispensable que 

l’Etat congolais lutte pour établir une économie saine et légale dans le secteur minier. Pour 

cela, il doit veiller à ce que  tous les opérateurs économiques s’inscrivent dans un cadre légal 

pour payer des impôts à la hauteur de leur activité économique.  

                                                 
636 F.K, « une économie qui revient de loin », Marchés Tropicaux du 23 juillet 2003, op.cit 
637 Idem 
638 Harel Xavier, « Le Congo-Kinshasa veut tirer un meilleur parti de ses matières premières », www.latribune.fr, 
12 juin 2006. 
639 Perdrix Philippe, « RDCONGO, périlleux audit des contrats miniers », Jeune Afrique L’intelligent n°2423 du 
17 au 23 juin 2007, p.17 
640 Turquoi Jean Pierre, « Pékin convoite les richesses minières de la RDC », Le Monde du 11 octobre 2007 
641 Turquoi Jean Pierre, « l’Etat congolais veut mettre à plat les contrats miniers conclus avec les régimes 
précédents », Le Monde du 23 mars 2008. 
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-Les exploitants artisanaux qui peuvent gagner jusqu’à 400 dollars642 par mois et qui sont 

légalement déclarés doivent être contraints à payer des impôts. Si ce n’est pas le cas comme 

pour la plupart d’entre eux, l’Etat devra les recenser et les obliger à régulariser leur situation 

ou à abandonner cette activité. Un rapport643 de l’ONU s’est intéressé au devenir des petits 

exploitants qui seraient sévèrement touchés par l’absence de revenus, en cas d’interdiction de 

leur activité illégale. Nous préconisons que les entreprises qui évoluent dans ces secteurs en 

embauchent une partie. Et l’autre partie pourrait bénéficier d’aide à la création de projets 

personnels conjointement financés par l’Etat et les entreprises minières qui évoluent dans ces 

secteurs. Quant aux négociants d’origine étrangère souvent indiens et chinois qui rachètent 

aux  petits exploitants les minerais pour les exporter sans payer de taxes, l’Etat doit les 

contrôler en renforçant les barrières douanières dans les frontières et en exerçant aussi un 

contrôle sur ses agents pour éviter qu’ils soient corrompus. Une enquête de l’ONG Global 

Witness a révélé que 20 000 tonnes644 de cobalt seraient exportées illégalement vers la chine 

chaque mois. Selon l’ONU « entre 90 et 95 % de l’or produit en Ituri est transporté 

frauduleusement de l’autre côté des frontières par des négociants qui n’ont pas été approuvés 

par les autorités de la République démocratique du Congo et qui ne paient ni droits de 

licence, ni redevances, ni droit d’exportation ».645  L’Etat congolais par des mesures 

douanières, contrôle l’exportation et la commercialisation des minerais. A ce titre, l’exemple 

du Katanga est à méditer. Dans cette région 90 % des exportations n’étaient pas sous contrôle 

de la douane mais de meilleurs contrôles ont permis de doubler les recettes en les faisant 

passer de 3,5 millions à 8 millions.646     

 -Pour les entreprises, l’Etat congolais a entrepris courageusement de revisiter les contrats 

miniers, signés au moment de la guerre après les recommandations du rapport de la 

commission Lutundula en 2005. L’Etat congolais a compris que les minerais sont une source 

de revenus non négligeable et qu’il faudrait chercher à revisiter certains contrats miniers 

établis illégalement entre 1998-2003 et qui n’apportent que de maigres recettes à l’Etat alors 

que les compagnies gagnent beaucoup d’argent. Ainsi « sur les 61 contrats ciblés 37 sont 

classés « à renégocier » et 24 autres seront résiliés »647 conclut le rapport de la commission. 

                                                 
642 Laurence d’Hondt « Le Katanga part en guerre contre la filière chinoise des pilleurs de cuivre », le Figaro 
Economie du 15 /10 /2007 ; 
643 Rapport établi par le Secrétaire général en application du paragraphe 8 de la résolution 1698 (2006) 
concernant la République démocratique du Congo, Conseil de Sécurité, 8 février 2007  
644 Rapport Global Witness « Une corruption profonde, fraude, abus et exploitation dans les mines de cuivre et 
de cobalt du Katanga », juillet 2006 p.17  
645 Rapport établi par le Secrétaire général en application du paragraphe 8 de la résolution 1698 (2006) 
concernant la République démocratique du Congo, op.cit.p.7 
646 L.P « Mines Congo : meilleur contrôle des exportations de minerais », Marchés Tropicaux, 20 avril 2007   
647 Turquoi Jean Pierre, « l’Etat congolais veut mettre à plat les contrats miniers conclus avec les régimes 
précédents », Le Monde du 23 mars 2008, op.cit. 
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Plus radical, le ministre des mines Victor Kasongo déclare que « aucun des contrats n’est 

conforme aux standards internationaux »648. Cette prise de conscience et ce courage politique 

louable contraste avec la signature de contrats d’exploitation minière avec les chinois. Pour un 

prêt destiné à construire des routes, des chemins de fer, des hôpitaux et des écoles d’une 

valeur de 10 milliards, l’Etat congolais va concéder une exploitation minière qui rapportera 90 

milliards aux chinois.  

 

Pour arrêter la criminalisation de l’économie et profiter des retombées du secteur minier, il 

faut que l’Etat congolais cesse d’abord de signer des contrats miniers où l’intérêt national ne 

sera pas en première ligne. Ensuite, il doit créer une brigade au sein de la douane, spécialisée 

dans le contrôle des exportations de minerais et du bois ainsi que leur taxation pour faire face 

aux fraudes fiscales. La diminution de l’économie illégale aura forcément des effets 

bénéfiques pour la paix car elle donne plus de possibilités à l’Etat congolais de disposer de ses 

richesses ou de leurs retombées pour financer des activités de développement. En plus, les 

groupes armés contrôlés comme incontrôlés auront moins de possibilités de financer leur 

mouvement. Ce qui limitera leur marge de manœuvre et les amènera éventuellement à choisir 

de déposer les armes au grand bonheur de la paix. Ainsi, le gouvernement pourra compter sur 

le développement du secteur forestier et agricole pour doper son économie.  

 
-Le développement de l’agriculture et de l’exploitation forestière  
 

Pour reconstruire l’économie congolaise afin de satisfaire la demande sociale, l’Etat  

congolais sera contraint de développer les secteurs agricole et forestier qui constituent un 

énorme potentiel économique. La forte participation de l’agriculture au PIB qui est à l’ordre 

de 50 %649 en 2003 malgré l’insécurité est révélatrice du potentiel agricole que recèle le pays. 

D’après la FAO, « L’agriculture qui soutient les deux tiers de la population, jouera un rôle 

majeur dans la croissance économique future et dans les efforts de réduction de la 

pauvreté »650.Ce constat de la FAO n’est pas fortuit dans la mesure où la République 

démocratique du Congo détient  des possibilités énormes pour développer l’agriculture. Le 

pays bénéficie notamment d’une forte pluviométrie et une importante surface de terres arables 

(3%)651malgré la place que les forêts occupent (74 %)652. Dés lors l’Etat congolais doit 

                                                 
648 Idem 
649 F.K « Conjoncture : une économie qui revient de loin », op.cit. 
650 « L’agriculture sera fondamentale pour sortir la RDC de la pauvreté », Communiqué publié le 5 avril 2006 à 
Rome, www.fao.org 
651 J.D “Returning to self-sustenance”, International Herald Tribune, 19 December 2002. A noter que les 3% de 
terres arables sont suffisantes pour cultiver de quoi nourrir 50 millions de personnes.  
652 Idem 
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compter sur l’agriculture pour relever son économie. Beaucoup de pays développés ont misés 

sur l’agriculture avant de faire une place plus grande à l’industrie. Même avec le 

développement de cette dernière, certains pays comme la France continue d’accorder une 

place importante à l’agriculture pour augmenter la croissance. L’attitude des pays 

industrialisés vis-à-vis de l’agriculture devrait édifier les pays non industrialisés comme la 

République démocratique du Congo sur l’importance de celle-ci et la nécessité d’augmenter 

les fonds alloués à ce secteur. Une banale comparaison montre que la France consacre 13 % 

de son budget en moyenne à l’agriculture même si elle bénéficie des aides de l’Union 

Européenne contre 1,14 % soit 13 millions de dollars sur 900 000 000 en 2003 et 3,5 %653 en 

2008 pour la République démocratique du Congo. Pour rester plus prés dans les 

comparaisons, Madagascar consacre 6 à 7%654 de son budget à l’agriculture. Ce qui est 

insuffisant mais dépasse largement celui de la République démocratique du Congo. Pour 

réussir à revigorer le secteur agricole, l’Etat congolais doit faire face à un certain nombre de 

contraintes avant de mettre en place des mesures visant à augmenter la production. 

 

Pour les contraintes de l’agriculture, il s’agit notamment de réussir le défi de sécuriser les 

zones de culture, surtout l’Est du pays où les bandes armées qui rôdent, empêchent les 

paysans, les femmes en majorité, de se rendre au travail et volent ou pillent les récoltes. La 

sécurité est un préalable au développement de l’agriculture, sinon tout effort dans ce sens 

restera sans effet.  

 

En dehors de la sécurité, le problème des infrastructures routières et ferroviaires reste une 

entrave majeure pour l’agriculture. Il faut des routes pour se rendre aux champs et aussi pour 

transporter les produits des récoltes en vue de leur commercialisation. La mobilité des récoltes 

crée un échange rapide et équilibré entre les régions qui pratiquent des cultures différentes. 

Certes, le gouvernement a réfectionné 1394 km655de pistes rurales en 2005 sur 8212 Km656 de 

pistes à réhabiliter dans le cadre de son programme de réhabilitation des infrastructures 

prévues entre 2004 et 2006 mais ces actions restent très insuffisantes au regard des besoins du 

pays en infrastructures routières. Signalons que les pistes rurales réfectionnées sont 

différentes des axes routiers prioritaires, aussi importants pour le développement de 

l’agriculture. Et dans le domaine des routes prioritaires ou d’intérêt général, le gouvernement 

                                                 
653 Mobateli, Angelo « Fao : la RDC doit améliorer la question de sa politique agricole »,  
http://afrique.kongotimes.info/news/385/ARTICLE/4895/2008-07-22.html, article consulté le 20 octobre 2008  
654 Herimanda R. « Marc Ravalomanana, le budget consacré à l’élevage sera augmenté », Madagascar Tribune, 
18 juin 2008,  http://www.madagascar-tribune.com/Le-budget-consacre-a-l-elevage,7238.html 
655 http://web.worldbank.org 
656 F.K « RDCOngo, Transport terrestre, les voies du salut », Marchés Tropicaux du 24 juillet 2004 
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n’a prévu de réhabiliter que 17 267 Km sur un réseau routier de 50 000657. Ces chiffres 

renseignent suffisamment sur les efforts qui restent à faire pour faciliter la mobilité en 

République démocratique du Congo au grand bénéfice de secteurs comme l’agriculture. 

 

Pour résoudre les problèmes de sécurité et d’infrastructures qui ne sont pas isolés, l’Etat 

congolais doit prendre un certain nombre de mesures pour le développement de l’agriculture. 

Parmi elles, on peut citer: 

- le règlement des conflits fonciers qui constituent un problème majeur en Ituri et au Sud kivu. 

La terre pour les habitants de ces zones constitue un enjeu de taille, par conséquent, une 

source de conflits. L’Etat en collaboration avec les chefs coutumiers doit prendre ses 

responsabilités, afin d’apporter des solutions définitives.  

-En plus de la fourniture des intrants et des semences de qualité qui font défaut, l’Etat 

congolais doit, dans le cadre d’un encadrement technique, aider les paysans à développer des 

cultures adaptées à chaque type de sols. Pour cela, il faut mettre en place des centres de 

recherche de qualité et encourager la coopération scientifique avec des pays qui sont avancés 

dans ce domaine.      

-L’Etat doit non seulement augmenter le budget alloué à l’agriculture pour le hisser au dessus 

des 10 %658 recommandés par le NEPAD et l’accord de Maputo dont le pays est signataire, 

mais aussi encourager les bailleurs de fonds et les organismes de développement concernant 

l’orienter des aides dans la mise en œuvre de programmes agricoles. Les exemples de la FAO 

qui projette d’investir 50 millions de dollars659 dans le secteur agricole, de l’IFAD 

(International Fund For Agricultural Development) et de l’Union Européenne sont à suivre. 

- Le prix des engrais doit être accessible aux paysans moyens 

-L’Etat congolais peut solliciter les investisseurs privés sans être obligé de privatiser toute la 

terre afin d’éviter la spoliation des petits paysans et la disparition des parcelles de culture 

familiales indispensables pour la survie des ménages. 

-Il peut favoriser les cultures vivrières telles que le manioc fortement utilisé, le riz, le maïs 

sans oublier les autres cultures comme le café, le thé, le tabac, le coton, le caoutchouc. La 

combinaison des cultures vivrières et commerciales ou industrielles facilitera l’autosuffisance 

alimentaire et permettra aux paysans d’obtenir des revenus monétaires pour s’offrir d’autres 

                                                 
657 Idem 
658 NGapi, Rich « RDCongo : Budget 2008 :3,5 % à l’agriculture : la RDC n’a pas respecté l’accord de Maputo 
(10% du budget doit être alloué à l’agriculture » 29 novembre 2007, www.afrique.kongotimes.info, article 
consulté le 20 octobre 2008. 
659 « Espoir en vue pour la République démocratique du Congo, les besoins restent énormes,plus de 50 millions 
de Dollars », 5 avril 2006, http://www.fao.org/newsroom/fr/news/2006/1000265/index.html, consulté le 20 
octobre 2008 
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produits non agricoles. Jadis des régions comme le Kivu qui produisait 1,7 millions de 

tonnes660 de maïs, était le deuxième producteur après le Bandundu en 1980 et elle est la seule 

qui produit le très recherché café arabica. Aujourd’hui, il est incompréhensible que les 

populations de cette région aillent s’approvisionner chez leurs voisins rwandais. La 

revalorisation de l’agriculture dans cette région soulagera donc beaucoup les populations.    

 

-La République démocratique du Congo, avec une capacité de 30 à 40 millions de têtes de 

bétail, le pays ne compte que 1,3 millions661. La valorisation de cette activité d’élévage 

pourrait être porteuse car le pays pourra approvisionner le marché intérieur comme extérieur. 

 

Le secteur agricole a certes un grand potentiel mais il ne doit pas faire occulter les énormes 

possibilités qu’offrent les généreuses forêts de la République démocratique du Congo. 

L’exploitation forestière comme toutes les autres activités économiques a été ralentie par les 

années de guerre. Désormais, la paix devrait permettre à ce secteur de montrer toutes ses 

potentialités inexploitées jusque-là. Actuellement, les forêts congolaises qui représentent 

« 47% des forêts africaines avec une superficie de 125 à 128 millions d’hectares »662 

produisent 150 000 m3 de bois par an alors qu’elles ont une capacité de 6 millions de m3663 

par an. En plus de la sous-exploitation des forêts congolaises, l’Etat ne tire qu’un profit 

minime des activités forestières. Or, ce secteur peut être une importante source de revenus 

pour l’Etat congolais et les populations. Sur les 14 millions de valeur ajoutée qu’apporte 

l’exploitation forestière, l’Etat congolais n’obtient que 2 millions de dollars664. Pour 

augmenter les revenus de l’Etat, il faut une application rigoureuse de la politique fiscale665 

recommandée par le nouveau code minier de 2002 qui remplace celui de 1949 et aussi une 

lutte acharnée contre les fraudes fiscales. La saisie de 300 m3666 illégalement exploités de bois 

au poste administratif de Bela, prés de Bunia est un exemple récent de la continuation du 

pillage qu’il faut arrêter. Ce bois saisi, comme d’autres non saisis échappent régulièrement à 

la douane congolaise et constituent un manque à gagner pour l’Etat. 

 
                                                 
660 Kasongo-Numbi Kashemukunda « une relecture du demi-siècle de l’indépendance du Congo-Kinshasa », 
Paris, L’Harmattan, 2008, p.80.  
661 « Vers une stratégie de développement agricole », Table ronde sur l’agriculture en RDC, Kinshasa, 19-20 
mars 2004, p.30 
662 Norbert YambaYamba  Shuku, « Quelques observations relatives aux interactions entre populations rurales et 
concessions forestières en RDC », Revue Economique du secteur forestier, 
http://siteresources.worldbank.org/EXTINSPECTIONPANEL/Resources/Annex26.pdf  
663 Dépêche AFP du 3 février 2005 sur la République Démocratique du Congo  
664 Idem 
665 Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier en République Démocratique du Congo, Titre VIII. 
666 Lekui, Le MPU, RDCongo « saisie de bois sciés illégaux, malgré le contrôle, le trafic du bois se poursuit », 
Marchés Tropicaux du 6 juin 2007  
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Il faut aussi fortement améliorer les transports car celui du bois est un véritable casse-tête 

avec des coûts élevés. Pour rejoindre le Port de Matadi, le bois emprunte deux modes de 

transport : la route et le fleuve en quittant les exploitations de l’Est ou du Nord667. En effet, 

l’importance du fleuve Congo devrait être un atout pour le transport du bois. Les autorités du 

pays en relation avec les exploitants devraient saisir cette opportunité et développer le 

transport fluvial. Le secteur forestier qui connaît un regain de ses activités doit bénéficier de 

plus d’attention de la part de l’Etat car rien que pour le grume, son volume d’exploitation a 

bondi de 256 % représentant 60 296 m3 en 2003 contre 16 854 m3 en 2002668. 

 

Il faut aussi lutter contre l’exploitation sauvage. Si les forêts doivent apporter des revenus à 

l’Etat, ce dernier dans son intérêt et celui de ses populations doit contrôler l’exploitation afin 

de les protéger. C’est une des recommandations du code minier dans son titre IV mais dans la 

pratique, le laxisme est toujours de mise car la dégradation des forêts et de la faune continue 

de plus belle.   

 

En somme, les secteurs minier, agricole et forestier constituent des atouts considérables pour 

relancer l’économie de la République démocratique du Congo si l’Etat décide de jouer le jeu 

en leur accordant une priorité absolue et un financement conséquent. Il devra aussi être plus 

présent pour prendre des mesures de contrôle et de suivi car ces secteurs peuvent contribuer 

largement à absorber le chômage et diminuer la pauvreté. La réduction du chômage et le recul 

de la pauvreté sont des déterminants majeurs pour l’instauration d’une paix durable. Pour ce 

faire, il faut une redistribution juste des retombées économiques. Autant dire tout de suite 

qu’il ne servirait à rien de relever l’économie si les fruits doivent rester entre les mains d’un 

groupuscule au détriment du plus grand nombre.   

 
b-Combattre le chômage, instaurer la justice sociale et promouvoir la bonne 
gouvernance 
 

Pour que la reconstruction de l’économie congolaise serve la paix et pour s’attaquer aux 

causes profondes du conflit de la République démocratique du Congo, il est indispensable de 

combattre le chômage, d’instaurer la justice sociale et de promouvoir la bonne gouvernance. 

Pour le chômage même, s’il est difficile de démontrer qu’il y a un lien explicite entre le 

chômage et la guerre, et d’établir ainsi que c’est une cause profonde des conflits internes, on 

sait que c’est un grand facteur aggravant. Une des conséquentes néfastes du chômage est la 
                                                 
667 Idem « Un exploitant s’est plaint du chemin tortueux que prend le bois avant d’arriver au port. Ce qui 
augmente les coûts de transport » 
668 François Katendi, « Forêts, les incertitudes des exploitants », Marchés Tropicaux du 23 juillet 2004 
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pauvreté et la fragilisation des valeurs de la société. De ce fait, il est très facile de basculer de 

la pauvreté au soulèvement surtout dans un environnement postconflit encore instable. En 

attribuant en 2006 le prix Nobel de la paix à un économiste spécialiste du micro-crédit, en 

faveur des pauvres, Mohammed Younous, le Comité du Prix Nobel voulait montrer combien 

il était important de lutter contre la pauvreté pour une paix durable. De manière plus explicite, 

il déclare: « lasting peace cannot be achieved unless large population groups find ways in 

which to break out of poverty”.669 

 

En République démocratique du Congo, la consolidation de la paix passera nécessairement 

par l’amélioration du secteur de l’emploi pour lutter contre la pauvreté. Actuellement, d’après 

les données collectées par l’ONG Caritas, seulement 4 %670 des congolais ont trouvé un 

emploi structuré, pouvant procurer des revenus stables. Ce pourcentage représente 1 million 

sur les 28 millions d’actifs. Ces chiffres sur le chômage sont vertigineux car dans les pays 

occidentaux, les grands chiffres sont utilisés pour désigner le nombre de travailleurs tandis 

que les petits chiffres servent à indiquer le taux de chômage. C’est tout le contraire en 

République démocratique du Congo. Cependant, il faudra signaler que les chômeurs ne 

croisent pas les bras. En l’absence de prise en charge par l’Etat, ils s’activent pour la plupart 

dans l’économie informelle représentant près de 72 %671. La question qui se pose est : faut-il 

formaliser le secteur informel ou faut-il juste l’accompagner dans son évolution ? La 

deuxième solution nous semble dans un premier temps plus raisonnable car une brusque 

formalisation risque de mettre la majeure partie sur le bord de la route car il s’agit de petits 

commerces qui ne supporteront pas les taxes. 

 Donc, les solutions pour lutter contre le chômage sont entre autres : 

- L’accompagnement du secteur informel vers la constitution de PME   

-La valorisation des secteurs minier, agricole, et forestier qui peut contribuer largement à 

régler le problème du chômage. 

-L’assainissement de l’environnement des affaires pour faciliter l’investissement 

Le règlement du problème du chômage contribuera beaucoup à la stabilité de la paix en 

République démocratique du Congo pour plusieurs raisons. Premièrement les prémisses de 

développement éloignent plus ou moins les velléités de soulèvement. Deuxièment, les anciens 

                                                 
669 Moore Molly « Micro-credit is one such means » Washington Post, 14 April 2006  
670 Fiche pays établi par l’ONG Caritas pour la République démocratique du Congo, www.caritas-
int.be/fileadmi/pdf/misc/432_1189696211_cs-congo-sept07.pdf. Il faudra remarquer que l’Ong a pris soin de 
préciser que ces statistiques sont aléatoires comme le sont beaucoup de données sur le pays à cause de 
l’insécurité.  
671 Idem 
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rebelles trouveront plus attractif et plus sûr de trouver un emploi bien rémunéré et légal pour 

compenser la perte de revenus après l’instauration de la paix que d’être recrutés par la 

rébellion. En plus, les discours sur le chômage, la pauvreté pour embrigader les jeunes dans 

les rébellions ne passeront plus. 

 

L’absence de justice sociale et de promotion de la bonne gouvernance, est à la base de 

beaucoup de conflits internes en Afrique. Souvent, une élite, un groupe ethnique accapare les 

richesses au détriment des autres. Il est inutile de dire que c’était le cas pour la République 

démocratique du Congo d’autant plus, qu’elle constituait une des causes profondes du conflit. 

La rébellion menée par Laurent désiré Kabila s’en est toujours servie à tort ou à raison pour 

marcher sur Kinshasa. Donc, pour consolider la paix et prévenir d’éventuelles rébellions, il est 

important que le régime de Joseph Kabila prenne cet aspect en charge en redistribuant les 

richesses aux populations sans distinction d’ethnie, de clan ou d’appartenance à une 

quelconque région. L’Etat congolais doit permettre à tous les citoyens d’avoir les possibilités 

de réussir sans entrave. De telles mesures envisagées avec sincérité baisseraient sans aucun 

doute les tensions ethniques et sociales, et favoriserait la consolidation de la paix. 

 

Quant à  la promotion de la bonne gouvernance, elle est essentielle pour la consolidation de la 

paix. L’Etat congolais doit être responsable devant le peuple ou ses représentants pour rendre 

compte globalement de sa gestion du pays. La transparence, l’efficacité des administrations 

publiques congolaises au service du peuple sont des facteurs importants pour gagner la 

confiance des citoyens congolais afin qu’ils adhèrent sans réserve aux projets de société 

proposés par l’Etat. En cas de complicité des institutions de contrôle de l’exécutif comme le 

parlement et la justice, la société civile congolaise doit s’ériger en sentinelle pour empêcher 

les dérives étatiques. Pour cela, il faut qu’elle soit forte et unie.  

 

C-La transformation sociale du conflit 

Le conflit de la République démocratique du Congo a bouleversé la société congolaise.  Il a 

changé les rapports entre les individus dans les zones où se déroule la guerre.Les violences 

commises par les belligérants notamment les viols, les tortures ainsi que les massacres ont 

laissé des traces indélébiles dans la société.Ceux qui ont perdu des proches auront du mal à 

oublier et à pardonner. Leur esprit peut être rempli de haine et de désir de vengeance aveugle. 

Ceux qui ont été victimes de viol et de tortures sont traumatisés à jamais et ont du mal à 

réintégrer une société qui les rejette désormais, malgré leur statut de victime. Cette situation 
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place la société congolaise dans une spirale de tensions latentes où il faut réapprendre à vivre 

ensemble et à faire confiance à l’autre. A partir de ce constat, il est indispensable de 

transformer positivement la société congolaise. Si un conflit se caractérise plus par ses 

conséquences néfastes, il peut se révéler utile, si la leçon est bien apprise. L’éclatement d’un 

conflit montre que l’ancien ordre n’était pas complètement convenable donc il faut trouver 

après un conflit un nouvel ordre profitable à tout le monde. Un conflit permet de prendre 

conscience des tares de la société pour éviter qu’elles ne se reproduisent à l’avenir. Donc, tout 

n’est pas négatif dans un conflit. Pour éviter que le tissu social congolais ne soit détruit à 

jamais, il faut reconstruire la société par la prise en charge des victimes  par l’Etat et les ONG, 

par la mise sur pied d’une commission vérité et réconciliation inspirée des méthodes 

traditionnelles de règlement des conflits, par le véhicule des valeurs de la paix à travers 

l’école et par la vulgarisation des idéaux de paix par les médias.  

 

1- La prise en charge des victimes par l’Etat et les ONG 

Les femmes et les enfants sont les catégories les plus vulnérables dans les conflits. En 

République démocratique du Congo, au moment les enfants sont recrutés comme des soldats, 

les femmes sont massivement violées par tous les acteurs y compris les FARDC et la 

MONUC. Les enfants soldats portent plusieurs casquettes. Selon Dorina Bekoe et Christina 

Parajon, « ils sont des héros, des victimes et des acteurs de la violence »672. Mais quels que 

soient leur statut et leur rôle dans la guerre, ils restent des enfants agissant sous la 

manipulation des adultes. S’il faut reconstruire la société, il faut nécessairement les intégrer, 

en faisant fi de ce qu’ils ont fait de mal dans le passé. L’essentiel est de les réintégrer dans la 

société car les enfants sont l’avenir d’un pays. L’Etat ainsi que les organisations 

internationales comme l’UNICEF et les ONG doivent s’investir pour prendre en charge ces 

enfants. Pour ce faire, il faut créer des centres d’accueil où ils recevront des soutiens 

psychologiques avant d’être recasés dans leur famille. S’ils sont orphelins ou que l’on n’arrive 

plus à retrouver leur famille, il faut les placer dans des familles d’accueil qui accepteraient de 

les héberger. Si cette solution a marché au Rwanda, nous supposons qu’elle devrait aussi aller 

en République démocratique du Congo car les valeurs familiales basées sur la solidarité sont 

presque les mêmes. Après le génocide, « entre 400 000 et 500 000 orphelins et enfants de la 

rue ont été adoptés par des familles rwandaises ».673 Cette initiative pourrait soulager les 

                                                 
672 Dorina Bekoe and Cristina Parajon,Healing and Reintegrating the victims of Congo’s War, USIP, août 2007 
673 Jane Izabiliza The rôle of Women in Reconstruction : expérience of Rwanda, Unesco, 31 janvier 2006 
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centres d’accueil qui ne peuvent pas recueillir tout le monde et trop longtemps, pour permettre 

un roulement des places afin de prendre en charge le plus d’enfants possibles. 

Les femmes vivent une situation dramatique. Si les enfants sont plus faciles à réintégrer, ce 

n’est pas le cas des femmes. Une femme violée devient la risée de sa famille, voire de son 

village. Sa réintégration dans la société prendra plus de temps dans la mesure où il faut faire 

un double travail psychologique sur la victime et sur les membres de sa famille ou de sa 

communauté pour qu’elle soit de nouveau acceptée par les siens. La tâche est encore plus 

compliquée pour les femmes enceintes du viol ou atteintes du sida. Le travail des ONG et des 

associations de femmes est certes utile mais il faut des spécialistes, au regard du niveau de 

gravité de la situation des femmes victimes, pour traiter en profondeur les séquelles des 

violences sexuelles. L’Etat a voté en 2006 une loi plus répressive contre les violences 

sexuelles mais il doit s’investir davantage pour protéger physiquement les femmes violées, 

celles qui ne le sont pas et aussi celles qui militent pour les Droits des femmes et contre les 

violences sexuelles. Bintu Mulongo674, présidente de l’AFAS (Action des Femmes Africaines 

Solidaires pour le Développement) qui apporte un soutien matériel et psychologique aux 

femmes dans les Kivus a déclaré que son action a suscité l’inquiétude des hommes politiques 

locaux qui voient en elle une rivale ambitieuse. Une autre femme nommée Julienne 

Mulenge675 a pour sa part reçu des menaces de mort de la part des milices de l’Est de la 

République démocratique du Congo pour l’amener à abandonner le travail qu’elle fait pour les 

femmes violées.  

Pour reconstruire la société congolaise, il est certes important de traiter et de réintégrer les 

femmes victimes mais il faut les aider à redémarrer une activité économique. La femme 

congolaise en particulier et la femme africaine en général, est la cellule de base de la famille. 

Elle garde les valeurs et les traditions de la société qu’elle transmet aux enfants.  Si ce socle 

de la famille s’effondre psychologiquement et économiquement, la société toute entière 

sombre. Ce sont les femmes qui travaillent le plus dans les champs. Elles s’investissent aussi 

dans le petit commerce pour aider leur mari à entretenir la famille. C’est pourquoi un pouvoir 

économique des femmes contribuera à reconstruire la société. Cependant, il est aussi 

important de réconcilier les bourreaux avec leurs victimes pour asseoir une société sans haine. 

 

                                                 
674 Entretien avec Bintu Mulongo, Présidente de l’Association AFAS basée en France, Courbevoie, 2 novembre 
2008. 
675 « Réactions aux menaces proférées à l’encontre d’une militante de la lutte contre les violences sexuelles », 
l’observatoire pour la protection des défenseurs des Droits de l’Homme, la Fédération internationale des ligues 
des Droits de l’Homme et l’Organisation mondiale contre la torture, www.rdcviolence sexuelle.org. 
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2- La mise sur pied d’une commission Vérité et Réconciliation 
La consolidation de la paix en République Démocratique du Congo ne peut pas faire 

l’économie de la création d’une commission Vérité et Réconciliation. Nul n’a besoin de 

rappeler le rôle combien important qu’une telle commission présidée par l’archevêque 

Desmond Tutu a joué dans la consolidation de la paix en Afrique du Sud ainsi que celui joué 

par la Conférence Nationale Souveraine de 1990 à 1992 qui sera torpillée par le Maréchal 

Mobutu. La refondation des liens sociaux qui unissent les congolais est une nécessité absolue. 

Les bourreaux ont besoin de confesser leurs crimes et de se repentir tandis que les victimes 

ont besoin d’être soulagées par les regrets et les excuses exprimés par les coupables. Le rôle 

de cette commission ne sera nullement de se substituer à la justice mais de faire un travail 

social et psychologique pour rapprocher les deux parties afin de fonder une nouvelle société 

basée sur la compréhension mutuelle, la tolérance et la solidarité où la haine n’aura plus de 

place. Lors du dialogue intercongolais, la Commission paix et réconciliation avait retenu la 

création de la commission et la constitution de la transition (article 160) a confirmé cette 

décision. Un atelier regroupant 90 délégués676des confessions religieuses et des ONG a été 

organisé à Kananga le 16 mai 2003 en vue de la rédaction d’un projet de loi dessinant les 

contours de l’organisation et du fonctionnement de la commission. Un autre atelier initié par 

la Monuc a été tenu à Kinshasa du 25 au 28 février 2004 avec la participation du Haut 

Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme et des ONG nationales et 

internationales. Mais le constat qui s’impose est que la Commission Vérité et Réconciliation 

durant la transition n’a pas joué son véritable rôle au point que l’ancien Rapporteur de l’ONU 

pour les Droits de l’Homme au Zaïre puis en République démocratique du Congo, Monsieur 

Roberto Garreton récuse son existence en arguant que « dans les pays où il y a eu la 

commission Vérité et Réconciliation, le jour même de la mise en place de cette commission, 

arrivent des dizaines et des milliers de plaintes. Des milliers de personnes doivent être 

entendues deux ou trois mois pour reprendre leurs témoignages. Elles doivent arriver avec 

parents, témoins et avocats pour être reconnues comme victimes. ( …). Ici combien de gens 

sont-ils arrivés à la commission ? Une seule plainte a été enregistrée. Cela veut dire que cette 

commission n’a pas existé ».677 A la lumière des propos de Monsieur Garreton et au regard de 

l’urgence de la situation pour la consolidation de la paix avant que le poids de la haine n’ait le 

dessus sur les efforts de paix déjà accomplis, il faut instituer une nouvelle commission Vérité 

                                                 
676 « Réflexion autour de la Commission Vérité et Réconciliation », Agence Presse Associée (APA), 16/05/2003.  
677 Interview de Monsieur Roberto Garreton réalisée le 9 octobre 2007 par le groupe Jérémie, une association 
d’inspiration chrétienne de défense des Droits de l’Homme et d’Education civique basée à Bukavu (Est de la 
RDC), www.groupe-jeremie.org.  
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et Réconciliation qui servira au rapprochement des individus mais aussi des ethnies comme 

les Lendus et les Hemas ainsi que les tutsis et les hutus congolais sans oublier de plancher sur 

les relations entre les autochtones et ces communautés d’origine rwandaise. La réussite de 

cette initiative dépendra fortement de la personnalité ou des personnalités congolaises choisies 

pour diriger la Commission. La crédibilité, l’impartialité et la compétence l’aideront beaucoup 

à se faire accepter par les victimes.  

 

Cependant, nous ne manquerons pas de mettre en exergue les limites de la création d’une 

nouvelle Commission Vérité et Réconciliation et ses capacités de transformer la société 

congolaise en une société sans haine. La première limite reste la possibilité d’être noyautée 

par des personnalités haut placées qui risquent de faire face à leurs victimes et de perdre leur 

crédibilité ainsi que les privilèges dont le régime actuel les gratifie. La seconde limite est la 

peur que les victimes ne pardonnent pas à leurs agresseurs et demandent qu’ils soient traduits 

en justice car le risque de choc psychologique reste élevé pour la victime qui est obligé de 

croiser tous les jours son ancien agresseur ou même de penser que celui-ci est en liberté après 

ses forfaits. Le mal congolais est tellement profond et les plaies tellement béantes que le 

pardon n’est pas garanti. Mais si les générations actuelles éprouvent du mal à pardonner, elles 

doivent tout faire pour ne pas transmettre leurs sentiments aux générations futures. Au 

contraire, elles doivent tirer les leçons des erreurs du passé pour que cela ne se reproduise plus 

jamais. Pour ce faire, l’enseignement de l’histoire des guerres congolaises avec un accent 

particulier sur les valeurs de la paix est nécessaire pour consolider, à long terme, la paix.      

 

3- L’école congolaise vecteur des valeurs de la paix 
Dans cette partie, nous n’avons nullement l’intention de préconiser des idées pour la bonne 

marche de l’éducation en République démocratique du Congo, nous voulons plutôt plaider 

pour que l’éducation puisse servir la paix.  

« Les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des hommes 

que doivent être élevées les défenses de la paix »678.Cette phrase, pleine de sens, contenue 

dans le Préambule de la Convention créant une organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture résume tout l’intérêt de l’éducation pour la consolidation 

de la paix et la prévention des conflits. 

 

                                                 
678 Textes fondamentaux de l’ Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture,Paris 
Unesco,Edition 2004, p.7 
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A quoi nous sert l’histoire, si on ne s’y référe pas ? L’enseignement de l’histoire des causes 

des guerres et ses conséquences ne garantit pas totalement la paix mais permet de comprendre 

combien la paix est précieuse et combien il est important de ne pas ressasser les erreurs du 

passé. Les témoins des guerres sont sûrement avertis car ils ont désormais appréhendés les 

effets néfastes d’une guerre. Mais les générations futures ne prennent pas forcément la mesure 

de la dangerosité des guerres, si elles ignorent le passé. En République démocratique du 

Congo, il est extrêmement important d’enseigner à tous les niveaux les symptômes des 

guerres, les valeurs de la paix, de la tolérance, de la non-violence et du respect de la 

différence. Cette stratégie de prévention de conflits est d’autant plus importante que la 

République démocratique du Congo n’en est pas à sa première guerre depuis l’indépendance. 

Si les guerres se répètent ainsi, c’est parce que la leçon n’est pas assimilée. Et l’école est un 

moyen efficace de changement des attitudes et des comportements de la société congolaise 

pour l’orientation vers plus de compréhension, d’homogénéité et de solidarité entre les 

différents groupes sociaux qui se côtoient à l’école autour des mêmes valeurs. 

 

Mais si l’école peut contribuer à consolider et prévenir la paix en véhiculant des valeurs et en 

rapprochant, les médias sont aussi à même de jouer ce rôle car ils peuvent profiter de leur 

audience pour faire passer des messages de paix   

 

4- Les médias congolais au service de la paix 

Les médias sont souvent utilisés tantôt pour la propagande au moment des conflits tantôt pour 

faire une couverture superficielle des conflits en mettant uniquement l’accent sur les aspects 

sensationnels (nombre de morts, actes de torture, viols, guerres ethniques etc.).En effet, il est 

difficile d’oublier le rôle joué par la Radio Télévision Libre des Mille Collines (RTLM) et la 

revue Kangura où était publié un article intitulé « Appel à la conscience des Bahutu » suivi 

d’un document sur « les Dix commandements ». Lors du Génocide rwandais de 1994, ces 

deux médias ont largement contribué à répandre la haine entre les Hutus et les Tutsis et à 

encourager l’extermination de ces derniers679. De même, au Sénégal, le fondateur du 

Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC), Abbé Diamacoune 

Senghor était un journaliste qui faisait des émissions sur la valorisation du peuple diola soi 

disant négligé par les autorités du Sénégal. Pendant ses émissions, les paysans arrêtaient leur 

travail pour boire ses paroles. Quand il a créé le MFDC, il n’a eu aucun mal pour massifier 

                                                 
679 « Les médias de la Haine » in Laure de Vulpian, Rwanda, un génocide oublié ?, Bruxelles  Editions 
Complexe, 2004, p.137-147  
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son mouvement. Toujours en Casamance, l’Etat sénégalais avait pris la décision d’expulser la 

correspondante de RFI d’alors Sophie Malibeaux pour avoir fait une « couverture 

tendancieuse »680 de la crise casamançaise. D’un côté, il n’est pas possible de reprocher à 

Sophie Malibeaux d’avoir fait usage de son droit à la liberté de presse. D’un autre côté, elle 

permet à la rebellion à travers RFI de faire de la propagande. Mais, il ne serait pas juste de 

n’attribuer à la presse qu’un rôle négatif dans la recherche de la paix. En 1977, a eu lieu la 

première forme contemporaine de résolution des conflits opérées par les medias681quand 

Walter Cronkie, un journaliste de la chaîne américaine CBS, a demandé au cours d'une 

interview au Président égyptien Anouar El Sadate s'il pouvait aller à Jerusalem et rencontrer 

le Premier Ministre Menahem Begin. Le Président Anouar El Sadate montra son approbation. 

Et Walter Cronkie demanda à Begin s'il pouvait recevoir le Président Egyptien. Ce dernier 

répondit par l'affirmative. En posant les questions en direct aux deux présidents, il a aidé à 

lancer un dialogue qui avait abouti à la visite historique du Président Anouar El Sadate à 

Jerusalem, aux premières négociations de paix à Camp David et à la signature du traité de 

paix entre l'Egyte et Israel. 

 

Selon Michel Ben Arrous, « En Sierra Leone, Au Niger, au Mali, en Ouganda, il y a des 

exemples concrets où des journaux et des radios  s’attachent à promouvoir l’examen raisonné 

et la résolution pacifique des contradictions internes à leurs sociétés en mobilisant le 

courage, la probité morale et la rigueur professionnelle de leurs journalistes »682. EVA 

Palmans683 et Marie Soleil frère684 affirment, elles aussi, que les médias au Burundi ont 

fortement contribué à la consolidation de la paix. Ainsi, la capacité des médias à aggraver les 

conflits ou consolider la paix est indéniable. Si les médias ont joué des rôles positifs dans les 

pays précités, qu’en est-il de la République démocratique du Congo ? 

 

Dans ce pays, les médias ont été des enjeux et des instruments du conflit pour paraphraser 

Marie Soleil Frère. Pendant la guerre, les acteurs avaient, chacun son propre média685 pour 

                                                 
680« Le Sénégal expulse la correspondante de RFI », Reporters sans Frontières, 23 octobre 2003 
681 Francis Rolt. The medias : reaching heart and minds in Paul van Tongeren, Malin Brenk, marte Hellema, and 
Juliette Verhoeven, People Building peace II, successful stories of civil society, European Centre for conflict 
resolution, Lynne Rienners Publishers, 2005, p.176 
682 Michel Ben Arrous (sous la dir.), Médias et Conflits en Afrique, Paris Karthala, 2001, p.16 
683 Eva Palmans, « Les médias audiovisuels au Burundi », dans Annuaire de l’Afrique des Grands Lacs, 2003-
2004, Paris, L’Harmattan, 2004, p.102 
684 Marie Soleil Frère (sous la dir.), Ross Howard, Jean Paul Marthoz, Pamphile Sebahara, Afrique centrale : 
médias et conflits, vecteurs de guerre ou acteurs de paix, Bruxelles 2005, p.90. 
685 D’après Marie Soleil Frère in Afrique Centrale-Médias et conflits p.132, « les médias gouvernementaux 
relaient les positions du Président tandis que les autres vice présidents disposaient de leur propore média.Artur 
Zahidi Ngoma (oppostion non armée) utilise Antenne A, A.Yerodia Ndombasi (mouvance présidentielle), 
Azarias Ruberwa (RCD) la RTP et Jean Pierre Bemba (MLC). Canal Kin I et II ».  
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faire passer ses messages et essayer de convaincre les congolais sur la justesse de sa cause. Et 

même dans un passé plus lointain, c'est-à-dire en 1991, des médias congolais notamment 

l’antenne Katangaise de la télévision nationale et des journaux locaux (le Lushois, le 

Libérateur)686 ont été à la base de propagande ethnique et xénophobe au détriment des 

Kasaïens. Il s’y ajoute que les médias congolais étaient tributaires des médias étrangers quant 

au traitement de l’information dans certaines zones de guerre comme l’Ituri où ils étaient 

obligés de fuir les affrontements interethniques687. A partir de ces exemples, il est clairement 

établi que les médias congolais  n’ont pas tout le temps œuvré pour la paix. Aujourd’hui, dans 

ce contexte de reconstruction, de réconciliation, et de consolidation de la paix, il est important 

que la presse congolaise contribue à l’installation de la paix en essayant de transformer les 

mentalités et les comportements des congolais. En effet, il faudra reconnaître que la création 

de la radio Okapi en février 2002, uniquement consacrée à la paix, a été une avancée 

significative pour le « journalisme de paix » en République démocratique du Congo. Cette 

radio qui détient 40 % de part de marchés688 à l’Est et qui s’est installée à Kisangani, Goma, 

et Kinshasa doit non seulement s’installer dans d’autres coins du pays mais aussi faire des 

émules, notamment sur le plan local avec la création de plusieurs radios et journaux 

communautaires orientés vers les sujets qui rapprochent les congolais. En ce qui concerne la 

presse d’informations générales, les « 231 publications, les 126 stations de radios ainsi que 

les 52 chaînes de télé recensés en 2004 »689 ne s’investissent pas tous dans la consolidation de 

la paix. Les premières préoccupations des médias sont financières et les temps d’antennes ou 

les espaces des journaux restent précieux. Mais à défaut d’introduire dans leurs programmes 

une émission ou un éditorial consacré à la paix, elle peut traiter avec neutralité l’information, 

en évitant autant que faire se peut de diffuser ou de publier des documents incendiaires. Ainsi, 

les journalistes aideront à apaiser les esprits et à contribueront à l’avènement d’une paix 

durable en République démocratique du Congo. 

Conclusion 

La consolidation de la paix est un processus compliqué et difficile à mettre en œuvre dans un 

pays comme la République démocratique du Congo. La faillite politique et économique de 

l’Etat n’a pas facilité la reconstruction bien que la communauté internationale puisse se vanter 

d’avoir au moins ramené la paix dans la majeure partie du pays. Cependant, si la 

reconstruction politique offre plus de chances de réussite parce que les institutions sont en 
                                                 
686 Idem 
687 Rapport annuel de Reporters sans frontières sur la République démocratioque du Congo, 2004 
688 Muriel Duvey, « Paix ur les ondes », Jeune Afrique n°2363 du 23 au 29 avril 2006, p.60 
689 Etude de l’Institut Panos, 2004, p.85 
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place, la reconstruction économique risque d’être plus compliquée et plus longue. Le modèle 

libéral économique qui rappelle les politiques d’ajustement structurel n’a pas encore fait de 

dégâts significatifs mais il n’a pas non plus fait des miracles. L’économie congolaise encore 

sous perfusion de l’aide internationale et des crédits risque fort d’être freinée dans sa 

croissance par un endettement chronique. Néanmoins, l’espoir est permis avec les promesses 

de réduction de la dette dans le cadre de l’initiative des PPTE en cas d’atteinte du point 

d’achèvement. A notre avis, la seule voie de salut est de compter sur la valorisation de ses 

propres ressources naturelles et l’exploitation de son potentiel agricole, afin de faire face au 

chômage et à la pauvreté. La justice sociale et la promotion de la bonne gouvernance sont des 

valeurs que l’Etat congolais doit porter en bandoulière pour réussir son pari de remettre le 

pays sur le chemin de la paix et de la prospérité. 

En effet, la reconstruction politique et économique est un des éléments indispensables à la 

consolidation de la paix mais d’autres solutions comme la réconciliation sociale et la 

coopération régionale sont envisageables. L’école et les médias aussi peuvent jouer un rôle de 

premier plan pour la stabilité et la prévention des conflits.  
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Chapitre III : contribution à la théorie de la résolution des conflits 
internes en Afrique 

Dans les chapitres précédents, nous avons eu à établir les causes du conflit de la République 

démocratique du Congo ainsi que les facteurs aggravants. Une telle démarche nous a permis 

de voir tout au long de ce travail la complexité du conflit mais aussi la manière dont la 

communauté internationale l’a géré avec ses succès et ses échecs. Tantôt, nous avons validé 

les solutions appliquées par la communauté internationale, tantôt, nous avons essayé 

d’apporter des solutions complémentaires parfois alternatives à celles appliquées par la 

communauté internationale. Dans ce chapitre, nous souhaitons tirer les leçons globales que la 

résolution de ce conflit nous a enseignées et voir en quoi elles pourraient être des sources 

d’inspiration pour résoudre d’autres conflits internes similaires en Afrique ou ailleurs dans le 

monde, tout en gardant dans l’esprit que chaque conflit a des particularités. Seulement, la 

richesse des leçons du conflit de la République démocratique qui totalise en un presque toutes 

les formes de conflit et de facteurs aggravants peut être d’une utilité sans commune mesure 

pour les spécialistes.  

Ainsi, nous divisons ce chapitre en deux sections. La première sera consacrée aux leçons 

tirées du conflit sur le plan politique, économique et social tandis que la deuxième section  

proposera les principes d’une nouvelle forme de résolution des conflits.    

Section I : Quelles leçons générales tirer du conflit de la République démocratique du 
Congo ? 

Les leçons à tirer de ce conflit et des stratégies de résolution de la communauté internationale 

sont nombreuses. Seulement, il convient de mettre l’accent sur les plus importantes qui 

serviront en même temps de baromètre pour mesurer la paix en République démocratique du 

Congo. Sur le plan politique, sécuritaire, économique et social, il y a eu des résultats mais 

aussi beaucoup de problèmes restent à résoudre. Certaines méthodes utilisées pour résoudre le 

conflit sont adaptées tandis que d’autres ne le sont pas. Ce qui justifie l’ambivalence et 

l’insuffisance des résultats en République démocratique du Congo. Cette section sera divisée 

en deux parties. La première traitera les progrés vers la paix même si certaines méthodes ne 

sont pas adaptées au conflit. Et la deuxième montrera que le conflit est difficile à résoudre et 

que la violence continue malgré les efforts effectués. 
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A- Des progrès vers la paix mais des méthodes inadaptées au conflit 

1- La Monuc : pourquoi autant d’inertie ? 

A vrai dire, la situation en République démocratique du Congo n’est pas simple à gérer. Rien 

ou presque n’était en faveur de la MONUC. L’ONU avait l’expérience de gérer des conflits 

dans le monde mais pour la première fois, elle est confrontée à un conflit à plusieurs niveaux : 

étatique, interétatique et local avec des facteurs aggravants comme l’ethnie et l’exploitation 

illégale des ressources naturelles qui alimentent le conflit, le tout sur fond de faillite de l’Etat. 

En plus, la MONUC est entrée en scène timidement avec des mandats non conformes se 

limitant à l’observation du cessez-le feu. Or, dés le début, l’ONU devait se douter qu’un tel 

cocktail de conflits allait tôt ou tard dégénérer. Pour ce faire, elle devait anticiper en envoyant 

une force de maintien de la paix adaptée à la situation. 

 

En effet, d’autres facteurs comme la superficie du territoire ont véritablement été un élément 

handicapant comme le reconnaissent assez honnêtement les autorités de la MONUC. On 

pouvait lire dans leur site internet ceci : « …A l’exception de la Namibie, les activités de 

reconstruction de la Nation n’ont connu à ce jour que peu de succès dans les plus grands 

pays d’Afrique comme par exemple le Nigeria, le Soudan, la Somalie et la RDC. La Monuc a 

été sévèrement mise à l’épreuve par des difficultés opérationnelles et logistiques que 

représente le déploiement dans un pays aux dimensions d’un continent, mais sans routes où le 

tiers du continent est absorbé par la nécessité de s’installer avant de commencer le 

travail ».690A partir de ce constat, il est possible de comprendre l’ONU qui n’a pas pris dès le 

début la mesure du conflit à cause de sa complexité et des contraintes naturelles. Cependant, 

nul ne comprendra comment la situation a pu lui échapper au point d’essuyer la colère de la 

population congolaise. Pourquoi la MONUC n’a pas été à la hauteur des attentes des 

populations ? 

 

En dépit des succès relatifs de la Monuc, le processus de maintien de la paix est sérieusement 

mis à l’épreuve. La plupart des facteurs d’échecs des missions de maintien de la paix se 

retrouvent dans la Monuc. Elles sont souvent composées de soldats hétéroclites, parfois même 

avec des divergences chroniques (Pakistanais et Indiens), mais qui sont appelés à travailler 

ensemble. Ce qui est préjudiciable à l’esprit de solidarité, d’harmonie propre à toute 

« armée » qui se respecte. A côté du caractère hybride des contingents, il faut signaler 

l’inexpérience des troupes. Beaucoup de pays n’envoient pas leurs meilleurs éléments de peur 
                                                 
690 http://www.monuc.org/news.aspx?newsID=11551, Rubrique Défis, consulté le 10 mars 2008 
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de les perdre. Souvent des soldats inexpérimentés sont mis à la disposition de l’ONU. Or, les 

missions de maintien de la paix ne devraient pas être des endroits où l’on cherche de 

l’expérience mais là où on fait valoir son expérience car s’agissant de vies humaines, les 

erreurs sont fatales. Les troupes, en dehors de leur inexpérience, ne connaissent pas souvent 

leur terrain d’opération et ont des problèmes de communication avec les populations locales 

pour pouvoir recueillir des informations fiables et agir en temps réel. Ce qui ne facilite pas 

non plus leur mission. Mais l’aspect le plus déplorable dans l’échec des missions de maintien 

de la paix demeure le décalage entre le mandat et son application sur le terrain. La mission 

peut disposer d’un mandat fort lui permettant d’utiliser la force mais elle manque de moyens 

humains et financiers suffisants pour agir. Elle est aussi victime d’une absence de 

coordination ou d’une éventuelle concurrence malsaine entre le Secrétariat et le Conseil de 

sécurité. La crise de l’Ituri en est l’exemple parfait. Pendant que le Conseil de sécurité mettait 

la pression sur les troupes ougandaises pour qu’elles quittent la région de l’Ituri, 

conformément aux accords de Lusaka, le Secrétariat essayait d’attirer son attention en vain 

sur la situation de chaos que pourrait créer un retrait mal préparé. Faisant fi de cette sonnette 

d’alarme tirée par le Secrétaire général, le Conseil de sécurité a ordonné le départ de l’armée 

ougandaise créant en Ituri une situation qui a complètement dégénéré en violence 

exponentielle et a échappé au contrôle de la Monuc. Ce manque de coordination au sein du 

siège de l’ONU ou entre le siège et le terrain n’est pas un cas isolé. Au sein d’une même 

mission, il y a des dissonances entre le commandement souvent installé dans les capitales et 

les missions dans les régions. De même, les soldats eux-mêmes ne donnent pas l’impression 

de prendre toute la mesure de leur mission qui consiste à sauver des vies humaines avant tout. 

Si on accepte de revêtir la tenue militaire et aussi de s’engager dans une noble mission comme 

celle de l’ONU, on ne doit pas connaître la réserve quand il s’agit de secourir des personnes 

en danger. L’inertie des troupes est inacceptable dans les missions de l’ONU. Elle anéantit 

tous les espoirs des populations d’échapper à leurs bourreaux. A notre sens, au nom de 

l’assistance à personnes en danger, l’ONU doit faire la guerre au sens strict du terme aux 

mouvements rebelles si la diplomatie échoue. Ces derniers même s’ils sont reconnus 

officiellement dés leur participation à une négociation ou même si leur revendication est 

légitime ne représente pas l’ordre déjà établi. La neutralité de l’ONU dans les conflits internes 

est une grave erreur que les populations paient toujours avec un lourd tribut. Dés le début d’un 

conflit interne où des civils sont massacrés par des rebelles, l’ONU doit désormais détenir le 

droit d’intervenir aux côtés du gouvernement et, par la suite, contraindre ce dernier à répondre 

aux exigences des rebelles si elles sont bien évidemment fondées.  
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L’attente d’un accord de cessez-le feu avant toute intervention de l’ONU est à revoir 

profondément. Pendant que les négociations se déroulent pour établir un cessez-le feu, l’ONU 

doit obtenir des deux parties la possibilité de créer un cordon sécuritaire, pas seulement 

humanitaire, pour protéger les civils dans les zones où ils sont menacés. Après les 

négociations et la mise en œuvre d’un accord de paix, il est toujours possible qu’un 

mouvement viole le cessez-le feu ou qu’un groupuscule se désolidarise de son mouvement 

originel pour semer le désordre comme c’est le cas avec les éléments de Laurent NKunda. Ces 

dissidents appelés aussi « Spoilers » n’ont souvent aucun objectif précis même s’ils tentent 

d’avancer de fausses raisons. Leur principale motivation est de saboter le processus de paix 

qui ne cadre pas exactement avec leurs intérêts. Dans ce cas, l’ONU doit prendre ses 

responsabilités et agir sans réserve pour empêcher ces mouvements de nuire. Son intervention 

musclée691 contre les éléments de Nkunda est certes louable mais tardive. 

 

En effet, le comportement des populations qui ont manifesté leur colère envers la MONUC 

doit être décryptée de manière intelligible pour tirer le bilan de la MONUC qui oscille entre la 

satisfaction d’avoir organisé des élections et pacifier une partie du territoire, et l’incapacité de 

protéger les civils. Les manifestations montrent que les congolais ont choisi une étiquette pour 

la MONUC : l’échec tandis que les politiques congolais, notamment ceux qui sont élus, diront 

qu’elle a fait un bon travail car la reconstruction politique a plus profité aux anciens 

belligérants qu’aux populations. En tout état de cause, le rôle de la MONUC est plein 

d’enseignements quant à la protection des civils que l’ONU doit méditer pour ne pas répéter 

les mêmes erreurs dans d’autres missions ; d’où l’opportunité de revoir les mandats et les 

missions ainsi que leurs exécutions. 

 2- L’émergence de démocratie fragile ou une démocratie à parfaire 

La première leçon à tirer sur le plan politique est que la République démocratique du Congo 

traîne des lacunes démocratiques dont certaines sont liées aux conséquences du conflit et 

d’autres à son passé dictatorial. Après des années de conflit, la reconstruction politique 

s’avère nécessaire car la signature d’un processus de paix ne permet pas toujours d’arrêter la 

guerre mais peut permettre aux différents protagonistes de savoir en définitive celui qui a 

raison. L’élection quand elle est démocratique est un moyen de départager les anciens 

belligérants par un choix lucide des électeurs. Chacun désormais pourra savoir de quel côté se 

                                                 
691 Yves Boussen et Hez Holland, « Avancée des rebelles en RDC, l’ONU en première ligne »,29 octobre 2008, 
consulté le 4 novembre 2008 sur http://www.liberation.fr/depeches/0101165782-avancee-des-rebelles-en-rdc-l-
onu-en-premiere-ligne 
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trouve la vérité. L’opinion publique est d’ordinaire contre la guerre. Dans la logique de vote, 

les anciens belligérants devraient être sanctionnés négativement. Paradoxalement, en 

République démocratique du Congo, les résultats des élections ont  montré autre chose. La 

majeure partie des belligérants s’est retrouvée à des positions très confortables soit dans les 

institutions comme le parlement et le gouvernement soit dans l’armée. Le président Joseph 

Kabila qui représentait la partie gouvernementale dans le conflit a été reconduit avec le 

soutien du Palu d’Antoine Gizenga et l’Udemo de Nzanga Mobutu. Jean Pierre Bemba chef 

de la milice du MLC transformé en parti politique est devenu le chef de l’opposition grâce à 

son classement en deuxième position lors des élections présidentielles. Adolphe Onusumba, 

ancien président du RCD-Goma, l’une des milices soutenues par le Rwanda est élu député 

national, Mbusa Nyamwisi, ancien président du RCD Kisangani est toujours ministre dans le 

gouvernement de Kabila. A part quelques exceptions comme le Dr Emile LIunga, chef déchu 

du RCD puis du RCD-Kisangani qui n’a été que député pendant la période de transition, tous 

les autres même sanctionnés par les électeurs lors des présidentielles ont réussi à rester dans 

l’appareil politique en tant que député, ministre ou sénateur. Ceux qui ont toujours œuvré 

pour la démocratie et la paix comme l’UDPS sont les grands perdants du processus 

démocratique. Par une erreur de jugement sur les procédures électorales, ils ont boycotté les 

élections et sont aujourd’hui marginalisés sur la scène politique car son leader Etienne 

Tshisekedi a perdu le statut de chef de l’opposition au profit de Jean Pierre Bemba, détenu au 

TPI. La remarque qu’il convient de faire à partir des élections en République démocratique du 

Congo est que le processus de paix ne profite pas à la démocratie en général mais plutôt aux 

anciens belligérants. C’est une continuation de la guerre par la politique car ce sont les mêmes 

acteurs de la guerre qui occupent actuellement la scène politique. Cette situation encourage 

l’implication et la formation de rébellions dans l’avenir par des personnes qui pouvaient entrer 

en politique légalement. C’est le cas de beaucoup d’intellectuels ou hommes d’affaires 

comme Dr Emile Llunga, Dr Adolphe Onusumba, Jean Pierre Bemba pour ne citer que ceux-

là. Dire que la guerre ou la rébellion est l’affaire des militaires, c’est se tromper lourdement 

car les intellectuels ou les hommes d’affaires de plus en plus utilisent les rébellions pour 

s’impliquer dans la vie politique. En même temps, cette situation décourage ceux qui veulent 

s’impliquer démocratiquement. Or, la démocratie ne saurait être le sacre de ceux qui ont du 

sang dans les mains et la mise à l’écart des innocents.     

La deuxième leçon est la division entre l’Est et l’ouest. Il y a une fracture entre l’Est et 

l’Ouest qui ne devrait pas trop influer sur la paix en général. Le pouvoir exécutif est à l’Est et 

est équilibré par les origines paternelles du Président Kabila à l’Ouest et le soutien d’Antoine 
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Gizenga originaire de l’Ouest aussi. Tout cela nous semble trop fragile car au cas où cette 

alliance venait à se défaire, rien ne nous indique que l’Ouest n’entrerait pas en rébellion ou en 

sécession contre le pouvoir du président Kabila. Ce dernier que beaucoup de congolais 

identifient à un congolais d’origine rwandaise aurait du mal à garder le pouvoir, s’il n’est plus 

soutenu par l’Ouest. Certains qualifieraient la situation de domination de l’Est sur l’Ouest et 

mieux encore du Rwanda sur la République démocratique du Congo. Développer une telle 

pensée peut rendre le pays ingouvernable. 

La troisième leçon est que les élections n’ont pas permis l’amélioration des droits de 

l’Homme. Le passé dictatorial du régime congolais refait tout le temps surface, quand il s’agit 

des Droits de l’homme. Le pouvoir réprime sévèrement les manifestations et bâillonne les 

journalistes récalcitrants ou intimide les opposants incorruptibles.Il n’est pas tout à fait au 

dessous de la loi comme peuvent l’être tous les citoyens. L’arbitraire et l’absence d’Etat de 

droit sont toujours de mise. 

 

La fin de l’arbitraire est une utopie dans ce pays car il est ancré dans une tradition de 

dictature. Cependant, nous pouvons au moins espérer une diminution considérable des 

atteintes aux Droits de l’Homme par l’avènement d’une police civilisée qui sait que son rôle 

n’est rien d’autre que protéger les populations, et non commettre des exactions sur elle. Le 

comportement de la police renseigne beaucoup sur la nature d’un régime. Dans les régimes 

despotiques, la répression policière est régulière, dans les régimes démocratiques, la police 

renseigne, protège avant de réprimer. En ce qui concerne la justice, quand elle n’est pas à la 

remorque de l’exécutif, elle peine à rendre des décisions de justice crédibles car personne ne 

se doute du niveau de corruption dans ce secteur. La justice ne fonctionne que pour les riches 

qui ont les moyens de se payer leurs services. De ce fait, il arrive que le citoyen congolais ne 

croit plus en la justice et  tente de se faire justice lui-même. 

Toutes ces remarques sur le paradoxe des élections taillées pour favoriser le maintien des 

belligérants, la persistance des clivages ethniques ou la création de nouveaux clivages 

régionaux et la dégradation des Droits de l’Homme peuvent faire croire que les démocraties 

que l’ONU fabrique sont des démocraties artificielles et fragiles. Elle constitue une poudrière 

prête à exploser à la moindre étincelle. Les dirigeants et les institutions que les élections post 

conflit engendrent ne sont pas conformes aux besoins de la société. C’est pour cela qu’il n’est 

pas étonnant de voir des pays fraîchement sortis d’un conflit y retomber. L’application du 

modèle libéral politique semble marcher à y voir de loin, mais de prés, nous nous rendons 

compte qu’il légitime des institutions mais ne les rend pas fonctionnelles. C’est facile de dire 
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qu’il y a un gouvernement, un parlement avec des députés élus, un système judiciaire une 

armée mais si elles ne fonctionnent pas convenablement au profit des populations parce qu’il 

n’ y a pas les hommes qu’il faut ou que le régime a décidé d’orienter son fonctionnement dans 

son propre intérêt et non celui des populations, il n’est pas admis de parler de processus de 

démocratisation. La démocratie est un exercice difficile qui ne se limite pas seulement aux 

élections ou à la création d’institutions. Dans les pays en faillite, il est plus réaliste de 

chercher à créer un type d’institutions qui soient en phase avec la situation plutôt que de les 

calquer automatiquement sur un quelconque modèle. Ce n’est pas que la démocratie n’est pas 

accessible à certains types de société mais pour être assimilée, elle doit traduire les aspirations  

de la société. Cette dernière n’est pas forcément les élites mais les populations locales. 

L’émergence d’un pouvoir local est primordiale dans une situation post-conflit. C’est pour 

cela qu’il est peut être envisageable, pendant les périodes de transition, de construire un 

pouvoir local avec des institutions solides et soucieuses des problèmes des populations, avant 

de reproduire la nature du pouvoir local au niveau national. Cela veut dire qu’il faut organiser 

des élections locales avant les élections présidentielles après avoir défini avec toutes les 

couches sociales le type d’institutions qui convient. Cette démarche a plus de chance 

d’installer une certaine forme de démocratie qui implique les populations, et de traiter les 

conflits dans leurs racines. Mais un pouvoir venant d’en haut, même légitimé par des 

élections, risque de s’éloigner des populations, et par conséquent d’occulter les crises qui la 

minent de l’intérieur. Un tel pouvoir dont l’ONU fait la promotion risque de ne pas être une 

solution pour la consolidation de la paix mais juste un simulacre de démocratie.  

En définitive, nous pouvons dire qu’en République démocratique du Congo, même si la 

construction de la démocratie est bancale et reste à parfaire dans l’avenir, ses résultats 

semblent pour l’instant meilleurs que la reconstruction économique. 

 

3- Des  méthodes de reconstruction économique à réformer 

 La voie utilisée ne permettra pas de régler le problème économique congolais. Avec des 

chiffres, l’Etat congolais compte faire croire à la population que l’économie se relève mais en 

réalité, la ménagère ne le sent pas dans son panier. 

L’étude de la reconstruction économique nous a permis de faire trois constats. Le premier est 

que l’économie congolaise peine toujours à décoller malgré l’intervention des bailleurs de 

fonds et l’application du libéralisme économique censé créer des richesses. Le deuxième qui 
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est lié à la première est que les programmes économiques n’ont pas encore692 un impact réel 

sur la pauvreté qui sévit toujours et risque d’affecter gravement la stabilité des institutions 

politiques et par-delà menacer la construction de la paix. Le troisième est que l’ampleur du 

pillage et le laxisme du gouvernement privent le pays d’importantes sources de revenus. A 

partir de l’expérience de la République démocratique du Congo, il est permis d’envisager une 

autre voie pour la reconstruction économique des pays post-conflit. 

Dans la phase de consolidation de la paix, la reconstruction économique tient une place 

importante. Si d’aventure, la République démocratique du Congo arrivait à installer une 

démocratie stable, son peuple ne pourrait pas se satisfaire de la démocratie à mettre sous la 

dent. La stabilité sociale et la préservation des institutions dépendent du relèvement de 

l’économie. Pour cela, ce secteur ne devrait pas être laissé au bon vouloir des bailleurs de 

fonds qui imposent des méthodes aux antipodes de la réalité du pays. Au regard de l’échec des 

politiques d’ajustements structurels des années 80 pratiqués dans plusieurs pays, il est difficile 

de croire que les institutions de Bretton Woods peuvent développer un pays, à plus forte 

raison, un pays qui sort d’un conflit avec une économie complètement en ruine. Les débuts de 

la politique de libéralisation de l’économie congolaise étaient enthousiastes car le taux 

d’inflation était considérablement réduit et la croissance qui avait cessé d’être négative depuis 

des années durant s’envolait au dessus des 5%.Mais la suite des évènements a vite ramené les 

congolais à la réalité avec des dépassements budgétaires et des taux de croissance en baisse. 

Cela est dû au fait que l’économie congolaise qui doit faire face à d’énormes dépenses pour la 

réhabilitation des infrastructures est trop dépendante des bailleurs et sa production nationale 

ainsi que son système de recouvrement des recettes de l’Etat ne sont pas encore opérationnels. 

Ce système qui consiste à injecter des capitaux sans une véritable politique d’absorption par 

des projets viables dans un environnement sécurisé ne fait qu’endetter le pays et enrichir les 

élites693 qui se reconvertissent en hommes d’affaires. Or, ces capitaux pouvaient être injectés 

en priorité dans des secteurs porteurs comme l’agriculture, les mines et l’exploitation 

forestière. 

                                                 
692 Nous avons utilisé encore car à long terme et avec des efforts soutenus, la libéralisation économique peut  
porter des fruits comme le soutient Bussman dans son article intitulé : « Foreign economic liberalization and 
peace : the case of Subsaharan-Africa, European Journal of International Relations », volume 11, Number 4, 
December 2005.  
693 Cliff Yumba Mpiana Wane, « Les ennemis du développement social en RDC : les conseillers des 
officiels »,19 juin 2008, http://www.laconscience.com/article.php?id_article=7561, article consulté le 3 
novembre 2008. L’auteur de cet article, consultant en Politique sociale, Gestion et Développement, 
déclare : « Les huit dernières années ont créé un nombre impressionnant de millionnaires en RDC à travers des 
circuits légaux et louches, appelés communément nouveaux riches ou petits lobbies ; d'autre part, la vie est 
devenue trop chère pour le petit peuple, bien que l'exploitation des ressources naturelles du pays semble écraser 
momentanément le chômage dans le pays ». 
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L’application du libéralisme économique sous toutes ses formes nous paraît être une 

aberration pour la République démocratique du Congo qui a besoin d’un Etat fort parce 

qu’économiquement viable. Les politiques de privatisation à outrance peuvent certes être 

utiles en cas de mauvaise gestion des entreprises publiques et c’est le cas, mais dans ce 

contexte de sortie de conflit, l’Etat doit aussi participer à la gestion des affaires publiques, 

d’où l’intérêt de ne pas tout libéraliser. Ici, nous ne sommes pas en train de tirer à boulets 

rouges sur la privatisation et l’engagement du secteur privé mais plutôt sur le contexte et 

surtout la façon dont les privatisations sont faites. Elles s’accompagnent souvent d’un lot de 

licenciement, alors qu’en Afrique, le travail fait défaut et de stagnation des salaires dans le 

secteur public. Le libéralisme économique crée des richesses en Occident mais son 

implantation en République démocratique du Congo n’a pas encore permis de trouver des 

solutions pour l’extrême pauvreté plus accentuée dans les bidonvilles et zones rurales. Ces 

zones sont habitées par des populations qui sont restées dans les zones de guerre ou des 

populations qui ont fui pour se réfugier dans les villes. Au même moment, des gens riches le 

sont davantage. Ce fossé qui existe entre les plus pauvres et les plus riches risque d’être la 

source de troubles sociaux préjudiciables aux jeunes institutions congolaises. En dehors des 

programmes macro-économiques, il faut mettre en place des micro-programmes pour toucher 

directement les populations nécessiteuses, sinon les chiffres de la croissance même 

exponentiels resteront abstraits pour les pauvres.    

En somme, la Banque Mondiale et le FMI ne sont pas essentiellement des organismes de 

développement mais de profit. Leur intervention a trois inconvénients : l’augmentation de la 

dette extérieure, la recrudescence du chômage et l’enrichissement des élites nationales et des 

multinationales. Le paradoxe des programmes de reconstruction économique est que ceux-là 

qui en profitent ne sont pas ceux qui sont touchés par les conflits.  

Pour une meilleure efficacité des politiques de reconstruction économique initiée par les 

bailleurs de fonds, les institutions de Bretton Woods doivent revoir profondément leur façon 

d’intervenir et le contexte. Si ces institutions n’arrivent pas à se débarrasser des méthodes 

libérales de reconstruction économique qui ne sont pas tout à fait adaptées à un pays-post 

conflit, elles doivent cesser d’intervenir. A leur place, l’ONU peut créer une commission 

financière chargée de financer les programmes de reconstruction sans un taux d’intérêt élevé. 

La nouvelle commission de consolidation de la paix a créé une telle commission mais son rôle 

se limite au financement d’urgence de l’intervention de l’ONU mais nous proposons qu’elle 

aille plus loin, notamment dans le financement de la reconstruction économique, sans imposer 

aucune idéologie ou mode d’application. Par contre, elle peut se proposer d’assister les 
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experts nationaux en cas de besoin et d’exercer un contrôle strict sur l’utilisation des fonds 

pour barrer la route aux élites corrompues. 

4- Des blessures sociales difficiles à refermer 

La guerre a engendré des blessures sociales qui mettront des années avant de se refermer. Ces 

blessures se manifestent ainsi. Il y a d’abord les ethnies qui se sont fait la guerre en Ituri et 

dans les Kivus et ensuite les séquelles laissées par les viols et les mutilations dont les femmes 

et les enfants en majorité sont victimes. 

Dans ce conflit, il faudra retenir que le label de guerre ethnique n’est pas pertinent. Certes, des 

ethnies se sont mené la guerre, mais il est important de signaler que la manipulation et 

l’instrumentalisation dont elles sont victimes dans un conflit généralisé où il fallait choisir son 

camp pour survivre ont plus pris le dessus sur l’idée d’un conflit ethnique proprement dit. La 

République démocratique du Congo est un pays où vit plus de 250 ethnies. Mais, il n’y a 

jamais eu une guerre générale dont le point de départ constitue l’ethnie. Cependant, il faut 

reconnaître qu’il y a eu des accrochages mineurs dans le passé entre Hema et Lendu ou entre 

banyarwanda et autochtones (Nande) au Nord-Kivu, mais surtout leurs différends sont 

amplifiés par des milices. Par exemple, en Ituri l’armée ougandaise et le MLC ont fortement 

participé à l’exacerbation des conflits entre ces ethnies en les montant les unes contre les 

autres. Dans les Kivus, le Rwanda ainsi que l’AFDL se sont servis des différences entre les 

populations vivant dans cette zone. Et actuellement, Laurent Nkunda est en train de faire la 

même chose en s’érigeant en défenseur des tutsis congolais éventuellement menacés par les 

Interhamwe. La composition des milices en République démocratique du Congo démontre 

que la donne ethnique n’est pas pertinente. Il est possible de trouver dans les rangs des milices 

des combattants de toutes les ethnies car certaines milices ne font pas le tri quand il s’agit de 

recruter des soldats. Ce qui est important pour les miliciens, c’est de défendre leurs intérêts 

économiques. A partir de ces exemples, il apparaît clairement que les ethnies sont 

instrumentalisées en République démocratique du Congo mais elles ne sont pas des causes 

profondes de conflit. Néanmoins, leur confrontation a laissé des blessures. Les enfants, les 

pères, les maris ou les femmes de ceux qui ont été massacrés en voudront toujours aux auteurs 

des massacres et même à leur descendance. Cette haine qui s’installe est à extirper de la 

société congolaise par des séances de réconciliation et de rapprochement des différents 

protagonistes pour inciter le pardon chez les victimes et le repentir chez les auteurs. Cela est 

nécessaire pour éviter de futures vengeances.    
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Le caractère meurtrier du conflit de la République démocratique du Congo est certes 

déplorable, mais il ne doit pas cacher la souffrance des victimes de mutilations et de viols. 

Ces graves atteintes à la dignité de l’Homme en général et de la femme en particulier laissent 

des traumatismes et des traces psychologiques indélébiles. C’est encore plus grave quand le 

viol est suivi d’une grossesse. Certaines femmes congolaises violées vont jusqu’à rejeter 

l’enfant issu du viol parce que le simple fait de regarder cet enfant innocent peut déclencher 

de mauvais souvenirs. En plus, des traumatismes psychologiques qu’elles vivent 

quotidiennement, ces femmes sont marginalisées dans leur localité par certains habitants qui 

ne tiennent pas compte de leur innocence. 

 Le viol comme arme de guerre, pratiqué en République démocratique du Congo est la  forme 

d’humiliation la plus dégradante que le soi-disant vainqueur peut infliger à sa victime. 

S’attaquer aux femmes de l’ennemi, c’est détruire sa structure de base, c’est détruire sa 

société. En même temps aussi, les viols sont utilisés comme un moyen de reproduction pour 

des objectifs de majorité numérique. Ce qu’il faut surtout retenir est que les auteurs des viols 

sont issus de tous les bords mais les cas de viols qui choquent le plus restent, ceux commis par 

les Casques bleus de la MONUC et l’armée congolaise, les FARDC. Ces deux entités sont 

censées protéger celles qu’ils ont violées et cela pose le problème de la confiance en l’armée 

de son propre pays ou aux  forces de l’ONU. Face à ce comportement des soldats congolais et 

des casques bleus, il faut désormais réfléchir sur des moyens de sanctionner sévèrement les 

auteurs mais aussi d’envoyer des soldats responsables dans les zones de conflit. Quant aux 

femmes et aux enfants, il faut penser à mettre sur pied dans chaque mission de l’ONU une 

unité spéciale de protection et d’assistance d’urgence car dés qu’un conflit éclate, nous savons 

que les couches les plus vulnérables sont prises pour cible. 

B- Un conflit difficile à résoudre : la violence continue malgré les efforts 
effectués 

Le conflit de la République démocratique du Congo est complexe et difficile à résoudre. Deux 

indications majeures servent à corroborer cette thése : l’équation Laurent Nkunda et 

l’implication du Rwanda à cause d’une faible coopération entre les deux pays.    

1-L’équation Laurent Nkunda ou la défaillance des forces de sécurité 
La particularité du conflit de la République démocratique du Congo est d’avoir permis à des 

groupes armés locaux d’essaimer même après la signature de l’accord de paix global et 

inclusif en 2002.Les exemples sont nombreux notamment avec les groupes armés de l’Ituri 

(FAPC crée en mars 2003, FRPI en 2002, MRC en juin 2005). Cette explosion des groupes 
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armés à la veille ou après les accords de Sun City n’a pas épargné les Kivus ( les Rasta en 

2004, Le groupe de Nkunda en 2006, le groupe du Colonel 106 en 2005, les Maia Mutomboki 

2005). Ces groupes sont pour la plupart issus des anciennes rébellions nationales ou sont 

mécontents des opérations de démobilisation ou seulement ils ont été créés pour se 

positionner dans la vie politique ou dans la nouvelle armée. Mais tous ces groupes ont 

disparus en faveur d’une intégration de leur chef dans l’armée ou à cause de son incarcération 

au TPI. Le seul groupe qui résiste encore reste celui du général déchu Laurent Nkunda qui 

s’est transformé en 2006 en mouvement dénommé CNDP sans jamais participer à une seule 

élection.694 Or, la vocation d’un parti politique est de participer aux élections. Laurent Nkunda 

a signé plusieurs accords de paix dont celui de Goma en janvier 2008 mais il n’a jamais 

respecté totalement ses engagements en violant les cessez-le-feu. Ce manque de volonté de 

participer à une solution pacifique et politique du conflit lui confère le statut parfait de 

« Spoiler ». Pour analyser l’équation Nkunda, il faut recourir à l’échec des opérations de 

DDR. Dans un rapport d’Amnesty international, le directeur adjoint du programme Afrique, 

Twanda Hondora souligne avec justesse que : « l’échec du programme de démobilisation et 

de réforme de l’armée risque de déclencher un nouveau cycle de violences politiques et 

militaires qui pourrait entraîner une escalade  de la violence  ainsi qu’une détérioration de la 

situation humanitaire et des droits humains dans un pays déjà ravagé par la guerre».695 Cet 

échec ne peut qu’avoir des répercussions négatives sur la sécurité et la stabilité du pays. Les 

unités intégrées sont à la base de plusieurs atteintes aux Droits de l’Homme. Le rapport 

mentionne, par ailleurs, qu’« En septembre 2006, la première brigade intégrée de la nouvelle 

armée a tué au moins 32 personnes à Bavi, en Ituri. Plus récemment, le 11 janvier 2007, plus 

de 250 militaires d’une unité intégrée des FARDC basée à Bunia ont semé la terreur durant 

toute la nuit dans la ville, pillant habitations et violant plusieurs femmes »696.Concernant le 

cas précis de Laurent Nkunda, l’erreur fondamentale commise se situe lors des opérations de 

mixage. Paradoxalement, c’était grâce à une médiation du Rwanda en Janvier 2007 que 

Laurent Nkunda avait accepté que ses troupes soient intégrées dans l’armée congolaise mais 

sans être brassées, donc les laisser sous son autorité et dans la même localité. Or, tout groupe 

démobilisé devrait être séparé de ses anciens chefs et affecté dans d’autres zones pour éviter 

une reconstitution rapide du groupe afin de servir des intérêts personnels. Ce principe 

fondamental des opérations de mixage n’a pas été respecté avec le groupe de Laurent Nkunda. 

Ce qui lui a permis de se retirer de l’armée pour ensuite saper le processus de paix. L’absence 

de brassage des troupes de Laurent Nkunda, l’échec de la reconstruction de l’armée 
                                                 
694 « Nkunda est-il dangereux ? »,3 juin 2007, www.jeuneafrique.com, article consulté le 15 juin 2007 
695 Rapport Amnesty International, « RDC: Pas de stabilité sans véritable réforme de l’armée »,25 janvier 2007  
696 Idem 
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congolaise qui constitue le maillon le plus faible de l’Etat congolais sont les principales 

causes de la dégradation de l’environnement sécuritaire. Actuellement, l’armée traîne toujours 

la réputation d’être une armée indisciplinée, non professionnelle et sans grande motivation. 

Ce qui explique son incapacité à tenir devant les forces de Laurent Nkunda qui les ont fait 

reculer à plusieurs reprises. Or, il aurait fallu consolider l’armée avant d’organiser les 

élections comme ce fut le cas en Sierra Leone.697Ainsi, l’armée pourrait se charger de 

défendre les institutions et le territoire. Dans ce conflit, nous avons l’impression que 

l’ampleur de la tâche a amené la communauté internationale à précipiter le travail de 

reconstruction, en créant une démocratie fragile, une économie en paille et une armée 

fantôme. Mais il faudra noter aussi que Laurent Nkunda n’aurait pas continué aussi longtemps 

à saboter le processus de paix si le Rwanda ne l’avait pas soutenu.  

 

2- Une importante implication des voisins à cause d’une faible coopération  

 La régionalisation des conflits démontre à souhait l’existence d’une coopération faible entre 

les pays voisins. Les rebelles rwandais (Interhamwe), les rebelles burundais du FDD, les 

rebelles angolais de l’UNITA, les groupes armés ougandais soutenus par le Soudan comme 

l’ADF, la LRA, le WNBF et le NALU ont trouvé refuge en République démocratique du 

Congo. En guise de réponse, les rebelles congolais notamment Laurent Nkunda, le RCD sont 

soutenus par le Rwanda tandis que le MLC est soutenu par l’Ouganda. A cause des frontières 

poreuses, des soutiens croisés dus à l’absence de coopération digne de ce nom, les 

mouvements rebelles peuvent trouver facilement des sanctuaires dans le pays voisin. Si le 

Rwanda et la République démocratique du Congo avaient entretenu de très bonnes relations 

diplomatiques et économiques, ils auraient pu chacun de son côté, éviter d’héberger des 

mouvements rebelles. Cependant, il faudra aussi voir si les deux pays gagnent plus dans la 

coopération ou dans l’hébergement de rebelles. En ce qui concerne le Rwanda, il nous semble 

que la rébellion présente plus d’intérêt car ces derniers exploitent illégalement les ressources 

naturelles congolaises à son profit et ses populations franchissent la frontière pour s’installer 

dans le territoire congolais et réglent le manque de terres au Rwanda. En tout cas, tout porte à 

croire que le Rwanda profite de l’absence de coopération entre les pays pour régler ses 

problèmes internes. Sinon comment expliquer le fait que les guerres congolaises sont toutes 

parties de la région du Kivu, frontalière du Rwanda : de celle menée par l’AFDL jusqu’à celle 

conduite par le RCD et le MLC, sans oublier celle conduite actuellement par Laurent Nkunda. 

De même, la ville de Goma était la capitale du mouvement rebelle d’inspiration rwandaise le 
                                                 
697 Paris Roland, At war’s end, building peace after civil conflict, op.cit.p.223 
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RCD et actuellement Laurent Nkunda réputé proche de Kigali s’évertue à s’emparer de 

Goma.           

Une chose est certaine, le Rwanda détient à lui seul la clé de la résolution définitive du conflit. 

Il suffisait qu’il coopère sincèrement avec les autorités de la République démocratique du 

Congo pour mettre fin au conflit en retirant son soutien à Laurent Nkunda. La dimension 

régionale qui plane toujours sur ce conflit montre que sa consolidation ou sa résolution en 

interne sans une stratégie globale incluant les solutions régionales est presque aberrante. 

Contrairement à la CEDEAO qui arrive à intervenir efficacement dans les conflits (Liberia), 

la CEEAC connaît des « problèmes de fonctionnement en interne (thèmes d’action qui 

évoluent lentement, mesures pour alimenter le budget et pour assurer le maintien de la paix 

qui doivent encore se concrétiser, pas encore de réalisations concrètes en matière 

d’intégration économique) »698. 

Section II :   Les principes d’une nouvelle forme de résolution des 
conflits internes 

L’expérience du conflit de la République démocratique du Congo et sa résolution par la 

communauté internationale nous a inspiré des idées pour proposer une nouvelle forme de 

résolution des conflits internes que l’ONU ainsi que les praticiens peinent à cerner. Trois 

domaines retiennent particulièrement notre attention et peuvent être au moins améliorés pour 

de prochaines résolutions de conflit. Il s’agit d’abord du changement profond des 

interventions de l’ONU ; à savoir un mandat clair et réalisable avec des moyens adéquats. 

Ensuite, l’amélioration des conditions de négociation du processus de paix est à prendre en 

compte. Négocier au moment opportun peut être utile car cela empêche le pourrissement de la 

situation avec l’émergence de nouveaux acteurs. Enfin, le traitement plus approfondi des 

causes internes du conflit comme la contagion régionale, l’endiguement des influences 

extérieures et l’homogénéisation des systèmes politiques des pays voisins.    

A- Pour une priorité absolue à la formation d’une nouvelle armée   
 

La formation d’une nouvelle armée solide et efficace doit désormais être une priorité absolue 

pour la reconstruction des États en faillite. Nous avons remarqué qu’avec le conflit de la 

République démocratique du Congo, la faillite de l’Etat n’a pas épargné le domaine de la 

                                                 
698 http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/pays-zones-geo_833/afrique_1063/organisations-regionales-
africaines_404/ceeac_12618/communaute-economique-etats-afrique-centrale-ceeac_1910.html 
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sécurité, plus particulièrement l’armée. Du début du conflit jusqu’à nos jours, la plus grande 

faille vient de l’armée. Non seulement les éléments qui sèment le trouble sont issus de l’armée 

mais cette dernière est incapable de gagner une moindre guerre. Or, sans une armée solide 

pour protéger le territoire, la paix demeure largement menacée à cause de la prolifération de 

groupes armés incontrôlés. Dès lors, il ne faut plus que l’ONU ainsi que les organisations 

internationales qui soutiennent la reconstruction des pays en faillite, proposent la cohabitation 

des anciens combattants de toutes sortes comme cela a été le cas avec l’armée congolaise. 

Dans ce pays, au moins six groupes (Ex-ANC, ex RDC, Ex RCD-KML, Ex-MLC, les ex-

groupes armés de l’Ituri et les Maï-Maï) ont constitué l’ossature de l’armée congolaise. Une 

telle stratégie est à bannir car il est impossible de faire cohabiter six anciens groupes armés et 

vouloir une armée homogène. Si en plus, on commet l’indélicatesse de laisser certains 

éléments démobilisés sous l’aile de leur ancien chef et dans la même zone, le problème 

devient plus grave.  

 

Un autre aspect mérite d’être étudié dans la reconstruction des armées : la réintégration des 

anciens combattants. La question qui nous vient à l’esprit est la suivante : un bon belligérant 

sera-t-il un bon soldat ? Possède-t-il la discipline d’un soldat ? Le profil du belligérant et son 

expérience de maquis nous amènent à penser qu’il n’a pas le profil de l’emploi. Ainsi, leur 

recrutement devrait être rejeté au profit de celui qui n’a jamais participé à la guerre. La 

priorité doit être accordée à des non combattants et à ceux de l’armée régulière pour espérer 

avoir une nouvelle armée assise sur des bases solides. Les anciens rebelles peuvent être casés 

dans d’autres projets aussi valeureux que l’armée pour qu’ils ne regrettent pas d’avoir accepté 

de quitter le maquis.   

 

Quelle que soit la méthode utilisée par la communauté internationale pour reconstruire 

l’armée, l’essentiel est d’avoir une armée solide, responsable et soumise au pouvoir politique 

régulièrement élu. Comme l’indique Monsieur Twanda Hondora, directeur adjoint du 

programme Afrique d’Amnesty international : « la réforme de l’armée n’est pas une mesure 

technique souhaitable, c’est un passage obligé sur le chemin de la paix et de la stabilité en 

RDC »699. L’armée est le socle de la sécurité et de la paix car la protection des citoyens et de 

leurs biens ainsi que la défense de l’intégrité territoriale sont les missions700 premières d’une 

armée soucieuse d’assurer un environnement de paix à l’intérieur comme à l’extérieur du pays  

                                                 
699 « RDC : Pas de stabilité sans véritable réforme de l’armée », Communiqué de Presse d’Amnesty 
International, 25 janvier 2007 
700 Colonel Kishukula Abeli Meitho, la désintégration de l’armée congolaise de Mobutu à Kabila, Paris, 
L’Harmattan, 1998, p.108   
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B- Pour un traitement plus approfondi des causes des conflits internes ou 
innovation dans un contexte de conflit interne régionalisé 

Parfois, certains conflits internes présentent des facteurs aggravants comme l’ethnie, 

l’exploitation illégale des matières premières et l’existence de soutiens ou d’alliances croisées 

qui deviennent aussi difficiles à éradiquer que les causes profondes. Le facteur ethnique étant 

largement pris en compte dans les stratégies de résolution des conflits, nous tenterons de faire 

des propositions pour la protection des matières premières, en temps de conflit et pour 

l’endiguement des influences extérieures. 

1-Pour la protection en priorité des zones riches en matières premières 

Nous avons remarqué que les matières premières constituent une donnée très importante dans 

la résolution du conflit. Bien que plusieurs auteurs aient déjà souligné le rôle central qu’elles 

occupent dans la continuité des conflits internes, peu d’auteurs ont fait des propositions visant 

à empêcher les rebelles ainsi que les multinationales de s’emparer des ressources naturelles. 

Or, si certaines guerres durent aussi longtemps c’est parce que les protagonistes trouvent des 

financements. Dès qu’une guerre éclate, les rebelles s’empressent de prendre possession des 

zones potentiellement riches en matières premières, pour avoir de quoi financer la guerre. Il 

en est de même pour le gouvernement qui finance son effort de guerre avec les  revenus des 

matières premières. Ce phénomène est valable en République démocratique du Congo mais 

aussi dans d’autres pays comme le Niger et le Tchad. Au Niger, Le MNJ (Mouvement des 

Nigériens pour la Justice) dénonçait dans un communiqué lors du renouvellement du contrat 

avec AREVA, l’utilisation des recettes de l’uranium par l’Etat pour acheter des armes en ces 

termes : « La signature d'un tel accord ne fait que contribuer à faire durer le conflit car c'est 

une façon d'apporter une contribution à l'effort de guerre du régime en place au Niger ; 

régime qui de toutes les façons ne fera que détourner toutes les recettes vers la militarisation 

du Nord au détriment du développement du Niger ».701Au Tchad, Idriss Déby a pu acquérir 

des armes modernes pour repousser les rebelles grâce aux retombées du pétrole.702 Pour aider 

à la résolution d’un conflit qui est alimenté par les ressources naturelles, il est important que 

la communauté internationale arrive à obtenir des différents protagonistes du conflit un accord 

stipulant que les zones minières restent sous leur responsabilité afin qu’elles soient protégées 

contre tout pillage. En même temps l’ONU empêchera la criminalisation et la destruction de 

                                                 
701 « AREVA et le financement des dictatures », Communiqué du Mouvement des Nigériens pour la Justice, 15 
janvier 2008. 
702 Emilie Sueur « La victoire de Deby ne règle rien des problèmes de fond », interview de Marielle Debos parue 
à L’Orient-Le Jour, 8 février 2008  
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l’économie.Aussi, l’exploitation des ressources minières ne pourra plus alimenter la guerre. 

Par contre, le gouvernement impliqué dans un conflit pourra continuer de profiter des revenus 

que procurent les ressources minières mais il lui sera interdit d’acheter des armes ou de payer 

des mercenaires avec. Un organe de contrôle de l’ONU chargé de la préservation des 

ressources naturelles en temps de conflit veillera à ce que ces dispositions soient respectées. 

Si par ce mécanisme, l’ONU arrive à protéger les ressources naturelles, la guerre peut durer 

moins longtemps et la reconstruction de l’économie pourrait être plus aisée après le conflit. 

Cependant, la limite de cette proposition demeure la violation de la souveraineté de l’Etat qui 

est appelée à gérer ses ressources naturelles comme il l’entend, même en temps de conflit et 

aussi la difficulté de convaincre les rebelles de la nécessité de préserver les ressources 

naturelles car pour eux, la survie de leur mouvement dépend de son financement par les 

ressources naturelles.         

2-Pour l'endiguement des influences extérieures 

Dans la résolution d’un conflit à caractère régional, il faut toujours prendre en compte deux 

aspects essentiels : les soutiens croisés aux mouvements rebelles et la collusion entre les 

acteurs non étatiques étrangers et locaux. En République démocratique du Congo, si le conflit 

a pris une telle ampleur régionale, c’est parce qu’il existait des soutiens croisés de 

mouvements rebelles. Les conflits durent parce que les rebelles trouvent des soutiens 

extérieurs. Il peut s’agir d’un Etat ou d’un mouvement rebelle résidant à l’Etranger. Le 

Rwanda qui a soutenu et qui soutient encore des mouvements rebelles congolais a toujours 

justifié son implication par la présence tolérée des Interhamwe dans l’Est congolais. Au 

Tchad, le FUC (Front pour le Changement Démocratique) de Abdel Hawit, mouvement 

rebelle du Darfour est soutenu par le Soudan. De son côté, le régime tchadien a abrité les 

rebelles du Darfour notamment le MJE (Mouvement pour la Justice et l’Egalité) puis le 

MRND (Mouvement pour la Réforme Nationale et le Développement), une dissidence du 

MJE. La faction dirigée par Minni Arkou Minnawi entretient des relations étroites avec 

Ndjamena703. Ce phénomène de soutiens croisés contribue à étaler le conflit hors des 

frontières et rend les relations entre les pays concernés exécrables. De nos jours, de plus en 

plus de conflits internes, qui durent présentent cette caractéristique et restent difficiles à 

résoudre malgré quelques espoirs. Pour arriver à bout de cette catégorie de conflits, les Etats 

doivent arrêter d’abriter des mouvements rebelles, dans le même temps, la communauté 

                                                 
703 Correau  Laurent. Tchad : Implications croisées, http://www.rfi.fr/actufr/articles/076/article_43201.asp, 
article consulté le 23 novembre 2008. 
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internationale doit inclure dans les accords de paix une clause qui interdirait formellement les 

soutiens croisés. Mieux encore, dans la mise en œuvre du processus de paix, le mandat de 

l’ONU peut, entre autres, inclure la mission de créer une zone tampon au niveau de la 

frontière entre les deux pays, à l’endroit précis où les rebelles pourraient se retirer dans un 

pays voisin après leur forfait. Une telle action empêchera la diffusion du conflit hors des 

frontières où il se déroule et un contrôle de la circulation des armes pourra être effectué. Mais 

les limites de cette proposition restent la volonté des États de coopérer, car  ils sont mus, pour 

la plupart, par des intérêts stratégiques ou géopolitiques, souvent portés par des mouvements 

rebelles étrangers en échange de leur soutien. Et si toutefois, les pays coopèrent en permettant 

à l’ONU de s’installer à la frontière ou en expulsant respectivement les rebelles, ces derniers 

peuvent trouver d’autres sanctuaires comme cela a été le cas entre l’Afrique du Sud et le 

Mozambique.704 Malgré, même si cette solution n’est pas une garantie totale, elle peut 

atténuer les risques de diffusion régionale du conflit ainsi que sa durée à l’intérieur du pays.   

                                                 
704 François Jean et Jean Christophe Ruffin, (sous la dir.), Economie des guerres civiles, op.cit.p.36 
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Conclusion Générale 

Nous avons cherché, dans le cadre de ce travail, à étudier le conflit de la République 

Démocratique du Congo afin de savoir dans quelle mesure, il est possible de trouver des 

solutions convenables à sa résolution définitive ; tout en gardant à l’esprit que nos 

propositions sont prospectives et non prescriptives. Notre démarche a consisté dans une 

première phase à faire une cartographie du conflit. Ce travail de diagnostic nous a conduit à la 

détermination des causes du conflit qui sont la faillite de l’Etat congolais sur le plan politique, 

économique, judiciaire et sécuritaire. Une telle faillite a largement favorisé la victoire de la 

rébellion conduite par Laurent Désiré Kabila et soutenue par le Rwanda, l’Ouganda et le 

Burundi. Cette rébellion a profité du chaos provoqué par les génocidaires hutus ayant fui le 

Rwanda et de l’adhésion des populations qui avaient fortement besoin d’être délivrées du joug 

du régime du Maréchal Mobutu. La faillite de l’Etat qui s’est poursuivie même après l’arrivée 

au pouvoir de Laurent Désiré Kabila puis de Joseph Kabila, a toujours été la cause du 

développement des groupes armés incontrôlés et incontrôlables qui semaient la violence dans 

l’Ouest et dans l’Est de la République Démocratique du Congo car l’armée congolaise n’est 

pas en mesure de rétablir la sécurité dans les zones de rébellion. Après avoir identifié les 

causes du conflit, nous avons étudié les facteurs aggravants telles que la dimension ethnique, 

la régionalisation et la dimension économique qui se manifeste par une exploitation illégale 

des ressources minières qui ont servi à alimenter le conflit. Dans la poursuite de la 

cartographie du conflit, nous nous sommes intéressé aux acteurs du conflit ainsi qu’à leur 

comportement. Nous avons pu distinguer plusieurs types d’acteurs. Il s’agit des acteurs 

étatiques ou régionaux, à savoir les pays qui sont impliqués à des degrés divers dans le conflit 

comme le Rwanda, l’Ouganda, le Burundi, la République Démocratique du Congo, le Soudan, 

le Tchad, l’Angola, la Namibie, le Zimbabwe, la République Centrafricaine. Les acteurs non 

étatiques divisés en deux catégories ont aussi fait l’objet d’étude. Il y a les acteurs non 

étatiques nationaux que sont le RCD et le MLC et les acteurs non étatiques locaux comme le 

RCD-N, le RCD-K, le RCD-O, le PUSIC, les Raia Mutomboki, le groupe du colonel 106, 

l’UPC, le FNI, le CNDP, le FAPC, les Maï Maï, le MRC, le FRPI. A cette liste déjà longue, il 

faut ajouter les acteurs non étatiques étrangers, notamment l’ADF, le LRA, l’UNITA, le 

WNBF, les FDD et les Ex-Far devenus FDLR. Cette cartographie du conflit qui consiste à 

identifier les causes et les acteurs  nous a permis de nous rendre compte de sa complexité. Elle 

nous a aussi donné une meilleure compréhension du conflit afin de pouvoir étudier la 
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pertinence ou non des solutions préconisées par la communauté internationale sous l’égide de 

l’ONU.  

La deuxième phase de notre travail a consisté à analyser la gestion du conflit par la 

communauté internationale qui a supervisé les accords de paix dont les plus importants sont 

ceux signés à Lusaka et à Sun city puisqu’ils ont permis de dessiner les contours d’une paix 

tant attendue par les populations. Il s’agissait d’étudier le rôle de la MONUC dans 

l’application des accords de paix qui incluaient une phase de transition de deux ans avant 

l’organisation d’élections transparentes et démocratiques, afin de légitimer le pouvoir qui 

devait être mis en place après les élections. Notre analyse a aussi porté sur la violence qui a 

sévi dans les zones de conflit et qui a eu pour conséquence l’augmentation vertigineuse de la 

mortalité (5 000 000). Nous avons aussi étudié les solutions proposées par la communauté 

internationale pour la résolution du conflit sur le plan politique, économique, social et 

sécuritaire. 

L’analyse de ces solutions nous a amené à tirer des leçons de réussite et d’échecs avant de 

proposer des solutions en nous fondant sur la théorie de la résolution des conflits internes qui 

analysent des types de conflits très meurtriers et plus difficiles à résoudre du fait de 

l’enracinement de leurs causes  dans la société 

Les résultats 

L’amélioration des conditions de négociation dans les conflits internes 
Ce travail nous a permis de découvrir que la négociation est une théorie à parfaire pour être en 

phase avec les conflits internes. Les techniques utilisées dans les conflits interétatiques ne 

conviennent pas toutes aux conflits internes. Désormais, dans les négociations entre un 

gouvernement et des mouvements rebelles, il faudra distinguer le désir de reconnaissance des 

rebelles sur la scène politique nationale et internationale et la volonté de faire la paix. Il faudra 

aussi à partir du cas de la République Démocratique du Congo et d’autres cas certainement,  

chercher à résoudre la problématique des violations presque systématiques des cessez-le-feu.  

L’étude a montré que la violation des accords de Lusaka est due au climat qui régnait avant 

les négociations. La haine s’était déjà installée dans les relations entre Laurent Désiré Kabila 

et ses anciens alliés à savoir le Rwanda et l’Ouganda, de telle sorte que faire la paix dans ces 

conditions était presque impossible. En fondant notre raisonnement sur la théorie de William 

Zartman quant au  moment idéal pour négocier (Ripeness Theory), nous pouvons dire que le 

moment n’était pas opportun pour la signature des accords de Lusaka. En effet, la dimension 
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interne et externe du conflit ainsi que l’inversion des négociations ont été des facteurs 

déstabilisants pour les accords. Les négociateurs ont commencé d’abord par les acteurs 

étatiques (Rwanda, Ouganda, Angola, République Démocratique du Congo avant d’associer 

les acteurs non étatiques à savoir le MLC et le RCD. Or, la négociation avec ces derniers était 

plus urgente dans la mesure où ils étaient à la base de la violence sur les civils et de la 

poursuite des hostilités. La signature des accords de Sun City, consacrés uniquement au 

règlement du conflit interne et à la diminution progressive des hostilités qui ont suivi nous 

conforte dans l’idée qu’il fallait, à défaut de regrouper depuis la phase de prénégociation tous 

les acteurs, régler le problème interne avant de s’attaquer au problème externe.  

 

L’enseignement tiré du dialogue intercongolais peut aussi être la violation sporadique des 

accords à cause des pressions exercées sur les acteurs par l’ONU, l’Union Africaine et le 

Président Thabo Mbeki. Ainsi, la signature d’un accord de paix par le fait des pressions et non 

de la satisfaction des revendications des acteurs, ne garantit pas leur stabilité. 

 

En somme, nous pouvons dire que les accords signés dans le conflit de la République 

Démocratique du Congo et que nous avons étudiés n’ont pas échappé au sort réservé aux 

accords de paix : la violation. Actuellement,  aucun mécanisme connu ne permet de garantir la 

fin immédiate des hostilités après la signature d’un accord de cessez-le-feu. Il est permis dès 

lors de conclure que la négociation  est le moyen le plus adapté dans les conflits internes y 

compris celui de la République Démocratique du Congo.Cependant, elle ne garantit pas une 

paix immédiate mais plutôt progressive car un accord n’est jamais parfait.  

 

Malgré les violations et les insuffisances des accords, il faudra souligner que les accords de 

Lusaka qui prévoyaient le dialogue intercongolais de Sun City ont joué un rôle central dans 

l’avènement de la paix en République Démocratique du Congo.  

La révision de  l’intervention de l’ONU dans les conflits internes  

La MONUC a eu des résultats mitigés dans la résolution du conflit de la République 

Démocratique du Congo avec des échecs mais aussi des succès. Le type de mandat 

traditionnel attribué au début à la MONUC n’était pas en adéquation avec le conflit de la 

République Démocratique du Congo qui est plus un conflit interne qu’externe. Cette erreur de 

jugement du conflit a pendant longtemps pesé sur le rôle de la MONUC et l’a empêchée de 

réussir totalement sa mission. Ainsi, elle n’a pas réussi à ramener la paix en République 

Démocratique du Congo, malgré les rectifications apportées à son mandat. Son incapacité à 
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venir à bout des nombreux groupes armés dans l’Est, à protéger les civils et les 

comportements malsains d’une partie de son personnel, accusée de viol, a suffi pour justifier 

son échec. Cependant il faudra souligner que la MONUC a connu aussi des succès qui sont 

plutôt visibles à travers l’organisation des premières élections démocratiques et transparentes 

du pays. Grâce à l’aide fournie à la CEI sur le plan de l’organisation et de la logistique, les 

élections ont pu se tenir dans les endroits les plus reculés. La MONUC a, par ailleurs, 

participé avec l’EUFOR à la sécurisation des élections. Son rôle dans le fonctionnement des 

institutions de la transition aux côtés de la CIAT est auss à souligner. Ses différentes 

opérations « Iron  Fist » et « Falcon Sweep » pour ne citer que celles-là ont permis de faire 

reculer les FDLR dont les exactions participaient à la dégradation de la sécurité à l’Est. Même 

si le processus de DDR reste à parfaire, le rôle que la MONUC y a joué, n’est  pas à négliger. 

En somme, ce qu’il faut retenir de la mission de la MONUC est la nature hybride de son 

mandat, ses effectifs mal utilisés ou insuffisants par rapport à la taille du pays, son incapacité 

à protéger les civils, son image fortement ternie par les viols perpétrés par des casques bleus 

mais aussi son rôle prépondérant dans le fonctionnement des Institutions de transition et dans 

l’organisation des élections. En effet, le redressement des anomalies de la MONUC citées 

plus haut permettrait aux futures missions de l’ONU d’être plus efficaces. 

Pour une réforme approfondie du secteur de la sécurité  

Le secteur de la sécurité composée de l’armée, de la police, des services de renseignement, de 

la justice, des services pénitentiaires est certainement l’un des secteurs les plus importants 

dans la résolution d’un conflit. C’est pour cette raison qu’il convient de prêter une attention 

particulière à la réussite de la reconstruction de ce secteur car sans la sécurité, il est difficile 

de parler de paix. Or, dans le cadre de ce travail, nous avons pu démontrer que le secteur de la 

sécurité n’a pas reçu toute l’attention qu’il méritait. Ainsi, nous avons décelé dans chaque 

composante du secteur de la sécurité des manquements et chaque fois, nous avons proposé des 

solutions pour combler les lacunes constatées. L’armée qui est l’épine dorsale de la sécurité  a 

été mal reconstituée. La stratégie qui consiste à composer une armée à partir d’éléments 

hétéroclites, pour la plupart issus de groupes rebelles, n’est pas la meilleure. Nous sommes  

pour la refonte totale de l’armée c’est-à-dire la sélection rigoureuse des éléments les plus 

performants et les plus disciplinés et pour le recrutement d’un personnel n’ayant jamais 

participé à une rébellion. Ainsi, il serait possible de former une armée professionnelle, 

patriotique et bien payée qui n’exclut ni une ethnie ni une zone géographique donnée. Une 

telle armée serait capable d’assurer la sécurité des citoyens et la stabilité des institutions. 

Cependant les limites d’une telle solution restent le problème de financement de ce 
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programme ambitieux et la réticence des groupes armés à renégocier les accords de Lusaka et 

de Sun City qui leur ont octroyé des quotas dans l’armée.  

 

Concernant la police congolaise, elle a presque subi le même sort que l’armée sous le régime 

du Maréchal Mobutu, à savoir l’absence de salaires décents, la politisation et la tribalisation. 

De ce fait, à la veille du conflit, une bonne partie ne jouait plus son rôle et dépouillait la 

population pour survivre. La stratégie de partage des postes et l’intégration des anciens 

belligérants valables pour l’armée ont été aussi appliquées  à la police. Mais elle n’est pas non 

plus la meilleure solution à envisager. La formation hétéroclite donnée à la police par l’Union 

Européenne, la France, la Belgique, la Grande Bretagne, l’Afrique du sud et l’Angola risque 

d’être plus un handicap qu’un avantage car l’harmonisation des méthodes et l’unification du 

commandement reste un grand défi à relever. La police congolaise a aussi besoin de relever 

un autre défi : celui de la professionnalisation et de la déontologie de ses éléments car elle est 

passée en 2006 devant l’armée concernant les cas de viols perpétrés sur les populations 

civiles. Quant aux services de renseignement, la multiplication des agences et la 

diversification de leur rôle risque de ne pas les rendre efficaces. Or, le renseignement est un 

élément fondamental dans la sécurité de l’Etat. 

 

La justice qui fait partie des éléments importants du secteur de la sécurité était en panne à la 

veille du conflit. Avec la fin officielle du conflit, sa reconstruction a été envisagée avec le 

projet de création du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) qui devait favoriser 

l’indépendance de la justice. Même si la loi créant ce Conseil Supérieur de la Magistrature a 

finalement été votée le 05 août 2008, des inquiétudes demeurent quant à son application dans 

toute sa dimension et les moyens financiers nécessaires au fonctionnement de la justice 

risquent aussi de faire défaut. Or, la justice congolaise doit satisfaire le besoin de justice qui 

s’est créé après la fin des conflits, en s’occupant convenablement du jugement des prisonniers 

qui s’entassent dans les prisons afin de soulager les services pénitentiaires largement 

débordés. Elle doit aussi travailler assez rapidement dans le sens du rétablissement de l’Etat 

de droit dont elle est la garante en protégeant les citoyens des abus de l’Etat et de ses 

démembrements comme la police et l’armée. 

La séparation des méthodes du binôme reconstruction politique et reconstruction 
économique 

Le binôme reconstruction politique et reconstruction économique n’est pas toujours 

automatiquement compatible. Dans certains pays comme l’Angola, la reconstruction politique 
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n’a pas fonctionné car les élections n’ont pas réussi à arrêter la guerre. Au contraire, elle a 

repris de plus belle après des contestations post-électorales. En République Démocratique du 

Congo, la guerre n’a pas aussi cessé après les élections mais il faudra préciser que la 

continuité de la guerre n’est pas directement liée à l’organisation des élections. Les acteurs 

qui ont signé les accords de Lusaka et de Sun city ont participé aux élections après une 

période de transition de deux ans et ils ont tous accepté le verdict des urnes malgré quelques 

menues contestations. Donc, il est permis de dire que la reconstruction politique par 

l’implantation de la démocratie à travers des élections libres transparentes est un succès même 

si la greffe démocratique ne prendra qu’avec la reconstitution de l’armée, le rétablissement de 

l’autorité de l’Etat sur tout le territoire, la modernisation de l’Etat et la consolidation des 

institutions. Les élections ont permis de mettre fin à une cohabitation risquée des anciens 

belligérants dans les différentes institutions de la République congolaise. Elles ont aussi 

permis de légitimer le régime du Président Joseph Kabila autrefois contesté car n’étant pas 

élu. Dans un contexte de guerre dont l’une des causes principales est la faillite de l’Etat par 

l’absence de démocratie, la démocratisation est pertinente. Même si nous savons que la 

démocratie n’est pas la panacée, elle est, de nos jours, quelle que soit sa forme l’un des 

meilleurs systèmes qui permette au peuple de s’exprimer librement. Or, la plupart des Etats en 

faillite souffre de la personnalisation du pouvoir. 

Si le libéralisme politique peut fonctionner en République Démocratique du Congo, notre 

étude a démontré que le libéralisme économique est moins efficace. Ce concept appliqué par 

les institutions internationales financières, la Banque Mondiale et le FMI, ne convient pas à 

tous les Etats qui sortent d’une guerre. C’est un  système qui réduit drastiquement leur marge 

de manœuvre. Or, ils ont besoin d’être forts pour asseoir leurs autorités fortement contestées 

pendant les années de guerre. Afin d’exercer son autorité sur les citoyens sans être contesté, 

l’Etat doit au moins remplir ses fonctions dans des domaines comme la santé, l’éducation 

mais aussi il doit maîtriser son économie. Si la santé et l’éducation sont les domaines qui 

intéressent le moins les bailleurs de fonds, l’économie fonctionne sous le diktat des 

institutions internationales financières avec un lot de privatisation, synonyme de chômage et 

d’aggravation de la pauvreté. Un Etat qui ne remplit pas son rôle social et qui ne maîtrise pas 

son économie est susceptible de contestations pouvant aboutir à une crise ou une résurgence 

de la guerre qui menace la paix à consolider. Les politiques du FMI et de la Banque Mondiale 

qui ont imposé des restrictions budgétaires à l’Etat congolais, restrictions qui  ont juste permis 

de maîtriser l’inflation mais n’ont pas encore produit des effets positifs sur le décollage de 

l’économie et l’éradication de la pauvreté (80 % selon la FAO). Les politiques qui permettront 
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à l’Etat congolais de reconstruire son économie sont la valorisation des secteurs minier, 

agricole et forestier. Le recouvrement efficace des taxes et des impôts générés par ces secteurs 

ou l’exploitation optimale des ressources minières et forestières pourrait remplacer les fonds 

injectés par les bailleurs de fonds et qui aggravent la dette extérieure. A partir de cette 

conclusion, nous préconisons que la démocratisation politique soit séparée de la libéralisation 

économique quant à la consolidation de la paix. Cependant, les États en reconstruction auront 

toujours besoin de capitaux. Pour satisfaire leurs besoins sans leur imposer des idéologies et 

des méthodes non adaptées, la commission de la consolidation de la paix nouvellement créée 

par l’ONU doit suppléer les bailleurs de fonds traditionnels.  

Arrêter la criminalisation de l’économie 

Parmi les solutions que nous préconisons pour l’avènement de la paix en République 

Démocratique du Congo, il y a l’arrêt de la criminalisation de l’économie. Dans ce cas bien 

précis, la criminalisation de l’économie a deux effets : le pillage des richesses qui constitue un 

énorme manque à gagner  pour l’Etat et le prolongement du conflit dans la mesure où il est 

alimenté par l’exploitation des matières premières. Ni les accords de Lusaka, ni ceux de Sun 

city n’ont pensé intégrer l’arrêt de l’exploitation des matières premières. Or, la sauvegarde des 

matières premières à travers un accord qui interdirait à tous les belligérants l’exploitation et le 

placement des zones riches en matières sous la protection prioritaire de l’ONU aurait des 

effets considérables sur la résolution du conflit. Coupées de ressources pour financer la 

guerre, les mouvements rebelles accepteraient plus facilement d’aller sur la table de 

négociation. 

Considérer la coopération régionale comme une solution à la régionalisation des conflits 

Notre étude a montré que l’implication du Rwanda et des autres pays voisins comme 

l’Ouganda et le Burundi a fortement contribué à compliquer l’avènement de la paix en 

République Démocratique du Congo. Malgré le retrait des armées des Etats qui combattaient 

sur le territoire congolais, leur influence demeure. L’Ouganda avait toujours continué à 

influencer le MLC et certains groupes armés en Ituri. Le Rwanda, pour sa part, continuait à 

soutenir le CNDP de Laurent Nkunda qui combattait les FDLR pour son compte. Pour éviter 

que de tels comportements se prolongent, la coopération militaire est nécessaire. Les Etats 

dans leur intérêt doivent discuter afin  que chacun de son côté puisse arrêter le soutien croisé 

de mouvements rebelles. La récente coopération militaire entre le Rwanda et la République 

Démocratique du Congo qui a permis de déstabiliser les FDLR et de capturer Laurent Nkunda 

et qui conforte notre argumentation, a été bénéfique pour eux. Pour établir la paix dans les 
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deux pays et même dans la sous-région, il est important que les mouvements rebelles ne 

puissent plus bénéficier de sanctuaire dans un quelconque Etat de la région des grands Lacs. Il 

faudrait aussi que les Etats s’engagent à démocratiser leurs systèmes politiques pour anticiper 

sur l’émergence des mouvements rebelles qui naissent souvent de la contestation des régimes 

non-démocratiques. 

Au-delà de la coopération militaire, les Etats de la sous-région devraient envisager la 

coopération économique afin de permettre la libre circulation des biens et des personnes. Une 

telle initiative aiderait à régler le problème foncier qui pousserait le Rwanda à vouloir envahir 

la République Démocratique du Congo puisque les citoyens rwandais pourront s’installer,  

dans le cadre d’une politique d’immigration encadrée, sur le territoire congolais. La 

République Démocratique du Congo pourrait, pour sa part, exploiter ses potentialités 

minières, forestières et agricoles pour conquérir les marchés des pays voisins.        

Extirper les germes des conflits en transformant les rapports entre les populations. 

La guerre congolaise a laissé des séquelles dans la société, les rapports entre les différentes 

communautés et même entre les individus dans une même communauté ne sont plus les 

mêmes. Les victimes des viols ainsi que les familles des victimes des massacres perpétrés par 

les différents groupes armés, auront du mal à oublier, si la justice n’est pas rendue. Pour 

extirper les germes du conflit qui peuvent ressurgir à travers la soif de justice ou la haine, il 

est nécessaire de mettre sur pied une commission « Vérité et Réconciliation » qui n’aura pas 

pour rôle de se substituer à la justice mais de soulager la conscience des coupables et 

d’apaiser les victimes ainsi que leurs familles. Les cas de violations graves de la dignité 

humaine qui mériteraient d’être portés devant le juge le seront. C’est seulement après cela que 

les congolais de l’Est comme de l’Ouest où la guerre avait éclaté pourront réapprendre 

ensemble à inventer, dans la paix, une nouvelle vie débarrassée des germes des conflits. 

L’enseignement des valeurs de la paix, l’implication des médias dans la vulgarisation des 

valeurs de la paix en lieu et place de la diffusion de tout ce qui pourrait envenimer la situation 

joueront un rôle fondamental dans la transformation de la société congolaise en une société 

empreinte de paix et de changement constructif.   
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CHRONOLOGIE 
 

1994  

6 avril 1994 : Cyprien Ntaryamira et Juvénile Habyarimana, respectivement, présidents du 
Burundi et du Rwanda, (périssent dans un attentat contre l’avion qui les ramenait de la 
Tanzanie où ils venaient de participer à  un sommet régional.(à préciser). 

 7 avril : Début du génocide rwandais.  

31 Juillet : Fin du génocide qui a fait prés de 800 000 morts. 

1995 

28 avril : Adoption par le Parlement zaïrois d’un ensemble de résolutions destinées à 
considérer tous les Zaïrois d’origine rwandaise comme des réfugiés. 

1996 

7 octobre : Publication par le Vice-gouverneur de Bukavu au Sud-Kivu d’un décret qui devait 
déposséder les Bayamulenge de leur nationalité. 

Création de l’AFDL. 

13 octobre : Révolte des Bayamulenge au Sud-Kivu. 

16 octobre : Prise de la région de Lemera (Kivu) par la rébellion. 

24 octobre : Prise de Uvira par la rébellion.  

3 novembre : Conquête de Goma par la rébellion. 

28 novembre : Installation de la rébellion à Bukavu. 

25 décembre : Prise de Bunia par la rébellion. 

 1997 

15 mars 1997 : Prise  de Kisangani par la rébellion. 

 Avril : Maniema, le Katanga, le Kasaï, Lubumbashi, Muji-Mayi, et Kananga tombent entre 

les mains de la rébellion. 

17 mai : Laurent désiré Kabila et ses troupes entrent à Kinshasa. 

28 mai : Laurent Désiré Kabila se proclame président de la République et change le nom du 

Zaïre en République Démocratique du Congo. 

1998 
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26 juillet : Laurent désiré Kabila limoge le chef d’Etat Major de son armée, le rwandais James 

Kabarebe. 

août 1998 : Création du Rassemblement Congolais pour la Démocratie (RCD) suite à la rupture 

entre Laurent Désiré Kabila et ses anciens alliés : le Rwanda et l’Ouganda. 

8 août : Les chefs d’Etat et de gouvernement des pays membres de la SADC, notamment ceux 

d’Angola, de la Namibie, du Rwanda, du Zimbabwe, de la République démocratique du Congo 

ainsi que le Secrétaire général, réunis le 8 septembre 1999 à Victoria Falls (Zimbabwe), se 

limitent à une déclaration d’intention sur les points suivants : l’intégrité territoriale de la 

République démocratique du Congo, l’établissement d’un cessez-le-feu, le retrait des forces 

étrangères et l’organisation d’un dialogue politique. 

22 août : Sommet de la SADC en Afrique du Sud présidé par Nelson Mandela. Sommet à  

l’issue duquel, Mandela reçoit le mandat, en collaboration avec l’ONU, d’aider à l’installation 

d’un cessez-le feu en République démocratique du Congo. 

2 septembre : Participation de Kabila au sommet des pays non alignés à Durban en Afrique du 

Sud. 

26 et 28 novembre : Jacques Chirac et Koffi Annan profitent de la présence des présidents 

congolais, ougandais, rwandais et zimbabwéen lors du Sommet France-Afrique à Paris pour 

faire une médiation. 

8 décembre : Rencontre des Chefs d’Etat de l’OUA à Ouagadougou pour préparer la réunion 

qui sera aussi l’occasion de traiter le problème congolais. 

 17 et 18 décembre : Conférence de l'Organisation de l'Unité Africaine  à  Ouagadougou 

(Burkina  Faso). La conférence n’a pas tenu ses promesses à cause de l’absence de l’Ouganda et 

du Rwanda. 

 1999 

18 janvier : une autre tentative pour faire la paix est organisée à Windhoek (Namibie)  avec la 

participation de la Namibie, de l’Angola, du Zimbabwe, de l’Ouganda et du Rwanda. Cette 

rencontre a permis de signer un accord de cessez-le - feu et d’appeler le conseil de sécurité de 

l’ONU à former une force de maintien de la paix pour la République Démocratique du Congo. 
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9 avril : Résolution 1234 (1999) du Conseil de sécurité. Nomination d'un envoyé spécial du 

Secrétaire général pour le processus de paix dans la République Démocratique du Congo. 

 19 avril : Plusieurs Chefs d’Etat, parmi lesquels Laurent Désiré Kabila de la République 

démocratique du Congo, Idriss Deby du Tchad, Yuweri Musévéni de l’Ouganda, Issayas 

Afeworki de l’Erythrée et Mouammar Khadhafi de la Libye signent un accord qualifié 

d’irréaliste (implication d’acteurs non signataires et envoi de troupes africaines neutres). 

10 juillet : Signature des accords de paix à Lusaka par la République Démocratique du Congo, 

le Rwanda, l'Ouganda, le Zimbabwe, la Namibie et l'Angola. 

1er août : Signature des accords de Lusaka par le Mouvement de Libération du Congo. 

31 août : Signature des accords de Lusaka par les 50 membres fondateurs du Rassemblement 

Congolais pour la Démocratie. 

30 novembre : Création de la MONUC par la résolution 1279 du Conseil de sécurité. 

2000  

24 février : La résolution 1291 permet au Conseil de sécurité de renforcer le mandat de la 

MONUC en la dotant d’un contingent fort de 5.537 militaires, tout en maintenant les 500 

observateurs précédemment envoyés. 

2001 

16 janvier : Assassinat du Président Laurent Désiré Kabila par son garde du corps 

20 au 24 août : réunion de Gaborone pour préparer la rencontre d’Addis Abeba. Réunion qui a 

permis de déterminer collectivement et par consensus le nombre de participants et le niveau de 

participation, l’ordre du jour du dialogue, le règlement intérieur et l’organisation du dialogue, le 

lieu et la date du dialogue intercongolais.       

15 octobre : réunion d’Addis Abeba pour la préparation du dialogue intercongolais. La réunion 

est marquée par l’absence de Joseph Kabila, Jean Pierre Bemba et Adolphe Onusamba. Ces 

absences ont condamné d’avance la rencontre à un échec car tout le monde se demande si 

quelque chose peut être ficelé sans la présence de ces têtes de pont même si elles ont envoyé des 

représentants.         
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2002           

25 février : début du dialogue intercongolais à Sun City. 

 17 décembre : signature des accords à l’issue du dialogue intercongolais pour le              

partage du pouvoir à Pretoria et le début de la période de transition avant les élections. 

4 et 5 décembre : la première Conférence des bailleurs de fonds de Paris a tenu toutes ses 

promesses. La délégation congolaise est repartie avec des intentions de financement de 2,5 

milliards de dollars 

31 décembre : fin officielle de la deuxième guerre congolaise. 

2003 

4 avril : Promulgation de la Constitution de Transition. 

5 avril : Le MLC s’est transformé en parti politique. 

7 avril 2003 : Joseph Kabila prête serment en tant que président de la Transition. 

6 mai : Départ de l’armée ougandaise de l’Ituri. 

30 mai : Autorisation de l’ONU, par la résolution 1484, de l’intervention des troupes 

européennes appelées « opération Artémis » pour remettre de l’ordre en Ituri où les milices 

semaient la violence. Cette opération a duré 3 mois 

30 juin : Mise sur pied du gouvernement de transition avec un président et quatre vice-

présidents. 

15 décembre : Deuxième Conférence des bailleurs de fonds à Paris pour trouver les 3,9 

milliards nécessaires pour le financement du PMURR, des élections et une partie du programme 

de DDR.                  

2004 

5 juin : Vote de la loi n°04/009 portant organisation, attributions et fonctionnement de la CEI.  

22 août : Installation du parlement de transition avec une Assemblée Nationale composée de 

500 députés et un Sénat de 120 membres. 
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24 décembre : vote de la loi n°04/028 relative au recensement et à l’inscription des électeurs. 

2005 

30 mars : Résolution (1592) votée par  le Conseil de sécurité pour proroger le mandat de la 

Monuc en vertu du chapitre VII (utilisation de tous les moyens nécessaires). 

 31 mars : Depuis Rome sous la facilitation de la communauté Saint’Egidio, les FDLR 

déclarent l’abandon de la lutte armée pour privilégier la lutte politique.  

18 et 19 décembre : Organisation du référendum constitutionnel. 

2006 

17 avril : Lancement de la campagne présidentielle de la République démocratique du Congo. 

27 avril 2006 : Création de l’EUFOR destinée à sécuriser les élections à Kinshsasa. 

9 mars : Vote de la loi n°06/006 portant organisation des élections présidentielles, législatives, 

provinciales, urbaines, municipales et locales, venue compléter le dispositif juridique 

permettant à la CEI d’agir en toute légalité. 

13 juillet : Signature d’un accord de cessez-le - feu à Ddoy avec le FNI dirigé par Peter Karim. 

30 juillet : Premier tour des élections présidentielles. 

20 août : Proclamation des résultats provisoires  de l’élection présidentielle . 

21 août : Bombardement par la Garde Présidentielle de la résidence de Jean Pierre Bemba de 

Gombe alors qu’il se trouvait en compagnie des ambassadeurs des pays membres du CIAT. 

29 octobre : Deuxième tour des élections présidentielles. 

15 novembre : Déclaration par la CEI de la victoire définitive de Joseph Kabila. 

27 novembre : Confirmation de la victoire de Joseph Kabila par la Cour Suprême, après un 

recours introduit par jean Pierre Bemba. 

30 novembre : Fin du mandat de l’EUFOR.  

2007 
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 31 janvier au 1er février : Evénements du Bas Congo où un mouvement politico - religieux 

BDK (Bundu Dia Kongo) a voulu organiser une journée ville morte pour contester l’élection du 

gouverneur favorable à l’AMP, parti au pouvoir.  La Police et les FARDC répriment 

violemment la manifestation .Le bilan est lourd : 105 morts et plus de 100 blessés ont été 

enregistrés après la répression. 

22 mars : Affrontements post - élections entre les hommes de Joseph Kabila et la garde 

rapprochée de Jean Pierre Bemba faisant 300 morts. 

6 septembre 2007 : Signature d’un cessez-le-feu entre Laurent Nkunda et le gouvernement 

congolais. 

2008 

23 janvier : Signature des accords de Goma entre le gouvernement et Laurent Nkunda. Accords 

qui prévoient le déploiement de casques bleus dans les  provinces du Nord et du Sud Kivu pour 

garantir le cessez-le-feu.  

2009 

5 janvier : Dissidence déclenchée par  Bosco Ntaganda, chef d’Etat major du CNDP.  

20 janvier : Début d’une opération conjointe des armées rwandaises et congolaises visant à 

traquer les FDLR. 

16 janvier : Dépôt des armes par les soldats dissidents du CNDP sous la houlette de Bosco 

Ntaganda.           

22 janvier : Arrestation de Laurent Nkunda  par l’armée rwandaise alors qu’il se repliait au 

Rwanda. 

24 mars 2009 : Le CNDP décide de se muer en parti politique et « s’engage à poursuivre les 

quêtes de solutions à ses préoccupations par des voies strictement politiques et dans le respect 

de l’ordre institutionnel et de l’ordre de la République »  

25 mars : Démission du Président de l’assemblée nationale Vital Kamerhe qui a perdu la 

confiance du président Joseph Kabila et son parti le PPRD (Parti du Peuple pour la 

Reconstruction et la Démocratie) après avoir critiqué l’action conjointe de l’armée congolaise et 

rwandaise pour déloger les éléments de Laurent Nkunda et les FDLR dans l’Est 
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18 avril : Monsieur  Evariste Boshab, député et ancien directeur de cabinet de Joseph Kabila 

remplace Vital Kamerhe au perchoir de l’assemblée nationale. Il a été élu Président de 

l’assemblée Nationale avec 329 voix sur 429 exprimées. 

7 mai : Nomination du Rwanda d’un ambassadeur après dix ans de rupture. En même temps , le 

ministre de la justice rwandais, Tharcisse Karugarama annonce que Laurent Nkunda sera 

transféré dans un pays neutre.Ce qui risque de compliquer encore les relations entre les deux 

pays d’autant plus que la RDC attendait son transfèrement pour qu’il réponde de ses crimes. 

La CEI lance la campagne sur la révision du fichier électoral pour la préparation des élections 

urbaines, municipales  et locales.     

 

9 mai : l’assemblée natioanle transmet au Président Joseph Kabila pour promulgation le projet 

de loi sur l’amnistie.Cette amnestie concerne les faits insurrectionnels et les faits de guerre dans 

le Nord et le Sud-Kivu. 
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                        Accord politique pour la gestion consensuelle de la transition 
 

en République Démocratique du Congo signé le 19 avril 2002 à Sun City  
   
 
Article 1  
Durant la transition,  
Monsieur Joseph Kabila est Président de la République, Chef de l'Etat.  
Monsieur Jean-Pierre Bemba est Premier ministre. Le Premier ministre est chef du 
Gouvernement et président du Conseil des ministres.  
Le Président de l'Assemblée nationale sera issu du Rassemblement Congolais pour la 
Démocratie.  
Le Président du Sénat proviendra de l'Opposition politique non armée.  
Les institutions citoyennes, à savoir la Commission Electorale Indépendante, la Haute 
Autorité des Médias, la Commission Vérité et Réconciliation, l'Observatoire National des 
Droits de l'Homme, la Commission d'Ethique et de la Lutte contre la Corruption, seront 
présidées par les représentants de la Société Civile/Forces Vives.  
Sauf cas de trahison, concussion ou corruption, le Président de la République, le Président de 
l'Assemblée Nationale, le Premier ministre, le Président du Sénat restent en fonction durant 
toute la période de la transition.  
   
Article 2  
Les institutions de la transition en République Démocratique du Congo sont :  
- le Président de la République ;  
- l'Assemblée nationale ;  
- le Sénat ;  
- le Gouvernement ;  
- les Cours et tribunaux.  
   
Article 3  
Le Président de la République est le garant de l'unité nationale et de l'intégrité du territoire de 
la République. Il représente la nation. Il promulgue les lois. Il est le commandant suprême des 
forces armées. Il statue par voie d'ordonnance dans le cadre des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la constitution. Il accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires. Les 
ambassadeurs et envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui. Il nomme et 
révoque, avec le contreseing du Premier ministre, les vice-Premiers ministres, les ministres et 
les vice-ministres.  
Sur proposition du conseil des ministres, il nomme et révoque, avec le contreseing du Premier 
ministre, les hauts fonctionnaires de la République, les officiers de l'armée, les officiers 
supérieurs et généraux de la police, les mandataires des entreprises publiques et les 
responsables des services de l'Etat.  
   
Article 4  
Les propositions de nomination et de révocation faites par le Premier ministre au Président de 
la République prendront effet dans un délai de 7 (sept) jours en l'absence de prise de position 
par le Président de la République.  
Le délai ainsi convenu sera repris dans la constitution de transition.  
   
Article 5  
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Les parties conviennent que le commandement suprême des Forces armées se fera par le biais 
du Conseil supérieur de la Défense.  
Le Président de la République préside le Conseil supérieur de la Défense.  
Une loi organisera la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur de la Défense. 
Elle déterminera son rôle et sa compétence sur les matières suivantes :  
la formation de l'armée nationale,  
le commandement et l'engagement des forces armées,  
la nomination aux principaux emplois militaires,  
la nomination des officiers supérieurs et officiers généraux,  
l'ordre de mise en oeuvre des troupes,  
la proclamation de l'état de siège,  
la proclamation de l'état d'urgence,  
la déclaration de guerre,  
le traitement de toute matière relevant de la Défense nationale.  
   
Article 6  
Le Premier ministre est le chef du gouvernement de la transition.  
Il préside le Conseil des ministres.  
A l'initiative du gouvernement, le Président de la République peut présider le Conseil des 
Ministres.  
En cas de situation exceptionnelle, après concertation et à l'invitation du Président de la 
République, le Premier ministre convoque le Conseil des ministres qui se réunit sous la 
présidence du Président de la République.  
Le Premier ministre exerce le pouvoir réglementaire par voie de décret délibéré en Conseil 
des ministres.  
Les actes qu'il prend dans ce cadre sont contresignés, le cas échéant, par le ministre chargé de 
leur exécution.  
   
Article 7  
En vue de la formation du gouvernement de Transition, les composantes et entités aux 
négociations politiques inter-congolaises, à savoir le Gouvernement de la République 
Démocratique du Congo, le Mouvement de Libération du Congo, le Rassemblement 
Congolais pour la Démocratie, l'Opposition politique, les Forces Vives, le Rassemblement 
Congolais pour la Démocratie-Mouvement Libération, le Rassemblement Congolais pour la 
Démocratie-National, les Maï Ma, adressent au Premier ministre la liste de leurs candidats.  
Le Premier ministre a le pouvoir de récuser un candidat en concertation avec la composante 
concernée. Dans ce cas, cette dernière propose un autre candidat.  
Dans les ministères relevant des domaines de collaboration, le Président de la République 
peut récuser les candidats proposés aux fonctions en rapport avec lesdits ministères.  
   
Article 8  
Le gouvernement conduit la politique de la nation, telle que définie par les Négociations 
politiques inter-congolaises. Il dispose de l'administration publique, de la police nationale et 
des services de sécurité civile.  
Il est pleinement responsable de la gestion de l'Etat et répond de celle-ci devant l'Assemblée 
nationale.  
L'Assemblée nationale exerce son contrôle sur le gouvernement , les services et organismes 
publics de l'Etat par la question écrite, la question orale avec ou sans débat non suivie de vote, 
la question d'actualité, la commission d'enquête et l'interpellation.  
Compte tenu du caractère consensuel des institutions de la transition, le Parlement ne peut 
voter une motion de défiance contre le Premier ministre et son gouvernement.  
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Les ministres sont personnellement responsables et sont, en cas de faute lourde, remplacés par 
la composante dont ils sont issus.  
   
Article 9  
Outre le Premier ministre, le gouvernement comprend des vice-Premiers ministres, des 
ministres et des vice-ministres. Les ministères de collaboration entre le président de la 
République et le gouvernement sont : le ministère des Affaires étrangères, le ministère de la 
Défense et celui de l'Intérieur.  
   
Article 10  
Le Premier ministre tient le Président de la République pleinement informé des affaires de 
l'Etat.  
En application de ce principe, le Premier ministre informe le Président de la République des 
points inscrits à l'ordre du jour du Conseil des Ministres et des décisions y arrêtées.  
   
Article 11  
L'Assemblée nationale est constituée de manière à assurer la représentation de l'ensemble du 
territoire national.Elle est composée des 425 membres désignés par les composantes et entités 
aux Négociations politiques intercongolaises. Les membres de l'Assemblée nationale portent 
le titre de "député".  
Leur mandat est national.  
Le Bureau de l'Assemblée nationale comprend :  
1. un président ;  
2. deux vice-président ;  
3. un secrétaire-rapporteur ;  
4. un secrétaire-rapporteur adjoint ;  
Aucune composante ou entité aux Négociations politiques intercongolaises ne peut avoir plus 
d'un membre au Bureau de l'Assemblée nationale.  
L'Assemblée nationale élabore les lois et contrôle l'action du gouvernement.  
   
Article 12  
Le Sénat est constitué de manière à assurer la représentation des provinces et de la ville de 
Kinshasa. Il comprend 65 membres.  
Aucune des composantes ou entités ne désignera plus d'un membre par province.  
Ils doivent avoir 40 ans révolus lors de leur désignation.  
Le Bureau du Sénat comprend :  
- un président ;  
- deux vice-présidents ;  
- un secrétaire-rapporteur ;  
- un secrétaire-rapporteur adjoint.  
Aucune composante ou entité ne peut avoir plus d'un membre du Bureau du Sénat.  
Le Sénat a pour mission :  
- d'arbitrer les conflits entre les institutions.  
- d'élaborer l'avant-projet de constitution devant régir le Pays après la transition.  
- de conduire une réflexion prospective sur le devenir du pays et de proposer les voies et 
moyens pour la mise en place, après la transition, d'un Etat, démocratique, moderne et capable 
d'affronter les défis du futur.  
   
Article 13  
Les parties conviennent qu'à l'issue des Négociations politiques inter-congolaises, il y aura un 
mécanisme pour la formation d'une Armée nationale, restructurée et intégrée incluant les 
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Forces armées du Gouvernement de la République démocratique du Congo, les Forces armées 
du Rassemblement congolais pour la démocratie et les Forces armées du Mouvement de 
Libération du Congo, conformément au point 20 de l'article 3 des principes de l'Accord de 
Lusaka.  
Ce mécanisme pour la formation de la nouvelle armée congolaise comprendra des Officiers 
des Forces armées du Gouvernement de la République démocratique du Congo, des Officiers 
des Forces armées du Rassemblement congolais pour la démocratie et des Officiers des 
Forces armées du Mouvement de Libération du Congo.  
Dans un souci de paix, d'unité et de réconciliation nationales, le mécanisme précité devra 
inclure les forces armées du RCD/ML, celles du RCD/N et les Maï-Maï, selon des modalités à 
définir par les Institutions politiques de la Transition issues du Dialogue National.  
Le mécanisme sera placé sous l'autorité des Institutions politiques de la Transition issues du 
Dialogue national.  
   
Article 14  
Il sera pourvu à la désignation du premier Président de la Cour Suprême de Justice et du 
Procureur général de la République à la mise en place des institutions de la transition. Le 
Président de la République et le Premier ministre conviendront des modalités de ces 
désignations.  
   
Article 15  
Les mesures de sécurité appropriées seront mises en application dans la ville de Kinshasa 
avant l'installation des nouvelles institutions et de leurs animateurs.  
   
Article 16  
Le Président de la République, le Premier ministre et le Président du Parlement et le Président 
du Sénat prennent l'engagement de s'assurer la sécurisation mutuelle et d'établir un climat de 
confiance réciproque dans l'intérêt supérieur du peuple Congolais.  
A cet effet, le ministre de la Défense, le Chef d'Etat-major général, le Chef d'Etat-major de la 
force terrestre et les autres membres de l'Etat major intégré à créer seront issus des 
composantes et des entités belligérantes.  
   
Article 17  
Il sera mis en place un groupe de travail représentant toutes les composantes et entités pour 
élaborer un projet de constitution de la transition  
   
Article 18  
Le présent Accord met en �uvre la réunification des territoires sous contrôle de toutes les 
composantes et entités belligérantes, à savoir le Gouvernement de la République 
Démocratique du Congo, le Mouvement de Libération du Congo, le Rassemblement 
Congolais pour la Démocratie, le Rassemblement Congolais pour la Démocratie-Mouvement 
Libération, le Rassemblement Congolais pour la Démocratie-National, les Maï Maï.  
   
Article 19  
Les parties conviennent de tout mettre en �uvre pour que l'installation des nouvelles 
institutions de la République Démocratique du Congo se fasse dans les meilleurs délais.  
Article 20  
Les parties invitent la communauté internationale, particulièrement l'Organisation des 
Nations-Unies, l'Union Africaine, l'Union Européenne, la République Sud-Africaine, la 
Zambie, les Etats-Unis d'Amérique à soutenir le présent Accord.  
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Article 21  
Le présent Accord engage les parties signataires à compter de la date de sa signature.  
   
Fait à Sun City, le 19 avril 2002  

Ont signé : 

Pour le gouvernement de la République:  
Démocratique du Congo: Augustin Katumba Mwanke  
Pour le Mouvement de Libération du Congo: Olivier Kamitatu Etsu  
Pour le Rassemblement Congolais pour la Démocratie-Mouvement de Libération: Ernest 
Wamba dia Wamba, Mbusa Nyamwisi, Kambale Bahekwa, John Tibasima Atenyi  
Pour le Rassemblement Congolais pour La Démocratie-National: Roger Lumbala, Dieudonné 
Kahasa  
   
Pour les Maï Maï:  
Anselme Enerunga, porte parole du général Padiri  
Yaka Swedy Kosco, pour le Commandant Dunia  
Mbilizi Piko, pour le général Padiri  
Elias Mulungula Hobigera, représentant du général Alunda  
Kakule Sikuli Lafontaine, chef Maï Magrand Nord  
Raphaël Luhulu Lunghe, Comdt Grégoire Kayobo  
   
Pour les Formations et organisations de l'Opposition politique:  
CODEP  
UDRC  
UNADEF  
FCI  
FRUONAR  
FSDD  
PNCD  
MPR fait privé  
UNAFEC  
PDSC  
ROM  
FSD/DC  
EGO et ROC  
MSDD  
FCN/CAD  
PIONNIERS  
FPC  
DCF/N  
Opp. Pol.ext./ Afrique 

Raymond Tshibanda  
Mokonda Bonza  
Soki Fuani Eyenga  
Badingaka Nicolas  
Mulangala Médard  
Marie Jeanne Nzola  
Dr. Ngandu Lejabuliza  
Omari Lea Sisi  
Kisimba Ngoy  
André Bo-Boliko  
Patrice Aimé Sesanga  
Eugène Diomi Ndongala  
Arthur Z'Ahidi Ngoma  
Christophe Lutundula  
Gérard Kamanda  
Justin-Marie Bomboko  
Aziz Kumbi  
Venant Tshipasa  
Prof. N.Y. Muyima  

 
Pour les Forces Vives:  
Société Civile/Equateur : Yves Mobando  
Société Civile : Jean Batoma  
Société Civile/Katanga : Déo Flwanakibulu Ngoy  
Société Civile/Bandundu : Sylvain Delma Mbo  
Forces Vives/Sud Kivu : Mwami Kabare  
Forces Vives/FEC : Athanase Matenda  
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Société Civile/Kinshasa : Bahati Lukwebo  
Société Civile/Maniema : Bernard Tabezi Pene Magu  
Société Civile/Sud Kivu : Gervais Chirhalwirwa  
Société Civile/Katanga-Kalemie : Jean Manda Kansabala  
Société Civile/Katanga : Jacqueline Rumbu  
Chef de délégation Soc.Civ. Katanga : Mgr Ngoyi  
Bâtonnier : Moka Ngolo  
L'Intersyndicale du Congo : Steve Mbikayi  
Société Civile/Equateur : Gertrude Ekumbe Ekolo  
Société Civile/Ituri : Henriette Dhesi Dile  
Société Civile/Province orientale : Béatrice Lomeya  
Société Civile/Katanga : Vicky Katumwa  
Société Civile/Intersyndicale : Chérubin Okende Senga  
Société Civile/Province de Kinshasa : Marie Madeleine Kalala  
Société Civile/Délégation de Bunia : Abbé Sakpa Kiguma  
Société Civile/Bas-Congo : Marceline Kibungi  
Société Civile de l'Ituri : Bhavira Michel  
Société Civile du Nord Kivu : Abbé Muholongu Malu Malu  
Société Civile de Bandundu (Kikwit) : Viviane Kibuluku  
Société Civile/Nord Kivu (Beni) : Dyna Masika Yalala  
Société Civile/Equateur Toussaint Balay  
Société Civile Bas Uele (illisible)  
Société Civile/Ituri : Dr. Amuli Alimasi  
Société Civile/Maniema : Azama Asani  
Société Civile/Bandundu : Sébastien Mawetemoke Mbokoso  
Société Civile/Prov. Orientale (Buta) : Raymond Tebulani Enkose  
Société Civile/Bandundu : Dr. Anicet Kipasa Mungala  
Société Civile/Kinshasa : Mbelu Brosha  
Société Civile : Modeste Mutinga  
Société Civile/Equateur (Gemena) : Selinga K.W.  
Société Civile/Kinshasa : Georges Kombo Tonga Booke  
Société Civile/Nord Kivu : Denis Masumbuko Ngwasi  
Société Civile/Prov. Or. (Kisangani) : (illisible)  
Société Civile/KasaÔ Oriental : Gertrude Biaya Ndaya  
Société Civile/Sud Kivu : Aurélie Bitondo  
Société Civile/Kinshasa : Pierre Anatole Matusila (porte-parole)  
Société Civile/Bas-Congo : Mgr. Philippe Dinzolele  
Société Civile : R.P. Jean-Luc Kuye (président)  
Société Civile/Maniema : Ramazani Kabengwe  
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ACCORD DE LUSAKA 

 
 
Préambule 

Nous, les Parties à cet Accord, 

Considérant l'article 52 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies relatif aux 

arrangements régionaux concernant les questions relatives au maintien de la paix et de la 

sécurité internationales dans le cadre d'une action régionale appropriée; 

Réaffirmant les dispositions de l'article 3 de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine 

(OUA) qui, entre autres, garantissent à tous les Etats membres le droit à leur souveraineté et à 

leur intégrité territoriale; 

Réaffirmant en outre la résolution AHG/16/1 adoptée par la Conférence des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement de l'OUA en 1964 au Caire (Egypte) sur l'intégrité territoriale et l'inviolabilité 

des frontières nationales telles qu'héritées à l'indépendance; 

Rappelant le Communiqué du Sommet de Pretoria tel que contenu dans l'Annexe 2 du 

document NEC/AMB/COMM (L) de l'Organe central de l'OUA réaffirmant que tous les 

groupes ethniques et nationalités dont les personnes et le territoire constituaient ce qui est 

devenu Congo (présentement RDC) à l'indépendance doivent bénéficier de l'égalité des droits 

et de la protection aux termes de la loi en tant que citoyens; 

Déterminées à assurer le respect, par toutes les Parties signataires du présent Accord, des 

Conventions de Genève de 1949 et des Protocoles additionnels de 1977 ainsi que de la 

Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide de 1948, tel que réitéré 

lors du Sommet régional d'Entebbe du 25 mars 1998; 

Déterminées en outre à mettre fin immédiatement à toute aide aux forces négatives 

déterminées à déstabiliser les pays voisins, cesser immédiatement toute collaboration avec ces 

forces ou de leur accorder un sanctuaire; 

Soulignant la nécessité de veiller au respect des principes de bon voisinage et de non-

ingérence dans les affaires intérieures des autres pays; 

Préoccupées par le conflit en République Démocratique du Congo et ses conséquences 

négatives sur le pays ainsi que sur d'autres pays de la région des Grands Lacs; 

Réitérant l'appel lancé lors du deuxième sommet de Victoria Falls tenu du 7 au 8 septembre 

1998, pour la cessation immédiate des hostilités, tel que contenu dans le communiqué 

commun du Sommet; 

Conscientes du fait que la résolution des problèmes de sécurité de la République 

Démocratique du Congo et des pays voisins est essentielle et devrait contribuer au processus 



 475

de paix; 

Rappelant le mandat, contenu dans le Communiqué commun de Victoria Falls II, confié aux 

Ministres de la Défense et à d'autres fonctionnaires, d'élaborer, en étroite collaboration avec 

l'OUA et l'ONU, les modalités de mise en ¦uvre d'un cessez-le-feu immédiat et de créer un 

mécanisme pour assurer le suivi du respect des dispositions du Cessez-le-feu; 

Rappelant la Résolution 1234 du 9 avril 1999 ainsi que les autres résolutions et décisions du 

Conseil de Sécurité des Nations Unies sur la République Démocratique du Congo, prises 

depuis le 2 août 1998; 

Rappelant en outre les efforts de paix déployés pour la résolution du conflit en RDC lors des 

Sommets de Victoria Falls I et II, Pretoria, Durban, Port-Louis, Nairobi, Windhoek, Dodoma 

ainsi que lors des réunions des Ministres de Lusaka et de Gaborone; 

Rappelant en outre l'Accord de paix signé le 18 avril 1999 à Sirte (LIBYE); 

Reconnaissant que le conflit en RDC a une dimension à la fois interne et externe qui trouvera 

sa solution dans le cadre des négociations politiques inter-congolaises et de l'engagement des 

Parties à la mise en ¦uvre de cet Accord; 

Prenant acte de l'engagement du Gouvernement congolais, du RCD, du MLC ainsi que de 

toutes les organisations politiques et civiles congolaises à organiser un dialogue national sans 

exclusive, visant à aboutir à la réconciliation nationale et à l'instauration d'un nouvel ordre 

politique en RDC; 

Convenons de ce qui suit : 

ARTICLE 1 

DU CESSEZ-LE-FEU 

1. Les Parties conviennent d'un cessez-le-feu entre toutes leurs forces en République 

Démocratique du Congo. 

2. Le Cessez-le-feu signifie: 

a. la cessation des hostilités entre toutes les forces des Parties en République Démocratique du 

Congo, comme prévu dans cet Accord de Cessez-le-feu (ci-après appelé «l'accord»); 

b. la cessation effective des hostilités, des mouvements et renforts militaires ainsi que des 

actes hostiles, y compris la propagande hostile ; 

c. la cessation des hostilités dans un délai de 24 heures après la signature de l'Accord de 

Cessez-le-feu. 

3. Le Cessez-le-feu implique la cessation de: 

a. toute attaque aérienne, terrestre et maritime ainsi que tout acte de sabotage ; 

b. toute tentative d'occupation de nouvelles positions sur le terrain et de mouvement des 
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forces et des équipements militaires d'un endroit à l'autre sans accord préalable des parties ; 

c. tous les actes de violence contre les populations civiles par le respect et la protection des 

droits humains. Ces actes de violence incluent les exécutions sommaires, la torture, le 

harcèlement, la détention et l'exécution des civils basés sur leur origine ethnique, le 

recrutement et l'utilisation des enfants soldats, la violence sexuelle, le bombardement et le 

massacre de populations civiles, la propagande et l'incitation à la haine ethnique et tribale, 

l'armement des civils, la détention et l'exécution des prisonniers d'opinion, les coupures d'eau 

et d'électricité, la formation et l'utilisation des terroristes; 

d. toute autre action qui peut entraver l'évolution normale du processus de cessez-le-feu ; 

e. tout ravitaillement en munitions et en armes des magasins de guerre au front ; 

ARTICLE II 

Des préoccupations en matière de sécurité 

4. Dès l'entrée en vigueur de cet Accord, les Signataires s'engagent à trouver immédiatement 

des solutions aux préoccupations de sécurité de la République Démocratique du Congo et des 

pays voisins. 

ARTICLE III 

Des principes de l'accord 

5. Les dispositions du paragraphe 3 (e) n'excluent pas le ravitaillement en nourriture, 

habillement et services médicaux destinés aux forces militaires sur le terrain. 

6. Le Cessez-le-feu garantira la libre circulation des personnes et des biens sur l'ensemble du 

territoire national de la République Démocratique du Congo. 

7. Dès l'entrée en vigueur de cet Accord, les Parties libéreront les personnes détenues ou 

prises en otage et leur accorderont la liberté de se réinstaller dans toute province de la 

République Démocratique du Congo ou dans tout autre pays où leur sécurité pourra être 

garantie. 

8. Les Parties à cet Accord s'engagent à échanger les prisonniers de guerre et à libérer toutes 

autres personnes détenues en raison de la guerre. 

9. Les Parties permettront l'accès immédiat et sans réserve au Comité International de la Croix 

Rouge (CICR)/Croissant Rouge (CR) afin de permettre les arrangements pour la libération 

des prisonniers de guerre et autres personnes détenues en raison de la guerre ainsi que 

l'évacuation et l'inhumation des morts et le soin des blessés. 

10. Les Parties faciliteront l'acheminement de l'aide humanitaire grâce à l'ouverture de 

couloirs d'aide humanitaire et la création de conditions favorables à la fourniture de l'aide 

d'urgence aux personnes déplacées, aux réfugiés et autres personnes concernées. 
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11. a. Le Conseil de sécurité des Nations Unies, agissant conformément aux dispositions du 

chapitre VII de la Charte des Nations Unies et en collaboration avec l'OUA, sera appelé à 

constituer, faciliter et déployer une force de maintien de la paix en RDC afin d'assurer la mise 

en ¦uvre de cet Accord, et prenant acte de la situation particulière de la RDC, lui confiera le 

mandat de poursuivre tous les groupes armés en RDC. A cet égard, le Conseil de sécurité des 

Nations Unies définira le mandat de la force de maintien de la paix. 

b. Les parties constitueront une Commission Militaire Mixte qui sera chargée d'exécuter, 

immédiatement après l'entrée en vigueur de cet Accord en collaboration avec le groupe 

d'observateurs de l'ONU et de l'OUA, les opérations de maintien de la paix jusqu'au moment 

du déploiement de la Mission de maintien de la paix des Nations Unies et de l'OUA. Sa 

composition et son mandat seront conformes aux dispositions du chapitre 7 de l'Annexe « A » 

de cet Accord. 

12. Le retrait définitif de toutes les forces étrangères du territoire national de la République 

Démocratique du Congo sera effectué conformément au Calendrier figurant à l'Annexe B du 

présent Accord et au programme de retrait qui sera arrêté par les Nations Unies, l'OUA et la 

Commission Militaire Mixte. 

13. La pose des mines, quel qu'en soit le type, est interdite. 

14. Le désengagement des forces sera immédiat dans les zones où elles sont en contact direct. 

15. Rien dans cet Accord ne devra, en aucune manière, nuire à la souveraineté ni à l'intégrité 

territoriale de la République Démocratique du Congo. 

16. Les Parties réaffirment que tous les groupes ethniques et nationalités dont les personnes et 

le territoire constituaient ce qui est devenu Congo (présentement RDC) à l'indépendance 

doivent bénéficier de l'égalité des droits et de la protection aux termes de la loi en tant que 

citoyens. 

17. Les Parties à cet Accord devront prendre toutes les mesures nécessaires à la normalisation 

de la situation le long des frontières internationales de la République Démocratique du Congo, 

y compris le contrôle du trafic illicite des armes et l'infiltration des groupes armés. 

18. Aux termes de cet Accord et à l'issue des négociations politiques inter-congolaises, 

l'autorité administrative de l'Etat sera rétablie sur l'ensemble du territoire national de la 

République Démocratique du Congo. 

19. Dès l'entrée en vigueur de cet Accord, le Gouvernement de la République Démocratique 

du Congo, l'opposition armée, à savoir le Rassemblement Congolais pour la Démocratie et le 

Mouvement pour la Libération du Congo, et l'opposition politique s'engagent à entrer dans un 

dialogue national ouvert. Ces négociations politiques inter-congolaises, associant également 
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les Forces Vives de la Nation, mèneront à un nouvel ordre politique et à la réconciliation 

nationale en République Démocratique du Congo. Les négociations politiques inter-

congolaises seront menées sous l'autorité d'un facilitateur neutre, accepté par toutes les Parties 

congolaises. Les Parties s'engagent à soutenir ce dialogue et veilleront à ce que les 

négociations politiques inter-congolaises s'effectuent conformément aux dispositions du 

chapitre 5 de l'annexe A. 

20. Aux termes de cet Accord et à l'issue du dialogue national, il y aura un mécanisme pour la 

formation d'une armée nationale, restructurée et intégrée, incluant les forces des Parties 

congolaises signataires du présent Accord, sur base des négociations entre le Gouvernement 

de la République Démocratique du Congo, le Rassemblement Congolais pour la Démocratie 

et le Mouvement pour la Libération du Congo. 

21. Les Parties affirment la nécessité de trouver des solutions aux préoccupations de sécurité 

de la République Démocratique du Congo et des pays voisins. 

22. Un mécanisme sera mis en place pour désarmer les milices et les groupes armés, y 

compris les forces génocidaires. Dans ce contexte, toutes les Parties, s'engagent à localiser, 

identifier, désarmer et assembler tous les membres des groupes armés en RDC. Les pays 

d'origine des membres des groupes armés s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires 

pour faciliter leur rapatriement. Ces mesures peuvent comprendre l'amnistie, dans les pays où 

cette mesure a été jugée avantageuse. Toutefois, cette mesure ne s'appliquera pas dans le cas 

des suspects du crime de Génocide. 

Les Parties assument pleinement la responsabilité de veiller à ce que les groupes armés 

opérant avec leurs troupes ou sur les territoires qu'elles contrôlent se conforment aux termes 

du présent Accord en général aux processus menant au démantèlement de ces groupes en 

particulier. 

23. Les Parties veilleront à l'application des termes de cet Accord et des Annexes « A » et « B 

» qui font partie intégrante de celui-ci. 

24. Les définitions des termes communs utilisés dans cet Accord sont à l'Annexe « C ». 

25. Cet accord entrera en vigueur 24 heures après sa signature. 

26. Cet Accord pourra être amendé avec l'accord de toutes les Parties ; tout amendement 

devra être fait par écrit et signé par toutes les Parties de la même manière que cet Accord. 

En foi de quoi les représentants dûment autorisés des Parties signent cet Accord dans les 

langues française, anglaise, et portugaise, étant entendu que tous les textes font foi. 

L'accord a été signé par des représentants de La République d'Angola, de la République 

Démocratique du Congo, de la République de Namibie, de la République du Rwanda, de la 
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République de l'Ouganda, et de la République du Zimbabwe. 

Sont témoins : des représentants de la République de Zambie, de l'Organisation de l'Unité 

Africaine, de l'Organisation des Nations Unies et de la Communauté pour le 

développement de l'Afrique australe. 

L'accord a été ensuite signé par Jean-Pierre Bemba du Mouvement de libération du Congo 

(le 1er août), puis par 50 membres fondateurs du Rassemblement congolais pour la 

démocratie (le 31 août 1999). 

 

LES ANNEXES DE L’ACCORD DE LUSAKA 

 

Détaillant les obligations des uns et des autres 

ANNEXE « A » 

Modalités de mise en oeuvre de l'accord de cessez-le-feu 

en République démocratique du Congo  

CHAPITRE 1 

De la cessation des hostilités 

1.1 Les Parties annonceront la cessation des hostilités devant entrer en vigueur 24 heures 

après la signature de l'Accord de Cessez-le-feu. La cessation des hostilités sera diffusée par 

les Parties par l'intermédiaire de leurs chaînes de commandement et elle sera simultanément 

communiquée à la population civile par la presse écrite ainsi que par la radio et la télévision. 

1.2 Avant le déploiement du groupe des vérificateurs de l'Organisation des Nations Unies et 

de l'Organisation de l'Unité Africaine (ONU/OUA), la cessation des hostilités sera réglée et 

surveillée par toutes les Parties par l'intermédiaire d'une Commission Militaire Mixte. Après 

leur déploiement, les vérificateurs de l'ONU/OUA assureront la vérification, le contrôle et le 

suivi de la cessation des hostilités et du désengagement ultérieur. 

1.3 Toute violation de la cessation des hostilités et les événements ultérieurs seront 

communiqués à la Commission Militaire Mixte et aux mécanismes de l'ONU et de l'OUA par 

les chaînes de commandement convenues, pour enquête et décision si nécessaire.  

CHAPITRE 2 

Du désengagement 

2.1 Par désengagement des forces on entend une rupture immédiate des contacts tactiques 

entre les forces militaires des Parties adverses à cet Accord, dans les endroits où elles sont en 

contact direct à la date et à l'heure précises de l'Accord de cessez-le-feu. 

2.2 Là où le désengagement immédiat n'est pas possible, un mécanisme permettant un 
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désengagement par séquence doit faire l'objet d'un accord de toutes les Parties, par le biais de 

la Commission Militaire Mixte et des mécanismes de l'ONU et de l'OUA. 

2.3 Le désengagement immédiat à l'initiative de toutes les unités militaires sera limité à la 

portée exacte des armes à tirs tendus. Le désengagement ultérieur, permettant de mettre hors 

de portée toutes les armes, se fera sous le contrôle de la Commission Militaire Mixte et des 

mécanismes de l'ONU et de l'OUA. 

2.4 Là où le désengagement par mouvement sera impossible ou impraticable, la Commission 

Militaire Mixte et les mécanismes de l'ONU et de l'OUA devront trouver d'autres solutions 

permettant de rendre les armes inopérantes. 

CHAPITRE 3 

De la libération des otages et de l'échange des prisonniers de guerre 

3.1 Dès l'entrée en vigueur du Cessez-le-feu, toutes les Parties doivent fournir au 

CICR/Croissant Rouge les renseignements nécessaires sur leurs prisonniers de guerre ou 

autres détenus pour motif de guerre. Elles apporteront ensuite toute assistance aux 

représentants du CICR/CR pour leur permettre de rendre visite aux prisonniers de guerre et 

aux personnes détenues pour motif de guerre, de vérifier tous les renseignements et de 

s'assurer de leur état et statut. 

3.2 Dès l'entrée en vigueur de cet Accord, les Parties libéreront les personnes détenues à cause 

de la guerre ou prises en otage, dans un délai de trois jours après la signature de l'Accord de 

Cessez-le-feu et le CICR/CR leur accordera toute l'assistance nécessaire y compris pour se 

réinstaller dans toute province de la République Démocratique du Congo, ou dans tout autre 

pays où leur sécurité pourra être garantie. 

CHAPITRE 4 

Du retrait ordonné de toutes les forces étrangères 

4.1 Le retrait définitif de toutes les forces étrangères du territoire national de la République 

Démocratique du Congo se fera conformément à l'Annexe B du présent Accord. 

4.2 La Commission Militaire Mixte et les mécanismes de l'ONU et de l'OUA élaboreront un 

programme définitif et approprié du retrait ordonné de toutes les troupes étrangères de la 

République Démocratique du Congo. 

CHAPITRE 5 

Du dialogue national (négociations politiques inter-congolaises) 

5.1 Dès l'entrée en vigueur de l'Accord de Cessez-le-feu en République Démocratique du 

Congo, les Parties s'accordent à tout mettre en ¦uvre pour créer le cadre favorable aux 

négociations politiques inter-congolaises devant aboutir à la mise en place du nouvel ordre 
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politique en République Démocratique du Congo. 

5.2 En vue d'aboutir à la mise en place du nouvel ordre politique et de la réconciliation 

nationale issus des négociations politiques inter-congolaises, les Parties congolaises 

s'accordent pour appliquer les principes suivants : 

a) le processus des négociations politiques inter-congolaises doit inclure outre les Parties 

congolaises, à savoir le gouvernement de la République Démocratique du Congo, le 

Rassemblement Congolais pour la Démocratie et le Mouvement pour la Libération du Congo, 

l'opposition politique ainsi que les représentants des forces vives de la Nation, 

b) tous les participants aux négociations politiques inter-congolaises bénéficieront d'un statut 

identique, 

c) toutes les résolutions adoptées par les négociations politiques inter-congolaises lieront tous 

les participants. 

5.3 Les Parties s'accordent afin que l'Organisation de l'Unité Africaine assiste la République 

Démocratique du Congo en vue de l'organisation des négociations politiques inter-

congolaises, sous l'égide d'un facilitateur neutre choisi par les Parties en vertu de son autorité 

morale, de sa crédibilité internationale et de son expérience. 

5.4 En vue de la réussite des négociations politiques inter-congolaises inclusives devant 

aboutir à la réconciliation nationale, le facilitateur sera chargé : 

a) de prendre tous les contacts utiles en vue de l'organisation des négociations politiques 

intercongolaises dans un cadre rassemblant toutes les conditions de sécurité pour tous les 

participants, 

b) d'organiser, en concertation avec les Parties congolaises, les consultations en vue d'inviter 

les principales organisations et formations de l'opposition politique représentative et 

reconnue, ainsi que les principaux représentants des forces vives de la Nation, 

c) de conduire, au regard du calendrier ci-après les débats devant aboutir à la mise en place 

d'un nouvel ordre politique en République Démocratique du Congo. 

5.5 Sans préjudice des autres points susceptibles d'être soulevés par les participants, les 

Parties congolaises s'entendent pour que l'ordre du jour des négociations politiques inter-

congolaises porte sur : 

a) le calendrier et les principes de procédure des négociations politiques inter-congolaises, 

b) la formation de la nouvelle armée congolaise dont les éléments seront issus des Forces 

Armées Congolaises, des forces armées du Rassemblement Congolais pour la Démocratie et 

des forces armées du Mouvement pour la Libération du Congo, 

c) le nouvel ordre politique en RDC, en particulier les institutions devant être mises en place 
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en vue de la gouvernance en RDC, 

d) le processus des élections libres, démocratiques et transparentes en RDC, 

e) le projet de constitution devant régir la RDC après la tenue des élections. 

5.6 Le calendrier des négociations politique inter-congolaises se présente comme suit : 

1. le choix du facilitateur J + 15 

2 le début du dialogue national J + 45 

3. la date limite de la clôture du dialogue national J + 90 

4 l'installation des nouvelles institutions J + 91 

CHAPITRE 6 

Du rétablissement de l'autorité administrative de l'Etat sur l'ensemble du territoire 

congolais 

6.1 Aux termes de cet Accord et à l'issue des négociations politiques inter-congolaises, 

l'autorité administrative de l'Etat sera rétablie sur l'ensemble du territoire de la République 

Démocratique du Congo. 

6.2 Dès l'entrée en vigueur de cet Accord, il y aura un mécanisme de concertation entre les 

Parties congolaises qui permettra de poser, sur l'ensemble du territoire national, des actes, et 

de mener des opérations ou des actions qui relèvent de l'intérêt général, notamment dans les 

domaines de la Santé Publique (ex. campagne nationale de vaccination), de l'Education (ex. 

correction des examens d'Etat), des migrations, de la circulation des personnes et des biens. 

CHAPITRE 7 

De la commission militaire mixte 

7.1 La Commission Militaire Mixte est responsable devant un Comité Politique composé des 

Ministres des Affaires Etrangères et de la Défense ou de toute autre personne dûment 

mandatée par les Parties ; 

7.2 La Commission Militaire Mixte est un organe de prise de décisions composé de deux 

représentants de chaque Partie sous la direction d'un président neutre désigné par l'OUA, en 

concertation avec les Parties. 

7.3 La Commission Militaire Mixte prend ses décisions par consensus. 

7.4 La Commission Militaire Mixte sera chargée de : 

a) d'établir les positions des unités au moment du cessez-le-feu ; 

b) de faciliter la liaison entre les Parties aux fins de l'application du Cessez-le-feu ; 

c) d'aider le processus de désengagement des forces et de mener des enquêtes sur toute 

violation du Cessez-le-feu ; 

d) de vérifier tous les renseignements, données et activités relatifs aux forces militaires des 
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Parties ; 

e) de vérifier le désengagement des forces militaires des Parties là où elles sont en contact 

direct ; 

f) d'élaborer des mécanismes pour le désarmement des groupes armés ; 

g) de vérifier le cantonnement et le désarmement de tous les groupes armés ; 

h) de vérifier le désarmement de tous les civils congolais qui sont en possession illégale 

d'armes ; 

i) de surveiller et de vérifier le retrait ordonné des forces étrangères ; 

7.5 Les parties s'engagent à fournir à l'ONU et à l'OUA tout renseignement pertinent sur le 

nombre, l'organisation, les équipements et les positions de leurs forces étant entendu que ces 

renseignements seront confidentiels. 

CHAPITRE 8 

Du mandat de la force de maintien de paix des nations unies 

8.1 Les Nations Unies, en collaboration avec l'OUA devront constituer, faciliter et déployer 

une force appropriée en République Démocratique du Congo pour assurer la mise en ¦uvre du 

présent Accord. 

8.2 Le mandat de la force des Nations Unies devra inclure les opérations de maintien et de 

rétablissement de la paix telles que décrites ci-dessous : 

8.2.1. Maintien de la paix : 

a) travailler avec la Commission Militaire Mixte/OUA pour la mise en ¦uvre de cet Accord ; 

b) observer et vérifier la cessation des hostilités  

c) mener des enquêtes sur les violations de l'Accord de Cessez-le-feu et prendre les mesures 

nécessaires pour le faire respecter ; 

d) superviser le désengagement des forces des Parties tel que stipulé au chapitre 2 de la 

présente Annexe ; 

e) superviser le redéploiement des forces des Parties dans des positions défensives dans les 

zones de conflit, conformément au chapitre 11 de la présente Annexe ; 

f) fournir et maintenir l'assistance humanitaire et protéger les personnes déplacées, les 

réfugiés et les autres personnes affectées ; 

g) tenir les Parties à l'Accord de Cessez-le-feu, informées de ces opérations de maintien de la 

paix ; 

h) récupérer les armes auprès des civils et veiller à ce que les armes ainsi récupérées soient 

correctement comptabilisées et adéquatement sécurisées ; 

i) en collaboration avec la Commission Militaire Mixte/OUA, programmer et superviser le 
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retrait de toutes les forces étrangères ; 

j) vérifier toutes informations, données et activités relatives aux forces militaires des Parties. 

8.2.2. Rétablissement de la paix : 

a) traquer et désarmer les groupes armés ; 

b) identifier les auteurs des massacres, les auteurs des crimes contre l'humanité et les autres 

criminels de guerre; 

c) traduire les génocidaires devant le Tribunal International Pénal ; 

d) rapatriement ; 

d) élaborer toutes les mesures (persuasives ou coercitives) jugées appropriées pour atteindre 

les objectifs de désarmement de rassemblement, de rapatriement et de réintégration dans la 

société des membres des groupes armés. 

8.3 Composition : 

Les forces de maintien de la paix des Nations Unies proviendront des pays acceptés par les 

Parties. 

8.4 La Commission Militaire Mixte sera immédiatement après l'entrée en vigueur du présent 

Accord, chargée d'exécuter les opérations de maintien de la paix jusqu'au déploiement de la 

force de maintien de la Paix des Nations Unies. 

CHAPITRE 9 

Du désarmement des groupes armés  

9.1 La Commission Militaire Mixte, avec l'assistance des Nations Unies, élaborera et mettra 

immédiatement en oeuvre les mécanismes pour la poursuite, le cantonnement et le 

recensement de tous les groupes armés qui se trouveraient en République Démocratique du 

Congo, à savoir, les Ex-Forces Armées Rwandaises (ex-FAR), l'ADF, le LRA, l'UNRF II, les 

milices Interahamwe, le FUNA, le FDD, le WNBF, le NALU, l'UNITA et prendra des 

mesures pour : 

a. la remise au Tribunal International ou aux tribunaux nationaux les auteurs de massacres et 

de crimes contre l'humanité; et 

b. la remise d'autres criminels de guerre. 

9.2 Les Parties, en collaboration avec les Nations Unies et d'autres pays ayant des 

préoccupations de sécurité, devront créer des conditions favorables à l'accomplissement de 

l'objectif décrit au paragraphe 9.1 précédent, lesquelles conditions pourraient inclure l'octroi 

de l'amnistie et l'asile politique, à l'exception des génocidaires. Les Parties encouragent 

également le dialogue intercommunautaire. 
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CHAPITRE 10 

De la formation d'une armée nationale 

Aux termes du présent Accord et à l'issue des négociations politiques inter-congolaises, il y 

aura un mécanisme tenant notamment compte du contrôle physique des troupes, de 

l'identification précise de tous les éléments au regard de leur origine, de la date de leur 

enrôlement, de leur corps d'attache, ainsi que de l'identification des terroristes et du 

dénombrement des armes de guerre distribuées dans le cadre des institutions 

gouvernementales parallèles de défense populaire, pour la formation d'une armée nationale, 

restructurée et intégrée, incluant les forces des Parties congolaises du présent Accord, sur base 

des négociations entre le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, le 

Rassemblement Congolais pour la Démocratie et le Mouvement pour la Libération du Congo. 

CHAPITRE 11 

Du redéploiement des forces militaires des parties  

sur des positions défensives dans les zones de conflit 

11.1 Suite au désengagement, toutes les forces devront se replier sur des positions défensives. 

11.2 Les positions où les unités sont localisées seront identifiées et enregistrées par la 

Commission Militaire Mixte et les mécanismes de l'OUA et de l'ONU. 

11.3 Après le redéploiement sur les positions défensives, toutes les forces devront fournir aux 

mécanismes de la Commission Militaire Mixte, de l'OUA et de l'ONU les renseignements 

nécessaires sur les effectifs de leurs troupes, le matériel militaire et les armes qu'elles 

détiennent dans chaque position. 

11.4 La Commission Militaire Mixte procédera à la vérification des données et des 

renseignements. Toutes les forces seront consignées aux positions déclarées et enregistrées et 

tout mouvement devra être autorisé par les mécanismes de la Commission Militaire Mixte, de 

l'OUA et de l'ONU. Toutes les forces resteront dans les positions déclarées et enregistrées 

jusque : 

a. dans le cas des forces étrangères, au moment du début du retrait conformément au 

calendrier de retrait de la Commission Militaire Mixte/OUA et de l'ONU ; et 

b. dans le cas des Forces Armées Congolaises, des forces du Rassemblement Congolais pour 

la Démocratie et du Mouvement pour la Libération du Congo, conformément à l'Accord 

négocié.  

CHAPITRE 12 

De la normalisation de la situation le long des frontières communes entre la République 

démocratique du Congo et ses voisins 
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La normalisation de la situation de sécurité le long des frontières communes entre la 

République Démocratique du Congo et ses voisins exige de chaque pays : 

a) de ne pas armer, entraîner, héberger sur son territoire ou apporter une forme quelconque 

d'aide aux éléments subversifs ou aux mouvements d'opposition armés, dans le but de 

déstabiliser les autres pays ; 

b) de signaler tous les mouvements étrangers ou hostiles détectés par l'un ou l'autre pays, le 

long des frontières communes ; 

c) d'identifier et d'évaluer le problèmes aux frontières et coopérer dans la définition des 

méthodes pour les résoudre pacifiquement ; 

d) de résoudre le problème des groupes armés en République Démocratique du Congo 

conformément aux termes du présent Accord. 

CHAPITRE 13 

Du calendrier de mise en oeuvre de l'accord de cessez le feu 

Le Calendrier de mise en ¦uvre de l'Accord de Cessez-le-feu est annexé à ce document. 

ANNEXE « B » 

Calendrier de la mise en ‘uvre de l'accord de cessez-le-feu 

Evénements majeurs du Cessez-le-feu - Timing 

1. Signature officielle de l'Accord de Cessez-le-feu ; Jour J 

2. Etablissement de la Commission Militaire Mixte et des vérificateurs de l'OUA ; Jour J à 

jour J + 7 jours 

3. Annonce et diffusion de l'information sur le Cessez-le-feu ; J + 24 heures 

4. Cessation des hostilités, y compris la cessation de la propagande hostile ; J + 24 heures 

5. Libération des otages J + 3 jours 

6. Désengagement des forces J + 14 jours 

7. Choix du facilitateur J + 15 jours 

8. Redéploiement des forces J + 15 jours à J + 30 jours 

9. Fourniture des renseignements à la Commission Militaire Mixte et aux mécanismes de 

l'OUA et de l'ONU; J + 21 jours 

10. Déploiement des vérificateurs de l'OUA J + 30 jours 

11. Libération et échange de prisonniers de guerre J + 7 jours à J + 30 jours 

12. Début du Dialogue National J + 45 jours 

13. Clôture du Dialogue National J + 90 jours 

14. Installation des Nouvelles Institutions J + 91 jours 

15. Déploiement de la mission de paix de l'ONU J + 120 jours 
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16. Désarmement des groupes armés J + 30 jours à J + 120 jours 

17. Retrait ordonné des Forces Etrangères J + 180 jours 

18. Vérification et suivi J + 7 à J + 180 jours (renouvelable) 

19. Rétablissement de l'administration de l'Etat J + 90 jours à J + 270 jours 

20. Désarmement du personnel non militaire J + 360 jours 

21. Mesures de normalisation de la situation sécuritaire le long des frontières internationales; 

J + 30 jours à J + 365 jours 

ANNEXE « C » 

Définitions 

« Groupes armés », signifie les forces autres que celles du gouvernement de la République 

Démocratique du Congo, du Rassemblement Congolais pour la Démocratie et du Mouvement 

pour la Libération du Congo, qui ne sont pas signataires de cet Accord. Elles incluent les ex-

FAR, l'ADF, le LRA, l'UNRF II, les milices Interahamwe, le FUNA, le FDD, le WNDF, le 

NALU, l'UNITA et d'autres forces de même idéologie. 

« Forces des Parties », désigne les forces des signataires de cet Accord. 

« Parties » veut dire les signataires de cet Accord, autres que les Témoins. 

« La région des Grands Lacs » désigne le groupe des Etats situés dans le bassin ou auteur du 

système de vallée de crevasse de l'Afrique de l'Est et l'Afrique centrale. 

« Le Dialogue National » veut dire un processus impliquant toutes les composantes sociales 

dans les négociations politiques inter-congolaises visant à instaurer un nouvel ordre politique 

en vue d'aboutir à la réconciliation nationale et à la tenue rapide des élections démocratiques 

libres et transparentes. 

« Forces Vives » veut dire les composantes représentatives de la société civile, telles que les 

Eglises, les Syndicats, etc. 

« Interahamwe », désigne les milices rwandaises qui ont commis le génocide de 1994 au 

Rwanda. 

« Accord de Cessez-le-feu », veut dire ce Document et ses Annexes. 
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